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Avant-propos 
il y a 20 ans, l’historique conférence 
internationale sur la population et  
le développement a placé les droits  
des personnes au cœur du développement. 
elle a reconnu la santé sexuelle 
et reproductive comme un droit 
fondamental et a souligné la nécessité 
de promouvoir l’autonomie des femmes  
et des filles pour garantir le bien-être 
des individus, des familles, des nations  
et du monde entier. 

Dans le cadre du Programme d’action de la CIPD, les 
gouvernements ont défini un programme ambitieux 
visant à garantir un développement mondial inclusif, 
équitable et durable . Ce programme a permis d’ori-
enter les politiques et de faire progresser l’égalité et 
l’autonomisation des femmes, la santé et l’espérance 
de vie mondiales, ainsi que l’éducation des filles . 

De profondes inégalités persistent néanmoins . 
Dans le même temps, le monde doit faire face à 
de nouveaux défis et à de nouvelles opportunités 
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comme la croissance de la population, l’évolution 
de la pyramide des âges, l’urbanisation rapide ou 
les migrations . Les pressions environnementales 
croissantes, notamment la menace imminente du 
changement climatique, amplifient ces nouveaux 
défis démographiques . Nos efforts doivent égale-
ment être liés à des objectifs de développement 
plus larges tels que la sécurité alimentaire et la 
salubrité de l’eau, la création et le maintien d’em-
plois dignes ou l’énergie durable pour tous .

Alors que nous nous efforçons d’établir un nouveau 
cadre fondé sur le développement durable, je suis 
convaincu que le programme de la CIPD, qui repose 
sur le respect de l’égalité, des droits et de la dig-
nité, peut encore être une source d’inspiration pour 
chacun de nous .

BAN Ki-Moon 
Secrétaire général 
Nations Unies



alors que nous célébrons l’anniversaire 
et l’héritage de la conférence interna-
tionale sur la population et le dévelop-
pement de 1994 et que la communauté 
internationale jette les bases d’un  
nouveau cadre de développement  
mondial, l’unfpa a le plaisir de publier la 
présente édition spéciale 20e anniversaire 
du programme d’action de la cipd.

Adopté par 179 gouvernements, le Programme 
d’action de la CIPD a donné lieu à un changement 
radical dans la réflexion mondiale sur les ques-
tions liées à la population et au développement . 
Il a permis de passer d’une approche basée sur la 
réalisation d’objectifs démographiques spécifiques à 
une approche basée sur les besoins, les aspirations 
et les droits de chaque homme et de chaque femme . 
Le Programme d’action a affirmé l’importance de 
chacun, la nécessité d’axer les politiques de dével-
oppement sur l’amélioration des conditions de vie 
des individus et de mesurer les progrès à la lumière 
de la réduction des inégalités .

Introduction 



Sur la base des informations transmises par les gou-
vernements, les agences des Nations Unies et les 
organisations intergouvernementales et non gou-
vernementales participants, des délégués issus de 
différentes régions et cultures ont convenu que les 
droits de l’homme, notamment les droits en matière 
de reproduction, jouaient un rôle essentiel dans les 
questions liées au développement et à la population . 
Ils ont également reconnu que la promotion de l’au-
tonomie des femmes et des filles était à la fois une 
bonne chose et l’une des voies les plus sûres vers 
l’amélioration du bien-être global et le développe-
ment durable . Cette vision, qui a été régulièrement 
consolidée par une succession d’accords intergou-
vernementaux, est le moteur de l’action de l’UNFPA . 

Le Programme d’action de la CIPD est à la base des 
objectifs du Millénaire pour le développement et a 
contribué à la nette progression de la réduction de 
la pauvreté, de la santé, de l’éducation et de l’égal-
ité des sexes au cours des 20 dernières années . 
Ces progrès n’ont cependant pas atteint toutes 

xi



xii

les populations et on observe encore d’importants 
écarts et de nombreuses inégalités . La résolution 
65/234 de l’Assemblée générale des Nations Unies 
a reconnu que le programme de la CIPD restait 
inachevé et a prolongé le Programme d’action pour 
une durée indéterminée . Les gouvernements ont 
également demandé une revue opérationnelle de la 
mise en œuvre du Programme d’action sur la base de 
données et d’analyses de population et développe-
ment, qui prend en compte les nouveaux défis et les 
changements survenus au sein de l’environnement 
du développement ainsi qu’une approche systéma-
tique, globale et intégrée des questions de popula-
tion et développement . Cet examen a fourni un cadre 
permettant de cibler les écarts et les obstacles qui 
empêchent la réalisation des principes du Caire .

Cette édition anniversaire coïncide avec la présen-
tation du rapport du Secrétaire général sur un nou-
veau Cadre d’actions concernant la suite donnée au 
Programme d’action de la Conférence internatio-
nale sur la population et le développement (CIPD) 

INTRoDuCTIoN 
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au-delà de 2014 . Elle est également publiée à un 
moment où la communauté internationale s’attache 
à définir les priorités et la nature des futurs objec-
tifs de développement durable . Conjointement au 
rapport du Secrétaire général, elle nous rappelle que 
le Programme d’action constitue plus que jamais 
une référence pour ceux d’entre nous qui agissent 
en faveur du développement durable .

Les délégués dépêchés au Caire en 1994 ont 
reconnu que l’universalité des progrès en matière de 
développement reposait sur l’universalité des droits 
de l’homme ; que la lutte contre les inégalités et la 
pleine expression des capacités individuelles étaient 
non seulement des moyens, mais également les buts 
que nous recherchions . Vingt ans plus tard, il est de 
notre responsabilité collective de concrétiser cette 
vision dans un nouveau programme de développe-
ment mondial . Laissez-vous guider par ce livret !

Dr. Babatunde osotimehin 
Directeur exécutif  
Fonds des Nations Unies pour la population
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1.1 La Conférence internationale sur la population et le développe-
ment de 1994 se réunit à un moment déterminant de l’histoire de 
la coopération internationale . Avec la reconnaissance croissante de 
l’interdépendance de la population, du développement et de l’en-
vironnement à l’échelle mondiale, le moment n’a jamais été aussi 
propice à l’adoption de politiques macro-économiques et socio-
économiques de nature à assurer une croissance économique sou-
tenue dans le cadre du développement durable de tous les pays et 
à la mobilisation des ressources humaines et financières en vue de 
résoudre les problèmes de la planète . Jamais auparavant la com-
munauté mondiale n’avait eu à sa disposition autant de moyens, 
de connaissances, de technologies aussi puissantes qui, s’ils sont 
convenablement réorientés, pourraient favoriser une croissance 
économique soutenue et un développement durable . Néanmoins, 
l’utilisation efficace des ressources, des connaissances et des tech-
nologies est entravée par des obstacles politiques et économiques 
à l’échelon national et international . En conséquence, bien que de 
vastes ressources soient disponibles depuis un certain temps, leur 
utilisation en faveur d’un développement socialement équitable et 
écologiquement rationnel a été très sensiblement limitée . 

1.2 Le monde a connu des changements considérables au cours de 
ces 20 dernières années . Des progrès notables ont été accomplis 
dans de nombreux domaines importants pour le bien-être humain 
grâce aux efforts déployés à l’échelon national et international . 
Toutefois, les pays en développement se heurtent encore à de 
graves difficultés économiques et à un environnement économique 
international défavorable, et le nombre de personnes vivant dans 
la pauvreté absolue a augmenté dans beaucoup de pays . Dans le 
monde entier, nombre des ressources indispensables à la survie et 
au bien-être des générations futures s’amenuisent et la dégra-
dation de l’environnement s’intensifie, sous l’effet de modes de 
production et de consommation non viables, d’une croissance 
démographiques sans précédent, d’une pauvreté généralisée et 



4 PRÉAMBuLE

persistante et de l’inégalité sociale et économique . Des problèmes 
écologiques, comme le changement de climat de la planète, résul-
tant en grande partie de modes de production et de consomma-
tion non viables, aggravent les menaces qui pèsent sur le bien-être 
des générations futures . Il se forme un consensus mondial sur la 
nécessité d’intensifier la coopération internationale en matière 
de population dans le cadre du développement durable dont les 
grandes lignes sont définies dans le programme Action 211 . Des 
grands progrès ont été accomplis à cet égard, mais il reste encore 
beaucoup à faire .

1.3 On évalue actuellement la population mondiale à 5,6 milliards 
d’habitants . Le taux de croissance diminue, mais l’accroissement 
de la population en chiffres absolus se poursuit, dépassant actu-
ellement 86 millions de personnes par an . La population devrait 
continuer de s’accroître chaque année de plus de 86 millions de 
personnes jusqu’en l’an 20152 . 

1.4 Pendant les six années qui restent de la décennie détermi-
nante que nous vivons, les nations du monde par leur action ou 
leur inaction choisiront entre divers scénarios démographiques . 
Les variantes basse, moyenne et haute des projections démo-
graphiques de l’Organisation des Nations Unies pour les 20 
prochaines années correspondent respectivement à 7,1 milliards, 
7,5 milliards et 7,8 milliards d’habitants . Cette différence de 720 
millions de personnes sur une vingtaine d’années seulement 
est supérieure à la population actuelle du continent africain . 
À l’horizon plus lointain, les projections divergent encore plus 
radicalement . D’ici à 2050, la projection basse de l’ONU prévoit 
une population mondiale de 7,9 milliards d’habitants, la projection 
moyenne 9,8 milliards et la projection haute 11,9 milliards . La réali-
sation des buts et objectifs préconisés dans le présent programme 
d’action sur 20 ans, qui relève nombre de défis fondamentaux qui 
se posent à l’humanité tout entière s’agissant de population, de 
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santé, d’éducation et de développement, assurera une croissance 
démographique mondiale pendant cette période et au-delà à un 
niveau inférieur à la projection moyenne des Nations Unies .

1.5 La Conférence internationale sur la population et le développe-
ment n’est pas un événement isolé . Son programme d’action fondé 
sur le très large consensus international qui s’est formé depuis la 
Conférence mondiale sur la population de Bucarest en 19743 et la 
Conférence internationale sur la population de Mexico en 19844, 
traite des grandes questions relatives à la population, la croissance 
économique soutenue et le développement durable et de leur inter-
dépendance, et des progrès dans le domaine de l’éducation, de la 
situation économique et du renforcement du pouvoir des femmes . 
La Conférence de 1994 a expressément reçu un mandat plus large 
sur les questions touchant au développement que les conférences 
précédentes sur la population, ce qui traduit une prise de con-
science croissante du fait que la population, la pauvreté, les modes 
de production et de consommation et d’autres menaces pesant 
sur l’environnement sont des questions si étroitement imbriquées 
qu’aucune d’entre elles ne peut être examinée isolément . 

1.6 La Conférence internationale sur la population et le dévelop-
pement constitue le prolongement d’autres importantes activités 
internationales récentes, et ses recommandations devraient 
appuyer, suivre et prendre pour base les accords intervenus dans 
le cadre de : 

a) La Conférence mondiale chargée d’examiner et d’évaluer 
les résultats de la Décennie des Nations Unies pour les femmes : 
Égalité, développement et paix, tenue à Nairobi en 19855; 

b) Le Sommet mondial pour les enfants, tenu à New York en 
19906; 

c) La Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le 
développement, tenue à Rio de Janeiro en 19927; 
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d) La Conférence mondiale sur la nutrition, tenue à Rome en 
19928; 

e) La Conférence mondiale sur les droits de l’homme, tenue à 
Vienne en 19939;

f) L’Année internationale des populations autochtones, 
199310, préludant à la Décennie internationale des populations 
autochtones11; 

g) La Conférence mondiale sur le développement durable des 
petits États insulaires en développement, tenue à la Barbade en 
199412; 

h) L’Année internationale de la famille, 199413 . 

1.7 Les résultats de la Conférence sont étroitement liés et apport-
eront des contributions importantes à d’autres grandes con-
férences qui doivent se tenir en 1995 et 1996, à savoir le Sommet 
mondial pour le développement social14, la quatrième Conférence 
mondiale sur les femmes : lutte pour l’égalité, le développement 
et la paix15 et la deuxième Conférence des Nations Unies sur les 
établissements humains (Habitat II), l’élaboration du programme 
pour le développement, ainsi que la célébration du cinquantenaire 
de l’Organisation des Nations Unies . Ces manifestations devraient 
donner davantage d’ampleur à l’appel que lancera la Conférence 
de 1994 en faveur d’un accroissement des investissements dans 
les ressources humaines et d’un nouveau programme d’action 
visant à renforcer les moyens d’action des femmes pour leur 
permettre de participer pleinement à tous les niveaux de la vie 
sociale, économique et politique de leurs collectivités .

1.8 Au cours des 20 dernières années, de nombreuses régions 
du monde ont connu des changements démographiques, sociaux, 
économiques, écologiques et politiques notables . Beaucoup de 
pays ont fait des progrès sensibles pour élargir l’accès aux soins 
de santé en matière de reproduction et abaisser les taux de natal-
ité, tout en faisant reculer les taux de mortalité et en relevant les 
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niveaux d’instruction et de revenus, notamment grâce à l’amélio-
ration de l’éducation des femmes et de leur situation économique . 
Si les progrès réalisés au cours des deux dernières décennies, 
qu’il s’agisse notamment de l’utilisation accrue de contraceptifs, 
de la baisse de la mortalité maternelle, de la mise en œuvre 
de plans et de projets axés sur le développement durable et le 
renforcement des programmes d’éducation, incitent à l’optimisme 
quant à l’application efficace du présent programme d’action, il 
reste cependant beaucoup à faire . Le monde dans son ensemble 
a changé, et cette évolution ouvre des perspectives nouvelles 
et prometteuses pour traiter les problèmes de population et de 
développement . On notera, en particulier, les profonds change-
ments d’attitude de la population mondiale et de ses dirigeants à 
l’égard de la santé en matière de reproduction, de la planification 
familiale et de la croissance démographique, qui se traduisent, 
entre autres, par la nouvelle conception globale de la santé de la 
reproduction, y compris la planification familiale et la santé en 
matière de sexualité, telle qu’elle est définie dans le programme 
d’action . Le fait que de nombreux gouvernements ont réaffirmé 
leur engagement en faveur de l’élaboration de politiques relatives 
à la population et de programmes de planification familiale dénote 
une tendance particulièrement encourageante . À cet égard, une 
croissance économique soutenue dans le cadre du développement 
durable mettra les pays mieux à même de faire face à la pression 
démographique prévue; elle facilitera la transition démographique 
dans les pays où il existe un déséquilibre entre les taux de crois-
sance démographique et les objectifs sociaux, économiques et 
écologiques et elle permettra de mieux intégrer le volet population 
dans les autres politiques de développement . 

1.9 Pris dans leur ensemble, les objectifs et les mesures proposés 
en matière de population et de développement dans le présent 
programme d’action permettront d’apporter une réponse aux 
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problèmes critiques et interdépendants qui se posent dans 
les domaines de la population et de la croissance économique 
soutenue dans le cadre du développement durable . À cet effet, il 
faudra mobiliser des ressources suffisantes aux niveaux national 
et international, ainsi que des ressources nouvelles et supplémen-
taires pour les pays en développement en faisant appel à tous les 
mécanismes de financement disponibles, y compris les sources 
multilatérales, bilatérales et privées . Des ressources financières 
sont également nécessaires pour renforcer la capacité des institu-
tions nationales, régionales, sous-régionales et internationales de 
mettre en œuvre le présent programme d’action . 

1.10 Au cours des 20 prochaines années, on assistera probable-
ment à un nouvel exode rural, alors que se poursuivront les fortes 
migrations entre les pays . Ces mouvements comptent pour une 
large part dans les mutations économiques qui interviennent 
dans le monde et posent aussi de nouveaux problèmes graves . 
Il faut donc accorder plus d’importance à ces questions dans les 
politiques relatives à la population et au développement . En l’an 
2015, près de 56 % de la population mondiale devrait vivre en 
zone urbaine, contre moins de 45 % en 1994 . Or, c’est dans les 
pays en développement que le phénomène d’urbanisation sera 
le plus rapide . Dans ces pays, la population urbaine, qui était de 
26 % seulement en 1975, devrait atteindre 50 % d’ici à 2015 . 
Cette évolution pèsera d’un poids énorme sur les services et les 
équipements sociaux existants qui, pour la plupart, ne pourront 
pas suivre le rythme de l’urbanisation .

1.11 Il sera nécessaire d’intensifier, au cours des 5, 10 et 20 pro-
chaines années, les activités multiples qui ont trait à la population 
et au développement, en ayant à l’esprit l’importance cruciale que 
revêt une stabilisation rapide de la population mondiale si l’on 
veut parvenir à un développement durable . Le présent programme 
d’action, qui porte sur toutes ces questions et d’autres encore 
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et qui constitue un cadre général et intégré, vise à améliorer la 
qualité de la vie de la population mondiale actuelle et des généra-
tions futures . Les recommandations qu’il contient concernant les 
mesures à prendre sont formulées dans un esprit de consensus et 
de coopération internationale, en tenant compte du fait que l’élab-
oration et la mise en œuvre de politiques relatives à la population 
sont du ressort de chaque pays et doivent prendre en considéra-
tion sa situation économique, sociale et environnementale, dans 
le plein respect de la diversité des valeurs religieuses et éthiques, 
des traditions culturelles et des convictions philosophiques dont 
se réclame sa population, ainsi que la responsabilité partagée, 
mais différenciée, de tous les peuples du monde face à leur avenir 
commun . 

1.12 Le présent programme d’action recommande à la commu-
nauté internationale un ensemble de buts importants en matière 
de population et de développement, assortis d’objectifs tant 
qualitatifs que quantitatifs qui se complètent et qui sont d’une 
importance critique pour atteindre les buts en question . Ces buts 
et objectifs sont notamment : la croissance économique soutenue 
dans le cadre du développement durable; l’éducation, en particu-
lier celle des filles; l’équité et l’égalité entre les sexes; la réduction 
de la mortalité infantile, juvénile et maternelle; et l’accès universel 
aux services de santé de la reproduction, y compris la planification 
familiale et la santé en matière de sexualité . 

1.13 Bon nombre des objectifs quantitatifs et qualitatifs énoncés 
dans le présent programme d’action exigent manifestement des 
ressources supplémentaires, que l’on pourrait obtenir en partie 
en redéfinissant les priorités aux niveaux individuel, national 
et international . Mais aucune des mesures requises, qu’elles 
soient considérées séparément ou conjointement, n’est onéreuse 
au regard du développement mondial actuel ou des dépenses 
militaires . Quelques-unes n’exigeraient que peu, ou pas de 
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ressources financières supplémentaires, car elles concernent des 
changements de style de vie, de normes sociales ou de politiques 
gouvernementales que peut, dans une large mesure, susciter 
et encourager une action accrue de la part des citoyens et des 
responsables politiques . Quant aux mesures qui impliquent une 
augmentation des dépenses publiques dans les 20 prochaines 
années, elles exigeront des engagements supplémentaires de la 
part des pays en développement comme des pays développés . 
Cela n’ira pas sans poser de grandes difficultés à un certain nom-
bre de pays en développement et à certains pays à économie en 
transition dont les ressources sont extrêmement limitées . 

1.14 Le présent programme d’action tient compte du fait qu’on ne 
peut attendre des gouvernements qu’ils atteignent à eux seuls, en 
20 ans, les buts et objectifs de la Conférence internationale sur la 
population et le développement . 

Tous les membres et les groupes de la société ont le droit, et 
même le devoir, de participer activement aux efforts déployés 
pour atteindre ces buts . L’intérêt accru manifesté pour cette ques-
tion par les organisations non gouvernementales, tout d’abord 
dans le cadre de la Conférence des Nations Unies sur l’environne-
ment et le développement et de la Conférence mondiale sur les 
droits de l’homme puis au cours des présents débats, témoigne 
d’une évolution considérable et souvent rapide des relations entre 
les gouvernements et nombre de ces organisations . Dans presque 
tous les pays, de nouvelles formes de partenariat se font jour entre 
les pouvoirs publics, les entreprises, les organisations non gouver-
nementales et les groupes représentatifs de la collectivité, et ce 
partenariat aura un effet direct et positif sur la mise en œuvre du 
présent programme d’action .
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1.15 Si la Conférence internationale sur la population et le 
développement ne crée pas de nouvel instrument international 
concernant les droits de l’homme, elle réaffirme cependant que 
les normes relatives aux droits de l’homme universellement 
reconnues s’appliquent à tous les aspects des programmes en 
matière de population . Elle est aussi la dernière occasion offerte à 
la communauté internationale au XXe siècle d’affronter collec-
tivement les problèmes critiques et interdépendants qui se posent 
dans les domaines de la population et du développement . La mise 
en œuvre du présent programme nécessitera de définir les bases 
d’action communes, en respectant pleinement les différentes 
valeurs religieuses et éthiques et les diverses traditions culturelles . 
Les résultats de cette conférence se mesureront à la force des 
engagements spécifiques qui seront pris et aux actions qui seront 
entreprises pour les concrétiser, dans le cadre d’un nouveau 
partenariat mondial entre tous les pays et les peuples du monde, 
fondé sur la reconnaissance de la responsabilité partagée, mais 
différenciée, que nous avons les uns envers les autres et à l’égard 
de cette planète qui est notre foyer .
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II
Principes



13 

La mise en œuvre des recommandations figurant dans le pro-
gramme d’action est un droit souverain que chaque pays exerce 
de manière compatible avec ses lois nationales et ses priorités en 
matière de développement, en respectant pleinement les diverses 
religions, les valeurs éthiques et les origines culturelles de son 
peuple, et en se conformant aux principes des droits de l’homme 
universellement reconnus .

La coopération internationale et la solidarité universelle, 
guidées par les principes de la Charte des Nations Unies et 
conçues dans un esprit de collaboration, sont indispensables pour 
améliorer la qualité de la vie des peuples du monde .

Dans l’examen du mandat de la Conférence internationale sur 
la population et le développement et de son thème général, à 
savoir les rapports entre la population, la croissance économique 
soutenue et le développement durable, ainsi que dans leurs 
délibérations, les participants ont pris et continuent à prendre 
pour guides l’ensemble de principes ci-après :

Principe 1
Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en 
droits . Chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes 
les libertés proclamés dans la Déclaration universelle des droits 
de l’homme, sans distinction aucune, notamment de race, de 
couleur, de sexe, de langue, de religion, d’opinion politique ou de 
toute autre opinion, d’origine nationale ou sociale, de fortune, de 
naissance ou de toute autre situation . Chacun a le droit à la vie, à 
la liberté et à la sécurité de sa personne .

Principe 2
Les êtres humains sont au centre des préoccupations relatives au 
développement durable . Ils ont droit à une vie saine et productive 
en harmonie avec la nature . Ils constituent la ressource la plus 
importante et la plus précieuse de toute nation . Les pays doivent 
veiller à ce que tous les individus aient la possibilité de développer 
au maximum leur potentiel . Les individus ont droit à un niveau 
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de vie suffisant pour eux-mêmes et leurs familles, y compris une 
alimentation, des vêtements, un logement, un approvisionnement 
en eau et un système d’assainissement adéquats .

Principe 3
Le droit au développement est un droit universel et inaliénable 
qui fait partie intégrante des droits de l’homme fondamentaux, et 
la personne humaine est le sujet central du développement . Si le 
développement favorise la jouissance de tous les droits de l’homme, 
l’insuffisance de développement ne peut être invoquée pour justifier 
une limitation des droits de l’homme internationalement reconnus . 
Le droit au développement doit être mis en œuvre de façon à satis-
faire équitablement les besoins des générations présentes et futures 
en matière de population, de développement et d’environnement .

Principe 4
Promouvoir l’égalité entre les sexes et l’équité ainsi qu’assurer la 
promotion des femmes et l’élimination de toutes les formes de 
violence à leur encontre, et veiller à ce que les femmes aient les 
moyens de maîtriser leur fécondité sont des éléments capitaux 
des programmes relatifs à la population et au développement . 
Les droits des femmes et des fillettes font inaliénable ment, 
intégralement et indissociablement partie des droits universels 
de la personne humaine . L’égale et la pleine participation des 
femmes à la vie civile, culturelle, économique, politique et sociale 
aux niveaux national, régional et international, et l’élimination de 
toutes les formes de discrimination fondées sur le sexe sont des 
objectifs prioritaires pour la communauté internationale .

Principe 5
Les objectifs et les politiques relatifs à la population font partie 
intégrante du développement culturel, économique et social dont 
le but principal est d’améliorer la qualité de la vie de tous .

Principe 6
Le développement durable, en tant que moyen d’assurer un niveau 
de bien-être équitablement réparti entre tous aujourd’hui et dans 
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l’avenir, exige que les rapports entre population, ressources, envi-
ronnement et développement soient pleinement reconnus, correcte-
ment gérés et équilibrés de façon harmonieuse et dynamique . Afin 
de parvenir à un développement durable et à une meilleure qualité 
de vie pour tous, les États devraient réduire et éliminer les modes de 
production et de consommation non viables et promouvoir des poli-
tiques Appropriées, y compris des politiques relatives à la population, 
pour satisfaire aux besoins des générations présentes sans compro-
mettre la capacité des générations futures à satisfaire les leurs .

Principe 7
Tous les États et tous les peuples doivent coopérer à la tâche 
essentielle de l’élimination de la pauvreté, qui constitue une con-
dition indispensable du développement durable, afin de réduire les 
différences de niveaux de vie et de mieux répondre aux besoins de 
la majorité de la population mondiale . Il faut accorder une priorité 
spéciale à la situation et aux besoins spécifiques des pays en 
développement, en particulier des pays les moins avancés . Il faut 
faire en sorte que les pays dont l’économie est en transition soient 
pleinement intégrés dans l’économie mondiale .

Principe 8
Tout individu a le droit de jouir du meilleur état de santé physique 
et mentale qu’il soit capable d’atteindre . Les États devraient 
prendre toutes les mesures appropriées pour assurer, sur la 
base de l’égalité de l’homme et de la femme, un accès universel 
aux services de santé, y compris ceux qui ont trait à la santé en 
matière de reproduction, qui comprend la planification familiale 
et la santé en matière de sexualité . Les programmes de santé de 
la reproduction devraient offrir la plus vaste gamme possible de 
services sans aucun recours à la contrainte . Toute couple et tout 
individu a le droit fondamental de décider librement et en toute 
responsabilité du nombre de ses enfants et de l’espacement de 
leur naissance, et de disposer de l’information, de l’éducation et 
des moyens voulus en la matière .
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Principe 9
La famille est l’unité de base de la société et devrait être renforcée 
en tant que telle . Elle doit bénéficier d’une protection et d’un appui 
aussi complets que possible . Aux différents systèmes culturels, poli-
tiques et sociaux correspondent différentes formes de famille . Le 
mariage doit être conclu avec le libre consentement des futurs con-
joints et l’époux et l’épouse devraient être des partenaires égaux .

Principe 10
Chacun a droit à l’éducation, laquelle doit viser à permettre le 
plein développement des ressources humaines, de la dignité et des 
possibilités de la personne humaine, notamment chez les femmes 
et les fillettes . L’éducation devrait être conçue de façon à renforcer 
le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales, y 
compris en ce qui concerne la population et le développement . Les 
responsables de l’éducation de l’enfant doivent être guidés par la 
recherche de l’intérêt supérieur de ce dernier, étant entendu que 
cette responsabilité incombe au premier chef aux parents .

Principe 11
Tous les États et toutes les familles devraient accorder le rang de 
priorité le plus élevé possible à l’enfant . Ce dernier a le droit de 
jouir d’un niveau de vie suffisant pour assurer son bien-être, ainsi 
que le droit d’avoir accès aux meilleurs services de santé possibles 
et le droit à l’éducation . L’enfant a le droit de recevoir des soins et 
l’appui des parents, de la famille et de la société, et d’être protégé 
par des mesures législatives, administratives, sociales et éduca-
tives appropriées contre toute forme de violence, d’atteinte ou de 
brutalités physiques ou mentales, d’abandon ou de négligence, 
de mauvais traitements ou d’exploitation, notamment la vente, le 
trafic, les sévices sexuels et le trafic de ses organes .

Principe 12
Les pays qui accueillent des migrants en situation régulière 
devraient veiller à ce que ces personnes et leur famille soient 
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traitées convenablement et bénéficient de services de protection 
sociale adéquats, et devraient assurer leur sûreté physique et leur 
sécurité en ayant à l’esprit la situation et les besoins spéciaux des 
pays, en particulier ceux des pays en développement, et s’efforcer 
d’atteindre ces objectifs ou impératifs à l’égard des migrants en 
situation irrégulière, conformément aux dispositions des conven-
tions et des autres instruments et documents internationaux perti-
nents . Les pays devraient garantir à tous les migrants la jouissance 
de tous les droits fondamentaux de la personne humaine énoncés 
dans la Déclaration universelle des droits de l’homme .

Principe 13
Devant la persécution, toute personne a le droit de chercher 
asile et de bénéficier de l’asile dans d’autres pays . Les États 
ont à l’égard des réfugiés les responsabilités stipulées dans la 
Convention de Genève relative au statut des réfugiés et à son 
Protocole de 1967 .

Principe 14
Lorsqu’ils examinent les besoins des populations autochtones 
dans les domaines démographiques et du développement, les 
États devraient prendre en compte et protéger l’identité, la culture 
et les intérêts de ces populations et leur permettre de participer 
pleinement à la vie sociale et politique du pays, en particulier 
lorsqu’il s’agit de leur santé, de leur éducation et de leur bien-être .

Principe 15
La croissance économique soutenue, dans le cadre du dévelop-
pement durable, et le progrès social exigent que la croissance 
repose sur une base large et offre des possibilités égales à tous . 
Tous les pays devraient reconnaître qu’ils ont des responsabilités 
à la fois communes et différentes . Les pays développés admettent 
la responsabilité qui leur incombe dans l’effort international axé 
sur le développement durable et devraient s’efforcer davantage 
encore d’encourager une croissance soutenue et de réduire les 
déséquilibres d’une façon qui puisse être profitable à tous les pays, 
en particulier aux pays en développement .



18

III
Liens réciproques 
entre population, 
croissance 
économique 
soutenue et 
développement 
durable
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A. Intégrer les stratégies en matière 
de population et les stratégies de 
développement 
Principes d’action

3.1 Toutes les activités humaines, celles des individus comme 
celles des collectivités ou des pays, influent sur le mouvement de 
la population, le mode et l’intensité d’utilisation des ressources 
naturelles, l’état de l’environnement ainsi que le rythme et la qual-
ité du développement économique et social, et sont influencées 
par ces facteurs . On s’accorde à reconnaître que la persistance de 
la pauvreté généralisée et l’existence de graves inégalités entre 
les groupes sociaux et les sexes ont une grande influence sur les 
paramètres démographiques tels que l’accroissement, la structure 
et la répartition de la population et sont en retour influencées par 
eux . On s’accorde également à reconnaître que les modes de con-
sommation et de production non viables contribuent à une utili-
sation non viable des ressources naturelles et à la dégradation de 
l’environnement ainsi qu’à l’aggravation des inégalités sociales et 
de la pauvreté, avec les effets susmentionnés sur les paramètres 
démographiques . La Déclaration de Rio sur l’environnement et 
le développement, et le programme Action 21, adoptés par la 
communauté internationale lors de la Conférence des Nations 
Unies sur l’environnement et le développement, préconisent des 
modèles de développement qui tiennent compte de la nouvelle 
façon de percevoir ces liens intersectoriels parmi d’autres . Sachant 
ce que seront à long terme les effets de nos actes d’aujourd’hui, 
nous connaissons l’enjeu du développement : satisfaire les besoins 
et améliorer la qualité de la vie des générations actuelles sans 
porter atteinte à la capacité qu’auront les générations futures de 
satisfaire leurs besoins . 
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ÉCoNoMIQuE SouTENuE ET DÉVELoPPEMENT DuRABLE

3.2 S’il est vrai que les taux de natalité ont récemment diminué 
dans de nombreux pays, de nouveaux accroissements de 
population importants sont inévitables . En raison de la propor-
tion élevée des jeunes dans leur population, de nombreux pays 
connaîtront au cours des décennies à venir une forte croissance 
démographique en chiffres absolus . Il continuera d’y avoir des 
mouvements de population à l’intérieur des pays et entre pays, 
y compris une croissance urbaine très rapide et un déséquilibre 
dans la répartition régionale de la population, et ces phénomènes 
iront s’amplifiant . 

3.3 Le développement durable suppose notamment la viabilité 
à long terme de la production et de la consommation de toutes 
les branches d’activité économique, dont l’industrie, l’énergie, 
l’agriculture, la sylviculture, la pêche, les transports, le tourisme 
et l’infrastructure, en vue d’optimiser l’utilisation rationnelle des 
ressources et de minimiser le gaspillage . Toutefois, dans les poli-
tiques macro-économiques et sectorielles, on a rarement accordé 
toute l’attention voulue aux facteurs démographiques . En prenant 
expressément en compte ces derniers dans les stratégies relatives 
à l’économie et au développement, on pourra à la fois obtenir un 
développement durable et une atténuation de la pauvreté plus 
rapides et contribuer à réaliser des objectifs démographiques ainsi 
qu’à améliorer la qualité de la vie de la population . 

objectifs

3.4 Il s’agit d’intégrer pleinement les questions de population dans : 
a) Les stratégies, la planification, la prise de décisions et 

l’allocation des ressources concernant le développement, à tous 
les échelons et dans toutes les régions, en vue de satisfaire les 
besoins et d’améliorer la qualité de la vie des générations actuelles 
et futures; 
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ET LES STRATÉGIES DE DÉVELOPPEMENT 

b) Tous les aspects de la planification du développement, en 
vue de promouvoir la justice sociale et d’éliminer la pauvreté au 
moyen d’une croissance économique soutenue dans le cadre du 
développement durable . 

Mesures à prendre

3.5 Aux niveaux international, régional, national et local, il convi-
endrait d’intégrer les questions démographiques dans la formu-
lation, l’exécution, le suivi et l’évaluation de tous les programmes 
et politiques relatifs au développement durable . Les stratégies de 
développement doivent refléter de manière réaliste les effets à 
court, moyen et long terme de l’évolution de la population ainsi 
que des modes de production et de consommation, en même 
temps que les conséquences pour ces facteurs . 

3.6 Les gouvernements, les institutions internationales, les organ-
isations non gouvernementales et les autres parties concernées 
devraient, périodiquement et en temps opportun, revoir leurs 
stratégies de développement afin d’évaluer les progrès accomplis 
vers l’intégration des questions de population dans des pro-
grammes de développement et en matière d’environnement qui 
tiennent compte des modes de production et de consommation 
et cherchent à susciter une évolution démographique compatible 
avec la réalisation du développement durable et l’amélioration de 
la qualité de vie . 

3.7 Les gouvernements devraient mettre en place à tous les 
niveaux de la société les mécanismes institutionnels internes 
et l’environnement propice qu’il faut pour assurer un traitement 
approprié des facteurs démographiques dans le cadre des proces-
sus de décision et d’administration de tous les organismes publics 
compétents chargés des politiques et programmes en matière 
économique, sociale et environnementale . 
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3.8 Il conviendrait de renforcer la volonté politique de mettre 
en œuvre des stratégies intégrées en matière de population et 
de développement en créant des programmes d’éducation et 
d’information du public, en augmentant les ressources allouées au 
titre de la coopération entre les gouvernements, les organisations 
non gouvernementales et le secteur privé, et en améliorant la base 
de connaissances par des travaux de recherche et la création de 
capacités locales et nationales . 

3.9 Pour réaliser un développement durable et assurer à tous 
une meilleure qualité de vie, les gouvernements devraient réduire 
et éliminer les modes de production et de consommation non 
viables et promouvoir des politiques démographiques appropriées . 
Les pays développés devraient donner l’exemple en instaurant 
des modes de consommation viables et une gestion efficace des 
déchets . 

B. Population, croissance économique 
soutenue et pauvreté 
Principes d’action

3.10 Les politiques de population devraient tenir compte, selon 
les besoins, des stratégies de développement adoptées dans les 
instances multilatérales, en particulier la Stratégie internationale 
du développement pour la quatrième Décennie des Nations 
Unies pour le développement16 et le Programme d’action pour les 
années 90 en faveur des pays les moins avancés17; des résultats 
de la huitième session de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement et des négociations d’Uruguay sur 
le commerce multilatéral, ainsi que d’Action 21 et du nouvel Ordre 
du jour des Nations Unies pour le développement de l’Afrique 
dans les années 9018 . 
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3.11 Quoique notables et encourageantes, les améliorations 
enregistrées ces dernières années dans les statistiques relatives 
à certains indicateurs, tels que l’espérance de vie et le produit 
national, ne traduisent toutefois qu’incomplètement la façon dont 
vivent des centaines de millions d’hommes, de femmes, d’adoles-
cents et d’enfants . Malgré les efforts entrepris depuis des décen-
nies en faveur du développement, l’écart entre les pays riches 
et les pays pauvres, tout comme les inégalités à l’intérieur des 
pays, se sont aggravés . De graves différences, notamment sur le 
plan économique et social et entre les sexes, subsistent et gênent 
l’action menée pour améliorer la qualité de la vie de centaines de 
millions d’individus . Environ un milliard de personnes vivent dans 
des conditions de pauvreté, et leur nombre ne cesse d’augmenter . 

3.12 Tous les pays, et plus particulièrement les pays en dévelop-
pement où sera concentrée la quasi-totalité du futur accroisse-
ment de la population mondiale, ainsi que les pays en transition, 
éprouvent des difficultés croissantes pour améliorer de façon 
durable la qualité de la vie de leur population . Nombre de pays 
en développement et de pays en transition rencontrent de graves 
obstacles à leur développement, notamment du fait du déséquili-
bre persistant de leur balance commerciale, du fléchissement de 
l’économie mondiale, du problème tenace du service de la dette et 
du besoin de technologies et d’aide extérieure . La réalisation d’un 
développement durable et l’élimination de la pauvreté devraient 
s’appuyer sur des politiques macro-économiques visant à établir 
un environnement économique international approprié, ainsi que 
sur une saine gestion des affaires publiques, des politiques natio-
nales viables et des institutions nationales efficaces . 

3.13 La pauvreté généralisée demeure le principal obstacle aux 
efforts de développement . La pauvreté va souvent de pair avec 
le chômage, la malnutrition, l’analphabétisme, un statut très 
inférieur de la femme, l’exposition à des risques écologiques et 
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des difficultés d’accès aux services sociaux et sanitaires, y compris 
les services de santé génésique qui incluent la planification 
familiale, autant de facteurs qui contribuent à accroître les taux de 
fécondité, de morbidité et de mortalité et à diminuer la productiv-
ité économique . La pauvreté va aussi de pair avec une mauvaise 
répartition géographique de la population, une utilisation non via-
ble et une répartition inéquitable de ressources naturelles comme 
la terre et l’eau, et une grave dégradation de l’environnement . 

3.14 Les efforts déployés pour freiner l’accroissement de la 
population, réduire la pauvreté, faire progresser l’économie, 
améliorer la protection de l’environnement et restreindre les 
modes de consommation et de production non viables se ren-
forcent mutuellement . Un ralentissement de l’accroissement de 
la population a permis à de nombreux pays de disposer d’un peu 
plus de temps pour se préparer à faire face à de futures poussées 
démographiques . Ces pays se trouvent dès lors mieux à même 
de s’attaquer à la pauvreté, de protéger l’environnement ou de 
réparer les dommages qu’il a subis et de jeter les bases d’un 
développement durable . Il suffit de gagner ne serait-ce que 10 ans 
dans la marche vers la stabilisation des taux de fécondité pour 
obtenir une amélioration considérable de la qualité de la vie .

3.15 Une croissance économique soutenue dans le cadre du dével-
oppement durable est indispensable pour éliminer la pauvreté . 
L’élimination de celle-ci contribuera à freiner l’accroissement de 
la population et à en hâter la stabilisation . Les investissements 
à réaliser pour des populations en expansion rapide, dans des 
domaines importants pour l’élimination de la pauvreté comme 
l’éducation de base, les services d’assainissement, l’approvi-
sionnement en eau potable, le logement, un approvisionnement 
en vivres suffisant et une infrastructure convenable aggravent 
encore la charge financière qui pèse sur des économies déjà 
fragiles et limitent les possibilités de développement . Le nombre 
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exceptionnellement important des jeunes, conséquence de taux de 
fécondité élevés, impose de créer des emplois productifs pour une 
main-d’œuvre qui augmente constamment dans un contexte de 
chômage déjà généralisé . Le nombre des personnes âgées que la 
collectivité devra prendre en charge augmentera rapidement aussi 
à l’avenir . Une croissance économique soutenue dans le cadre 
d’un développement durable sera nécessaire pour supporter ces 
pressions .

objectif

3.16 L’objectif consiste à améliorer la qualité de la vie de tous au 
moyen de politiques et de programmes appropriés en matière de 
population et de développement, visant à éliminer la pauvreté, à 
obtenir une croissance économique soutenue dans le cadre du 
développement durable ainsi que de modes de consommation et 
de production viables, à valoriser les ressources humaines et à 
garantir tous les droits de l’homme, y compris le droit au dévelop-
pement en tant que droit universel et inaliénable faisant intégrale-
ment partie des droits fondamentaux de la personne humaine . 
Une attention particulière doit être accordée à l’amélioration de la 
condition socio-économique des femmes pauvres dans les pays 
développés et dans les pays en développement . Les femmes étant 
souvent les plus pauvres parmi les pauvres en même temps que 
des protagonistes essentielles dans le processus de développe-
ment, éliminer toute forme de discrimination sociale, culturelle, 
politique et économique à leur égard est une condition préalable 
à l’élimination de la pauvreté, à la promotion d’une croissance 
économique soutenue dans le cadre d’un développement durable, 
à la prestation de services satisfaisants de planification familiale et 
de santé de la reproduction et à la réalisation d’un équilibre entre 
la population et les ressources disponibles, ainsi que de modes 
viables de consommation et de production .
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Mesures à prendre

3.17 Les investissements dans la valorisation des ressources 
humaines, en conformité avec la politique nationale, doivent avoir 
la priorité dans les stratégies et les budgets concernant la pop-
ulation et le développement, à tous les niveaux, de façon que les 
programmes visent spécifiquement à accroître l’accès à l’informa-
tion, à l’éducation, à la formation professionnelle, aux possibilités 
d’emploi, dans le secteur tant structuré que non structuré, et à 
des services de santé généraux et en matière de reproduction, de 
haute qualité, y compris des services de planification familiale et 
de santé en matière de sexualité, par la promotion d’une crois-
sance économique soutenue dans le contexte du développement 
durable des pays en développement et des pays en transition .

3.18 Les injustices et les obstacles que rencontrent les femmes 
dans le monde du travail devraient être éliminés et la participa-
tion des femmes à la prise des décisions et à leur mise en œuvre 
ainsi que leur accès aux facteurs de production et à la propriété 
des terres et leur capacité d’hériter des biens devraient être 
encouragés et renforcés . Les pouvoirs publics, les organisations 
non gouvernementales et le secteur privé devraient consacrer 
des investissements et des activités de promotion, de suivi et 
d’évaluation à l’éducation et à la formation professionnelle des 
femmes et des filles et aux droits des femmes en matière juridique 
et économique, ainsi qu’à tous les aspects de la santé de la repro-
duction, y compris la planification familiale, la santé en matière 
de sexualité en vue de leur permettre de contribuer efficacement 
à la croissance économique et au développement durable, et d’en 
bénéficier effectivement . 

3.19 Les gouvernements, les organisations non gouvernementales 
et le secteur privé devraient s’efforcer à titre prioritaire de répon-
dre aux besoins de toutes les couches sociales mal desservies19 



27POPULATION, CROISSANCE ÉCONOMIQUE SOUTENUE ET PAUVRETÉ 

dans les domaines de l’information, de l’éducation, de l’emploi, 
de la formation et des services de santé pertinents en matière de 
reproduction et de leur offrir de meilleures possibilités dans ces 
domaines . 

3.20 Il faudrait entreprendre de renforcer les politiques et 
programmes alimentaires, nutritionnels et agricoles ainsi que les 
relations commerciales équitables et s’attacher en particulier à 
réaliser et à renforcer la sécurité alimentaire à tous les niveaux . 

3.21 Les gouvernements et le secteur privé devraient favoriser la 
création d’emplois dans l’industrie, l’agriculture et les services en 
créant des conditions plus favorables à l’expansion du commerce 
et de l’investissement sur des bases écologiquement rationnelles, 
en investissant davantage dans la valorisation des ressources 
humaines, en développant les institutions démocratiques et en 
pratiquant une conduite éclairée des affaires publiques . Il faudrait 
s’efforcer en particulier de créer des emplois productifs grâce à 
des politiques de promotion d’industries rentables et d’industries 
de main-d’œuvre, lorsque besoin en est, ainsi que du transfert de 
techniques modernes . 

3.22 La communauté internationale devrait continuer d’œuvrer à 
instaurer, notamment en faveur des pays en développement et des 
pays en transition, un climat économique propice à l’élimination 
de la pauvreté et à la réalisation d’une croissance économique 
soutenue dans le contexte du développement durable . Il faudrait, 
dans le cadre des accords et engagements internationaux perti-
nents, s’efforcer d’aider ces pays, en particulier les pays en dével-
oppement, en promouvant un système international d’échanges 
commerciaux ouvert, équitable, sûr, non discriminatoire et prévisi-
ble; en encourageant l’investissement étranger direct; en réduisant 
le fardeau de la dette; en fournissant des ressources financières 
nouvelles et additionnelles provenant de tous les organismes et 
mécanismes de financement existants – multilatéraux, bilatéraux 
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et privés – et ce à des conditions préférentielles et libérales et 
sur la base de critères et d’indicateurs équitables et rationnels; 
en donnant accès aux technologies; et en veillant à ce que les 
programmes d’ajustement structurel soient conçus et exécutés de 
manière à tenir compte des problèmes sociaux et écologiques . 

C. Population et environnement 
Principes d’action

3.23 Lors de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement 
et le développement, la communauté internationale a arrêté des 
objectifs et des mesures consacrés dans Action 21, dans d’autres 
recommandations de la Conférence et dans d’autres accords 
internationaux relatifs à l’environnement en vue d’intégrer les 
questions écologiques au processus de développement . Action 
21 se veut une réponse aux grands problèmes écologiques et 
de développement, y compris les dimensions économiques et 
sociales du développement durable, dont la pauvreté, la consom-
mation, la dynamique démographique, la santé humaine et les 
établissements humains, et à toute une série de problèmes liés à 
l’environnement et aux ressources naturelles . Action 21 laisse à la 
Conférence internationale sur la population et le développement 
le soin d’examiner plus avant les relations réciproques qui existent 
entre population et environnement . 

3.24 Il est essentiel de créer un milieu salubre pour répondre aux 
besoins humains fondamentaux de populations croissantes . Il 
faudrait tenir compte des dimensions humaines susmentionnées 
en définissant des politiques globales de développement durable 
dans le contexte de la croissance de la population . 
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3.25 Les facteurs démographiques conjugués à la pauvreté, à 
l’absence de ressources dans certaines régions, à la consomma-
tion excessive, et aux modes de production inéconomiques dans 
d’autres entraînent ou exacerbent les problèmes de détérioration 
de l’environnement et d’épuisement des ressources, compromet-
tant ainsi le développement durable . 

3.26 Les pressions sur l’environnement peuvent découler de 
l’explosion démographique, de la répartition de la population 
et des migrations, surtout dans les écosystèmes vulnérables . 
L’urbanisation et les politiques qui ne reconnaissent plus les 
besoins du développement rural sont également à l’origine des 
problèmes écologiques . 

3.27 Afin de mettre en œuvre des politiques efficaces en matière 
de population dans le contexte du développement durable y 
compris des programmes de santé de la reproduction et de 
planification familiale, il faudrait offrir aux divers acteurs à tous les 
niveaux du processus de prise de décisions de nouvelles modalités 
de participation . 

objectifs

3.28 Conformément aux dispositions d’Action 21, les objectifs 
sont les suivants :

a) Veiller à faire une place aux facteurs démographiques, 
écologiques et à l’élimination de la pauvreté dans les politiques, 
plans et programmes de développement durable; 

b) Éliminer à la fois les modes de production et les habitudes 
de consommation non viables, ainsi que les effets négatifs des 
facteurs démographiques sur l’environnement afin de répondre 
aux besoins des générations actuelles sans hypothéquer l’aptitude 
des générations futures à satisfaire leurs besoins . 
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Mesures à prendre

3.29 Les pouvoirs publics à l’échelon approprié, avec l’appui de 
la communauté internationale et des organisations régionales 
et sous-régionales, devraient élaborer et mettre en œuvre des 
politiques et programmes de population en vue de contribuer à 
la réalisation des objectifs et à l’application des mesures arrêtées 
dans Action 21, d’autres recommandations de la Conférence et 
d’autres accords internationaux relatifs à l’environnement compte 
tenu des responsabilités communes mais différenciées définies 
dans ces accords . Conformément au cadre et aux priorités 
définis dans Action 21, il est notamment recommandé de prendre 
les mesures ci-après si l’on veut intégrer les questions démo-
graphiques et écologiques : 

a) Tenir compte des facteurs démographiques dans les études 
d’impact sur l’environnement et les autres processus de planifica-
tion et de prise de décisions en vue de la réalisation du développe-
ment durable; 

b) Prendre des mesures en vue d’éliminer la pauvreté en accor-
dant une attention spéciale aux stratégies de création de revenus 
et d’emplois en faveur des populations déshéritées vivant en 
milieu rural, et à l’intérieur ou à la lisière d’écosystèmes fragiles; 

c) Mettre les données démographiques au service de la ges-
tion durable des ressources, en particulier dans les écosystèmes 
fragiles; 

d) Modifier les habitudes de consommation et les modes 
de production non viables par le biais de mesures d’ordre 
économique, législatif et administratif, selon les besoins, en vue 
de promouvoir l’utilisation durable des ressources et de prévenir la 
détérioration de l’environnement; 

e) Mettre en œuvre des politiques permettant de faire face aux 
incidences écologiques de l’accroissement futur de la popula-
tion et des modifications de la densité et de la répartition de 
celle-ci, en particulier dans les zones et agglomérations urbaines 
écologiquement vulnérables . 
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3.30 Il faudrait entreprendre de renforcer la participation à part 
entière de tous les groupes intéressés, notamment les femmes, à 
tous les échelons de la prise de décisions concernant les questions 
de population et l’environnement en vue de parvenir à une gestion 
durable des ressources naturelles . 

3.31 Il faudrait mener des travaux de recherche sur les liens qui 
existent entre la population, la consommation et la production, 
l’environnement et les ressources naturelles et la santé humaine, 
comme paramètres pour l’élaboration de politiques de développe-
ment durable efficaces . 

3.32 Les gouvernements, les organisations non gouvernementales 
et le secteur privé devraient sensibiliser le public à la nécessité de 
mettre en œuvre les mesures susmentionnées . 
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A. Promotion des femmes et condition 
de la femme 
Principes d’action
4.1 Le renforcement des moyens d’action et de l’autonomie des 
femmes et l’amélioration de leur condition sur les plans politique, 
social, économique et sanitaire constituent en soi une fin de la 
plus haute importance . En outre c’est là une condition essentielle 
du développement durable . Il est indispensable que la femme et 
l’homme participent et collaborent tous deux pleinement dans 
le cadre de la vie productive et de la procréation et partagent 
notamment la charge de prendre soin des enfants et de les élever 
et de contribuer à l’entretien du ménage . Partout dans le monde, 
la femme voit sa vie, sa santé et son bien-être menacés, étant 
surchargée de travail et dépourvue d’autorité et d’influence . Dans 
la plupart des régions, elle reçoit une éducation scolaire moins 
poussée que l’homme cependant que ses connaissances, aptitudes 
et facultés d’adaptation sont souvent méconnues . Les rapports de 
force qui l’empêchent de s’épanouir jouent à de nombreux échelons 
de la société allant de la vie privée aux plus hautes sphères de 
la vie publique . Pour changer les choses, il faudra des moyens 
d’intervention et des programmes d’action de nature à permettre 
à la femme de s’assurer des moyens d’existence et des ressources 
économiques, d’alléger les lourdes responsabilités domestiques qui 
pèsent sur elle, d’éliminer les obstacles juridiques à sa participation 
à la vie publique et de sensibiliser davantage la société à son sort 
grâce à des programmes d’éducation et d’information efficaces . Par 
ailleurs, améliorer la condition de la femme a aussi pour effet de 
rendre celle-ci plus apte à prendre des décisions à tous les échelons 
dans tous les domaines de la vie, dont la sexualité et la procréation, 
ce qui est essentiel pour le succès à long terme des programmes de 
population . On sait par expérience que les programmes intéressant 
la population et le développement sont plus efficaces lorsqu’ils s’ac-
compagnent de mesures de promotion de la condition de la femme . 
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4.2 L’éducation est l’un des moyens majeurs par lesquels la 
femme peut acquérir les moyens d’action, les connaissances, le 
savoir-faire et la confiance en soi nécessaires pour se démarginal-
iser et participer pleinement au processus de développement . Il y 
a plus de 40 ans, le droit de chacun à l’éducation a été consacré 
dans la Déclaration universelle des droits de l’homme . En 1990, 
les gouvernements, réunis à Jomtien (Thaïlande) à l’occasion de la 
Conférence mondiale sur l’éducation pour tous, se sont engagés 
à universaliser l’accès à l’éducation de base . Cependant, en 
dépit des succès notables qu’ont rencontrés les pays qui se sont 
employés à élargir l’accès à l’éducation de base, il existe encore 
quelque 960 millions d’adultes analphabètes dans le monde, dont 
deux tiers de femmes . Plus d’un tiers des adultes de la planète, 
pour la plupart des femmes, ne peuvent s’informer par la lecture, 
ni accéder aux savoir-faire nouveaux et aux technologies qui 
permettraient d’améliorer leur bien-être et les aideraient à évoluer 
et à s’adapter aux changements économiques et sociaux . Plus de 
130 millions d’enfants ne sont pas inscrits à l’école primaire, dont 
70 % de filles . 

objectifs

4.3 Il s’agit de : 
a) Réaliser l’égalité et l’équité entre les hommes et les femmes 

sur la base d’un partenariat harmonieux et permettre aux femmes 
de s’épanouir pleinement; 

b) Renforcer la contribution des femmes au développement 
durable en les associant pleinement au processus d’élaboration de 
politiques et de prise de décisions à tous les stades et veiller à les 
faire participer à tous les aspects de la production, de l’emploi, de 
la création de revenus, de l’éducation, de la santé, de la science et 
de la technique, des sports, de la culture et des activités relatives 
à la population et à d’autres domaines, en tant que responsables, 
partenaires et bénéficiaires actives; 
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c) Veiller à doter toutes les femmes, de même que tous les 
hommes, d’une éducation qui leur permette de satisfaire leurs 
besoins humains fondamentaux et d’exercer les droits fondamen-
taux de la personne humaine . 

Mesures à prendre

4.4 Les pays devraient entreprendre de promouvoir les femmes et 
d’éliminer les inégalités entre hommes et femmes le plus rapide-
ment possible :

a) En instituant des mécanismes de nature à favoriser l’égale 
participation et la représentation équitable des femmes à tous 
les échelons de la vie politique et de la vie publique dans chaque 
collectivité et dans la société et en permettant aux femmes de 
faire connaître leurs préoccupations et leurs besoins; 

b) En permettant aux femmes de donner la pleine mesure de 
leurs capacités par l’éducation, la formation et l’emploi, en don-
nant une importance primordiale à l’élimination de la pauvreté, de 
l’analphabétisme et de la morbidité chez les femmes; 

c) En éliminant toutes les pratiques discriminatoires à l’égard 
des femmes; en aidant les femmes à faire valoir et à exercer leurs 
droits notamment dans le domaine de la santé en matière de 
reproduction et de sexualité; 

d) En adoptant les mesures voulues pour offrir aux femmes des 
moyens de gagner un revenu autre que les emplois traditionnels, 
leur permettre d’accéder à l’autonomie financière, au marché de 
l’emploi et aux régimes de sécurité sociale sur un pied d’égalité; 

e) En éliminant la violence contre les femmes; 
f) En éliminant les pratiques discriminatoires à l’égard des 

femmes en matière d’emploi, telles que l’exigence de la preuve de 
l’utilisation de contraceptifs et de l’absence de grossesse; 

g) En permettant aux femmes, par des lois, règlements et 
autres mesures appropriées, de concilier leurs rôles en matière 
de procréation, d’allaitement, et d’éducation des enfants avec 
l’exercice d’un emploi . 
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4.5 Tous les pays devraient s’employer plus résolument à 
adopter et à faire appliquer les lois nationales et les conventions 
internationales auxquelles ils sont parties, telles que la Convention 
sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard 
des femmes, qui protègent les femmes contre toutes les formes 
de discrimination économique et de harcèlement sexuel et à 
appliquer pleinement la Déclaration sur l’élimination de la violence 
contre les femmes et la Déclaration et le Programme d’action 
de Vienne adoptés lors de la Conférence mondiale sur les droits 
de l’homme de 1993 . Les pays sont instamment invités à signer, 
à ratifier et à appliquer tous les accords en vigueur voués à la 
promotion des droits de la femme . 

4.6 Les pouvoirs publics, à tous les niveaux, doivent garantir aux 
femmes le droit d’acquérir, de posséder et de vendre des biens 
et des terres sur un pied d’égalité avec les hommes, d’obtenir 
des crédits, de négocier des contrats en leur nom et pour leur 
propre compte, et d’exercer les droits de succession que la loi leur 
reconnaît . 

4.7 Les pouvoirs publics et les employeurs sont instamment 
invités à éliminer toute discrimination sexuelle en matière d’em-
bauche, de traitement, de formation et de sécurité de l’emploi en 
vue de mettre fin aux disparités de rémunération entre hommes 
et femmes . 

4.8 Les gouvernements, les organisations internationales et les 
organisations non gouvernementales doivent veiller à faire cadrer 
leurs politiques et pratiques en matière de personnel avec le prin-
cipe de la représentation équitable des deux sexes, notamment 
aux échelons de direction et d’élaboration de politiques, dans 
tous les programmes, y compris les programmes de population 
et de développement . Il faudrait concevoir des procédures et 
indicateurs spécifiques pour analyser la participation des femmes 
aux programmes de développement et évaluer l’incidence de ces 
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programmes sur leurs conditions sociale et économique, leur état 
de santé et leur accès aux ressources . 

4.9 Les pays devraient prendre toutes les mesures voulues pour 
éliminer toutes les formes d’exploitation, de sévices, de harcèle-
ment et de violence contre les femmes, les adolescentes et les 
enfants, ce qui implique d’adopter des mesures de prévention 
et de réhabilitation des victimes . Les pays devraient interdire les 
pratiques avilissantes, par exemple le trafic de femmes, d’ado-
lescentes et d’enfants et l’exploitation par la prostitution, et se 
soucier en particulier de défendre les droits et la sécurité des 
victimes de ces crimes et ceux qui se trouvent dans des condi-
tions comportant des risques d’exploitation, comme les femmes 
migrantes, les femmes employées comme personnel de maison et 
les écolières . À cet égard, il faudrait mettre en place des mesures 
de sauvegarde et des mécanismes de coopération internationaux 
pour veiller à l’application de ces mesures . 

4.10 Les pays sont instamment priés de démasquer et de con-
damner les viols systématiques et autres formes de traitement 
inhumain et dégradant des femmes en tant qu’instrument délibéré 
de guerre et de nettoyage ethnique et de prendre des mesures 
pour veiller à fournir toute l’assistance requise aux victimes de ces 
sévices en vue de leur réhabilitation physique et psychologique . 

4.11 On devrait s’intéresser davantage, dans les programmes de 
santé familiale et autres initiatives de développement, au temps 
que la femme consacre aux tâches résultant de sa triple respons-
abilité – éducation des enfants, travaux domestiques et activités 
rémunératrices . Il faudrait souligner la responsabilité qui incombe 
à l’homme dans l’éducation des enfants et dans les travaux 
domestiques . Il faudrait investir davantage dans les mesures 
appropriées qui permettent d’alléger le fardeau quotidien des 
tâches domestiques, dont la majeure partie incombe aux femmes . 
L’incidence négative de la détérioration de l’environnement et de 
la modification de l’utilisation des terres sur l’emploi du temps 
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des femmes devrait faire l’objet d’une plus grande attention . Les 
conditions dans lesquelles la femme s’acquitte de ses travaux 
domestiques ne devraient pas nuire à sa santé .

4.12 On ne devrait ménager aucun effort pour favoriser le dével-
oppement et le renforcement des groupes d’appui aux femmes au 
niveau de la collectivité . Ces groupes devraient être la principale 
cible des campagnes nationales visant à faire connaître aux 
femmes tous les droits que la loi leur reconnaît, y compris au sein 
de la famille, et à aider les femmes à s’organiser pour faire valoir 
ces droits . 

4.13 Les pays sont instamment priés d’adopter des lois et de 
mettre en œuvre des programmes et des politiques de nature à 
permettre aux salariés, hommes et femmes au même titre, de con-
cilier obligations familiales et responsabilités professionnelles en 
leur offrant des avantages tels qu’horaires mobiles, congé paren-
tal, crèches, politiques propres à permettre aux femmes salariées 
d’allaiter leurs enfants, assurance médicale et autres mesures 
du même ordre . Des droits similaires devraient être garantis aux 
femmes employées dans le secteur informel . 

4.14 Les programmes en faveur des personnes âgées – qui sont 
de plus en plus nombreuses – devraient tenir pleinement compte 
du fait que les femmes sont majoritaires dans ce groupe d’âge et 
que leur condition socio-économique est généralement inférieure 
à celle des hommes âgés . 

B. La petite fille 
Principes d’action

4.15 La discrimination fondée sur le sexe commence, dans toutes 
les sociétés, dès la petite enfance . Les meilleures conditions 
d’égalité pour la petite fille constituent donc une première étape 
nécessaire si l’on veut que la femme réalise pleinement ses 
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potentialités et participe au processus de développement sur un 
pied d’égalité avec l’homme . Dans un certain nombre de pays, où 
une sélection est effectuée avant la naissance en fonction du sexe 
et où les taux de mortalité infantile sont plus élevés chez les filles 
que chez les garçons alors que les taux de scolarisation sont plus 
faibles, on a tout lieu de penser que la préférence pour les garçons 
empêche les petites filles de bénéficier de la même alimentation, 
de la même éducation et des mêmes soins de santé . Le dével-
oppement de techniques permettant de déterminer le sexe de 
l’enfant à naître ne fait souvent qu’aggraver la situation dans la 
mesure où il entraîne l’avortement de fœtus de sexe féminin . Il est 
indispensable d’investir dans la santé, la nutrition et l’éducation de 
la petite fille, de la naissance à l’adolescence .

objectifs

4.16 Il s’agit de : 
a) Éliminer toutes les formes de discrimination à l’égard des 

fillettes et faire disparaître les préjugés favorables aux garçons, qui 
sont à l’origine de pratiques dangereuses et immorales – infanti-
cide des petites filles et sélection prénatale en fonction du sexe;

b) Valoriser la petite fille dans les mentalités et, parallèlement, 
rehausser l’image et l’estime qu’elle a d’elle-même et renforcer sa 
position; 

c) Améliorer les conditions de vie de la petite fille, notamment 
sur les plans de la santé, de la nutrition et de l’éducation . 

Mesures à prendre

4.17 De manière générale, il faut valoriser les petites filles pour 
que leur famille et la société ne les perçoivent pas uniquement 
comme de futures mères appelées à prendre soin de la famille . 
Pour cela, il faut adopter et mettre en œuvre des politiques 
d’éducation et des politiques sociales qui favorisent leur pleine 
participation au développement des sociétés dans lesquelles elles 
vivent . À tous les échelons de la société, les personnes qui ont 
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quelque autorité doivent s’élever avec force, par la parole et par 
les actes, contre les comportements discriminatoires au sein de la 
famille, fondés sur la préférence pour les garçons . L’un des objec-
tifs doit être de corriger la surmortalité parmi les filles . Il faut faire 
des efforts particuliers en matière d’éducation et d’information 
du public pour promouvoir l’égalité de traitement entre les filles 
et les garçons en ce qui concerne la nutrition, les soins de santé, 
l’éducation et les activités sociales, économiques et politiques, 
ainsi que l’équité en matière successorale . 

4.18 Outre qu’il leur faut atteindre l’objectif de l’enseignement 
primaire pour tous d’ici à l’an 2015, tous les pays sont instamment 
priés d’assurer aux filles et aux femmes, dans les meilleurs délais, 
l’accès le plus large à l’enseignement secondaire et supérieur et à 
l’enseignement professionnel et technique, en veillant à améliorer 
la qualité et la pertinence de cet enseignement . 

4.19 Les établissements scolaires, les médias et autres institutions 
devraient s’efforcer de bannir de tout matériel de communication 
ou d’enseignement les stéréotypes qui perpétuent les inégalités 
entre hommes et femmes et amènent les fillettes à se dévaloriser . 
Les pays doivent prendre conscience qu’il leur faut non seulement 
améliorer l’accès des filles à l’enseignement, mais également 
modifier les attitudes et les pratiques des enseignants, le contenu 
des programmes et les installations scolaires, de façon à démon-
trer leur volonté d’éliminer tout parti pris sexiste, tout en tenant 
compte des besoins spécifiques des filles . 

4.20 Les pays devraient mettre en place un dispositif intégré pour 
répondre aux besoins spécifiques des filles et des jeunes femmes 
en matière de nutrition, santé générale et en matière de reproduc-
tion, d’éducation et de services sociaux, car un surcroît d’inves-
tissement dans ces domaines au moment de l’adolescence permet 
souvent de remédier aux carences nutritionnelles et au manque de 
soins de santé dont les filles ont pu souffrir dans leur enfance . 
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4.21 Les gouvernements devraient veiller à l’application rigou-
reuse des lois sur le mariage pour garantir qu’aucun mariage 
ne sera célébré sans le libre et plein consentement des futurs 
époux . Ils devraient aussi veiller à l’application rigoureuse des lois 
fixant l’âge minimum du consentement au mariage et l’âge de 
nubilité et, si nécessaire, relever celui-ci . Les gouvernements et les 
organisations non gouvernementales devraient s’efforcer de créer 
dans l’opinion un mouvement favorable à l’application des lois 
fixant l’âge de nubilité, notamment en proposant la possibilité de 
poursuivre des études ou de travailler .

4.22 Il est instamment demandé aux gouvernements d’interdire 
les mutilations sexuelles des femmes dans tous les pays où ces 
pratiques existent et d’appuyer énergiquement les efforts menés 
par les organisations non gouvernementales, les associations 
communautaires et les institutions religieuses pour y mettre fin . 

4.23 Il est instamment demandé aux gouvernements de prendre 
les mesures voulues pour prévenir les infanticides, la sélection 
prénatale en fonction du sexe, la traite des fillettes et leur exploita-
tion aux fins de prostitution et de pornographie . 

C. Responsabilités masculines et 
participation 
Principes d’action

4.24 Pour que les hommes et les femmes parviennent à vivre 
en harmonie, il est indispensable de modifier les connaissances, 
les attitudes et les comportements de l’un et l’autre sexe . Les 
hommes ont un rôle décisif à jouer dans le processus d’instaura-
tion de l’égalité entre les sexes car, dans la plupart des sociétés, 
ce sont eux qui exercent l’essentiel du pouvoir dans presque tous 
les domaines, des décisions personnelles ayant trait à la taille 
de la famille, à l’élaboration des politiques et programmes à 



42 ÉgALITÉ ENTRE LES SEXES ET PRoMoTIoN DES fEMMES

tous les niveaux de gouvernement . Il est impératif d’améliorer la 
communication entre les hommes et les femmes sur les questions 
concernant la sexualité et la santé de la reproduction, et de leur 
faire mieux comprendre leurs responsabilités communes, pour 
qu’ils soient associés sur un pied d’égalité dans la vie publique et 
dans la vie privée .

objectifs

4.25 Promouvoir l’égalité entre les sexes dans tous les aspects 
de la vie d’un être humain, notamment au sein de la famille et 
de la collectivité, encourager les hommes à faire preuve du sens 
des responsabilités dans leur vie sexuelle et leur comportement 
procréateur et dans leur vie sociale et familiale, et leur donner les 
moyens de le faire .

Mesures à prendre

4.26 Les gouvernements devraient encourager la participation 
des hommes et des femmes, sur un pied d’égalité, à tous les 
aspects de l’exercice des responsabilités familiales et domes-
tiques, notamment la planification familiale, l’éducation des 
enfants et les tâches domestiques . Ils devraient s’appuyer pour 
cela sur les moyens d’information, d’éducation et de communi-
cation et sur la législation du travail et instaurer des conditions 
économiques favorables, par exemple en donnant aux hommes et 
aux femmes la possibilité de prendre un congé familial afin qu’ils 
soient mieux à même de trouver le juste équilibre entre leurs 
responsabilités au foyer et dans la société . 

4.27 Il faudrait en particulier mettre l’accent sur la part de 
responsabilité qui incombe aux hommes dans la fonction paren-
tale et le comportement en matière de sexualité et de procréation 
et les encourager à assumer activement cette responsabilité, 
notamment en ce qui concerne la planification familiale, la santé 
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prénatale, maternelle et infantile, la prévention des maladies 
sexuellement transmissibles, dont la contamination par le VIH, 
la prévention des grossesses non désirées ou à haut risque, la 
gestion commune des revenus de la famille et la contribution à 
ces revenus, l’éducation, la santé et la nutrition des enfants ainsi 
que la nécessité d’admettre et de promouvoir l’idée que les filles 
valent autant que les garçons . L’apprentissage des responsabilités 
de l’homme dans la vie familiale doit commencer dès le plus jeune 
âge . Il faudrait veiller tout particulièrement à prévenir les actes de 
violence dirigés contre les femmes et les enfants .

4.28 Les gouvernements devraient prendre des dispositions pour 
que les parents assument leurs obligations financières vis-à-vis 
de leurs enfants, en assurant notamment l’application des lois 
relatives à l’entretien des enfants . Ils devraient envisager de 
modifier les lois et politiques en vigueur pour faire en sorte que les 
hommes assument leurs responsabilités à l’égard de leurs enfants 
et de leur famille et leur fournissent un appui financier . Il faudrait 
que les lois et politiques adoptées favorisent le maintien ou la 
reconstitution de l’unité familiale . Il faudrait protéger les femmes 
victimes de mauvais traitements infligés par leurs partenaires . 

4.29 Les responsables nationaux et locaux devraient promou-
voir la pleine participation des hommes à la vie familiale et la 
pleine intégration des femmes à la vie de la collectivité . Parents 
et enseignants devraient inculquer aux garçons, dès le plus jeune 
âge, le respect de la femme et de la jeune fille en tant qu’égale 
de l’homme, et leur faire comprendre qu’ils ont eux aussi des 
responsabilités en ce qui concerne tous les aspects d’une vie de 
famille sûre, stable et harmonieuse . Il faut mettre en place de 
toute urgence des programmes pertinents s’adressant aux garçons 
avant le début de leur activité sexuelle .
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V
La famille,  
ses rôles,  
ses droits,  
sa composition 
et sa structure
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A. Diversité de la structure et de la 
composition de la famille
Principes d’action

5.1 Bien qu’il existe diverses formes de famille dans les différents 
systèmes sociaux, culturels et politiques, la famille est la cellule 
fondamentale de la société et a droit à ce titre à une protection 
générale et à un appui étendu .

La rapide évolution démographique et socio-économique qui 
se produit dans le monde a influé sur les modes de constitution 
de la famille et de vie familiale, entraînant de profonds change-
ments dans la composition et la structure de la famille . Les notions 
traditionnelles fondées sur le sexe en matière de répartition 
des fonctions parentales et domestiques et de participation aux 
activités rémunérées ne correspondent plus aux réalités et aux 
aspirations actuelles, dans la mesure où, dans toutes les régions 
du monde, un nombre toujours croissant de femmes exercent 
un emploi rémunéré hors du foyer . Parallèlement, les vastes 
migrations, les mouvements forcés de population que provoquent 
les guerres et les conflits violents, l’urbanisation, la pauvreté, les 
catastrophes naturelles et autres causes de déplacement ont 
soumis la famille à des contraintes accrues, dans la mesure où 
il est fréquent désormais qu’elle soit privée des appuis dont elle 
bénéficiait dans le cadre des structures de la famille élargie . Les 
parents, pour concilier leurs responsabilités professionnelles et 
familiales, sont souvent davantage tributaires de tiers qu’ils ne 
l’étaient auparavant . C’est le cas notamment lorsque les politiques 
et programmes relatifs à la famille ne tiennent pas compte de 
la diversité actuelle des formes que prennent les familles ou 
n’accordent pas assez d’importance aux besoins et aux droits des 
femmes et des enfants .
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objectifs

5.2 Il s’agit de : 
a) Mettre au point des politiques et des lois qui apportent un 

meilleur appui à la famille, contribuent à sa stabilité et tiennent 
compte de son caractère polymorphe, en particulier du nombre 
croissant des familles monoparentales; 

b) Prendre des mesures de sécurité sociale qui s’attaquent aux 
facteurs sociaux, culturels et économiques responsables du fait 
qu’il en coûte sans cesse davantage d’élever des enfants; et 

c) Promouvoir l’égalité des possibilités offertes à tous les 
membres de la famille, notamment les droits des femmes et des 
enfants dans le cadre familial . 

Mesures à prendre

5.3 Les pouvoirs publics, en coopération avec les employeurs, 
devraient fournir et promouvoir les moyens de concilier la vie 
active et les responsabilités parentales, en particulier dans le cas 
des familles monoparentales comprenant de jeunes enfants . Parmi 
ces moyens pourraient figurer l’assurance maladie et la sécurité 
sociale, l’aménagement de garderies et de locaux d’allaitement 
sur les lieux de travail, la création de jardins d’enfants, les emplois 
à temps partiel, les congés parentaux rémunérés, les horaires 
mobiles de travail et les services de santé infantile et en matière 
de reproduction . 

5.4 Lors de l’élaboration des politiques de développement socio-
économique, il y aurait lieu d’envisager notamment les moyens 
nécessaires pour accroître la capacité de gain de tous les mem-
bres adultes des familles économiquement défavorisées, y compris 
les personnes âgées et les femmes travaillant au foyer, ainsi que 
pour permettre aux enfants d’acquérir une éducation plutôt que 
d’être contraints de travailler . Une attention particulière devrait 
être accordée aux parents isolés nécessiteux, en particulier ceux à 
qui incombe totalement ou partiellement l’entretien d’enfants ou 
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d’autres personnes à charge, en leur assurant au moins le verse-
ment du montant minimal de salaire et d’allocations, ainsi qu’aux 
problèmes de l’accès au crédit, de l’éducation, du soutien financier 
des groupes d’auto-assistance féminins et du renforcement des 
mesures juridiques à prendre pour contraindre les hommes à 
assumer leurs responsabilités parentales d’ordre financier . 

5.5 Les gouvernements devraient prendre des mesures positives 
pour éliminer toutes les formes de contrainte et de discrimination 
dans les politiques et les pratiques . Des mesures devraient être 
adoptées et appliquées pour supprimer les mariages d’enfants 
et la mutilation des organes génitaux féminins . Une assistance 
devrait être fournie aux personnes handicapées dans l’exercice de 
leurs droits et responsabilités sur les plans de la famille et de la 
procréation . 

5.6 Les gouvernements devraient maintenir et renforcer des 
mécanismes permettant de consigner les modifications de la 
composition et de la structure de la famille, d’effectuer des études 
dans ce domaine, notamment sur la prédominance des ménages 
d’une personne ainsi que sur les familles monoparentales et 
multigénérationnelles .

B. Appui socio-économique à la famille
Principes d’action

5.7 Les familles sont sensibles aux contraintes résultant des fluc-
tuations socio-économiques . Il est indispensable d’accorder une 
assistance particulière aux familles se trouvant dans des conditions 
d’existence difficiles . De nombreuses familles ont vu leur situation 
s’aggraver ces dernières années en raison de la pénurie d’emplois 
rémunérés et des mesures prises par les gouvernements, qui cher-
chent à équilibrer leur budget en réduisant leurs dépenses sociales . 
Il existe un nombre croissant de familles vulnérables, notamment 
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des familles monoparentales dont le chef est une femme, des 
familles pauvres comprenant des personnes âgées ou handicapées, 
des familles de réfugiés ou de personnes déplacées, des familles 
dont un ou plusieurs membres sont atteints du sida, d’autres 
maladies incurables ou de pharmacodépendance, maltraitent des 
enfants ou commettent des actes de violence dans la famille . Le 
développement des migrations de travailleurs et des mouvements 
de réfugiés constitue une source supplémentaire de tensions famil-
iales et de désintégration de la famille et contribue à faire porter 
aux femmes une charge accrue . Dans maintes zones urbaines, 
des millions d’enfants et de jeunes restent livrés à eux-mêmes par 
suite de la rupture des liens familiaux et sont, en conséquence, de 
plus en plus exposés à des risques tels que l’abandon scolaire, l’ex-
ploitation sur le marché du travail, l’exploitation sexuelle, les gros-
sesses non désirées et les maladies sexuellement transmissibles .

objectifs

5.8 Il s’agit de veiller à ce que toutes les politiques de dévelop-
pement économique et social répondent pleinement aux droits 
et aux besoins divers et changeants des familles et de leurs dif-
férents membres, et à fournir l’appui et la protection nécessaires, 
en particulier aux familles les plus vulnérables et à leurs membres 
les plus vulnérables .

Mesures à prendre

5.9 Les gouvernements devraient formuler des politiques en 
faveur de la famille dans les domaines du logement, du travail, de 
la santé, de la sécurité sociale et de l’éducation en vue de créer un 
environnement propice à la famille, compte tenu de ses diverses 
formes et fonctions, et fournir un appui à des programmes 
éducatifs concernant les rôles et qualifications des parents et le 
développement de l’enfant . Les pouvoirs publics devraient, de 
concert avec les autres parties intéressées, mettre en place un 
mécanisme permettant d’évaluer quelle incidence les décisions et 

LA fAMILLE, SES RÔLES, ES DRoITS, SA CoMPoSITIoN ET SA STRuCTuRE
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mesures prises en matière sociale et économique ont sur le bien-
être des familles, sur la condition de la femme au sein de la famille 
et sur l’aptitude des familles à satisfaire les besoins fondamentaux 
de leurs membres . 

5.10 Les pouvoirs publics, organisations non gouvernementales et 
organismes communautaires concernés devraient à tous les éche-
lons mettre au point des moyens novateurs en vue de fournir une 
aide plus efficace aux familles et à ceux des membres de celles-ci 
qui peuvent avoir des problèmes spécifiques tels qu’extrême pau-
vreté, chômage chronique, maladie, violence dans la famille ou sur 
le plan sexuel, paiement de dot, alcoolisme et toxicomanie, inceste 
et enfants maltraités, délaissés ou abandonnés .

5.11 Les pouvoirs publics devraient fournir un appui et mettre au 
point des mécanismes appropriés pour aider les familles à prendre 
soin des enfants et des personnes âgées ou handicapées à charge, 
y compris celles qui sont porteuses du virus du sida, favoriser le 
partage de ces responsabilités entre les hommes et les femmes, et 
contribuer au maintien des familles multigénérationnelles . 

5.12 Les gouvernements et la communauté internationale 
devraient accorder plus d’attention et manifester plus de solidarité 
aux familles pauvres et à celles qui ont souffert de la guerre, de la 
sécheresse, de la famine ou de catastrophes naturelles, ainsi que 
de discrimination ou violence raciale ou ethnique . Tout devrait être 
mis en œuvre pour que leurs membres restent ensemble, pour 
les réunir en cas de séparation et pour assurer le succès des pro-
grammes gouvernementaux visant à fournir appui et assistance à 
ces familles vulnérables . 

5.13 Les pouvoirs publics devraient aider les familles monoparen-
tales et accorder une attention spéciale aux besoins des veuves 
et des orphelins . Tout le possible doit être fait pour contribuer à la 
formation de liens de caractère familial dans les conditions partic-
ulièrement difficiles, par exemple dans le cas des enfants des rues . 
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A. Taux de fécondité, de mortalité et 
d’accroissement de la population 
Principes d’action

6.1 L’accroissement de la population mondiale a atteint un niveau 
record, en chiffres absolus, puisqu’il est actuellement d’environ 
90 millions de personnes par an . Selon les projections de l’ONU, 
cette population devrait continuer de s’accroître chaque année de 
près de 90 millions de personnes jusqu’en 2015 . Alors qu’il a fallu 
123 ans à la population mondiale pour passer d’un à 2 milliards 
d’habitants, il lui aura suffi ensuite de 33 ans, puis de 14 ans et 
enfin de 13 ans pour s’accroître d’un milliard supplémentaire . Il ne 
lui faudra probablement que 11 ans pour passer de 5 à 6 milliards, 
et ce chiffre devrait être atteint dès 1998 . Le taux d’accroissement 
annuel de la population mondiale a été de 1,7 % pour la période 
1985-1990, mais est censé diminuer au cours des décennies 
suivantes et être de 1,0 % vers 2020-2025 . Il faudra, cependant, 
appliquer toutes les politiques et recommandations formulées 
dans le présent programme d’action pour parvenir à stabiliser la 
population mondiale au cours du XXIe siècle . 

6.2 Dans la plupart des pays du monde, les taux de mortalité et 
de morbidité sont en baisse, mais comme cette diminution ne se 
produit pas partout au même rythme, la situation démographique 
mondiale tend à se fragmenter en un nombre croissant de facettes 
diverses . On a estimé que, pour la période 1985-1990, le nombre 
d’enfants par femme s’était échelonné de 8,5 en moyenne au 
Rwanda à 1,3 en moyenne en Italie, et que l’espérance de vie à la 
naissance, qui est un indicateur de l’évolution de la mortalité, avait 
varié entre 41 ans en Sierra Leone et 78,3 ans au Japon . Dans de 
nombreuses régions, notamment dans certains pays en transition, 
on a estimé que l’espérance de vie à la naissance avait diminué . 
Au cours de la même période, 44 % de la population mondiale 
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vivait dans les 114 pays dont les taux d’accroissement annuels 
étaient supérieurs à 2 % . On compte parmi ces pays presque tous 
les pays d’Afrique, dont la population double en moyenne tous les 
24 ans, deux tiers des pays d’Asie et un tiers des pays d’Amérique 
latine . Par ailleurs, dans les 66 pays, européens pour la plupart, où 
vivait 23 % de la population mondiale, on a enregistré des taux de 
croissance annuels inférieurs à 1 % . Si son taux d’accroissement 
annuel se maintenait, il faudrait plus de 380 ans à la population 
de l’Europe pour doubler ses effectifs . Ces disparités ont des 
incidences sur l’effectif global et la répartition régionale de la pop-
ulation mondiale, ainsi que sur les perspectives de développement 
durable : les projections démographiques indiquent qu’entre 1995 
et 2015, la population des régions plus développées s’accroîtra 
d’environ 120 millions tandis que celle des régions moins dévelop-
pées s’accroîtra de 1 727 millions .

6.3 Reconnaissant que le but ultime est d’améliorer la qualité de 
l’existence des générations actuelles et futures, l’objectif est de 
faciliter au plus vite la transition démographique dans les pays 
où il existe un déséquilibre entre les taux démographiques et les 
objectifs sociaux, économiques et écologiques, tout en respectant 
pleinement les droits fondamentaux . Ce processus contribuera à 
stabiliser la population mondiale et, conjugué avec la modification 
de schémas de production et de consommation insoutenables, 
à parvenir à une croissance économique et à un développement 
durables .

Mesures à prendre

6.4 Les pays devraient mieux tenir compte de l’incidence des 
facteurs démographiques sur le développement . Les pays qui n’ont 
pas achevé leur transition démographique devraient prendre des 
mesures efficaces à cet égard dans le cadre de leur développe-
ment social et économique, en respectant pleinement les droits 
fondamentaux . Les pays qui y sont parvenus devraient prendre 
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les dispositions nécessaires pour optimiser leurs tendances 
démographiques dans le cadre de leur développement social et 
économique . Il faudrait notamment assurer le développement 
économique et atténuer la pauvreté, en particulier dans les zones 
rurales, améliorer la condition de la femme, garantir l’accès de 
tous à l’enseignement primaire et à des soins de santé primaires 
de qualité, en particulier à des services de santé de la population 
et de planification familiale, et adopter des stratégies en matière 
d’éducation touchant la procréation responsable et l’éducation 
sexuelle . À cette fin, les pays devraient mobiliser tous les secteurs 
de la société, notamment les organisations non gouvernemen-
tales, les groupes des collectivités locales et le secteur privé . 

6.5 En cherchant à faire baisser le taux d’accroissement de 
leur population, les pays devraient davantage tenir compte de 
l’interdépendance du taux de fécondité et du taux de mortalité et 
s’employer à diminuer la mortalité infantile, juvénile et maternelle, 
de façon à rendre un taux de fécondité élevé moins nécessaire et à 
réduire la fréquence des naissances à haut risque . 

B. Les enfants et les adolescents 
Principes d’action

6.6 En raison de la baisse des taux de mortalité et de la per-
sistance de taux de fécondité élevés, la proportion d’enfants 
et d’adolescents reste élevée dans la population d’un grand 
nombre de pays en développement . Dans l’ensemble des régions 
relativement peu développées, 36 % de la population a moins de 
15 ans, et même en tenant compte de la baisse projetée des taux 
de fécondité, cette proportion avoisinera encore 30 % en 2015 . 
En Afrique, 45 % de la population a moins de 15 ans et, selon les 
projections, cette proportion ne devrait diminuer que très légère-
ment d’ici 2015 puisqu’elle sera alors de 40 % . La pauvreté a des 
effets catastrophiques sur la santé et le bien-être des enfants . Les 
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enfants pauvres sont particulièrement exposés à la malnutrition 
et aux maladies, susceptibles d’être exploités, de faire l’objet d’un 
trafic, d’être victimes de négligence et de sévices sexuels et de 
succomber à la toxicomanie . Ces populations jeunes aux effectifs 
importants ont à l’heure actuelle et auront à l’avenir des besoins, 
en particulier dans le domaine de la santé, de l’enseignement et de 
l’emploi, dont la satisfaction sera à la fois un problème majeur et 
une lourde responsabilité pour les familles, les collectivités locales, 
les pays et la communauté internationale . La première et plus 
importante de ces responsabilités est de faire en sorte que chaque 
enfant soit désiré . Il faut ensuite prendre conscience du fait que les 
enfants représentent la plus importante de nos ressources futures 
et doivent faire l’objet d’investissements plus importants de la 
part de leurs parents et de la société si l’on veut parvenir à une 
croissance économique et à un développement durables .

objectifs

6.7 Il s’agit de : 
a) Promouvoir dans toute la mesure possible la santé et le 

bien-être des enfants, des adolescents et des jeunes et veiller à ce 
que toutes leurs capacités soient mises en valeur, conformément 
aux engagements pris à cet égard lors du Sommet mondial pour 
les enfants et aux dispositions de la Convention relative aux droits 
de l’enfant, car ils constituent les ressources humaines de l’avenir; 

b) Viser à assurer les besoins particuliers des adolescents et 
des jeunes, spécialement des jeunes femmes, compte tenu de leur 
créativité, en matière d’appui social, familial et communautaire, 
de possibilités d’emploi, de participation au processus politique et 
d’accès à l’éducation, aux services de santé et d’orientation ainsi 
qu’à des soins de haute qualité en matière de reproduction et de 
sexualité; 

c) Encourager les enfants, les adolescents et les jeunes, en par-
ticulier les jeunes femmes, à poursuivre leur éducation de manière 
qu’ils soient dotés des moyens nécessaires pour améliorer leurs 
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conditions d’existence, et accroître la mise en valeur de leur 
potentiel et les aider ainsi à éviter les mariages précoces et les 
grossesses à haut risque et à réduire les taux de mortalité et de 
morbidité qui y sont liés . 

Mesures à prendre

6.8 Les pays devraient donner un rang de priorité élevé et se 
préoccuper de tous les aspects de la survie, de la protection et 
du développement des enfants et des jeunes, de ceux des rues en 
particulier, et ne devraient épargner aucun effort pour éliminer les 
conséquences catastrophiques de la pauvreté sur les enfants et 
les jeunes, notamment la malnutrition et les maladies évitables . 
L’égalité de l’accès à l’enseignement doit être assurée à tous les 
niveaux aux garçons et aux filles .

6.9 Les pays devraient s’employer activement à lutter contre 
l’abandon et à éliminer toutes les formes d’exploitation et de 
sévices à l’encontre des enfants, des adolescents et des jeunes, 
telles que l’enlèvement, le viol et l’inceste, la pornographie, le 
trafic, l’abandon et la prostitution . Les pays devraient en particulier 
prendre les mesures nécessaires pour éliminer l’exploitation sex-
uelle des enfants, tant sur leur territoire qu’à l’extérieur . 

6.10 Tous les pays devraient promulguer et faire respecter strict-
ement des lois interdisant l’exploitation économique, les sévices 
physiques et mentaux ou l’abandon des enfants conformément 
aux engagements pris aux termes de la Convention relative aux 
droits de l’enfant et d’autres instruments pertinents des Nations 
Unies . Les pays devraient fournir des services d’appui et de réad-
aptation aux victimes de ces sévices . 

6.11 Les pays devraient créer un environnement socio-économique 
favorable à l’élimination de tous les mariages – et autres types 
d’unions – d’enfants dans les plus brefs délais et devraient décour-
ager les mariages précoces . Les programmes d’enseignement 
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devraient mettre davantage l’accent sur les responsabilités socia-
les qu’implique le mariage . Les gouvernements devraient prendre 
des mesures pour éliminer la discrimination à l’égard des jeunes 
femmes enceintes . 

6.12 Tous les pays doivent adopter des mesures collectives en vue 
d’atténuer les souffrances des enfants en cas de conflit armé et 
d’autres catastrophes et de fournir une aide pour la réadaptation 
des enfants victimes de ces conflits ou catastrophes . 

6.13 Les pays devraient viser à satisfaire les besoins et les aspira-
tions des jeunes, en particulier en ce qui concerne l’enseignement 
scolaire et non scolaire, la formation, les possibilités d’emploi, 
le logement et la santé, afin d’assurer leur intégration et leur 
participation dans toutes les sphères de la société, notamment la 
participation au processus politique et la préparation à l’exercice 
de tâches de responsabilité . 

6.14 Les gouvernements devraient formuler, avec le soutien actif 
des organisations non gouvernementales et du secteur privé, des 
programmes de formation et d’emplois . Ils devraient veiller en pre-
mier lieu à assurer les besoins essentiels des jeunes, en améliorant 
leurs conditions d’existence et en les aidant à contribuer davan-
tage au développement durable . 

6.15 Les jeunes devraient être particulièrement associés à la 
planification, à l’exécution et à l’évaluation des activités de dével-
oppement qui ont une incidence directe sur leur vie quotidienne . 
Une telle participation revêt une importance spéciale en ce 
qui concerne les programmes d’information et d’éducation, les 
activités de sensibilisation et les services concernant la santé en 
matière de reproduction et de sexualité, notamment la prévention 
de grossesses précoces, l’éducation sexuelle et la prévention de la 
contamination par le virus du sida et d’autres maladies sexuelle-
ment transmissibles . L’accès à ces services, ainsi que le caractère 
confidentiel des consultations, doivent être assurés avec l’appui et 
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les conseils des parents et en conformité avec les dispositions de 
la Convention relative aux droits de l’enfant . En outre, il faudrait 
mettre au point des programmes d’éducation qui apprennent aux 
jeunes à planifier leur existence, à adopter des modes de vie sains 
et à ne pas succomber à la toxicomanie . 

C. Vieillissement 
Principes d’action

6.16 La baisse des taux de fécondité, conjuguée à la baisse con-
tinue des taux de mortalité des personnes âgées, a radicalement 
transformé la pyramide des âges dans la plupart des sociétés . 
L’accroissement sans précédent du nombre et de la proportion 
de personnes âgées, et notamment de l’effectif du groupe des 
personnes très âgées, est un exemple particulièrement visible de 
cette évolution . Dans les régions les plus développées, environ un 
sixième de la population est âgée de 60 ans ou plus; en 2025, c’est 
le quart de la population qui devrait être dans ce cas . La situation 
dans les pays en développement qui ont connu une baisse très 
rapide de leur taux de fécondité demande à être suivie de près . En 
Chine, par exemple, la proportion de personnes âgées de 60 ans ou 
plus fera plus que doubler entre 1990 et 2015, passant d’environ 9 
% à près de 19 % . Dans la plupart des sociétés, les femmes, parce 
qu’elles vivent plus longtemps que les hommes, représentent la 
majorité de la population âgée et, dans bien des pays, les femmes 
âgées pauvres sont particulièrement vulnérables . L’accroissement 
régulier du nombre des personnes âgées dans les populations 
nationales, à la fois en chiffres absolus et par rapport à la popula-
tion en âge de travailler, est lourd de conséquences dans la plupart 
des pays, tant développés qu’en développement, notamment en ce 
qui concerne la future viabilité des structures actuelles, formelles et 
informelles, d’aide aux personnes âgées . L’incidence économique et 
sociale de ce vieillissement de la population représente pour toutes 
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les sociétés à la fois une chance et une gageure . Nombre de pays 
revoient actuellement leurs grandes orientations, en partant du 
principe que la population âgée constitue un élément précieux et 
important des ressources humaines de toute société . Ils cherchent 
également à déterminer quels seraient les meilleurs moyens d’aider 
les personnes âgées à assurer leurs besoins à long terme .

objectifs

6.17 Il s’agit de : 
a) Donner aux personnes âgées, par des mécanismes appro-

priés, une plus grande autonomie, et créer des conditions qui 
améliorent la qualité de la vie et leur permettent de travailler et de 
mener une vie indépendante, dans leur propre communauté, aussi 
longtemps qu’elles le peuvent ou le souhaitent; 

b) Créer, chaque fois que nécessaire, des systèmes de soins de 
santé ainsi que des filets de sécurité économique et sociale pour 
le troisième âge, en accordant une attention particulièrement aux 
besoins des femmes; 

c) Mettre en place des systèmes, à la fois formels et informels, 
de soutien social pour qu’il soit plus facile de prendre soin des 
personnes âgées au sein de la famille . 

Mesures à prendre

6.18 Les pouvoirs publics, à tous les niveaux, devraient prendre en 
considération, dans la planification socio-économique à long terme, 
le nombre et la proportion grandissants des personnes âgées dans 
la population . Les gouvernements devraient mettre en place des 
systèmes de sécurité sociale qui assurent une plus grande équité 
et solidarité tant entre les générations qu’entre les membres d’une 
même génération et qui aident les personnes âgées en encourag-
eant la cohabitation de plusieurs générations d’une famille et en 
fournissant des services et un soutien à long terme aux personnes 
âgées plus fragiles, qui sont de plus en plus nombreuses .
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6.19 Les gouvernements devraient s’efforcer de permettre aux 
personnes âgées d’être plus indépendantes, de manière à pouvoir 
participer plus longtemps à la vie de la société . En consultation 
avec les personnes âgées, les gouvernements devraient veiller 
à ce que les conditions nécessaires soient créées pour que les 
personnes âgées puissent mener la vie qu’elles ont choisie, 
dans la santé et de manière productive, et que les compétences 
qu’elles ont acquises soient pleinement mises à profit pour le 
bien de la société . La contribution inestimable que les personnes 
âgées apportent à la famille et à la société, surtout en faisant 
du bénévolat et en se rendant utiles à leurs proches, devrait être 
dûment appréciée et encouragée . 

6.20 En collaboration avec les organisations non gouvernemen-
tales et le secteur privé, les gouvernements devraient, dans tous 
les pays, renforcer les systèmes de soutien et les filets de sécurité, 
tant formels qu’informels, pour les personnes âgées et éliminer 
toutes les formes de violence et de discrimination à leur égard, en 
prêtant une attention particulière aux besoins des femmes âgées . 

D. Populations autochtones 
Principes d’action
6.21 Les populations autochtones ont leur manière propre 
d’envisager les rapports entre la population et le développement; 
leur point de vue diffère souvent considérablement de celui des 
populations avec lesquelles ils sont en relation à l’intérieur des 
frontières nationales et il est important d’en tenir compte . Dans 
certaines régions du monde, les populations autochtones, après 
avoir traversé de longues périodes de déclin démographique, 
connaissent un accroissement régulier, et parfois rapide, de leurs 
effectifs, en raison de la baisse des taux de mortalité infantile et 
adulte, bien que ces taux soient, chez eux, généralement beau-
coup plus élevés que dans d’autres segments de la population 
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nationale . Dans d’autres régions, toutefois, leurs effectifs con-
tinuent de diminuer, à la suite de l’irruption de maladies qui leur 
sont étrangères, de la perte de leur patrimoine foncier et de leurs 
ressources, de la destruction de leur environnement, de déplace-
ments, de réinstallations et de la désintégration de leurs familles, 
de leurs communautés et de leurs systèmes sociaux . 

6.22 Les groupes d’autochtones sont souvent victimes de pra-
tiques discriminatoires et répressives dont certaines sont même 
parfois institutionnalisées dans la législation et les structures 
gouvernementales nationales . Il arrive souvent que les modes de 
production et de consommation non viables de la société dans son 
ensemble jouent un rôle déterminant dans la destruction continue 
de la stabilité écologique de leurs terres et dans les pressions con-
tinues auxquelles ils sont soumis pour qu’ils quittent ces terres . 
Les populations autochtones considèrent que la reconnaissance 
de leurs droits sur les terres ancestrales est inextricablement 
liée au développement durable . Ils réclament que l’on respecte 
davantage leur civilisation, leurs croyances, leurs modes de vie 
et leurs modèles de développement durable, notamment leurs 
systèmes traditionnels d’occupation des terres, les relations entre 
les sexes dans leur société, leur mode d’utilisation des ressources 
disponibles et leur connaissance et pratique de la planification 
familiale . Aux niveaux national, régional et international, les per-
spectives des populations autochtones sont de plus en plus large-
ment acceptées, comme le montre notamment l’existence d’un 
Groupe de travail sur les populations autochtones à la Conférence 
des Nations Unies sur l’environnement et le développement, et 
comme en témoigne la proclamation par l’Assemblée générale de 
l’année 1993 Année internationale des populations autochtones .

6.23 En décidant de proclamer la Décennie internationale des 
populations autochtones, à compter du 10 décembre 1994, la 
communauté internationale a fait un nouveau pas décisif dans 
la réalisation des aspirations des populations autochtones . On 
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s’accorde à reconnaître que le but de cette décennie, qui est de 
renforcer la coopération internationale en vue de résoudre les 
problèmes auxquels se heurtent les populations autochtones dans 
des domaines comme les droits de l’homme, l’environnement, le 
développement, l’éducation et la santé, est directement lié aux 
objectifs que visent la Conférence internationale sur la population 
et le développement et le présent programme d’action . C’est 
pourquoi les perspectives particulières des populations autoch-
tones ont été intégrées tout au long du programme d’action dans 
chacun des chapitres pertinents .

objectifs
6.24 Il s’agit de : 

a) Tenir compte des perspectives et des besoins des commu-
nautés autochtones lors de la conception, de l’exécution, du suivi 
et de l’évaluation des programmes en matière de population, de 
développement et d’environnement qui les touchent; 

b) Faire en sorte que les populations autochtones reçoivent, 
en matière de population et de développement, des services 
qui répondent à leur attente sur les plans social, culturel et 
écologique; 

c) Agir sur les facteurs économiques et sociaux qui défavoris-
ent les populations autochtones . 

Mesures à prendre
6.25 Les gouvernements et autres institutions sociales impor-
tantes devraient prendre conscience de la façon distincte dont les 
populations autochtones envisagent certains aspects des rapports 
entre population et développement et, en consultation avec elles 
et en collaboration avec les organisations non gouvernementales 
et intergouvernementales intéressées, ils devraient tenir compte 
de leurs besoins spécifiques, notamment en matière de soins de 
santé primaires et de services de santé de la reproduction . Il faut 
éliminer toutes les formes de violation des droits de l’homme et de 
discrimination, en particulier toutes les formes de coercition . 
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6.26 Dans le cadre de la Décennie internationale des populations 
autochtones, l’Organisation des Nations Unies devrait, avec la 
pleine coopération et collaboration de populations autochtones et 
de leurs organisations, s’employer à mieux comprendre les pop-
ulations autochtones et réunir des données sur leurs caractéris-
tiques démographiques, aussi bien dans le présent que dans une 
perspective historique, de manière à avoir une idée plus claire 
de leur situation démographique . Il faut s’efforcer en particulier 
d’inclure les statistiques concernant les populations autochtones 
dans les systèmes nationaux de collecte des données . 

6.27 Les gouvernements devraient respecter la culture des popu-
lations autochtones et leur permettre d’occuper et de gérer leurs 
terres, de protéger et reconstituer des ressources naturelles et les 
écosystèmes dont ils sont tributaires pour leur survie et leur bien-
être et, en concertation avec eux, tenir compte de ce facteur dans 
la formulation de politiques nationales en matière de population et 
de développement .

E. Handicapés 
Principes d’action
6.2  Les handicapés constituent un élément important de la 
population . L’application du Programme d’action mondial concer-
nant les handicapés (1983-1992) a permis de mieux comprendre 
et connaître les questions d’invalidité, elle a contribué à faire 
jouer un rôle plus important aux handicapés et aux organisa-
tions compétentes et elle a favorisé l’amélioration et l’expansion 
des lois applicables . Toutefois, il demeure urgent de poursuivre 
l’action pour que soient adoptées des mesures efficaces visant la 
prévention des incapacités, la réadaptation des handicapés et la 
réalisation des objectifs de pleine participation et d’égalité . Dans 
sa résolution 47/88 du 16 décembre 1992, l’Assemblée générale a, 
entre autres dispositions, engagé la Conférence internationale sur 
la population et le développement à examiner les questions liées à 
l’incapacité intéressant ses travaux .
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objectifs
6.29 Il s’agit de : 

a) Veiller à ce que toutes les personnes handicapées jouissent 
de leurs droits et participent à tous les aspects de la vie sociale, 
économique et culturelle; 

b) Créer et renforcer les conditions qui égaliseront les chances 
pour les handicapés et garantiront la reconnaissance de leurs capac-
ités dans le processus de développement économique et social; 

c) Assurer le respect de la dignité des handicapés et promou-
voir leur autonomie . 

Mesures à prendre
6.30 Les pouvoirs publics à tous les niveaux devraient tenir 
compte des besoins des handicapés, en se plaçant du point de vue 
à la fois de la morale et des droits de l’homme . Les gouvernements 
devraient prendre conscience des besoins, notamment dans des 
domaines tels que la santé en matière de reproduction et de sex-
ualité et la planification familiale, le VIH/sida, l’information, l’édu-
cation et la communication . Ils devraient éliminer certaines formes 
de discrimination auxquelles risquent de se heurter les personnes 
handicapées, s’agissant notamment du droit de procréer, de 
fonder une famille et d’émigrer dans d’autres pays, tout en tenant 
compte de la réglementation nationale relative à l’immigration, en 
particulier des dispositions en la matière qui ont trait à la santé . 

6.31 Les pouvoirs publics, à tous les niveaux, devraient créer l’in-
frastructure répondant aux besoins des handicapés, notamment 
en matière d’enseignement, de formation et de rééducation .  

6.32 Les pouvoirs publics, à tous les niveaux, devraient favoriser 
les mécanismes garantissant le respect des droits des personnes 
handicapées et renforçant leurs possibilités d’intégration . 

6.33 Les pouvoirs publics, à tous les niveaux, devraient mettre 
en place et promouvoir un système de suivi de l’intégration 
économique et sociale des personnes handicapées . 
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VII
Droits et santé 
en matière de 
reproduction*
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7.1 Le présent chapitre repose en particulier sur les principes 
énoncés au chapitre II, et notamment sur son introduction .

A. Droits et santé en matière de 
reproduction 
Principes d’action

7.2 Par santé en matière de reproduction, on entend le bien-
être général, tant physique que mental et social, de la personne 
humaine, pour tout ce qui concerne l’appareil génital, ses 
fonctions et son fonctionnement et non pas seulement l’absence 
de maladies ou d’infirmités . Cela suppose donc qu’une personne 
peut mener une vie sexuelle satisfaisante en toute sécurité, qu’elle 
est capable de procréer et libre de le faire aussi souvent ou aussi 
peu souvent qu’elle le désire . Cette dernière condition implique 
qu’hommes et femmes ont le droit d’être informés et d’utiliser 
la méthode de planification familiale de leur choix, ainsi que 
d’autres méthodes de leur choix de régulation des naissances qui 
ne soient pas contraires à la loi, méthodes qui doivent être sûres, 
efficaces, abordables et acceptables, ainsi que le droit d’accéder 
à des services de santé qui permettent aux femmes de mener à 
bien grossesse et accouchement et donnent aux couples toutes 
les chances d’avoir un enfant en bonne santé . Il faut donc entendre 
par services de santé en matière de reproduction l’ensemble des 
méthodes, techniques et services qui contribuent à la santé et 
au bien-être en matière de procréation en prévenant et résol-
vant les problèmes qui peuvent se poser dans ce domaine . On 
entend également par cette expression la santé en matière de 
sexualité qui vise à améliorer la qualité de la vie et des relations 

*  Le Saint-Siège a émis une réserve sur l’ensemble de ce chapitre. Cette réserve  
doit être interprétée à la lumière de la déclaration que le représentant du  
Saint-Siège a faite à la 14e séance plénière, le 13 septembre 1994. 
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interpersonnelles, et non à se borner à dispenser conseils et 
soins relatifs à la procréation et aux maladies sexuellement 
transmissibles . 

7.3 Compte tenu de la définition susmentionnée, les droits 
en matière de procréation correspondent à certains droits de 
l’homme déjà reconnus dans des législations nationales, des 
instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme et d’au-
tres documents pertinents des Nations Unies qui sont le fruit d’un 
consensus . Ces droits reposent sur la reconnaissance du droit fon-
damental de tous les couples et des individus de décider librement 
et avec discernement du nombre de leurs enfants et de l’espace-
ment de leurs naissances et de disposer des informations néces-
saires pour ce faire, et du droit de tous d’accéder à la meilleure 
santé en matière de sexualité et de reproduction . Ce droit repose 
aussi sur le droit de tous de prendre des décisions en matière de 
procréation sans être en butte à la discrimination, à la coercition 
ou à la violence, tel qu’exprimé dans des documents relatifs aux 
droits de l’homme . Dans l’exercice de ce droit, il importe que les 
couples et les individus tiennent compte des besoins de leurs 
enfants présents et à venir et de leurs propres responsabilités 
envers la société . Que tous exercent ce droit de façon responsable 
devrait être l’objectif fondamental des politiques et programmes 
financés par des fonds publics, au niveau gouvernemental comme 
au niveau local, dans le domaine de la santé en matière de repro-
duction, y compris de la planification familiale . Il faudrait veiller 
soigneusement à ce que, conformément au but visé, ces politiques 
et programmes favorisent l’établissement de relations de respect 
mutuel et d’équité entre les sexes, et satisfassent particulièrement 
les besoins des adolescents en matière d’enseignement et de 
services afin qu’ils apprennent à assumer leur sexualité de façon 
positive et responsable . Nombreux dans le monde sont ceux qui 
ne peuvent jouir d’une véritable santé en matière de reproduc-
tion pour des raisons diverses : connaissance insuffisante de la 
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sexualité; inadaptation ou mauvaise qualité des services et de 
l’information disponibles dans le domaine de la santé en matière 
de procréation; prévalence de comportements sexuels à hauts 
risques; pratiques sociales discriminatoires; attitudes négatives 
vis-à-vis des femmes et des filles; et pouvoir restreint qu’exercent 
les femmes sur leur vie sexuelle et leurs fonctions reproductives . 
Le fait que, dans la plupart des pays, les adolescents sont privés 
d’information et de services satisfaisants dans ce domaine les 
rend particulièrement vulnérables . Les personnes âgées des deux 
sexes ont des besoins spécifiques dans le domaine de la santé en 
matière de reproduction qui, souvent, ne sont pas pris en compte 
d’une matière adéquate .

7.4 L’application du présent programme d’action doit reposer sur 
la définition générale susmentionnée de la santé en matière de 
reproduction, qui comprend aussi la santé en matière de sexualité .

objectifs

7.5 Il s’agit de : 
a) Faire en sorte que des informations complètes et factuelles 

et toute la gamme des services de santé en matière de reproduc-
tion, y compris la planification familiale, soient accessibles, d’un 
coût abordable, pratiques et acceptables pour tous les usagers; 

b) Veiller et contribuer à ce que ceux-ci prennent leurs 
décisions de façon responsable et de leur plein gré concernant 
la procréation et les méthodes de planification familiale de leur 
choix, ainsi que d’autres méthodes de leur choix de régulation des 
naissances qui ne soient pas contraires à la loi et disposent de 
l’information, des moyens éducatifs et autres pour ce faire; 

c) Répondre à l’évolution des besoins dans le domaine de la 
santé en matière de reproduction aux différents âges de la vie, et 
ceci en tenant compte de la diversité des conditions propres aux 
communautés locales . 
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Mesures à prendre

7.6 Tous les pays devront s’efforcer de permettre le plus tôt 
possible et au plus tard en l’an 2015 l’accès, par l’intermédiaire de 
leur réseau de soins de santé primaires, aux services de santé en 
matière de reproduction à tous les individus aux âges appropriés . 
Dans le cadre des soins de santé primaires, il faut entendre nota-
mment par soins de santé en matière de reproduction : l’orienta-
tion, l’information, l’éducation, la communication et les services en 
matière de planification familiale; l’éducation et les services relat-
ifs aux soins prénatals, à l’accouchement sans risque et aux soins 
postnatals, en particulier l’allaitement naturel, les soins dispensés 
aux nourrissons et aux femmes; la prévention et le traitement de 
la stérilité; l’avortement tel qu’il est décrit au paragraphe 8 .25, y 
compris la prévention de l’avortement et les moyens de faire face 
aux conséquences de cette pratique; le traitement des affections 
de l’appareil génital; les maladies sexuellement transmissibles 
et autres conditions de santé en matière de reproduction; et le 
cas échéant, l’information, l’éducation et l’orientation en matière 
de sexualité humaine, de santé en matière de reproduction et de 
parenté responsable . Les complications de la grossesse, de l’ac-
couchement et de l’avortement, et les cas de stérilité, d’affection 
de l’appareil génital, de cancer du sein et de cancer de l’appareil 
génital, de maladies sexuellement transmissibles et d’infection 
par le VIH et le sida devraient toujours, s’il y a lieu, pouvoir être 
renvoyés à des services de planification familiale et faire l’objet 
d’un diagnostic complémentaire et d’un traitement . Les soins de 
santé primaires, y compris les programmes de santé en matière de 
reproduction devraient inclure des mesures actives de dissuasion 
de pratiques nocives telles que les mutilations sexuelles féminines 

7.7 Les programmes de santé en matière de reproduction 
devraient être axés sur les besoins propres aux femmes, y compris 
à ceux des adolescents, et doivent faire participer celles-ci à 
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l’encadrement, la planification, la prise de décisions, la gestion, 
l’application, l’organisation et l’évaluation des services à leur 
intention . Les gouvernements et d’autres organisations devront 
prendre des mesures énergiques pour inclure les femmes à tous 
les échelons de leur système de soins de santé . 

7.8 Des programmes originaux devront être mis au point pour 
mettre l’information, les services d’orientation et de santé en 
matière de reproduction à la disposition des adolescents et des 
hommes adultes . Ces programmes devront à la fois transmettre 
des connaissances aux hommes et les convaincre non seulement 
de prendre une part plus égale de responsabilité dans la planifi-
cation familiale, les soins domestiques et l’éducation des enfants, 
mais encore d’accepter leur part prépondérante de responsabilité 
dans la prévention des maladies sexuellement transmissibles . Ces 
programmes devront être proposés aux hommes sur leur lieu de 
travail, au foyer et dans les endroits où ils occupent leurs loisirs . 
Ils devront aussi être proposés aux enfants et aux adolescents, 
avec l’appui et les conseils de leurs parents et conformément à la 
Convention relative aux droits de l’enfant, par l’intermédiaire des 
écoles, des organisations de jeunes et partout où les jeunes se 
retrouvent . Des méthodes masculines appropriées de contracep-
tion, acceptées de plein gré, ainsi que de prévention des maladies 
sexuellement transmissibles et du sida devront être développées 
et mises à la disposition du public, de même que des services 
d’information et d’orientation appropriés . 

7.9 Les gouvernements devront encourager la société à jouer un 
rôle beaucoup plus actif dans les services de santé en matière 
de reproduction et, à cette fin, décentraliser l’administration des 
programmes de santé publique et former des associations en 
coopération avec les organisations non gouvernementales locales 
et les prestataires de soins de santé privés . Les organisations non 
gouvernementales de toute nature, et notamment les groupes 
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de femmes, les syndicats, les coopératives, les associations de 
jeunes et les groupes religieux locaux, devraient être encouragées 
à participer à la promotion d’une meilleure santé en matière de 
reproduction .

7.10 Tout en veillant à ne pas compromettre l’appui qu’elle 
apporte aux programmes des pays en développement, la commu-
nauté internationale devrait prendre en considération les besoins 
en formation professionnelle et en assistance technique et les 
besoins à court terme en contraceptifs ainsi que les besoins portés 
à son attention par les pays passant d’une économie centralisée à 
une économie de marché où la santé en matière de reproduction 
est mauvaise et, dans certains cas, se dégrade . De leur côté, ces 
pays devront accorder un rang plus élevé de priorité aux services 
de santé en matière de reproduction, notamment à la fourniture 
d’une gamme complète de moyens de contraception, et veiller à 
ce que l’avortement n’y soit plus pratiqué comme un moyen de 
régulation des naissances, comme c’est trop souvent le cas actuel-
lement, en répondant d’urgence aux besoins des femmes en ce qui 
concerne l’accès à des informations plus précises et à une gamme 
de choix plus large . 

7.11 Dans de nombreuses régions du monde, les migrants et les 
personnes déplacées n’ont qu’un accès limité aux soins de santé 
en matière de reproduction et il arrive que leur santé et leurs 
droits dans ce domaine soient gravement menacés . Les services 
compétents devront être spécialement attentifs aux besoins 
particuliers des femmes et des adolescentes concernées et con-
scients de la situation d’impuissance où elles se trouvent souvent, 
en prêtant une attention particulière à celles d’entre elles qui sont 
victimes de sévices sexuels . 
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B. Planification familiale 
Principes d’action

7.12 Les programmes de planification familiale ont pour but de 
permettre aux couples et aux individus de décider librement et 
avec discernement du nombre et de l’espacement de leurs enfants 
et de disposer des informations et des moyens nécessaires à cette 
fin, de faire des choix éclairés et de mettre à leur disposition toute 
une gamme de méthodes sûres et efficaces . Les succès auxquels 
ont abouti les programmes de sensibilisation aux questions de 
population et de planification familiale dans des contextes très 
variés montrent bien que, dans le monde entier, les personnes 
informées peuvent répondre – et répondent effectivement – de 
façon responsable à leurs besoins propres et à ceux de leur famille 
et de leur collectivité . Le principe du choix libre et éclairé est une 
condition essentielle du succès à long terme des programmes de 
planification familiale . Aucune forme de coercition ne doit y jouer 
le moindre rôle . Dans toutes les sociétés, il existe de nombreuses 
mesures économiques et sociales d’encouragement ou de dissua-
sion qui influencent les décisions prises par les individus quant 
au nombre et à l’espacement de leurs enfants . Depuis un siècle, 
de nombreux gouvernements ont mis en œuvre toutes sortes de 
dispositifs, et notamment des mesures spécifiques d’encourage-
ment et de dissuasion, afin d’augmenter ou de réduire les taux 
de fécondité . La plupart de ces dispositifs n’ont exercé que des 
effets limités sur ces taux et, dans certains cas, leurs effets ont 
été opposés à ceux que l’on espérait . Les objectifs des pou-
voirs publics en matière de planification familiale devraient être 
exprimés en termes de besoins à satisfaire dans les domaines de 
l’information et des services . S’il est légitime pour les administra-
tions publiques d’inclure des objectifs démographiques dans leurs 
stratégies de développement, ces objectifs ne doivent pas être 
pour autant imposés au personnel des services de planification 
familiale sous forme de quotas ou de “clients” à recruter . 
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7.13 Dans une grande partie du monde, depuis une trentaine d’an-
nées, la diffusion de méthodes de contraception modernes et plus 
sûres - même si elles laissent encore à désirer à certains égards 
- a élargi considérablement les possibilités de choix individuel et 
de prise de décisions responsables en matière de procréation . À 
l’heure actuelle, dans les régions en développement, environ 55 
% des couples utilisent une méthode quelconque de planification 
familiale . Ce pourcentage est presque cinq fois supérieur à ce qu’il 
était pendant les années 60 . Les programmes de planification 
familiale ont contribué considérablement à la baisse des taux 
moyens de fécondité dans les pays en développement, lesquels 
ont été ramenés de six ou sept enfants par femme pendant les 
années 60 à environ trois ou quatre actuellement . Cependant, au 
moins 350 millions de couples dans le monde, dont beaucoup 
affirment vouloir espacer ou prévenir les naissances, n’ont toujours 
pas accès à toute la gamme des méthodes modernes de planifica-
tion familiale . Selon divers sondages, 120 millions de femmes de 
plus aujourd’hui dans le monde auraient recours à une méthode 
moderne de planification familiale si elles avaient plus facilement 
accès à des informations précises et à des services abordables et 
si leur partenaire, leur famille élargie et leur société étaient mieux 
disposés à l’égard de ces méthodes . Ces chiffres ne comprennent 
pas les célibataires de plus en plus nombreux menant une vie sex-
uelle active qui souhaitent, par choix ou par nécessité, avoir accès 
à des informations et à des services dans ce domaine . Durant les 
années 90, le nombre de couples en âge de procréer augmentera 
au rythme d’environ 18 millions par an . Si l’on veut satisfaire leurs 
besoins et combler les importantes lacunes existant dans les ser-
vices actuellement offerts, il faudra imprimer un élan considérable 
à la planification familiale et à l’offre de contraceptifs au cours 
des prochaines années . Il existe souvent un rapport direct entre la 
qualité des programmes de planification familiale, d’une part, et 
l’utilisation de contraceptifs et la continuité du recours aux méth-
odes de contraception ainsi que l’accroissement de la demande de 
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services, d’autre part . Les programmes de planification familiale 
ne fonctionnent jamais aussi bien que lorsqu’ils sont intégrés ou 
liés à des programmes de santé en matière de reproduction plus 
généraux couvrant des besoins sanitaires connexes et lorsque 
les femmes sont associées sans réserve à la mise au point, à la 
prestation, à la gestion et à l’évaluation des services offerts .

objectifs

7.14 Il s’agit de : 
a) Aider les couples et les individus à atteindre leurs objectifs 

en matière de procréation dans un cadre qui favorise la santé opti-
male, le sens des responsabilités et le bien-être de la famille et qui 
respecte la dignité humaine et le droit de choisir le nombre de ses 
enfants ainsi que l’espacement et le moment de leur naissance; 

b) Empêcher les grossesses non désirées et réduire l’incidence 
des grossesses à risque élevé, de la morbidité et de la mortalité; 

c) Mettre à la disposition de tous ceux qui en ont besoin et 
souhaitent y avoir recours des services de planification familiale 
de bonne qualité qui soient abordables, acceptables et accessibles 
tout en tenant compte de l’impératif de confidentialité; 

d) D’améliorer la qualité des services de planification familiale 
ainsi que des conseils, de l’information, de l’éducation, de la com-
munication et de l’orientation en la matière;  

e) D’accroître la participation des hommes à la pratique 
effective de la planification familiale et les amener à partager 
davantage les responsabilités; 

f) D’encourager l’allaitement maternel pour favoriser l’espace-
ment des naissances . 

Mesures à prendre

7.15 Les gouvernements et la communauté internationale devraient 
employer tous les moyens à leur disposition pour défendre le prin-
cipe de la liberté de choix en matière de planification familiale . 
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7.16 Tous les pays devraient, au cours des prochaines années, 
procéder à une évaluation des besoins nationaux restant à sat-
isfaire en matière de services de planification familiale de bonne 
qualité et d’intégration de ces services dans le contexte de la santé 
en matière de reproduction, en accordant une attention particu-
lière aux groupes les plus vulnérables et les plus mal desservis de 
la population . Tous les pays devraient prendre des mesures pour 
satisfaire le plus tôt possible les besoins de leur population dans 
le domaine de la planification familiale et, d’ici à l’année 2015, 
s’efforcer dans tous les cas de mettre à la disposition de chacun 
une gamme complète de méthodes sûres et fiables de planifi-
cation familiale et de services connexes de santé en matière de 
reproduction qui ne soient pas contraires à la loi . L’objectif devrait 
être d’aider les couples et les individus à avoir les enfants qu’ils 
désirent et à exercer pleinement leur libre choix dans ce domaine . 

7.17 Les pouvoirs publics, à tous les niveaux, sont instamment 
invités à mettre en place des systèmes de surveillance et d’éval-
uation des services de planification familiale d’utilisation facile 
en vue de détecter, de prévenir et de combattre tout abus de la 
part de ceux qui les gèrent et qui les fournissent et d’assurer une 
amélioration constante de la qualité de ces services . À cette fin, 
les gouvernements devraient veiller à ce que les services de plan-
ification familiale et de santé en matière de reproduction soient 
fournis dans le respect des droits de l’homme et des normes 
éthiques et professionnelles pour que les bénéficiaires les utilisent 
en connaissance de cause et que leur décision soit réfléchie et 
librement prise, de même qu’en ce qui concerne la prestation 
de ces services . Les techniques de fécondation in vitro devraient 
être utilisées dans le respect de règles éthiques appropriées et de 
codes de déontologie médicale . 

7.18 Les organisations non gouvernementales ont un rôle actif 
à jouer pour mobiliser l’appui des familles et des collectivités, 
rendre plus accessibles et plus acceptables les services de santé 
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en matière de reproduction, y compris la planification familiale 
et elles devraient coopérer avec les gouvernements à la prépa-
ration et à la fourniture de prestations fondées sur un choix fait 
en connaissance de cause et aider à surveiller les programmes 
du secteur public et du secteur privé, y compris leurs propres 
programmes . 

7.19 Dans le cadre des efforts déployés pour répondre aux besoins 
non satisfaits, tous les pays devraient chercher à répertorier et 
éliminer tous les principaux obstacles qui s’opposent encore à 
l’utilisation des services de planification familiale . Certains de ces 
obstacles tiennent à l’insuffisance, à la piètre qualité et au coût 
des services existants de planification familiale . Les organisations 
de planification familiale publiques, privées et non gouvernemen-
tales devraient se donner pour objectif de surmonter d’ici à l’an 
2005 tous les obstacles d’ordre programmatique à la planifica-
tion familiale en repensant ou en développant l’information et 
les services et autres moyens propres à rendre les couples et 
les individus mieux à même de prendre librement et en pleine 
connaissance de cause leurs décisions concernant le nombre, l’es-
pacement et le moment des naissances et de se protéger contre 
les maladies sexuellement transmissibles .

7.20 Plus précisément, les gouvernements devraient faciliter 
la prise en charge par les couples et les individus de leur santé 
en matière de reproduction, en abolissant toutes les restrictions 
injustifiées d’ordre juridique, médical, clinique et réglementaire à 
l’information sur les services et méthodes de planification familiale 
et à l’accès à ces services et méthodes . 

7.21 Tous les responsables politiques et les dirigeants commu-
nautaires sont instamment priés de promouvoir et de défendre 
publiquement et avec constance et fermeté la fourniture et 
l’utilisation de services de planification familiale et de santé en 
matière de reproduction . Les gouvernements, à tous les niveaux, 
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sont instamment priés de créer un climat favorable à la prestation 
de services publics et privés de planification familiale et de santé 
en matière de reproduction de bonne qualité et à la diffusion 
d’informations sur ces sujets par toutes les voies possibles . Enfin, 
les dirigeants et les élus, à tous les niveaux, devront pour que 
leurs prises de position publiques en faveur de la santé en matière 
de reproduction, y compris la planification familiale, ne restent 
pas lettre morte, affecter des crédits, du personnel et des moyens 
administratifs suffisants pour procurer des services à tous ceux 
qui n’ont pas les moyens d’en assumer le coût intégral . 

7.22 Les gouvernements sont encouragés à faire porter l’essen-
tiel des efforts visant à atteindre leurs objectifs en matière de 
population et de développement sur l’éducation et les mesures 
volontaires plutôt que des mesures d’incitation ou de dissuasion . 

7.23 Dans les années à venir, tous les programmes de planifica-
tion familiale devront s’efforcer notablement d’améliorer la qualité 
des soins . Il faudrait notamment : 

a) Reconnaître que les méthodes appropriées pour les couples 
et les individus varient selon leur âge, le nombre de leurs enfants, 
la taille souhaitée pour leur famille, ainsi que d’autres facteurs, et 
faire en sorte que les hommes et les femmes disposent des infor-
mations voulues et aient accès à la gamme la plus large possible 
de méthodes sûres et efficaces de planification familiale afin d’être 
en mesure de faire leurs choix librement et en pleine connaissance 
de cause; 

b) Diffuser des informations accessibles, exhaustives et pré-
cises sur les diverses méthodes de planification familiale, y com-
pris leurs risques pour la santé, leurs avantages, leurs éventuels 
effets secondaires et leur efficacité comme moyen de prévention 
de la contamination par le VIH et de la propagation du sida et des 
autres maladies sexuellement transmissibles; 
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c) Offrir aux bénéficiaires des services plus sûrs, abordables, 
plus pratiques et plus accessibles et assurer, en renforçant les 
systèmes logistiques, un approvisionnement suffisant et régulier 
de contraceptifs essentiels de bonne qualité . Le respect de la vie 
privée et la confidentialité devraient être assurés; 

d) Élargir et améliorer la formation, formelle et informelle, 
dans le domaine des soins de santé en matière de sexualité, de 
reproduction et de planification familiale de tous les prestataires 
de services de santé et de tous les éducateurs et gestion-
naires du secteur sanitaire, notamment par l’enseignement des 
techniques de communication interpersonnelle et d’assistance 
sociopsychologique;

e) Assurer un suivi approprié, et notamment le traitement des 
effets secondaires de l’usage des contraceptifs; 

f) Assurer l’accès, sur place, à des services connexes de santé 
en matière de reproduction ou l’orientation vers des centres 
appropriés; 

g) Mesurer les résultats non seulement au plan quantitatif, 
mais aussi au plan qualitatif en tenant compte du point de vue des 
bénéficiaires actuels et futurs, grâce notamment à des systèmes 
efficaces de gestion de l’information et à des techniques d’enquête 
permettant de procéder rapidement à l’évaluation des services; 

h) Les programmes de planification familiale et de santé en 
matière de reproduction devraient mettre l’accent sur l’éduca-
tion en faveur de l’allaitement naturel et les services d’appui aux 
femmes qui le pratiquent, ce qui peut en même temps contribuer 
à l’espacement des naissances, à une amélioration de la santé 
maternelle et infantile et à de meilleurs taux de survie infantile . 

PLANIFICATION FAMILIALE 
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7.24 Les gouvernements devraient prendre des mesures appro-
priées pour aider les femmes à éviter l’avortement, qui ne devrait 
en aucun cas être encouragé comme une méthode de planification 
familiale, et dans tous les cas, veiller à ce que les femmes qui 
ont eu recours à l’avortement soient traitées avec humanité et 
bénéficient de conseils . 

7.25 Afin de faire face à l’augmentation considérable de la 
demande de contraceptifs à partir de la prochaine décennie, la 
communauté internationale devrait prendre immédiatement des 
mesures pour établir un système de coordination efficace et des 
facilités aux niveaux mondial, régional et sous-régional pour la 
fourniture de contraceptifs et autres produits essentiels aux pro-
grammes de santé en matière de reproduction des pays en dével-
oppement et des pays à économie en transition . La communauté 
internationale devrait également envisager des mesures telles que 
le transfert de technologie aux pays en développement pour leur 
permettre de produire et de distribuer des contraceptifs de bonne 
qualité et autres produits essentiels aux services de santé en 
matière de reproduction, afin de renforcer l’autosuffisance de ces 
pays . À la demande des pays concernés, l’Organisation mondiale 
de la santé devrait continuer à dispenser des conseils sur la qualité, 
la sécurité et l’efficacité des méthodes de planification familiale . 

7.26 Le secteur public ne devrait pas avoir l’exclusivité de la 
prestation des services de soins de santé en matière de reproduc-
tion . Ceux-ci devraient aussi être assurés par le secteur privé et 
les organisations non gouvernementales, en conformité avec les 
besoins et les ressources des collectivités qu’elles desservent, et 
il faudrait, s’il y a lieu, des stratégies efficaces de rentabilisation 
des investissements et de prestation des services, y compris le 
marketing social et les services de proximité . Des efforts devraient 
être tout spécialement déployés pour améliorer l’accessibilité 
grâce à des services de vulgarisation . 
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DE LA CONTAMINATION PAR LE VIH 

C. Maladies sexuellement  
transmissibles et prévention  
de la contamination par le VIH 
Principes d’action

7.27 L’incidence des maladies sexuellement transmissibles, déjà 
élevée, continue d’augmenter . La situation s’est considérablement 
dégradée depuis l’apparition de l’épidémie d’infection par le VIH . 
Même si l’incidence de certaines maladies sexuellement transmis-
sibles s’est stabilisée dans certaines parties du monde, il n’en reste 
pas moins qu’elle a augmenté dans de nombreuses régions . 

7.28 Les femmes qui sont dans une position désavantagée, 
tant sur le plan social qu’économique, sont de ce fait spéciale-
ment vulnérables aux infections transmissibles sexuellement, et 
notamment à la contamination par le VIH, comme il ressort du 
fait qu’elles sont par exemple exposées au comportement sexuel à 
risque de leurs partenaires . Chez les femmes, les symptômes des 
maladies sexuellement transmissibles sont souvent cachés, ce qui 
les rend plus difficiles à diagnostiquer que chez les hommes, et 
leurs conséquences sur la santé sont souvent plus graves, avec en 
particulier un accroissement du risque de stérilité et de grossesses 
extra-utérines . En outre, le risque de transmission est plus élevé 
d’un homme contaminé à une femme que d’une femme contam-
inée à un homme, et beaucoup de femmes sont dépourvues des 
moyens qui leur permettraient de se protéger . 

objectifs

7.29 Il s’agit de prévenir les maladies sexuellement transmissi-
bles, y compris la contamination par le VIH et le sida, ainsi que les 
complications, telles que l’infécondité, des maladies transmises 
sexuellement, d’en réduire l’incidence et en assurer le traitement 
en accordant une attention spéciale aux filles et aux femmes .
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Mesures à prendre

7.30 Les programmes de santé en matière de reproduction 
doivent tâcher de mieux prévenir, dépister et traiter les maladies 
sexuellement transmissibles et d’autres affections de l’appareil 
génital, particulièrement dans le cadre des soins de santé pri-
maires . Il faudra axer tout particulièrement les efforts sur ceux qui 
n’ont pas accès aux programmes de soins de santé en matière de 
reproduction . 

7.31 Tous les prestataires de soins de santé et de services de plan-
ification familiale devront recevoir une formation spécialisée en 
prévention et dépistage des maladies sexuellement transmissibles, 
et notamment des infections touchant les femmes et les jeunes, 
y compris la contamination par le VIH et le sida, et bénéficier de 
services d’orientation dans ce domaine . 

7.32 L’information, l’éducation et les activités de conseil axées sur 
un comportement sexuel responsable et une prévention efficace 
des maladies sexuellement transmissibles et notamment de la 
contamination par le VIH devront faire partie intégrante de tous 
les services de santé en matière de reproduction et de sexualité .

7.33 La promotion, l’offre et la distribution fiables de préservatifs 
de haute qualité devront faire partie intégrante de tous les services 
de santé en matière de reproduction . Toutes les organisations 
internationales compétentes, en particulier l’Organisation mondi-
ale de la santé, devront accroître considérablement leurs achats . 
Les gouvernements et la communauté internationale devront 
fournir tous les moyens de réduire la propagation et le taux de 
transmission du VIH/sida .



81SEXUALITÉ ET RELATIONS ENTRE LES SEXES 

D. Sexualité et relations entre les sexes 
Principes d’action

7.34 La sexualité et les relations entre les sexes sont interdépen-
dantes et, ensemble, influent sur la capacité qu’ont les hommes 
et les femmes d’avoir une vie saine et de maîtriser leur destin en 
matière de procréation . Des relations d’égalité entre les hom-
mes et les femmes dans le domaine des rapports sexuels et de 
la procréation, y compris le respect plein et entier de l’intégrité 
physique du corps humain, supposent une considération mutuelle 
et la volonté d’assumer les conséquences d’une relation sexuelle . 
Le sens des responsabilités en matière sexuelle, l’attention envers 
l’autre et l’égalité dans les relations entre les sexes, en particulier 
lorsqu’ils sont inculqués pendant les années de formation, favoris-
ent des relations harmonieuses entre hommes et femmes, fondées 
sur le respect de l’autre . 

7.35 La violence contre les femmes et notamment la violence et le 
viol au sein des familles sont très répandus et de plus en plus de 
femmes sont menacées par le sida et d’autres maladies sexuel-
lement transmissibles du fait du comportement sexuel à haut 
risque de leurs partenaires . Dans un certain nombre de pays, des 
pratiques nocives visant à réprimer la sexualité féminine sont la 
cause de souffrances aiguës . Parmi ces pratiques figure celle des 
mutilations sexuelles féminines qui sont une violation des droits 
fondamentaux des femmes et constituent un risque majeur et 
permanent pour leur santé . 
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objectifs

7.36 Il s’agit de : 
a) Promouvoir le bon développement d’une sexualité respons-

able permettant des relations d’égalité et de respect mutuel 
entre les sexes et contribuant à améliorer la qualité de la vie des 
individus; 

b) Faire en sorte que les femmes et les hommes aient accès à 
l’information, à l’éducation et aux services nécessaires pour jouir 
d’une bonne santé sexuelle et exercer leurs droits et responsabil-
ités en matière de procréation . 

Mesures à prendre

7.37 Il faudra encourager, avec l’appui et les conseils des parents 
et conformément à la Convention relative aux droits de l’enfant, 
une éducation et des services intégrés relatifs à la sexualité à 
l’intention des jeunes, qui les sensibilisent à leurs responsabilités 
d’hommes en ce qui concerne leur santé sexuelle et leur fécondité 
et qui les aident à assumer ces responsabilités . Ces actions 
éducatives devraient commencer dans la famille, la communauté 
et en milieu scolaire à l’âge voulu, mais aussi viser la population 
adulte, en particulier masculine, par des programmes éducatifs 
extrascolaires et toute une gamme de mesures prises au niveau de 
la communauté locale .

7.38 Étant donné la nécessité pressante d’éviter les grossesses non 
désirées, la propagation du sida et d’autres maladies sexuellement 
transmissibles et le phénomène des violences et des sévices sex-
uels, les gouvernements devront asseoir leurs politiques nationales 
sur une meilleure compréhension de la nécessité d’une sexualité 
responsable et de la réalité actuelle des comportements sexuels . 
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7.39 Des programmes éducatifs aux niveaux national et local dev-
ront favoriser et faciliter un débat franc et ouvert sur la nécessité 
de protéger les femmes, les jeunes et les enfants contre tous les 
sévices, y compris les sévices sexuels, l’exploitation, le trafic et 
la violence . Les gouvernements devront établir les conditions et 
procédures nécessaires pour encourager les victimes à signaler 
les violations de leurs droits . On devra promulguer, lorsqu’ils 
n’existent pas, des dispositifs législatifs dans ce domaine, explic-
iter, renforcer et appliquer ceux qui existent déjà et fournir des 
services appropriés de réadaptation . Les gouvernements devront 
aussi interdire la production et le commerce de la pornographie 
enfantine . 

7.40 Les gouvernements et les communautés devront prendre 
d’urgence des mesures pour mettre un terme à la pratique des 
mutilations sexuelles féminines et pour protéger les femmes et les 
filles contre toutes pratiques similaires dangereuses et injustifiées . 
Pour éliminer cette pratique, on devra notamment lancer de vastes 
programmes de sensibilisation au niveau des communautés, avec 
la participation des chefs de village et des chefs religieux, des pro-
grammes d’éducation et d’orientation sur les répercussions qu’ont 
ces pratiques sur la santé des filles et des femmes, et dispenser 
des traitements et une rééducation post-traumatique pour les 
filles et les femmes victimes de mutilation . Il faudrait notamment 
avoir des services de sensibilisation destinés aux femmes et aux 
hommes pour décourager cette pratique . 
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E. Adolescents
Principes d’action

7.41 Dans le domaine de la santé en matière de reproduction, les 
besoins des adolescents en tant que groupe ont jusqu’à présent 
été largement ignorés des services compétents . C’est sur une 
information qui aide les adolescents à atteindre un niveau de 
maturité leur permettant de prendre des décisions responsables 
que les sociétés devraient fonder leur réponse aux besoins dans ce 
domaine . Les adolescentes devraient notamment pouvoir accéder 
à une information et à des services qui les aident à comprendre 
leur sexualité et à se protéger contre les grossesses non désirées, 
les maladies sexuellement transmissibles et les risques de stérilité 
en résultant . Il faudrait également enseigner aux jeunes gens 
à respecter l’autodétermination des femmes et à partager les 
responsabilités avec elles dans les questions de sexualité et de 
procréation . Cet effort est extrêmement important pour la santé 
des jeunes femmes et des enfants, pour l’autodétermination des 
femmes et, dans de nombreux pays, pour les efforts déployés 
en vue de ralentir l’accroissement de la population . La mater-
nité précoce comporte des risques de mortalité maternelle bien 
supérieurs à la moyenne et les taux de morbidité et de mortalité 
des enfants nés de mères trop jeunes sont plus élevés que la 
moyenne . Partout dans le monde, la maternité précoce continue 
de faire obstacle à l’amélioration du statut économique et social 
et du niveau d’éducation des femmes . En général, le mariage et la 
maternité précoces peuvent réduire fortement la possibilité pour 
les jeunes femmes de faire des études et de travailler, et risquent 
de porter un préjudice durable à la qualité de leur vie et à celle de 
leurs enfants .
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7.42 L’insuffisance des possibilités en matière d’éducation et 
d’emploi explique en grande partie la fréquence des grossesses 
chez les adolescentes . Dans les pays développés comme dans les 
pays en développement, beaucoup d’adolescentes pauvres et à 
qui la vie semble offrir peu de chances n’ont guère de raisons de 
différer grossesse et procréation . 

7 .43 Dans de nombreuses sociétés, des pressions sont exercées 
sur les adolescents pour qu’ils commencent leur vie sexuelle . 
Les jeunes femmes, et surtout les adolescentes pauvres, sont 
particulièrement vulnérables . Les adolescents des deux sexes qui 
ont des relations sexuelles courent un risque de plus en plus élevé 
de contracter et de transmettre des maladies sexuellement trans-
missibles, notamment la contamination par le VIH et le sida, et ils 
sont généralement mal informés des moyens de s’en protéger . On 
a constaté que, parmi les programmes portant sur ces questions, 
les plus efficaces étaient ceux qui faisaient appel à la participation 
active des adolescents dans l’identification de leurs besoins dans 
le domaine de la santé en matière de reproduction et de sexualité, 
et dans la conception des programmes visant à y répondre . 

objectifs

7.44 Il s’agit de : 
a) Essayer de résoudre les problèmes de santé en matière 

de sexualité et de reproduction des adolescents, notamment 
les grossesses non désirées, les avortements pratiqués dans de 
mauvaises conditions de sécurité20, les maladies sexuellement 
transmissibles, dont la contamination par le VIH et le sida, en 
encourageant un comportement procréateur et sexuel responsable 
et sain, y compris l’abstinence, et en fournissant des services et 
une orientation particulièrement adaptés à ce groupe d’âge; 

b) Réduire considérablement le nombre des grossesses 
d’adolescentes . 
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Mesures à prendre 

7.45 Les parents et les autres personnes légalement respons-
ables d’adolescents ayant le droit, le devoir et la responsabilité 
d’orienter et de guider comme il convient l’adolescent en matière 
de sexualité et de procréation, compte tenu du développement de 
ses capacités, les pays doivent veiller à ce que les programmes 
et l’attitude des prestataires de soins de santé ne restreignent 
pas l’accès des adolescents aux services et à l’information dont 
ils ont besoin, notamment en ce qui concerne les maladies 
sexuellement transmissibles et les violences sexuelles . À cet effet 
et, notamment, pour remédier à de telles violences, ces services 
doivent protéger le droit des adolescents au respect de leur vie 
privée, à la confidentialité, à la dignité et celui de donner leur 
consentement en connaissance de cause, tout en respectant les 
valeurs culturelles et les convictions religieuses . À cet égard, les 
pays devraient, s’il y a lieu, supprimer les dispositions législatives, 
réglementaires et sociales qui empêchent de fournir aux adoles-
cents des informations sur la santé en matière de procréation ou 
des soins dans ce domaine . 

7.46 Avec l’appui de la communauté internationale, les pays 
devront protéger et promouvoir le droit des adolescents à l’édu-
cation, à l’information et aux soins dans le domaine de la santé 
en matière de reproduction et faire en sorte que le nombre des 
grossesses d’adolescentes diminue considérablement .  

7.47 Les gouvernements, en collaboration avec les organisa-
tions non gouvernementales, sont invités à reconnaître que les 
adolescents ont des besoins particuliers et à mettre en œuvre 
les programmes qui permettront de répondre à ces besoins . Ces 
programmes devraient comprendre des mécanismes d’appui à 
l’éducation et à l’orientation des adolescents dans des domaines 
tels que les relations entre hommes et femmes et l’égalité 
entre les sexes, la violence à l’encontre des adolescents, un 
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comportement sexuel responsable, la planification responsable de 
la famille, la vie familiale, la santé en matière de reproduction, les 
maladies sexuellement transmissibles, la contamination par le VIH 
et la prévention du sida . Les adolescents devraient bénéficier de 
programmes pour la prévention et le traitement des sévices sex-
uels et de l’inceste ainsi que d’autres services de santé en matière 
de reproduction . De tels programmes devraient fournir aux 
adolescents les informations dont ils ont besoin et viser délibéré-
ment à renforcer des valeurs culturelles et sociales positives . Les 
adolescents qui ont une activité sexuelle auront besoin d’informa-
tions, d’une orientation et de services spécifiques dans le domaine 
de la planification familiale, et les adolescentes qui se retrouvent 
enceintes auront besoin d’un appui particulier de leur famille et de 
la collectivité au cours de leur grossesse et de la petite enfance de 
leur bébé . Les adolescents doivent être pleinement associés à la 
planification, à la fourniture et à l’évaluation de ces informations 
et de ces services, compte dûment tenu des orientations et des 
responsabilités parentales . 

7.48 Les programmes devraient faire participer et former tous 
ceux qui sont susceptibles d’orienter les adolescents sur la voie 
d’un comportement sexuel et procréateur responsable, notam-
ment les parents et les familles, ainsi que les collectivités, les 
établissements religieux, les établissements d’enseignement, les 
médias et les pairs . Les gouvernements et les organisations non 
gouvernementales devraient promouvoir des programmes d’édu-
cation des parents, visant à améliorer les relations entre parents 
et enfants de façon que les parents soient mieux à même de 
s’acquitter du devoir qui leur incombe de favoriser le processus de 
maturation de leurs enfants, notamment dans le domaine du com-
portement sexuel ainsi que de la santé en matière de procréation . 
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VIII
Santé, 
morbidité et 
mortalité*
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A. Soins de santé primaires  
et secteur de la santé 
Principes d’action

8.1 L’un des grands progrès du XXe siècle a été l’accroissement 
sans précédent de la longévité humaine . Au cours du demi-siècle 
écoulé, l’espérance de vie a augmenté de par le monde d’une 
vingtaine d’années, et l’incidence de la mortalité pendant la 
première année suivant la naissance a diminué de près des deux 
tiers . Ces progrès ne sont toutefois pas aussi marqués, tant s’en 
faut, que le prévoyaient le Plan d’action mondial pour la popu-
lation et la Déclaration d’Alma-Ata adoptée par la Conférence 
internationale sur les soins de santé primaires en 1978 . Il reste 
des populations entières, et des groupes de population apprécia-
bles dans bien des pays, où les taux de morbidité et de mortalité 
sont encore très élevés . Les différences qui tiennent à la situation 
socio-économique ou à l’appartenance ethnique sont souvent 
considérables . Dans nombre de pays dont l’économie est en 
transition, le taux de mortalité a considérablement augmenté du 
fait de la multiplication des décès résultant d’accidents ou d’actes 
de violence .

8.2 L’allongement de l’espérance de vie dans la plupart des 
régions du monde tient aux progrès notables enregistrés en 
matière de santé publique et d’accès aux soins de santé primaires . 
On mentionnera, entre autres réussites, le fait que 80 % environ 
des enfants sont vaccinés dans le monde, et la généralisation de 
procédures peu coûteuses, telles que la thérapeutique de réhydra-
tation par voie buccale, qui permettent à un plus grand nombre 
d’enfants de survivre . Cela étant, tous les pays n’ont pas connu 

*  Le Saint-Siège a émis une réserve sur l’ensemble de ce chapitre. Cette réserve  
doit être interprétée à la lumière de la déclaration que le représentant du  
Saint-Siège a faite à la 14e séance plénière, le 13 septembre 1994. 
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les mêmes progrès, et les principales causes de décès des jeunes 
enfants restent des maladies que l’on peut prévenir ou soigner . Il 
y a encore des groupes de population importants qui ne disposent 
ni d’une eau salubre ni d’installations d’assainissement, qui sont 
contraints de vivre dans des lieux surpeuplés et qui sont mal 
nourris . Nombreux sont ceux qui restent exposés aux maladies 
infectieuses, aux parasitoses ou aux maladies d’origine hydrique, 
telles que la tuberculose, le paludisme et la schistosomiase . En 
outre, dans beaucoup de pays, la dégradation de l’environnement 
et l’exposition à des substances dangereuses sur le lieu de travail 
ont des conséquences sanitaires de plus en plus préoccupantes . 
De même, la consommation croissante de tabac, d’alcool et de 
drogues entraînera rapidement une augmentation sensible de la 
prévalence de maladies chroniques coûteuses parmi la popula-
tion active et les personnes âgées . La réduction des dépenses de 
santé et du budget des autres services sociaux observée dans 
nombre de pays du fait de la compression du secteur public, de la 
mauvaise allocation des ressources affectées à la santé, de l’ajust-
ement structurel et de la transition vers une économie de marché 
a imposé une modification sensible des styles de vie, des moyens 
d’existence et des schémas de consommation et contribue à 
accroître la morbidité et la mortalité . Si des réformes économiques 
sont indispensables pour assurer une croissance économique sou-
tenue, il est tout aussi vital d’intégrer, aux stades de l’élaboration 
et de l’exécution, un volet social dans les programmes d’ajuste-
ment structurel .

objectifs

8.3 Il s’agit de : 
a) Accroître pour tous le nombre des services et des équipe-

ments sanitaires en les rendant plus accessibles, plus acceptables 
et plus abordables, conformément à l’engagement pris par les 
pays de donner à tous l’accès aux soins de santé de base; 
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b) Améliorer, pour tous, les chances de vivre plus longtemps en 
bonne santé et la qualité de la vie et de réduire les disparités d’es-
pérance de vie d’un pays à l’autre et à l’intérieur d’un même pays . 

Mesures à prendre

8.4 Tous les pays devraient faire de l’accès aux soins de santé 
de base et de la promotion sanitaire les principaux axes de leur 
stratégie de réduction de la mortalité et de la morbidité . Il faudrait 
y affecter des ressources suffisantes pour que toute la population 
ait accès aux services de santé primaires . Les gouvernements 
devraient intensifier les activités d’information, d’éducation et de 
communication concernant la santé et la nutrition, pour que cha-
cun, en maîtrisant mieux son état de santé, puisse l’améliorer . Les 
gouvernements devraient créer les services d’appui nécessaires 
pour faire face à la demande ainsi générée .

8.5 Conformément à la déclaration d’Alma-Ata, tous les pays 
devraient réduire la mortalité et la morbidité et prendre des 
mesures pour que d’ici à la fin de la décennie en cours, tous aient 
accès aux services de santé primaires, y compris en matière de 
procréation . Les pays devraient essayer de faire en sorte que l’es-
pérance de vie à la naissance soit supérieure à 70 ans d’ici à 2005 
et à 75 ans d’ici à 2015 . Dans les pays ayant les taux de mortalité 
les plus élevés, l’objectif devrait être d’essayer de faire en sorte 
que l’espérance de vie à la naissance soit supérieure à 65 ans d’ici 
à 2005 et à 70 ans d’ici à 2015 . Dans le cadre des actions menées 
pour garantir à tous une vie plus longue et une meilleure santé, il 
faudrait s’efforcer de réduire les différences des taux de morbidité 
et de mortalité entre les hommes et les femmes, ainsi qu’entre 
régions, classes sociales et groupes autochtones et ethniques . 
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8.6 Il faudrait reconnaître et encourager le rôle primordial que 
jouent les femmes dans la protection de la santé de la famille . Il 
faudrait assurer l’accès aux services de santé de base, améliorer 
l’éducation sanitaire, fournir des remèdes simples et économiques 
et réévaluer les services de santé primaires, y compris en matière 
de reproduction pour permettre aux femmes de rationaliser leur 
emploi du temps . 

8.7 Les gouvernements devraient associer les collectivités à la 
planification des politiques sanitaires, notamment pour ce qui 
est des soins à long terme à dispenser aux personnes âgées, 
aux handicapés, aux personnes contaminées par le VIH et aux 
personnes souffrant d’autres maladies endémiques . Il faudrait 
aussi encourager la participation des collectivités aux programmes 
de survie de l’enfant et de santé maternelle, aux programmes 
pour la promotion de l’allaitement maternel, aux programmes de 
dépistage et de traitement précoce du cancer de l’appareil génital 
et aux programmes pour la prévention de la contamination par le 
VIH et autres maladies sexuellement transmissibles . 

8.8 Tous les pays devraient revoir les programmes de forma-
tion et les délégations de responsabilités au sein du système 
de prestations sanitaires, afin de réduire les consultations trop 
fréquentes, inutiles et coûteuses auprès du corps médical ou 
dans des établissements de soins secondaires et tertiaires, tout 
en maintenant un système efficace d’orientation des malades 
vers les services appropriés . Il faut rendre les services de santé 
accessibles à tous, en particulier aux groupes les moins bien 
desservis et les plus vulnérables . Les gouvernements devraient 
s’efforcer de donner aux services de santé de base une assise 
financière plus stable – tout en ouvrant leur accès à tous sur un 
pied d’égalité – en y intégrant les services de santé en matière 
de reproduction, notamment les services de santé maternelle et 



93SOINS DE SANTÉ PRIMAIRES ET SECTEUR DE LA SANTÉ  

infantile et de planification familiale, et en utilisant au mieux les 
services axés sur la collectivité, les techniques de marketing social 
et les systèmes de recouvrement des coûts, afin d’élargir l’éventail 
des services disponibles et d’en améliorer la qualité . Il faudrait 
encourager les usagers et la collectivité à participer à la gestion 
financière des services sanitaires . 

8.9 Il faudrait, par des transferts de technologie, aider les pays 
en développement à se doter des moyens de produire des 
médicaments génériques pour le marché intérieur et de les rendre 
largement disponibles et accessibles . Pour pouvoir satisfaire la 
demande en vaccins, antibiotiques et autres produits, qui devrait 
considérablement augmenter à partir de la prochaine décennie, 
la communauté internationale devrait renforcer les mécanismes 
mondiaux, régionaux et locaux propres à promouvoir, là où c’est 
possible, la production, le contrôle de qualité et l’achat de ce 
type d’articles dans les pays en développement . La communauté 
internationale devrait encourager la coopération à l’échelon 
régional pour la fabrication, le contrôle de qualité et la distribution 
de vaccins .

8.10 Tous les pays devraient s’attacher à titre prioritaire à 
améliorer la qualité de la vie et l’état de santé de la population en 
garantissant à tous les groupes un cadre de vie sûr et salubre et, 
à cette fin, prendre des mesures pour éviter le surpeuplement des 
logements, réduire la pollution atmosphérique, assurer l’accès à 
une eau salubre et mettre en place des réseaux d’assainissement, 
améliorer la gestion des déchets et accroître la sécurité sur le lieu 
de travail . Il faudrait accorder une attention particulière aux con-
ditions de vie des pauvres et des personnes désavantagées vivant 
en zone urbaine ou rurale . Les gouvernements devraient surveiller 
de façon suivie les incidences des problèmes écologiques sur la 
santé de la population, en particulier des groupes vulnérables . 
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8.11 Pour atteindre les objectifs fixés, il faudrait promouvoir 
des réformes du secteur de la santé et des politiques sanitaires, 
afin notamment de rationaliser l’allocation des ressources . Tous 
les gouvernements devraient étudier les moyens d’optimiser le 
rapport coût-efficacité des programmes sanitaires, afin d’allonger 
l’espérance de vie, de réduire la morbidité et la mortalité et d’as-
surer à tous l’accès aux services de santé de base . 

B. Santé et survie de l’enfant
Principes d’action

8.12 On a réalisé dans tous les pays des progrès considérables en 
ce qui concerne la réduction de la mortalité infantile et juvénile . 
C’est pour l’essentiel à l’amélioration des taux de survie des 
enfants qu’est imputable l’augmentation générale de l’espérance 
de vie enregistrée dans le monde au cours du siècle écoulé, 
tout d’abord dans les pays développés, puis ces 50 dernières 
années, dans les pays en développement . Le nombre de décès 
de nourrissons (enfants âgés de moins d’un an) pour 1 000 
naissances vivantes a diminué à l’échelon mondial, passant de 92 
en 1970-1975 à environ 62 en 1990-1995 . On est passé de 22 à 
12 décès pour 1 000 naissances dans les régions développées, et 
de 105 à 69 dans les pays en développement . Les progrès ont été 
plus lents en Afrique subsaharienne et dans certains pays d’Asie, 
où plus d’un enfant sur 10 nés vivants en 1990-1995 mourra avant 
d’avoir atteint l’âge d’un an . La mortalité des enfants de moins de 
5 ans accuse des différences sensibles d’un pays et d’une région 
à l’autre, de même qu’à l’intérieur des pays et régions . Les taux de 
mortalité infantile et juvénile sont généralement plus élevés que la 
norme nationale parmi les populations autochtones . La misère, la 
malnutrition, le recul de l’allaitement maternel, un assainissement 
et des équipements sanitaires insuffisants ou inexistants sont 
autant de facteurs qui contribuent à une forte mortalité infantile 
et juvénile . Dans certains pays, s’y ajoutent les troubles civils et 
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les guerres, qui ont eu des effets très préjudiciables sur la survie 
des enfants . Les naissances non désirées, les mauvais traitements 
et l’abandon des enfants contribuent aussi à l’augmentation de la 
mortalité juvénile . En outre, la contamination par le VIH peut être 
transmise de la mère à l’enfant avant ou pendant l’accouchement, 
et les jeunes enfants dont les mères meurent courent eux-mêmes 
un risque très élevé de mourir en bas âge .

8.13 Le Sommet mondial pour les enfants (1990) a adopté une 
liste d’objectifs concernant les enfants et le développement 
jusqu’en l’an 2000, en vertu desquels il est prévu notamment de 
réduire d’un tiers la mortalité infantile et la mortalité des enfants 
de moins de 5 ans ou de ramener celles-ci à 50 et 70 pour 1 000 
naissances vivantes, respectivement, l’objectif à retenir étant celui 
qui correspond à la réduction la plus importante . Ces objectifs 
sont fondés sur les résultats des programmes axés sur la survie de 
l’enfant exécutés dans les années 80, dont les succès ont montré 
non seulement que des techniques efficaces et peu coûteuses 
pouvaient être mises en œuvre, mais aussi qu’elles permettaient 
d’atteindre de vastes populations . Il reste que les réductions 
des taux de morbidité et de mortalité obtenues moyennant des 
mesures extraordinaires dans les années 80 pourraient être sans 
lendemain si les systèmes de prestation de soins à grande échelle 
mis en place au cours de cette dizaine d’années n’étaient pas 
maintenus et institutionnalisés . 

8.14 La survie de l’enfant est étroitement liée à l’espacement et au 
nombre des naissances, ainsi qu’à la santé des mères en matière 
de procréation . Les grossesses précoces, tardives, rapprochées 
ou multiples contribuent pour beaucoup à des taux élevés de 
morbidité et de mortalité infantiles et juvéniles, en particulier dans 
les cas où les établissements de soins sont en nombre insuffisant . 
Lorsque le taux de mortalité infantile demeure élevé, le souci 
d’assurer leur descendance incite bien des couples à avoir plus 
d’enfants qu’ils n’en auraient autrement . 
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objectifs

8.15 Il s’agit de : 
a) Promouvoir la santé et la survie de l’enfant et de réduire 

aussi rapidement que possible les disparités entre pays dével-
oppés et pays en développement, de même que dans chacune 
de ces deux catégories de pays, en s’attachant en particulier à 
éliminer la surmortalité des fillettes observée dans certains pays 
en développement; 

b) Améliorer la situation sanitaire et la nutrition des nourris-
sons et des enfants; 

c) Promouvoir l’allaitement au sein en tant que stratégie pour 
la survie de l’enfant . 

Mesures à prendre

8.16 Durant les 20 années à venir, il faudrait s’attacher, dans le 
cadre tant de la coopération internationale que des programmes 
nationaux, à réduire notablement l’écart des taux moyens de 
mortalité infantile et juvénile entre régions développées et en 
développement du monde, et à éliminer les disparités existant 
dans les pays, entre régions géographiques et entre groupes 
ethniques, culturels et socio-économiques . Les pays où vivent 
des populations autochtones devraient s’employer à ramener la 
mortalité infantile et la mortalité des enfants de moins de 5 ans 
parmi ces populations au même niveau que celui du reste de 
l’effectif . Les pays devraient s’efforcer de réduire d’un tiers d’ici 
à l’an 2000 la mortalité infantile et la mortalité des enfants de 
moins de 5 ans ou de ramener celles-ci à 50 et 70 pour 1 000 
naissances vivantes, respectivement (l’objectif à retenir étant celui 
qui correspond à la réduction la plus importante), compte tenu 
toutefois de la situation particulière de chaque pays . D’ici à 2005, 
les pays à taux de mortalité intermédiaire devraient s’appliquer 
à ramener à moins de 50 pour 1 000 naissances vivantes le taux 
de mortalité infantile, et à moins de 60 pour 1 000 le taux de 
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mortalité des enfants de moins de 5 ans . D’ici à 2015, tous les 
pays devraient s’efforcer de ramener à moins de 35 pour 1 000 le 
taux de mortalité infantile, et à moins de 45 pour 1 000 le taux 
de mortalité des enfants de moins de 5 ans . Les pays qui auraient 
réalisé ces objectifs avant les dates visées devraient s’efforcer de 
parvenir à une nouvelle diminution .

8.17 Tous les gouvernements devraient s’attacher à déterminer les 
causes d’une mortalité infantile élevée et, dans le cadre des soins 
de santé primaires, assurer à la population dans son ensemble, 
et en particulier aux groupes les plus vulnérables et les plus mal 
desservis, des services intégrés englobant santé en matière de 
procréation et santé de l’enfant, maternité sans risque21, survie de 
l’enfant et planification familiale . Ces services devraient compren-
dre des soins et conseils prénatals, une importance particulière 
étant accordée aux grossesses difficiles et à la prévention des 
maladies vénériennes et de la contamination par le VIH, aux soins 
obstétricaux et néo-natals, à l’information voulue sur l’allaite-
ment exclusivement naturel et les pratiques optimales en matière 
d’allaitement et de sevrage, et, le cas échéant, aux apports de 
micronutriments complémentaires et à la fourniture d’anatoxine 
tétanique . Les interventions visant à réduire l’incidence de l’insuf-
fisance pondérale à la naissance et des autres carences nutrition-
nelles, telles que l’anémie, devraient viser, entre autres choses, 
à assurer une meilleure nutrition maternelle par l’information, 
l’éducation et l’orientation, ainsi qu’à promouvoir un plus grand 
espacement des naissances . Tous les pays devraient accorder la 
priorité aux efforts ayant pour objet de réduire l’incidence des 
principales maladies infantiles, en particulier les maladies infec-
tieuses et les parasitoses, ainsi que de prévenir la malnutrition 
chez les enfants, notamment les fillettes, par des mesures visant à 
éliminer la pauvreté, à assurer un milieu salubre à tous les enfants 
et à diffuser l’information nécessaire en matière d’hygiène et de 
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nutrition . Il importe également que l’information et l’éducation des 
parents soient assurées en ce qui concerne les soins à apporter 
aux enfants, stimulation mentale et physique comprise . 

8.18 Afin que les nourrissons et les enfants se voient assurer la 
meilleure nutrition possible et qu’ils soient protégés contre un cer-
tain nombre de maladies, l’allaitement au sein devrait être préservé, 
encouragé et soutenu . L’appui juridique, économique, pratique et 
psychoaffectif voulu devrait être apporté aux mères pour qu’elles 
puissent allaiter leurs enfants exclusivement au sein, sans alimen-
tation complémentaire d’aucune sorte, pendant les quatre à six 
premiers mois, et continuer de les allaiter, avec les compléments 
alimentaires voulus, jusqu’à deux ans et au-delà . Pour que ces 
objectifs puissent être atteints, les gouvernements devraient sen-
sibiliser l’opinion aux avantages que présente l’allaitement naturel, 
le personnel des services de santé devrait recevoir la formation 
nécessaire en la matière et les pays devraient étudier les moyens 
d’appliquer comme il y a lieu le Code international de commerciali-
sation des substituts du lait maternel adopté par l’OMS . 

C. Santé maternelle et maternité  
sans risque 
Principes d’action

8.19 Dans de nombreuses régions du monde en développement, 
les complications liées à la grossesse et à l’accouchement sont 
parmi les principales causes de mortalité des femmes en âge de 
procréer . À l’échelon mondial, on estime qu’un demi-million de 
femmes environ meurent chaque année des suites d’une grossesse 
ou d’un accouchement, dont 99 % dans les pays en développe-
ment . Les taux de mortalité maternelle sont très différents dans 
les régions développées et dans les régions en développement 
: en 1988, ils allaient de plus de 700 pour 100 000 naissances 
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vivantes dans les pays les moins avancés, à environ 26 pour 100 
000 naissances vivantes dans les régions développées . Des 
taux pouvant atteindre 1 000 décès maternels pour 100 000 
naissances vivantes, ou même plus encore, ont été signalés dans 
plusieurs régions rurales d’Afrique, où les femmes qui ont de 
nombreuses grossesses sont donc exposées durant leur période 
de procréation à un fort risque de décès . Selon l’OMS, le risque de 
décès lié à une grossesse ou à un accouchement est de 1 pour 20 
dans certains pays en développement, contre 1 pour 10 000 dans 
certains pays développés . L’âge de la première et de la dernière 
grossesse, l’intervalle entre les naissances, le nombre total de 
grossesses et l’environnement socioculturel et économique des 
intéressées ont tous des conséquences sur le taux de morbidité 
et de mortalité maternelles . Actuellement, 90 % environ des pays 
du monde – comptant pour 96 % de la population mondiale – 
autorisent légalement l’avortement dans des conditions qui varient 
pour sauver la vie de la mère . Toutefois, une assez forte proportion 
des interruptions de grossesse est provoquée par les intéressées 
elles-mêmes ou pratiquée dans de mauvaises conditions, si bien 
que, dans de nombreux cas, ces interruptions provoquent la mort 
ou entraînent des lésions permanentes . Les décès maternels ont 
des conséquences très graves au sein de la famille, étant donné le 
rôle crucial que joue la mère pour la santé et le bien-être de ses 
enfants . Le décès de la mère accroît considérablement le risque 
de décès des enfants en bas âge, surtout si la famille n’est pas à 
même de trouver une solution de remplacement . En s’attachant 
davantage à répondre aux besoins des adolescentes et des jeunes 
femmes en matière de santé de reproduction, il serait possible de 
prévenir la plupart des cas de morbidité et de mortalité mater-
nelles en empêchant les grossesses non désirées et, partant, les 
avortements pratiqués dans de mauvaises conditions . La maternité 
sans risque a été acceptée dans bien des pays en tant que straté-
gie en vue de réduire la morbidité et la mortalité maternelles .
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objectifs

8.20 Il s’agit de : 
a) Promouvoir la santé maternelle et la maternité sans 

risque; de faire baisser rapidement la morbidité et la mortalité 
maternelles et de réduire les différences constatées entre pays 
développés et pays en développement, ainsi qu’à l’intérieur même 
des pays . Dans le souci d’améliorer la santé et le bien-être des 
femmes, de réduire considérablement le nombre des décès et 
accidents dus à des avortements pratiqués dans de mauvaises 
conditions20; 

b) Améliorer la condition des femmes sur le plan de la santé et 
de la nutrition, en particulier des femmes enceintes ou allaitantes . 

Mesures à prendre

8.21 Les pays devraient s’efforcer de faire baisser considérable-
ment la mortalité maternelle d’ici à 2015 : il faudrait que les taux 
de mortalité maternelle observés en 1990 diminuent de moitié 
d’ici à l’an 2000 et à nouveau de moitié d’ici à 2015 . La réalisation 
de ces objectifs sera différente selon les pays, compte tenu du 
taux qu’ils avaient en 1990 . Ceux qui avaient des taux intermédi-
aires devraient s’efforcer de les ramener d’ici à 2005 à moins de 
100 pour 100 000 naissances vivantes et d’ici à 2015 à moins de 
60 pour 100 000 naissances vivantes . Ceux où le taux était le 
plus élevé devraient s’efforcer de le ramener d’ici à 2005 à moins 
de 125 pour 100 000 naissances vivantes et d’ici à 2015 à moins 
de 75 pour 100 000 naissances vivantes . Toutefois, tous les pays 
devraient ramener les taux de morbidité et de mortalité mater-
nelles à des niveaux où ils ne constituent plus un problème de 
santé publique . Les disparités entre les taux de mortalité mater-
nelle à l’intérieur des pays, entre les régions, les groupes socio-
économiques et les groupes ethniques devraient être réduites .
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8.22 Tous les pays, avec l’appui de tous les éléments de la com-
munauté internationale, doivent développer les services de santé 
maternelle fournis dans le contexte des soins de santé primaires . 
Ces services, fondés sur la notion de choix averti, doivent com-
prendre une éducation sur la maternité sans risque, des soins pré-
natals précis et efficaces, des programmes de nutrition maternelle, 
une assistance au moment de l’accouchement qui évite un recours 
excessif aux césariennes et permette de traiter les complications 
obstétriques; des systèmes d’orientation en cas de complications 
au cours de la grossesse, de l’accouchement ou de l’avortement; 
des soins postnatals et des services de planification familiale . 
Pour chaque accouchement, il faudrait la présence de personnes 
qualifiées, de préférence des infirmières et des sages-femmes, 
mais au minimum des accoucheuses qualifiées . Il faudrait iden-
tifier les causes fondamentales de la morbidité et de la mortalité 
maternelles et s’attacher à mettre au point des stratégies pour y 
remédier, ainsi que de bons systèmes d’évaluation et de contrôle 
permettant de mesurer les progrès accomplis en matière de 
réduction de la mortalité et de la morbidité maternelles et de 
renforcer l’efficacité des programmes en cours . Il faudrait élaborer 
des programmes et des services d’éducation de façon que le 
soutien des hommes soit acquis à la notion de santé maternelle et 
de maternité sans risque . 

8.23 Tous les pays, en particulier les pays en développement, 
devraient, avec l’appui de la communauté internationale, s’efforcer 
de réduire davantage la mortalité maternelle en prenant des 
mesures pour éviter les grossesses et les accouchements à haut 
risque (en particulier chez les adolescentes et les femmes qui 
ont des grossesses tardives) ou pour les détecter et prendre les 
mesures nécessaires . 



102 SANTÉ, MoRBIDITÉ ET MoRTALITÉ

8.24 Tous les pays devraient élaborer et mettre en place des 
programmes spéciaux permettant de répondre aux besoins 
nutritionnels des femmes en âge de procréer, en particulier des 
femmes qui sont enceintes ou qui allaitent, et devraient porter une 
attention particulière à la prévention et au traitement de l’anémie 
nutritionnelle et des carences en iode . Ils devraient, en priorité, 
s’attacher à améliorer la nutrition et la santé des jeunes femmes 
grâce à une éducation et une formation dispensées dans le cadre 
des programmes de santé maternelle et de maternité sans risque . 
Il faudrait fournir aux adolescents - garçons et filles - des informa-
tions, un enseignement et des conseils, pour les inciter à ne pas 
fonder une famille trop jeunes, à s’abstenir de rapports sexuels 
trop précoces et à repousser la première grossesse . 

8.25 L’avortement ne devrait, en aucun cas, être promu en tant 
que méthode de planification familiale . Tous les gouvernements et 
les organisations intergouvernementales et non gouvernementales 
intéressées sont vivement invités à renforcer leur engagement 
en faveur de la santé de la femme, à traiter les conséquences des 
avortements pratiqués dans de mauvaises conditions de sécu-
rité20 en tant que problème majeur de santé publique et à réduire 
le recours à l’avortement en étendant et en améliorant les services 
de planification familiale . La plus haute priorité doit toujours être 
accordée à la prévention des grossesses non désirées et tout 
devrait être fait pour éliminer la nécessité de recourir à l’avorte-
ment . Les femmes qui ont des grossesses non désirées devraient 
avoir facilement accès à une information fiable et à des conseils 
empreints de compréhension . Toute mesure ou toute modification 
relatives à l’avortement au sein du système de santé ne peuvent 
être arrêtées qu’à l’échelon national ou local conformément 
aux procédures législatives nationales . Dans les cas où il n’est 
pas interdit par la loi, l’avortement devrait être pratiqué dans de 
bonnes conditions de sécurité . Dans tous les cas, les femmes 
devraient avoir accès à des services de qualité pour remédier aux 
complications découlant d’un avortement . Après un avortement, 
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des services de conseil, d’éducation et de planification familiale 
devraient être offerts rapidement, ce qui contribuera également à 
éviter des avortements répétés .

8.26 Les programmes visant à réduire la morbidité et la mortalité 
maternelles devraient comprendre des activités d’information et 
des services de santé en matière de reproduction, y compris des 
services de planification familiale . Pour réduire les grossesses à 
haut risque, les programmes de santé maternelle et de maternité 
sans risque devraient comprendre des conseils et des informations 
en matière de planification familiale . 

8.27 Il est urgent que tous les pays s’efforcent de faire modifier 
les comportements sexuels à haut risque et définissent des straté-
gies pour faire en sorte que les hommes assument leur part de 
responsabilité dans la santé en matière de sexualité et de procréa-
tion, y compris la planification familiale, et en ce qui concerne les 
mesures à prendre pour éviter et contrôler les maladies sexuelle-
ment transmissibles, la contamination par le VIH et le sida . 

D. Contamination par le virus de 
l’immunodéficience humaine (VIH)  
et syndrome d’immunodéficience 
acquise (sida) 
Principes d’action

8.28 La pandémie de sida est une cause majeure de préoccu-
pation dans tous les pays, développés ou en développement . 
L’OMS estime qu’il y avait 2,5 millions de sidéens dans le monde 
au milieu de l’année 1993 et que plus de 14 millions de personnes 
avaient été contaminées par le VIH depuis le début de l’épidémie, 
nombre qui pourrait atteindre 30 à 40 millions d’ici la fin de la 
décennie si des stratégies préventives efficaces ne sont pas appli-
quées; les quatre cinquièmes environ des personnes contaminées 
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étaient concentrées dans les pays en développement, la maladie 
étant transmise essentiellement par contact hétérosexuel, et c’est 
parmi les femmes que l’épidémie se répandait le plus rapide-
ment . Il y a donc de plus en plus d’enfants orphelins, qui sont 
eux-mêmes très exposés à la maladie et à une mort prématurée . 
Dans beaucoup de pays, l’épidémie n’est plus circonscrite dans les 
villes mais se répand aussi dans les campagnes, où elle perturbe 
l’activité économique et la production agricole .

objectifs

8.29 Il s’agit de : 
a) Prévenir la contamination par le VIH, d’empêcher que 

la maladie ne s’étende et d’en réduire les répercussions à un 
minimum . De sensibiliser le public, aux échelons individuel, local 
et national, aux conséquences désastreuses de la contamination 
par le virus du sida, avec les maladies mortelles qu’elle entraîne, 
et aux moyens de prévention . De remédier aux inégalités d’ordre 
social et économique et liées au sexe ou à la race qui multiplient 
les risques de contracter la maladie;

b) Veiller à ce que les porteurs du virus reçoivent des soins 
médicaux adaptés et ne soient pas victimes d’une discrimination . 
D’assister ces personnes, par des conseils et autres services, 
et aplanir les difficultés de vie des sidéens et de leur famille, 
en particulier celles des orphelins . De veiller à ce que les droits 
individuels des porteurs du virus et le caractère confidentiel des 
informations les concernant soient respectés . De faire en sorte 
que les programmes de santé en matière de reproduction et de 
sexualité traitent des problèmes liés à la contamination par le VIH 
et au sida; 

c) Intensifier la recherche sur les moyens de juguler la pan-
démie de sida et de traiter efficacement cette maladie . 
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Mesures à prendre

8.30 Les gouvernements devraient mesurer les incidences de la 
séropositivité et du sida sur la démographie et le développement . 
Une approche multisectorielle accordant toute l’attention voulue 
aux ramifications socio-économiques de la pandémie, notam-
ment à la lourde charge qu’elle représente pour l’infrastructure 
de santé et le budget des ménages, à ses répercussions sur 
l’activité professionnelle et la productivité et au nombre croissant 
d’orphelins, serait nécessaire pour maîtriser la pandémie de sida . 
Il conviendrait de prévoir des stratégies et des actions nationales 
multisectorielles contre le sida et de les intégrer dans les plans 
généraux concernant la population et le développement . Il faudrait 
étudier les facteurs socio-économiques qui contribuent à la prop-
agation du virus et élaborer des programmes pour remédier aux 
problèmes auxquels se heurtent les “orphelins du sida” . 

8.31 Les programmes de lutte contre la propagation du virus 
devraient être axés en priorité sur l’information, l’éducation et la 
communication, afin de sensibiliser la population et de faire com-
prendre la nécessité de modifier les comportements . L’éducation 
et l’information sexuelles devraient s’adresser à tous, contaminés 
ou non, et en particulier aux adolescents . Il conviendrait de former 
les agents des services de santé, notamment ceux des services de 
planification familiale, afin qu’ils sachent donner des conseils sur 
tout ce qui concerne le sida et les autres maladies sexuellement 
transmissibles et, notamment, détecter et évaluer les comporte-
ments à haut risque qui doivent recevoir une attention particulière 
et des services appropriés; développer le sens des responsabilités 
en matière de sexualité et inciter à prendre des précautions dans 
ce domaine, par exemple en encourageant l’abstinence et l’usage 
des préservatifs, enseigner comment éviter la contamination par 
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le matériel et les produits sanguins, et faire comprendre aux utilisa-
teurs de drogues par injection le danger que représente l’emploi 
d’aiguilles usagées . Les programmes de santé en matière de repro-
duction, notamment les programmes de planification familiale, 
devraient autant que possible comprendre l’accès à des services de 
dépistage et de traitement des maladies sexuellement transmis-
sibles les plus communes, notamment les infections de l’appareil 
génital, dont on sait que la plupart d’entre elles augmentent le 
risque de contamination par le VIH . Il faudrait lier la prévention du 
sida à l’action préventive et curative contre la tuberculose . 

8.32 Les gouvernements devraient mobiliser tous les groupes 
sociaux, entre autres les organisations non gouvernementales, les 
associations communautaires, les autorités religieuses, le secteur 
privé, les médias, les écoles et les services de santé, pour qu’ils 
luttent avec eux contre la propagation du sida . C’est d’abord au 
niveau de la famille et de la collectivité dans laquelle elle s’insère 
que devrait s’exercer cette action . Il faut que les collectivités 
établissent des stratégies qui correspondent à la position de la 
population en ce qui concerne les mesures de santé qu’appelle 
en priorité la propagation du virus du sida et des autres maladies 
sexuellement transmissibles .

8.33 La communauté internationale devrait s’employer à trouver 
les moyens, humains et financiers, nécessaires pour ralentir la 
propagation du virus du sida . Tous les pays devraient donc doter la 
recherche médicale de moyens d’action et l’encourager à explorer 
toutes les voies pour essayer de trouver les moyens d’empêcher 
cette propagation et de guérir la maladie . En particulier, les milieux 
de la recherche, matériellement soutenus par les donateurs, 
devraient travailler encore plus intensivement à trouver un vaccin 
contre le sida et des méthodes qui permettent aux femmes de 
se protéger elles-mêmes, par exemple des spermicides à effet 
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antiviral . Il faut aussi consentir davantage de moyens pour les 
traitements et les soins nécessaires aux séropositifs et aux 
sidéens . Il est indispensable de mieux coordonner les actions 
contre la pandémie . Il conviendrait, à cet égard, de porter toute 
l’attention qui convient aux opérations réalisées par les organ-
ismes des Nations Unies à l’échelle nationale, où des initiatives 
comme les programmes conjoints peuvent contribuer à améliorer 
la coordination et à employer plus efficacement des ressources 
limitées . La communauté internationale devrait aussi s’appliquer à 
surveiller et évaluer les résultats des divers efforts entrepris pour 
trouver de nouvelles stratégies . 

8.34 Les gouvernements devraient établir des principes et des 
directives protégeant les porteurs du virus du sida et leur famille 
contre les atteintes à leurs droits individuels et la discrimination . Il 
faudrait renforcer les services de dépistage, en veillant à ce qu’ils 
respectent le caractère confidentiel des informations contenues 
dans les dossiers individuels . On devrait élaborer des programmes 
spéciaux qui permettraient d’apporter aux sidéens les soins et 
le soutien psychologique dont ils ont besoin et de conseiller leur 
famille et les proches . 

8.35 Les programmes d’éducation et d’information devraient pro-
mouvoir un comportement sexuel responsable, y compris l’absti-
nence, pour prévenir la contamination par le VIH . Les préservatifs 
et les médicaments nécessaires à la prévention et au traitement 
des maladies sexuellement transmissibles devraient être aisément 
disponibles et d’un prix abordable, et devraient toujours figurer 
dans la pharmacopée de base . Il conviendrait de prendre des 
mesures efficaces pour contrôler encore davantage la qualité des 
produits sanguins et la stérilisation du matériel . 



108

IX
Répartition de 
la population, 
urbanisation 
et migrations 
Internes



109

A. Répartition de la population et 
développement durable 
Principes d’action

9.1 Au début des années 90, la moitié environ des gouvernements 
dans le monde, pour la plupart des gouvernements de pays en 
développement, n’étaient pas satisfaits de la répartition de la 
population dans leur pays et souhaitaient la modifier . Un des 
problèmes fondamentaux était le développement rapide des zones 
urbaines, qui devraient accueillir plus de la moitié de la population 
mondiale d’ici à l’an 2005 . En conséquence, ce sont surtout les 
mouvements de la campagne vers la ville qui ont retenu l’atten-
tion, bien que dans de nombreux pays, les migrations à l’intérieur 
des zones rurales et entre zones urbaines soient en fait les formes 
dominantes de mobilité spatiale . Le processus d’urbanisation 
est un phénomène inhérent au développement économique et 
social et, en conséquence, les pays développés comme les pays 
en développement traversent une phase de transition de sociétés 
principalement rurales à des sociétés principalement urbaines . 
Pour les individus, la migration est souvent un effort rationnel et 
dynamique en quête de nouvelles possibilités d’existence . Les 
villes sont les centres de la croissance économique et four-
nissent l’impulsion à l’origine de l’évolution et des innovations 
socio-économiques . Toutefois, les mouvements migratoires sont 
également dus à des facteurs d’incitation tels qu’une répartition 
inéquitable des ressources utilisables pour le développement, 
l’adoption de technologies inadéquates et l’impossibilité d’accéder 
à des terres disponibles . Les effets alarmants de l’urbanisation, 
visibles dans de nombreux pays, sont dus à la rapide progression 
de ce phénomène, auquel les gouvernements, avec leurs capacités 
et pratiques actuelles de gestion, n’ont pas été en mesure de 
répondre . Toutefois, même dans les pays en développement, il 
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existe déjà des signes d’évolution de la répartition de la popu-
lation, en ce sens que la tendance à la concentration dans un 
petit nombre de grandes villes est en train de faire place à une 
répartition plus dispersée en centres urbains de taille moyenne . 
Ce mouvement peut également être observé dans certains pays 
développés, où les particuliers indiquent qu’ils préfèrent vivre 
dans des localités plus petites . Pour être efficaces, les politiques 
concernant la répartition de la population doivent, tout en respect-
ant le droit de chacun de vivre et de travailler dans la commu-
nauté de son choix, prendre en considération les incidences des 
stratégies de développement sur la répartition de la population . 
L’urbanisation a de profondes répercussions sur les moyens 
d’existence, le genre de vie et l’échelle de valeurs des individus . 
Parallèlement, les mouvements migratoires ont des incidences 
économiques, sociales et environnementales, à la fois positives et 
négatives pour les lieux d’origine comme de destination .

objectifs

9.2 Il s’agit de : 
a) Favoriser une meilleure répartition spatiale de la popu-

lation par la promotion intégrée du développement équitable 
et écologiquement viable des grandes zones d’origine et de 
destination, l’accent étant mis en particulier sur l’équité en matière 
économique et sociale ainsi qu’à l’égard de chaque sexe, sur la 
base du respect des droits de l’homme, notamment le droit au 
développement; 

b) Réduire le rôle des divers facteurs d’incitation en ce qui 
concerne les mouvements migratoires . 
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Mesures à prendre

9.3 Lorsqu’ils formulent leurs politiques en matière de répartition 
de la population, les gouvernements devraient veiller à ce que 
les objectifs et buts de ces politiques soient compatibles avec 
d’autres buts et politiques de développement et n’aillent pas à 
l’encontre des droits fondamentaux de l’homme . Les gouverne-
ments devraient, avec l’aide des organismes locaux, régionaux et 
intergouvernementaux intéressés, évaluer périodiquement la façon 
dont les effets de leurs politiques économiques et de protection de 
l’environnement, leurs priorités sectorielles, leurs investissements 
en infrastructures et l’équilibre des ressources entre administra-
tions régionales, centrales, provinciales et locales influent sur 
la répartition de la population et les migrations internes, tant 
définitives que temporaires .

9.4 Pour parvenir à une répartition géographique équilibrée de 
la production, de l’emploi et de la population, les pays devraient 
adopter des stratégies de développement régional viables et 
des stratégies qui favorisent la stabilisation de l’urbanisation, la 
croissance des petites et moyennes agglomérations urbaines ainsi 
que le développement durable des zones rurales et qui compren-
nent des projets à forte intensité de travail, une formation aux 
métiers non agricoles pour les jeunes et des systèmes efficaces 
de transport et de communication . Pour créer un contexte propice 
au développement local, y compris la prestation de services, 
il faudrait que les gouvernements envisagent de décentraliser 
leurs systèmes administratifs, ce qui implique de confier des 
responsabilités en matière de dépenses aux autorités des régions, 
des districts et des municipalités et de leur accorder le droit de 
prélever des impôts . Bien qu’il soit indispensable d’améliorer 
considérablement les stratégies concernant l’infrastructure urbaine 
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et l’environnement dans de nombreux pays en développement, en 
vue de fournir aux résidents urbains un environnement salubre, 
des activités analogues devraient également être menées dans les 
zones rurales . 

9.5 Pour compenser l’attraction urbaine et empêcher un développe-
ment isolé des zones rurales, les gouvernements devraient étudier 
la possibilité de fournir des incitations de nature à favoriser la 
redistribution et la relocalisation des activités industrielles et com-
merciales des zones urbaines vers les zones rurales, et à encourager 
la création de nouvelles entreprises industrielles et commerciales et 
de projets générateurs de revenus dans les zones rurales . 

9.6 Les gouvernements qui souhaitent apporter des solutions à 
l’exode rural devraient créer dans les zones rurales les conditions 
préalables à leur développement; favoriser activement l’accession 
à la propriété ou à l’utilisation des terres ainsi que l’accès aux res-
sources en eau, en particulier pour les familles; faire et encourager 
des investissements visant à accroître la productivité dans les 
zones rurales; y améliorer les infrastructures et les services soci-
aux; et faciliter la création de coopératives de crédit, de production 
et de commercialisation ainsi que d’autres organismes locaux qui 
permettraient aux habitants d’exercer un contrôle accru sur les 
ressources et d’améliorer leurs moyens d’existence . Il conviendrait 
de veiller avec un soin particulier à ce que les possibilités ainsi 
offertes le soient aussi aux familles de migrants restées dans les 
zones d’origine des mouvements migratoires . 

9.7 Les gouvernements devraient appliquer des stratégies de 
développement offrant des bénéfices tangibles aux investisseurs 
en milieu rural et aux producteurs ruraux . Les gouvernements 
devraient également s’efforcer de réduire les obstacles au com-
merce international des produits agricoles . 
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9.8 Les gouvernements devraient renforcer leurs capacités 
de réagir aux pressions créées par une urbanisation rapide, en 
reconsidérant et remaniant selon les besoins les organismes et 
mécanismes de gestion urbaine et en assurant une large partici-
pation de toutes les catégories de la population aux activités de 
planification et d’élaboration des décisions en matière de dével-
oppement local . Une attention particulière devrait être accordée 
à la gestion des sols afin d’en assurer l’exploitation rationnelle, 
de protéger les écosystèmes fragiles et de faciliter l’accès des 
pauvres à la terre en milieu tant urbain que rural .

9.9 Les pays sont instamment invités à reconnaître que les terres 
des populations autochtones et leurs communautés devraient être 
protégées des activités qui sont écologiquement irrationnelles ou 
que les populations autochtones intéressées considèrent sociale-
ment et culturellement inadéquates . Le terme “terres” doit être 
interprété comme englobant l’environnement des zones que les 
intéressés occupent traditionnellement . 

9.10 Les pays devraient intensifier l’information et la formation 
sur les pratiques de protection de l’environnement et encourager 
la création, dans les zones rurales, d’emplois ruraux non agricoles 
stables, en vue de limiter une nouvelle expansion des établisse-
ments humains dans les régions à écosystèmes fragiles . 

9.11 Les politiques en matière de répartition de la population 
doivent être compatibles avec les instruments internationaux 
applicables, tels que la quatrième Convention de Genève relative 
à la protection des personnes civiles en temps de guerre (1949), 
notamment l’article 49 de ladite Convention . 
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B. Accroissement de la population dans 
les grandes agglomérations 
Principes d’action

9.12 Dans de nombreux pays, le réseau urbain se caractérise par la 
présence d’une grande ville ou d’une grande agglomération dom-
inante . La tendance à la concentration de la population, favorisée 
par la concentration des ressources publiques et privées dans 
certaines villes, a également contribué à l’augmentation du nom-
bre et de la taille des mégapoles . En 1992, on comptait 13 villes 
de plus de 10 millions d’habitants, et ce nombre devrait doubler 
d’ici à l’an 2010, date à laquelle la plupart des mégapoles seront 
situées dans les pays en développement . Le mouvement continu 
de concentration de la population dans les villes dominantes en 
général et dans les mégapoles en particulier pose aux gouverne-
ments des problèmes économiques, sociaux et environnementaux 
spécifiques . Toutefois, les grandes agglomérations sont aussi, dans 
de nombreux pays, les centres les plus dynamiques de l’activité 
économique et culturelle . Il est donc essentiel de bien analyser les 
problèmes spécifiques aux grandes agglomérations et de les abor-
der en ayant pleinement conscience de la contribution positive de 
ces dernières au développement économique et social du pays . Les 
problèmes des villes sont souvent exacerbés par la faible capacité 
des organes de gestion locaux de faire face aux conséquences 
de la concentration démographique, du développement socio-
économique et des impacts sur l’environnement ainsi que des 
incidences réciproques de ces facteurs .
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objectifs

9.13 Il s’agit d’améliorer la gestion des agglomérations urbaines 
grâce à une planification et à une gestion plus participatives et 
conscientes des ressources; de réexaminer et réviser les politiques 
et mécanismes qui contribuent à une concentration excessive de 
la population dans les grandes villes, et d’améliorer la sécurité et 
la qualité de vie des personnes à faible revenu résidant tant en 
milieu rural qu’en milieu urbain .

Mesures à prendre

9.14 Les gouvernements devraient déléguer aux autorités des 
villes et des municipalités des pouvoirs et des responsabilités 
accrus, pour gérer l’aménagement urbain, protéger l’environne-
ment; satisfaire les besoins de tous leurs habitants (y compris les 
occupants sans titre de locaux urbains) en matière de sécurité 
personnelle ainsi que d’infrastructures et services de base; 
apporter des solutions aux problèmes sanitaires et sociaux, 
notamment les problèmes de la drogue et de la criminalité et ceux 
qui résultent du surpeuplement et de catastrophes, et offrir à la 
population des possibilités de vivre ailleurs que dans des zones 
prédisposées aux catastrophes naturelles ou causées par l’homme . 

9.15 Afin d’améliorer le sort des citadins pauvres, dont beaucoup 
travaillent dans le secteur informel de l’économie, les gouver-
nements sont instamment invités à promouvoir l’intégration en 
milieu urbain des migrants en provenance des zones rurales et 
à développer et améliorer leur capacité de gain en facilitant leur 
accès à l’emploi, au crédit, aux possibilités de production et de 
commercialisation, à l’éducation de base, aux services de santé, à 
la formation professionnelle et aux transports, en apportant une 
attention particulière à la situation des femmes qui travaillent et 
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des femmes chefs de famille . Il y aurait lieu de créer des centres de 
soins pour les enfants, et de mettre au point des programmes spé-
ciaux de protection et de réadaptation pour les enfants des rues . 

9.16 Pour financer de manière équilibrée les infrastructures et les 
services nécessaires, en tenant compte des intérêts des catégories 
défavorisées de la société, les organismes des administrations 
locales et centrales devraient envisager d’établir des systèmes 
équitables de couverture des dépenses, et d’augmenter leurs 
recettes par des mesures appropriées . 

9.17 Les gouvernements devraient renforcer leur capacité de ges-
tion des sols, y compris la planification urbaine à tous les niveaux, 
en vue de tenir compte des tendances démographiques et d’en-
courager la recherche de solutions novatrices aux problèmes des 
villes, en accordant une attention particulière aux pressions et aux 
besoins résultant de l’accroissement de leurs populations . 

9.18 Les gouvernements devraient promouvoir pour les 
agglomérations urbaines la mise au point et l’application de 
stratégies efficaces de gestion de l’environnement, accordant 
une attention particulière à la gestion de l’eau, des déchets et de 
l’air ainsi qu’aux systèmes écologiquement rationnels dans les 
domaines de l’énergie et des transports . 
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C. Personnes déplacées à l’intérieur de 
leur propre pays 
Principes d’action

9.19 On se préoccupe de plus en plus, depuis une dizaine d’an-
nées, de la situation des personnes contraintes, pour de multiples 
raisons, de quitter leur lieu de résidence habituelle . Étant donné 
qu’il n’existe pas de définition unique des personnes déplacées 
à l’intérieur de leur propre pays, les estimations quant à leur 
nombre varient, tout comme varient les causes de ces migrations, 
depuis la dégradation de l’environnement jusqu’aux catastrophes 
naturelles et aux conflits internes qui détruisent les établissements 
humains et forcent les gens à fuir vers d’autres régions du pays . 
Les populations autochtones en particulier sont souvent sujettes 
aux déplacements . En raison du caractère involontaire de ces 
mouvements migratoires, les personnes déplacées à l’intérieur 
de leur propre pays se trouvent fréquemment dans des situations 
particulièrement vulnérables, en particulier les femmes, qui peu-
vent être exposées aux viols et aux agressions sexuelles dans les 
situations de conflit armé . Les déplacements internes sont souvent 
le signe avant-coureur d’exodes de réfugiés et de personnes 
déplacées hors de leur pays . Les réfugiés revenant dans leur pays 
peuvent aussi être déplacés à l’intérieur de celui-ci .
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objectifs

9.20 Il s’agit de : 
a) Offrir une protection et une assistance suffisantes aux per-

sonnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays, en particulier 
aux femmes, aux enfants et aux personnes âgées, qui sont les plus 
vulnérables, et de trouver des solutions aux causes profondes de 
leur déplacement en vue de l’empêcher et, s’il y a lieu, de faciliter 
leur retour ou leur réinstallation; 

b) Mettre un terme à toutes les formes de migration forcée, y 
compris le “nettoyage ethnique” . 

Mesures à prendre

9.21 Les pays devraient s’attaquer aux causes des déplacements 
internes, notamment la dégradation de l’environnement, les 
catastrophes naturelles, les conflits armés et les réinstallations 
forcées, et créer les mécanismes nécessaires pour assurer aux per-
sonnes déplacées, en particulier à celles qui ne peuvent retourner à 
brève échéance dans leur lieu normal de résidence, une protection 
et une assistance comprenant, si possible, une indemnisation 
pour les dommages subis . Il y aurait lieu de mettre en place des 
capacités suffisantes de planification préalable aux catastrophes . 
L’Organisation des Nations Unies est encouragée à continuer 
d’étudier, par le biais du dialogue avec les gouvernements et toutes 
les organisations intergouvernementales et non gouvernementales, 
le besoin de protection et d’assistance des personnes déplacées à 
l’intérieur de leur propre pays, les causes profondes des déplace-
ments internes, la prévention de ceux-ci et les solutions à long 
terme, en tenant compte des situations particulières . 
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9.22 Des mesures devraient être prises pour veiller à ce que les 
personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays bénéficient 
d’une éducation de base, de possibilités d’emploi, d’une formation 
professionnelle et de services de santé de base, y compris de 
services de santé en matière de reproduction et de planification 
familiale . 

9.23 En vue d’inverser le déclin de la qualité de l’environnement 
et de réduire à un minimum les conflits concernant l’accès aux 
pâturages, il y aurait lieu de moderniser le système économique 
pastoral, une assistance en fonction des besoins étant fournie 
dans le cadre d’arrangements bilatéraux et multilatéraux . 

9.24 Les gouvernements, les organisations internationales et les 
organisations non gouvernementales sont encouragés à renforcer 
l’assistance au développement en ce qui concerne les personnes 
déplacées à l’intérieur de leur propre pays, afin que celles-ci puis-
sent revenir à leur lieu de résidence initial . 

9.25 Des mesures devraient être prises, à l’échelon national et, le 
cas échéant, dans le cadre d’une coopération internationale, con-
formément à la Charte des Nations Unies, pour trouver des solu-
tions durables aux questions concernant les personnes déplacées 
à l’intérieur de leur propre pays, notamment leur droit à un retour 
volontaire en toute sécurité à leur foyer d’origine .
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A. Migrations internationales et 
développement 
Principes d’action

10.1 Les interactions des facteurs d’ordre économique, politique 
et culturel sur le plan international agissent fortement sur les 
mouvements de personnes entre les pays, qu’il s’agisse de pays 
en développement, de pays développés ou de pays en transi-
tion . Sous leurs diverses formes, les migrations internationales 
sont liées à ces interactions et agissent sur le processus de 
développement qui influe à son tour sur elles . Les déséquilibres 
économiques internationaux, la pauvreté et la détérioration de 
l’environnement, conjugués à l’absence de paix et de sécurité, aux 
violations des droits de l’homme et au développement inégal des 
institutions judiciaires et démocratiques sont autant de facteurs 
qui influent sur les migrations internationales . Bien que la plupart 
des mouvements migratoires internationaux se produisent entre 
pays voisins, les migrations interrégionales, en particulier vers les 
pays développés, sont de plus en plus importantes . On estime que 
le nombre des migrants internationaux dans le monde, réfugiés 
compris, dépasse 125 millions, dont la moitié environ dans les 
pays en développement . Ces dernières années, les principaux pays 
d’accueil du monde développé ont enregistré une immigration 
internationale nette d’environ 1,4 million de personnes par an, dont 
les deux tiers à peu près provenaient de pays en développement . 
Les migrations internationales ordonnées peuvent avoir des inci-
dences favorables autant sur les collectivités d’origine que sur les 
collectivités d’accueil, les premières bénéficiant du rapatriement 
de salaires des émigrés et les secondes recevant des ressources 
humaines dont elles ont besoin . Les migrations internationales 
peuvent par ailleurs faciliter le transfert de compétences et 
contribuer à l’enrichissement culturel . Toutefois, elles entraînent 
la perte de ressources humaines pour de nombreux pays d’origine 
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et peuvent être source de tensions politiques, économiques et 
sociales dans les pays d’accueil . Pour être efficaces, les politiques 
en la matière doivent prendre en considération les contraintes 
économiques du pays d’accueil, l’impact des migrations sur la 
société d’accueil et leurs effets sur les pays d’origine . Si l’on veut 
que les migrations internationales restent à long terme dans des 
limites raisonnables, il faut donner à chacun des raisons de rester 
dans son propre pays . Une croissance économique durable dans le 
respect de l’équité et des stratégies de développement allant dans 
le sens de cet objectif constitue un moyen essentiel à cette fin . Il 
serait en outre possible d’utiliser plus efficacement la contribution 
que les expatriés sont susceptibles d’apporter au développement 
économique de leur pays d’origine .

objectifs

10.2 Il s’agit de : 
a) Étudier les causes profondes des migrations, surtout celles 

liées à la pauvreté; 
b) Encourager les pays d’origine et les pays d’accueil à 

instaurer entre eux une coopération et un dialogue plus poussés 
afin de tirer le meilleur parti possible des avantages des courants 
migratoires pour les intéressés et de faire en sorte que les migra-
tions aient autant que possible des incidences favorables sur le 
développement tant des pays d’origine que des pays d’accueil; 

c) Favoriser la réinsertion des migrants qui regagnent leur pays 
d’origine . 

Mesures à prendre

10.3 Les gouvernements des pays d’origine et ceux des pays 
d’accueil devraient s’efforcer de donner à chacun des raisons 
de rester dans son propre pays . Il faudrait à cette fin redoubler 
d’efforts pour parvenir à un développement économique et social 
durable, parvenir à un meilleur équilibre économique entre pays 
développés, pays en développement et pays en transition . Il 
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faudrait également s’efforcer davantage de désamorcer les conflits 
internes et internationaux avant qu’ils ne dégénèrent; de garantir 
les droits des personnes appartenant à des minorités ethniques, 
religieuses ou linguistiques et des autochtones; de respecter la 
primauté du droit et de promouvoir la bonne gestion des affaires 
publiques, de renforcer la démocratie et d’encourager le respect 
des droits de l’homme . Par ailleurs, il faudrait contribuer davantage 
à la réalisation de la sécurité alimentaire des pays et des ménages, 
à l’exécution des programmes d’enseignement, de nutrition, de 
santé et de population et veiller à assurer une protection efficace 
de l’environnement . La fourniture d’une aide financière nationale 
et internationale, l’actualisation des relations commerciales et 
tarifaires et l’accès accru aux marchés mondiaux seront peut-être 
nécessaires à cet égard, ainsi qu’un redoublement d’efforts de la 
part des pays en développement et des pays en transition pour 
créer un cadre local propice à une croissance économique durable 
axée sur la création d’emplois . La situation économique de ces 
pays ne s’améliorera probablement que progressivement et c’est 
pourquoi les courants migratoires en provenance de ces pays ne 
fléchiront vraisemblablement qu’à long terme . Entre-temps, du 
fait des problèmes graves observés dans ces pays, les courants 
migratoires y persisteront à court et à moyen terme et les gou-
vernements sont en conséquence priés instamment d’adopter des 
politiques et des programmes transparents en matière de gestion 
des courants migratoires internationaux . 

10.4 Les gouvernements des pays d’origine qui souhaitent 
encourager les envois de fonds de leurs émigrés et les utiliser effi-
cacement à des fins de développement devraient adopter des poli-
tiques monétaires, économiques et de change judicieuses, mettre 
en place des services bancaires qui permettent le transfert sûr et 
rapide des salaires des migrants, et promouvoir les conditions qui 
permettent d’accroître l’épargne intérieure et de la canaliser vers 
des investissements productifs . 
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10.5 Les gouvernements des pays d’accueil sont invités à 
considérer certaines formes de migration temporaire, telles que 
les migrations à court terme ou liées à un projet donné comme 
un moyen d’améliorer les compétences des ressortissants des 
pays d’origine, notamment des pays en développement et des 
pays en transition . À cette fin, ils devraient envisager de conclure 
selon que de besoin des accords bilatéraux ou multilatéraux . 
Des mesures appropriées devraient être prises pour garantir les 
rémunérations et les conditions de travail des travailleurs migrants 
et des travailleurs autochtones dans les secteurs considérés . 
Les gouvernements des pays d’origine sont instamment invités 
à faciliter le retour des migrants et leur réinsertion dans leurs 
collectivités d’origine et à concevoir les moyens d’utiliser leurs 
compétences . Les gouvernements des pays d’origine devraient 
envisager de collaborer avec les pays d’accueil et de s’assurer le 
concours des organisations internationales compétentes en vue de 
favoriser le retour volontaire des travailleurs migrants compétents, 
qui soient en mesure de jouer un rôle fondamental dans le trans-
fert des connaissances, des compétences et des techniques . Les 
pays d’accueil sont encouragés à favoriser le retour des travail-
leurs migrants en adoptant des politiques souples telles que le 
rapatriement des pensions et autres avantages professionnels .

10.6 Les gouvernements des pays concernés par les migrations 
internationales sont invités à coopérer en vue de faire une place 
à la question dans leurs programmes politiques et économiques 
et à fournir une coopération technique en vue d’aider les pays en 
développement et les pays en transition à faire face aux effets des 
migrations internationales . Les gouvernements sont instamment 
priés d’échanger des données d’information concernant leurs 
politiques vis-à-vis des migrations internationales et les réglemen-
tations régissant l’admission et le séjour des migrants sur leur ter-
ritoire . Les États qui ne l’ont pas encore fait sont invités à envisager 
de ratifier la Convention internationale sur la protection des droits 
de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille . 
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10.7 Les gouvernements sont encouragés à examiner les 
demandes d’immigration émanant de pays dont l’existence est 
menacée d’une manière imminente par le réchauffement de la 
planète et les changements climatiques à en juger par les données 
scientifiques disponibles . 

10.8 En coopération avec les organisations internationales et non 
gouvernementales et les instituts de recherche, les gouverne-
ments devraient aider à la collecte de données sur les courants de 
migrants internationaux, les causes des mouvements migratoires, 
et le suivi des migrations internationales . Ils devraient également 
aider à définir des stratégies en vue de mettre les migrations 
au service du développement et des relations internationales . 
Il faudrait renforcer le rôle des organisations internationales 
compétentes en matière de migration, de manière à leur permettre 
d’apporter aux pays en développement l’appui technique voulu, 
de fournir des conseils dans le domaine de la gestion des cou-
rants migratoires internationaux et d’encourager la coopération 
intergouvernementale, si nécessaire, par le biais de négociations 
bilatérales et multilatérales . 

B. Migrants en situation régulière 
Principes d’action

10.9 Les migrants en situation régulière sont ceux qui remplissent 
toutes les conditions requises par la loi pour entrer, séjourner et, le 
cas échéant, occuper un emploi dans le pays de destination . Dans 
certains pays, nombre de ces migrants finissent par acquérir le 
droit de séjourner pour une longue période dans le pays d’accueil . 
Dans ces cas, leur intégration dans la société hôte est générale-
ment souhaitable et, à cet effet, il importe de leur accorder les 
mêmes droits sociaux, économiques et au regard des lois que 
ceux dont jouissent les ressortissants du pays, conformément à 
la législation nationale . Le regroupement familial des migrants en 
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situation régulière est un facteur important dans les migrations 
internationales . Il importe également de protéger les migrants en 
situation régulière et leurs familles contre le racisme, l’ethnocen-
trisme et la xénophobie et de sauvegarder leur intégrité physique, 
leur dignité, leurs croyances religieuses et leurs valeurs culturelles . 
L’arrivée de migrants en situation régulière présente généralement 
des avantages pour le pays d’accueil, vu que ces migrants se 
situent généralement dans les tranches d’âge les plus productives, 
qu’ils ont des compétences dont le pays d’accueil a besoin et que 
leur admission ne va pas à l’encontre de la politique du gouver-
nement . Les envois de fonds effectués par ces migrants vers leur 
pays représentent souvent une source très importante de devises 
et contribuent à améliorer le bien-être des membres de la famille 
restés au pays .

objectifs

10.10 Il s’agit de : 
a) Veiller à l’intégration économique et sociale des migrants en 

situation régulière, en particulier de ceux qui ont obtenu un permis 
de séjour de longue durée dans le pays de destination et à ce 
qu’ils bénéficient de l’égalité de traitement devant la loi; 

b) Éliminer les pratiques discriminatoires à l’égard des 
migrants en situation régulière, en particulier des femmes, des 
enfants et des personnes âgées; 

c) Assurer leur protection contre le racisme, l’ethnocentrisme 
et la xénophobie; 

d) Promouvoir la protection sociale des migrants en situation 
régulière et des membres de leur famille; 

e) Garantir le respect des valeurs culturelles et religieuses, des 
croyances et des pratiques des migrants en situation régulière 
pour autant qu’elles n’aillent pas à l’encontre de la législation 
nationale et des droits de l’homme universellement reconnus; 

f) Prendre en considération les besoins spécifiques et la situa-
tion particulière des migrants temporaires . 
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Mesures à prendre

10.11 Les gouvernements des pays d’accueil sont invités à 
envisager d’accorder aux migrants en situation régulière qui 
remplissent les conditions requises pour un séjour dans leur pays 
et aux membres de leur famille détenteurs d’un permis de séjour 
un traitement identique à celui qu’ils réservent à leurs propres res-
sortissants en ce qui concerne la jouissance des droits de l’homme 
fondamentaux, notamment l’égalité de chances et de traitement 
s’agissant du culte, des conditions de travail, du droit à la sécurité 
sociale, de l’adhésion à un syndicat, de l’accès aux services de 
santé, d’éducation, aux services culturels et autres services soci-
aux ainsi que de l’accès aux tribunaux et de l’égalité de traitement 
devant la loi . Les gouvernements des pays d’accueil sont en 
outre instamment invités à prendre les mesures appropriées en 
vue de prévenir toutes formes de discrimination à l’encontre des 
migrants, et notamment d’éliminer les pratiques discriminatoires 
quant à leur nationalité et à la nationalité de leurs enfants et de 
protéger leurs droits et leur sécurité . Les femmes et les enfants 
membres de la famille des migrants doivent être protégés contre 
l’abus ou le déni des droits de l’homme par leurs garants et les 
gouvernements sont priés d’envisager de prolonger leur séjour en 
cas de dissolution des liens familiaux, et ce, dans le respect de leur 
droit interne .

10.12 Afin de promouvoir l’intégration des migrants en situation 
régulière détenteurs d’un permis de séjour de longue durée, 
les gouvernements des pays d’accueil sont instamment invités 
à envisager de leur accorder les droits et responsabilités civils 
et politiques, le cas échéant, et de faciliter leur naturalisation . 
Il faudrait tout spécialement s’efforcer de faciliter l’intégration 
des enfants de migrants de longue durée en leur ménageant 
des possibilités d’éducation et de formation égales à celles dont 
bénéficient les autochtones, en leur permettant d’exercer une 
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activité économique et en facilitant la naturalisation de ceux qui 
ont été élevés dans le pays d’accueil . Conformément à l’article 
10 de la Convention relative aux droits de l’enfant et à tous les 
autres instruments pertinents, universellement reconnus, relatifs 
aux droits de l’homme, tous les gouvernements, en particulier 
ceux des pays d’accueil devront reconnaître l’importance vitale du 
regroupement familial et intégrer cette notion dans leur législation 
interne de manière à garantir la protection de l’unité familiale des 
migrants en situation régulière . Les gouvernements des pays d’ac-
cueil doivent garantir la protection des migrants et de leur famille 
en donnant la priorité à des programmes et stratégies visant à lut-
ter contre l’intolérance religieuse, le racisme, l’ethnocentrisme, la 
xénophobie et la discrimination sexuelle et de nature à sensibiliser 
le public comme il se doit à cet égard . 

10.13 Les gouvernements des pays d’accueil devraient respecter 
les droits de l’homme fondamentaux des migrants en situation 
régulière lorsqu’ils font valoir leur droit de réglementer l’entrée 
dans leur territoire et d’adopter une politique en vue de faire face 
aux courants d’immigration . En ce qui concerne l’admission des 
migrants, les gouvernements devraient s’abstenir de toute dis-
crimination fondée sur la race, la religion, le sexe et les handicaps 
physiques, tout en tenant compte des critères d’ordre sanitaire et 
autres prévus par la réglementation nationale relative à l’immi-
gration, en se souciant particulièrement des besoins spéciaux 
des personnes âgées et des enfants . Les gouvernements sont 
instamment priés de favoriser, par le biais du regroupement famil-
ial, la normalisation de la vie familiale des migrants en situation 
régulière détenteurs d’un permis de séjour de longue durée . 

10.14 Les gouvernements devraient envisager de fournir 
une assistance au titre des programmes visant à résorber les 
conséquences économiques et sociales négatives des migrations 
forcées et de coopérer à l’exécution de ces programmes . 
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C. Migrants en situation irrégulière 
Principes d’action

10.15 Chaque État-nation a le droit de décider souverainement 
qui pourra entrer sur son territoire et y séjourner, et dans quelles 
conditions . Toutefois, quand un État exerce ce droit, il doit veiller à 
éviter toute action ou politique raciste ou xénophobe . Les migrants 
en situation irrégulière sont ceux qui ne remplissent pas les condi-
tions requises par le pays de destination pour entrer dans ce pays, 
y séjourner ou y exercer une activité économique . Étant donné que 
dans un certain nombre de pays en développement, les travailleurs 
sont de plus en plus incités à émigrer, du fait notamment que leur 
nombre ne cesse de croître, il faut s’attendre à voir augmenter les 
effectifs des migrants en situation irrégulière .

objectifs

10.16 Il s’agit de : 
a) S’attaquer aux causes profondes des migrations 

clandestines; 
b) Réduire sensiblement le nombre de migrants en situation 

irrégulière, tout en garantissant une protection internationale 
à ceux qui en ont besoin; empêcher l’exploitation des migrants 
en situation irrégulière et veiller à la protection de leurs droits 
fondamentaux; 

c) Empêcher tout trafic international de migrants, en particulier 
aux fins de prostitution; 

d) Assurer aux migrants une protection contre le racisme, 
l’ethnocentrisme et la xénophobie . 
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Mesures à prendre

10.17 Les gouvernements des pays d’origine et ceux des pays de 
destination sont instamment priés de coopérer pour réduire les 
causes des migrations clandestines, protéger les droits fonda-
mentaux des migrants en situation irrégulière - y compris le droit 
de demander et de recevoir l’asile dans d’autres pays à l’abri de 
la persécution - et empêcher l’exploitation de ces derniers . Les 
gouvernements devraient analyser les causes des migrations clan-
destines, les incidences économiques, sociales et démographiques 
de ces migrations et les conséquences qu’il faut en tirer pour 
l’élaboration de politiques sociales, économiques et internatio-
nales touchant ce phénomène . 

10.18 Les gouvernements des pays d’accueil comme ceux des 
pays d’origine devraient adopter des sanctions efficaces contre 
ceux qui organisent les migrations clandestines, qui exploitent 
les migrants en situation irrégulière ou qui en font le trafic, en 
particulier ceux qui se livrent à toute forme de trafic international 
de femmes, de jeunes et d’enfants . Les gouvernements des pays 
d’origine, où les activités d’agents ou autres intermédiaires en 
matière de migration sont légales, devraient réglementer ces 
activités afin d’éviter les abus, en particulier l’exploitation, la pros-
titution et l’adoption forcée . 

10.19 Les gouvernements, avec l’aide des organisations inter-
nationales compétentes, devraient décourager les migrations 
clandestines en organisant des activités d’information dans les 
pays d’origine pour faire connaître aux candidats à l’émigration les 
conditions d’entrée, de séjour et d’emploi imposées par la législa-
tion des pays d’accueil .
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10.20 Les gouvernements des pays d’origine de migrants 
clandestins et de personnes dont les demandes d’asile ont été 
refusées ont l’obligation d’accepter le retour et la réintégration 
des intéressés et ne devraient pas pénaliser ceux-ci à leur retour . 
En outre, les gouvernements des pays d’origine et ceux des pays 
de destination devraient s’efforcer d’apporter des solutions sat-
isfaisantes à long terme aux problèmes posés par les migrations 
clandestines et, pour cela, mener des négociations bilatérales ou 
multilatérales visant, notamment, à la conclusion d’accords de 
réadmission qui protègent les droits fondamentaux des intéressés, 
conformément aux instruments internationaux pertinents . 

D. Réfugiés, demandeurs d’asile et 
personnes déplacées 
Principes d’action

10.21 En moins de 10 ans, de 1985 à 1993, le nombre des réfugiés 
a plus que doublé, passant de 8,5 à 19 millions . Des facteurs mul-
tiples et complexes sont à l’origine de cette situation, y compris 
les violations massives des droits de l’homme . La plupart de ces 
réfugiés trouvent asile dans des pays en développement, ce qui 
impose souvent une lourde charge à ces États . Le droit d’asile 
est fortement mis à l’épreuve dans les pays industrialisés pour 
diverses raisons, dont le nombre croissant des réfugiés et deman-
deurs d’asile et le recours abusif aux procédures de demande 
d’asile par des migrants cherchant à éluder les restrictions en 
matière d’immigration . Bien que les deux tiers des pays aient 
ratifié la Convention de 1951 relative au statut des réfugiés et le 
Protocole de 1967, qui définit des règles pour la protection des 
réfugiés, il est nécessaire d’appuyer davantage les activités inter-
nationales de protection et d’assistance en faveur des réfugiés, 
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notamment des femmes et des enfants, qui sont particulièrement 
vulnérables . Les personnes déplacées, qui ne peuvent prétendre 
au statut de réfugiés et se trouvent parfois hors de leur pays, sont 
également vulnérables et ont besoin d’une assistance interna-
tionale . Il faudrait envisager de conclure des accords régionaux 
assurant la protection des personnes qui fuient la guerre .

objectifs

10.22 Il s’agit de : 
a) Réduire les pressions qui suscitent des courants de réfugiés 

et de personnes déplacées en s’attaquant aux causes profondes 
du problème, à tous les niveaux, et en prenant des mesures 
préventives; 

b) Trouver et d’appliquer des solutions durables au problème 
des réfugiés et des personnes déplacées; 

c) Assurer aux réfugiés une protection et une assistance effec-
tives, en se préoccupant tout particulièrement des besoins des 
femmes et des enfants réfugiés et de leur sécurité physique; 

d) Empêcher l’érosion du droit d’asile; 
e) Fournir des services de santé et d’éducation et des services 

sociaux adéquats aux réfugiés et aux personnes déplacées; 
f) Inclure des programmes d’aide aux réfugiés et aux rapatriés 

et des programmes de réinsertion dans les plans de développe-
ment, en respectant le principe de l’équité entre les sexes . 

Mesures à prendre

10.23 Les gouvernements sont instamment priés de s’attaquer 
aux causes profondes des courants de réfugiés et de personnes 
déplacées en prenant les mesures appropriées concernant, en 
particulier, le règlement des conflits, la promotion de la paix et 
de la réconciliation; le respect des droits de l’homme, y compris 
ceux des personnes appartenant à des minorités; et le respect de 
l’indépendance, de l’intégrité territoriale et de la souveraineté des 
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États . Il faut également tenir compte des facteurs qui contribuent 
aux déplacements forcés, en prenant des initiatives en matière 
d’atténuation de la pauvreté, de démocratisation, d’administra-
tion des affaires publiques et de lutte contre la détérioration de 
l’environnement . Les gouvernements et toutes les autres entités 
devraient respecter et garantir le droit de chacun d’être en sécu-
rité chez lui et devraient s’abstenir d’appliquer des politiques ou 
des pratiques qui forcent les gens à fuir .

10.24 Les gouvernements sont instamment invités à renforcer 
leur appui aux activités internationales de protection et d’assis-
tance en faveur des réfugiés et, le cas échéant, des personnes 
déplacées, et à promouvoir la recherche de solutions durables à 
leurs difficultés . Ce faisant, les gouvernements sont encouragés 
à renforcer les mécanismes régionaux et internationaux qui 
permettent un partage approprié des responsabilités en ce qui 
concerne la protection des réfugiés et l’assistance à leur fournir . 
Il faudrait prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la 
protection physique des réfugiés – en particulier celle des femmes 
et des enfants – afin notamment d’éviter qu’ils ne soient exploités, 
maltraités ou soumis à toute autre forme de violence . 

10.25 Il faudrait apporter une aide internationale suffisante aux 
pays d’asile, afin de leur permettre de satisfaire les besoins fon-
damentaux des réfugiés et de les aider à chercher des solutions 
durables . Il faudrait aider les populations de réfugiés à accéder à 
l’autosuffisance . Les réfugiés, en particulier les femmes, devraient 
être associés à la planification et à l’exécution des activités des-
tinées à leur venir en aide . Lors de la planification et de l’exécution 
de ces activités d’aide aux réfugiés, il faudrait veiller plus partic-
ulièrement à répondre aux besoins spécifiques des femmes et 
enfants réfugiés . Les réfugiés devraient avoir accès au logement, à 
l’éducation, aux services de santé, y compris les services de plani-
fication familiale, et aux autres services sociaux nécessaires, dans 
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des conditions adéquates . Les réfugiés sont invités à respecter les 
lois et règlements du pays d’asile . 

10.26 Les gouvernements devraient créer les conditions requises 
pour permettre le rapatriement librement consenti des réfugiés, 
en toute sécurité et dans la dignité . L’aide à la réinsertion des 
réfugiés rapatriés devrait, chaque fois que possible, s’insérer 
dans des plans de reconstruction et de développement à long 
terme . La communauté internationale devrait fournir un appui aux 
programmes de rapatriement et de réinsertion des réfugiés, ainsi 
qu’aux opérations de déminage, les mines terrestres et autres 
engins non explosés constituant un grave danger pour les rapa-
triés et la population locale . 

10.27 Les gouvernements sont instamment priés de respecter le 
droit international relatif aux réfugiés . Les États qui ne l’ont pas 
encore fait sont invités à envisager d’adhérer aux instruments 
internationaux relatifs aux réfugiés, notamment la Convention de 
1951 et le Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés . Les 
gouvernements sont également instamment priés de respecter 
le principe du non-refoulement (c’est-à-dire le principe en vertu 
duquel nul ne peut être contraint de retourner dans un endroit où 
sa vie ou sa liberté serait menacées en raison de sa race, de sa 
religion, de sa nationalité, de son appartenance à un groupe social 
particulier ou de ses opinions politiques) . Les gouvernements 
devraient faire en sorte que les demandeurs d’asile se trouvant 
sur leur territoire puissent se faire entendre et que les demandes 
d’asile soient traitées rapidement, en veillant à ce que les direc-
tives et procédures régissant l’octroi du statut de réfugié tiennent 
compte de la situation particulière des femmes . 
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10.28 En cas d’arrivée soudaine et massive de réfugiés ou de 
personnes déplacées ayant besoin d’une protection internationale, 
les gouvernements des pays de destination devraient envisager de 
leur accorder au moins une protection et une assistance tempo-
raires, conformément aux normes internationalement reconnues 
et aux lois, pratiques et règlements nationaux, jusqu’à ce qu’une 
solution soit trouvée . Les personnes ayant besoin d’une protection 
devraient être encouragées à rester dans des zones sûres et, dans 
la mesure du possible et selon le cas, près de leur pays d’origine . 
Les gouvernements devraient renforcer les mécanismes de protec-
tion et fournir une assistance à la population de ces zones . L’octroi 
d’une aide aux pays d’accueil, à leur demande, devrait obéir aux 
principes de l’effort collectif et de la solidarité internationale . 

10.29 Les problèmes liés aux courants de réfugiés et de per-
sonnes déplacées qui découlent des migrations forcées, y compris 
la question du droit des intéressés au rapatriement, devraient 
être réglés conformément aux principes pertinents de la Charte 
des Nations Unies, de la Déclaration universelle des droits de 
l’homme, des autres instruments internationaux et des résolutions 
pertinentes de l’Organisation des Nations Unies . 
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A. Éducation, population et 
développement durable 
Principes d’action

11.1 Ces 20 dernières années, on a assisté au relèvement des 
niveaux d’éducation . Bien que l’inégalité des niveaux d’instruc-
tion entre les hommes et les femmes se soit réduite, les femmes 
représentent 75 % des analphabètes dans le monde . L’absence 
d’enseignement de base et les bas niveaux d’alphabétisation des 
adultes continuent d’entraver le processus de développement dans 
tous les domaines . Il incombe au premier chef à la communauté 
mondiale de veiller à assurer une meilleure éducation à tous les 
enfants et de leur garantir une éducation primaire . L’éducation 
est essentielle à l’amélioration de la qualité de la vie . Toutefois, 
il est plus difficile de répondre aux besoins en éducation face à 
l’explosion démographique . 

11.2 L’éducation est un facteur clef du développement dura-
ble : considérée sous l’angle de ses rapports avec les facteurs 
démographiques, économiques et sociaux, elle constitue de même 
un facteur d’amélioration du bien-être . Elle permet par ailleurs à 
l’individu d’acquérir les connaissances essentielles pour permettre 
à quiconque de tirer son épingle du jeu dans le monde complexe 
d’aujourd’hui . Le progrès de l’éducation contribue largement à la 
baisse des taux de fécondité, de morbidité et de mortalité, à la 
promotion des femmes, au perfectionnement des compétences de 
la population active et à la promotion d’une démocratie politique . 
L’accès de tous à une éducation respectueuse des origines reli-
gieuses et culturelles des migrants facilite également l’intégration 
de ces derniers . 

*  Le Saint-Siège a émis une réserve sur l’ensemble de ce chapitre. Cette réserve  
doit être interprétée à la lumière de la déclaration que le représentant du  
Saint-Siège a faite à la 14e séance plénière, le 13 septembre 1994. 
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11.3 Il existe une relation d’interdépendance entre l’éducation et 
les changements d’ordre démographique et social . Les rapports 
entre l’éducation, l’âge nubile, la fécondité, la mortalité, la mobilité 
et la vie active sont étroits et complexes . L’amélioration du niveau 
d’éducation des femmes et des jeunes filles contribue à rendre 
celles-ci plus autonomes, à repousser l’âge du mariage et à réduire 
la taille des familles . Les enfants dont les mères sont mieux 
instruites ont généralement de meilleures chances de survie . La 
généralisation de l’éducation est également un facteur qui agit sur 
les migrations internes et la composition de la population active . 

11.4 L’éducation et la formation devraient préparer les jeunes 
à affronter le monde complexe d’aujourd’hui, à entreprendre 
une carrière et à embrasser la vie professionnelle . Les possi-
bilités de trouver un emploi rémunéré dépendent du contenu 
des programmes d’étude et de la nature de la formation reçue . 
L’inadéquation et la disparité du système d’enseignement par 
rapport au système de production peuvent être à l’origine du 
chômage et du sous-emploi, de la dévalorisation des qualifications 
et, dans certains cas, de l’abandon des zones rurales, par les gens 
qualifiés, au profit des zones urbaines, et de l’exode des cerveaux . 
Il est donc essentiel d’encourager une évolution harmonieuse de 
systèmes d’enseignement et de systèmes économiques et sociaux 
propices au développement durable . 

objectifs

11.5 Il s’agit de : 
a) Ouvrir à tous les portes d’un enseignement de qualité, la 

priorité étant accordée à l’enseignement primaire et technique 
ainsi qu’à la formation professionnelle; de lutter contre l’analpha-
bétisme et d’éliminer les disparités entre hommes et femmes en 
ce qui concerne l’accès à l’enseignement, la poursuite des études 
et l’octroi de bourses; 
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b) Promouvoir l’enseignement non classique dans l’intérêt des 
jeunes et garantir l’égalité d’accès des femmes et des hommes 
aux centres d’alphabétisation; 

c) Améliorer le contenu des programmes d’enseignement de 
manière à mieux faire comprendre les corrélations entre la pop-
ulation et le développement durable, les problèmes sanitaires, y 
compris la santé en matière de reproduction, et l’égalité des sexes 
et à accroître la responsabilité dans ces domaines . 

Mesures à prendre

11.6 L’élimination de l’analphabétisme est l’une des conditions 
essentielles du développement humain . Tous les pays devraient 
consolider les acquis obtenus au cours des années 90 dans le 
sens de la généralisation de l’enseignement primaire, ainsi qu’il 
avait été convenu lors de la Conférence mondiale sur l’éduca-
tion pour tous, tenue à Jomtien (Thaïlande) en 1990 . Tous les 
pays devraient redoubler d’efforts pour ouvrir complètement les 
portes de l’enseignement primaire ou de l’enseignement de type 
équivalent tant aux filles qu’aux garçons et ce le plus rapide-
ment possible et en tout état de cause avant l’an 2015 . Il faudrait 
également s’intéresser à la qualité et à la nature de l’enseignement 
et reconnaître les valeurs traditionnelles . Les pays qui seront 
parvenus à ouvrir à tous les portes de l’enseignement primaire 
sont instamment invités à porter leur attention sur l’enseignement 
secondaire et la formation, à en faciliter l’accès et à promouvoir la 
poursuite d’études secondaires et supérieures .

11.7 Il faudrait accorder un rang de priorité élevé aux investisse-
ments dans l’enseignement et la formation professionnelle dans 
les budgets de développement à tous les niveaux et prendre en 
compte la gamme et le niveau des compétences qui seront requi-
ses à l’avenir dans le monde du travail . 
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11.8 Les pays devraient prendre des mesures concrètes pour 
maintenir les fillettes et les adolescentes à l’école et, à cette fin, 
devraient construire davantage d’écoles communautaires, sensi-
biliser les enseignants aux disparités entre les sexes, octroyer des 
bourses et autres incitations financières et convaincre les parents 
de l’utilité d’instruire les fillettes, l’objectif étant de supprimer d’ici 
à l’an 2005 l’écart entre les taux de scolarisation des garçons et 
des filles dans l’enseignement primaire et secondaire . Les pays 
devraient compléter ces mesures en tirant pleinement parti des 
possibilités qu’offre l’éducation non formelle . Il faudrait faire en 
sorte que les adolescentes enceintes puissent poursuivre leurs 
études . 

11.9 Pour donner un maximum de résultats, l’éducation en matière 
de population doit commencer dès l’école primaire et être pour-
suivie tout au long de la scolarité et dans l’éducation non scolaire, 
en tenant compte des droits et responsabilités des parents ainsi 
que des besoins des enfants et des adolescents . Lorsque des pro-
grammes d’enseignement de ce type existent déjà, leur contenu 
devrait être revu, actualisé et amplifié de façon à aborder comme 
il se doit des questions importantes telles que le souci d’équité 
entre les sexes, les décisions à prendre et les responsabilités en 
matière de procréation et les maladies sexuellement transmissi-
bles, notamment le VIH/sida . Pour que les programmes d’éduca-
tion en matière de population soient acceptés par la collectivité, ils 
devraient faire largement appel à la concertation avec les parents 
et les responsables locaux . 

11.10 Il faudrait intensifier les efforts pour former des spécialistes 
de la population de niveau universitaire et encourager l’intégration, 
dans les sciences sociales et économiques, d’un enseignement 
portant sur les variables démographiques et leurs liens avec la 
planification du développement ainsi que sur celles qui ont trait à 
la santé et à l’environnement . 
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B. Information, éducation et 
communication en matière de population 
Principes d’action

11.11 Pour que les buts et objectifs du présent programme d’action 
puissent être réalisés, une connaissance et une compréhension 
accrues de l’opinion ainsi qu’une volonté plus affirmée de tous, de 
l’échelon individuel à l’échelon international, sont indispensables . 
Aussi faut-il renforcer dans tous les pays et au sein de tous les 
groupes les activités d’information, d’éducation et de communi-
cation en matière de population et de développement durable, 
ce qui comporte l’établissement de plans et stratégies d’infor-
mation, d’éducation et de communication relatifs à la population 
et au développement qui tiennent compte des problèmes liés 
aux distinctions fondées sur le sexe et des questions culturelles . 
À l’échelon national, une information plus complète et plus 
appropriée permet aux planificateurs et aux décideurs d’élaborer 
des plans et décisions mieux adaptés en matière de population 
et de développement durable . Au niveau le plus élémentaire, une 
information plus complète et plus appropriée permet de prendre 
des décisions éclairées et responsables concernant la santé, la 
sexualité et le comportement procréateur, la vie familiale et les 
modes de production et de consommation . En outre, l’amélioration 
quantitative et qualitative de l’information en ce qui concerne les 
causes et avantages des mouvements migratoires peut créer un 
climat plus propice à l’examen et au traitement, par les sociétés, 
des problèmes que leur posent les migrations .

11.12 Des activités efficaces d’information, d’éducation et de 
communication sont une condition préalable à un développe-
ment humain durable et préparent la voie à une modification des 
mentalités et des comportements . En premier lieu, il s’agit de 
reconnaître que les décisions doivent être libres, responsables et 



142 PoPuLATIoN, DÉVELoPPEMENT ET ÉDuCATIoN

éclairées quant au nombre et à l’espacement des naissances des 
enfants et à tous les autres aspects de la vie quotidienne, y com-
pris la sexualité et le comportement procréateur . Dans un contexte 
démocratique, une connaissance accrue et un engagement plus 
affirmé créent dans l’opinion un climat favorable à l’adoption de 
décisions et de comportements informés et responsables . Fait 
plus important encore, ils préparent aussi la voie à l’ouverture d’un 
débat public démocratique et permettent ainsi la mobilisation 
d’une ferme volonté politique et d’un solide soutien populaire 
en faveur de l’action nécessaire aux échelons local, national et 
international . 

11.13 Pour être efficaces, les activités d’information, d’éducation 
et de communication empruntent toutes sortes de filières de 
communication, des voies les plus intimes de la conversation entre 
les personnes jusqu’aux programmes d’enseignement scolaire, 
des arts populaires traditionnels jusqu’aux grands spectacles 
modernes et des séminaires de responsables et animateurs locaux 
jusqu’aux articles ou émissions des médias nationaux et interna-
tionaux sur les problèmes mondiaux . La communication s’établit 
en général plus efficacement par plusieurs filières que par une 
seule . Toutes ces filières de communication ont un rôle important 
à jouer en favorisant la compréhension des incidences réciproques 
entre population et développement durable . Dans tous les pays, 
les écoles et les institutions religieuses peuvent, compte tenu des 
valeurs qu’elles représentent et de leurs enseignements, constituer 
d’importants vecteurs pour sensibiliser les individus, quel que soit 
leur âge, aux problèmes de discrimination selon le sexe ou la race 
et leur inculquer le respect d’autrui, la tolérance, l’esprit d’équité, 
le sens des responsabilités familiales et autres notions essenti-
elles . Il existe également dans de nombreux pays des réseaux 
dispensant efficacement une éducation non scolaire en matière 
de population et de développement durable, sur le lieu de travail 
ou par l’intermédiaire des services de santé, des syndicats, des 
centres communautaires, des groupes de jeunes, des institutions 
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religieuses, des organisations féminines et d’autres organisations 
non gouvernementales . Ces questions pourraient également être 
traitées dans le cadre des programmes plus structurés d’éducation 
des adultes, de formation professionnelle et d’alphabétisation, en 
particulier pour les femmes . Ces réseaux sont indispensables pour 
toucher l’ensemble de la population, en particulier les hommes, 
les adolescents et les jeunes couples . Les parlementaires, les 
enseignants, les autorités religieuses et autres responsables 
communautaires, les guérisseurs traditionnels, les professionnels 
de la santé, les parents et les membres âgés des familles ont de 
l’influence sur l’opinion publique et devraient être consultés lors 
de la préparation des activités d’information, d’éducation et de 
communication . Les médias exercent aussi une grande influence 
potentielle par les nombreux modèles de comportement qu’ils 
proposent à l’imagination . 

11.14 Les technologies actuelles d’information, d’éducation et de 
communication telles que les réseaux mondiaux de transmission 
de données, de téléphonie et de télévision interconnectés, les 
disques compacts et les nouvelles technologies des multimédias 
peuvent aider à éliminer les lacunes de nature géographique, 
sociale et économique qui subsistent dans le monde en matière 
d’accès à l’information . Elles peuvent faire que la grande majorité 
de la population mondiale participe, aux niveaux local, national et 
mondial, au débat sur l’évolution démographique et le développe-
ment humain durable, les inégalités économiques et sociales, l’im-
portance d’un renforcement des pouvoirs de la femme, la santé en 
matière de reproduction et la planification familiale, la promotion 
de la santé, le vieillissement de certaines populations, l’urbanisa-
tion accélérée et les mouvements migratoires . Une participation 
publique accrue de la collectivité et des autorités nationales 
assure une large diffusion de ces technologies et une circulation 
plus libre des flux d’informations à l’intérieur des différents pays et 
entre ceux-ci . Il est indispensable que les parlements aient pleine-
ment accès à l’information nécessaire à la prise des décisions .



144 PoPuLATIoN, DÉVELoPPEMENT ET ÉDuCATIoN

objectifs

11.15 Il s’agit de : 
a) Accroître la sensibilisation, la connaissance, la compréhen-

sion et la volonté d’agir dans toutes les couches de la société de 
façon que les familles, les couples, les individus, les guides de 
l’opinion et responsables communautaires, les organisations non 
gouvernementales, les décideurs, les gouvernements et la commu-
nauté internationale apprécient l’importance et la pertinence des 
questions liées à la population et prennent les mesures respons-
ables nécessaires pour aborder ces questions dans l’optique d’une 
croissance économique soutenue et d’un développement durable; 

b) Encourager les attitudes favorables à l’adoption d’un com-
portement responsable en matière de population et de développe-
ment, en particulier dans des domaines tels que l’environnement, 
la famille, la sexualité, la procréation et la sensibilisation au 
problème des différences entre les sexes et les races; 

c) Assurer l’engagement politique des gouvernements à 
l’égard des questions de population et de développement en vue 
de promouvoir à tous les échelons des secteurs tant public que 
privé une participation à la conception, à la mise en œuvre et au 
suivi des politiques et programmes concernant la population et le 
développement; 

d) Rendre les couples et les individus mieux à même d’exercer 
leur droit fondamental, de décider librement et de façon respons-
able du nombre et de l’espacement des naissances de leurs 
enfants et leur donner à cette fin l’information, l’éducation et les 
moyens nécessaires . 
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Mesures à prendre

11.16 Des efforts d’information, d’éducation et de communication 
devraient, sous la forme de campagnes d’éducation du public, 
sensibiliser l’opinion aux questions prioritaires telles que : mater-
nité sans risque, santé et droits en matière de reproduction, santé 
maternelle et infantile et planification familiale, discrimination et 
valorisation concernant la petite fille et les personnes handi-
capées, sévices infligés aux enfants; actes de violence à l’égard 
des femmes; responsabilité des hommes; égalité des sexes; 
maladies sexuellement transmissibles, dont le VIH/sida; compor-
tement sexuel responsable; grossesses d’adolescentes; racisme et 
xénophobie; vieillissement de certaines populations, et schémas 
de consommation et de production non durables . Il faudra consa-
crer dans toutes les sociétés plus d’activités d’éducation aux inci-
dences de la relation entre la population et l’environnement, le but 
étant de susciter une évolution des comportements et des modes 
de consommation et de favoriser une gestion durable des ressou-
rces naturelles . Les médias devraient jouer un rôle de premier plan 
dans l’élargissement des connaissances et la sensibilisation .

11.17 Les représentants élus à tous les échelons, les scientifiques, 
les autorités religieuses, politiques, traditionnelles et communau-
taires, les organisations non gouvernementales, les associations 
parentales, les travailleurs sociaux, les groupements féminins, 
le secteur privé, les spécialistes de la communication et autres 
personnalités influentes devraient avoir accès à l’information sur 
les questions de population et de développement durable et autres 
questions connexes . Ils devraient favoriser la compréhension des 
questions abordées dans le présent programme d’action et mobil-
iser l’appui de l’opinion publique pour les mesures proposées . 
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11.18 Les parlementaires sont invités à continuer de promouvoir 
une large sensibilisation aux questions liées à la population et au 
développement durable ainsi qu’à assurer la promulgation de la 
législation nécessaire pour une mise en œuvre efficace du présent 
programme d’action . 

11.19 Une approche stratégique coordonnée en matière d’informa-
tion, d’éducation et de communication devrait être adoptée en vue 
de maximiser l’impact des diverses activités tant modernes que 
traditionnelles qui peuvent être menées sur plusieurs fronts dans 
ces domaines, par divers acteurs et à l’intention de différents pub-
lics . Il importe que les stratégies d’information, d’éducation et de 
communication soient rattachées, et constituent un complément, 
aux politiques et stratégies nationales en matière de population et 
de développement ainsi qu’à une gamme complète de services de 
santé en matière de reproduction, dont la planification familiale et 
la santé en matière de sexualité en vue de valoriser l’utilisation de 
ces services et d’améliorer la qualité des consultations et des soins . 

11.20 Les activités d’information, d’éducation et de communica-
tion devraient s’appuyer sur les résultats des recherches les plus 
récentes pour recenser les besoins existant dans le domaine de 
l’information, ainsi que les moyens culturellement acceptables les 
plus efficaces pour atteindre les publics désirés . Des spécial-
istes expérimentés des médias traditionnels et non traditionnels 
devraient être sollicités à cette fin . La participation des publics 
visés à la conception, à la mise en œuvre et au suivi des activités 
d’information, d’éducation et de communication devrait être 
assurée afin de renforcer la pertinence et l’impact de ces activités . 
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11.21 Il faudrait, chaque fois que cela est possible, développer 
les capacités de communication avec autrui - en particulier en 
matière de motivation et de conseils - des personnes assurant 
les prestations de services dans les secteurs public et privé et 
les organisations non gouvernementales, ainsi que celles des 
responsables communautaires, des enseignants, des pairs, etc ., 
de façon à renforcer les interactions et garantir la qualité des 
services de santé dispensés en matière de reproduction, y compris 
des services de planification familiale et de santé en matière de 
sexualité . Ce type de communication devrait être exempt de toute 
contrainte . 

11.22 Les énormes possibilités qu’offrent la documentation 
imprimée, les moyens audio-visuels et les médias électroniques, 
y compris les bases de données et les réseaux tels que le Réseau 
d’information en matière de population (POPIN) des Nations 
Unies, devraient être exploitées pour diffuser des informations 
techniques et pour promouvoir et mieux faire connaître les liens 
entre la population, la consommation, la production et le dévelop-
pement durable . 

11.23 Les gouvernements, les organisations non gouvernemen-
tales et le secteur privé devraient recourir davantage et d’une 
manière efficace aux médias à vocation récréative tels que 
les pièces ou feuilletons radiodiffusés et télévisés, le théâtre 
folklorique et autres spectacles traditionnels, comme moyens 
d’encourager le débat public sur d’importantes mais parfois déli-
cates questions ayant trait à l’application du présent programme 
d’action . Lorsque des médias à vocation récréative – en particulier 
des œuvres d’art dramatique – sont utilisés à des fins de plaidoyer 
ou pour promouvoir des genres de vie particuliers, le public doit 
en être informé et l’identité des promoteurs doit dans chaque cas 
être indiquée de manière appropriée . 
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11.24 Pour les adolescents en particulier, l’éducation à dis-
penser en fonction de l’âge sur les questions envisagées dans le 
présent programme d’action doit commencer au foyer et dans la 
collectivité et se poursuivre à travers tous les degrés et filières 
de l’enseignement scolaire et extrascolaire, compte tenu des 
droits et responsabilités des parents et des besoins des adoles-
cents . Lorsque ce type d’éducation existe déjà, les programmes 
et matériels d’enseignement devraient être revus, actualisés et 
élargis en vue d’assurer un traitement adéquat des importantes 
questions liées à la population et pour contrecarrer les mythes et 
les idées fausses s’y rapportant . Lorsque ledit type d’éducation 
n’existe pas, des programmes et matériels d’enseignement appro-
priés doivent être mis au point . Pour que les projets en matière 
d’éducation soient acceptés et considérés efficaces et utiles par la 
collectivité, ils devraient être fondés sur les conclusions d’études 
socioculturelles et faire appel à la participation active des parents, 
des familles, des femmes, des jeunes, des personnes âgées et des 
responsables locaux . 

11.25 Les gouvernements devraient s’attacher en priorité à former 
et à retenir des spécialistes en matière d’information, d’éducation 
et de communication, notamment des enseignants, ainsi que 
tous autres participants à la planification, à l’application, au suivi 
et à l’évaluation des programmes d’information, d’éducation et 
de communication . Il est nécessaire de former des spécialistes 
pouvant contribuer aux importantes activités de mise au point 
conceptuelle et méthodologique de l’éducation concernant la 
population et les questions connexes . En conséquence, des 
systèmes de formation professionnelle devraient être mis en place 
et renforcés par des spécialisations préparant les intéressés à 
œuvrer efficacement avec les pouvoirs publics et les organisations 
non gouvernementales opérant dans ce domaine . En outre, une 
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collaboration accrue devrait s’instaurer entre les milieux univer-
sitaires et les autres entités en vue de renforcer les recherches et 
travaux conceptuels et méthodologiques en la matière . 

11.26 Pour renforcer la solidarité et soutenir l’aide au développe-
ment, il est nécessaire que tous les pays soient tenus continuelle-
ment informés des questions de population et de développement . 
Les pays devraient, selon les besoins, créer des mécanismes 
d’information, pour faciliter la collecte, l’analyse et la diffusion 
systématiques ainsi que l’utilisation des informations relatives à la 
population aux échelons national et international, et des réseaux 
devraient être établis ou renforcés aux niveaux national, sous-ré-
gional, régional et mondial pour promouvoir l’échange d’informa-
tions et de données d’expérience .
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A. Collecte, analyse et diffusion des 
données de base 
Principes d’action

12.1 On ne saurait élaborer des politiques et des programmes, les 
mettre en œuvre, en suivre et évaluer l’application sans données 
valables, fiables, à jour et qui tiennent compte du contexte culturel 
et soient comparables au niveau international . En dépit des grands 
progrès méthodologiques et technologiques réalisés depuis 20 
ans en matière de collecte et d’analyse, lesquels ont nettement 
augmenté, la quantité de données disponibles sur la population et 
le développement, les données de base, y compris les statis-
tiques d’état civil concernant les naissances et les décès, restent 
de qualité inégale et fragmentaires et la continuité des séries 
chronologiques imparfaite . Les données ventilées par sexe et par 
groupe ethnique qui sont nécessaires pour améliorer et suivre la 
façon dont les inégalités sont prises en considération dans les 
politiques et programmes de développement font encore défaut 
dans de nombreux domaines . L’étude des migrations, notamment 
régionales et internationales, figure elle aussi parmi les domaines 
les moins bien cernés . Par principe, les particuliers, les organisa-
tions et les pays en développement devraient avoir accès gratu-
itement aux données et aux conclusions émanant des recherches 
effectuées sur leur propre territoire, y compris celles détenues par 
d’autres pays ou des organismes internationaux .

*  Le Saint-Siège a émis une réserve sur l’ensemble de ce chapitre. Cette réserve  
doit être interprétée à la lumière de la déclaration que le représentant du  
Saint-Siège a faite à la 14e séance plénière, le 13 septembre 1994. 
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objectifs

12.2 Il s’agit de : 
a) Rassembler les données de base nécessaires pour mieux 

connaître les interdépendances entre la population et les variables 
d’ordre socio-économique, et notamment écologique, et de prévoir 
leur évolution et pour améliorer l’élaboration, l’exécution, le suivi 
et l’évaluation des programmes; 

b) Renforcer l’aptitude des pays à collecter de nouvelles 
informations et à répondre aux besoins en matière de collecte, 
d’analyse et de diffusion de données de base, en accordant une 
attention particulière aux informations classées selon l’âge, le 
sexe, l’appartenance ethnique et géographique, de manière à 
utiliser les résultats dans la formulation, l’exécution, le suivi et 
l’évaluation des stratégies globales de développement durable et 
d’encourager la coopération internationale, y compris aux niveaux 
régional et sous-régional; 

c) Veiller à faire comprendre la nécessité de procéder péri-
odiquement à la collecte, à l’analyse, à la diffusion et à la pleine 
utilisation de données et de susciter la volonté politique néces-
saire à cette fin . 

Mesures à prendre

12.3 Les gouvernements de tous les pays, notamment des pays 
en développement, aidés en cela selon les besoins par le biais 
de la coopération bilatérale et des organisations internationales 
et, le cas échéant, de la coopération interrégionale, régionale 
et sous-régionale, devraient renforcer les capacités nationales 
d’exécution de programmes prolongés et complets de collecte, 
d’analyse, de diffusion et d’utilisation de données sur la popula-
tion et le développement . Une attention particulière devrait être 
accordée au suivi des tendances démographiques et à l’établisse-
ment de projections, ainsi qu’au suivi des progrès obtenus dans la 
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réalisation des objectifs fixés dans le présent programme d’action 
concernant la santé, l’éducation, l’égalité entre les sexes, les 
ethnies et les couches sociales ainsi que l’accès aux services et la 
qualité des soins . 

12.4 Les programmes de collecte, de traitement, d’analyse, de 
diffusion régulière et d’utilisation de données relatives à la pop-
ulation et autres données connexes relatives au développement 
devraient comporter une décomposition de données, y compris 
par sexe, une couverture et une présentation qui répondent aux 
exigences de la mise en œuvre efficace de programmes de pop-
ulation et de développement . Il faudrait faciliter les interactions 
entre utilisateurs et producteurs de données afin que les données 
produites correspondent davantage aux besoins de leurs utili-
sateurs . Les travaux de recherche devraient être conçus compte 
tenu des normes juridiques et éthiques et menés en consultation 
et en collaboration avec les collectivités et institutions locales 
avec la participation active de celles-ci et les résultats devraient 
en être mis à la disposition des responsables politiques, des 
décideurs, des planificateurs et des gestionnaires de programmes 
aux fins d’utilisation en temps voulu . Il faudrait veiller à assurer la 
comparabilité de tous les programmes de recherche et de collecte 
de données . 

12.5 Tous les pays devraient créer et tenir à jour des bases de 
données qualitatives et quantitatives complètes et fiables, qui per-
mettent de mettre en rapport les phénomènes démographiques, 
l’éducation, la santé, la pauvreté, le bien-être familial, les facteurs 
écologiques et les problèmes de développement, et fournissent 
des données décomposées à des niveaux de détail convenables et 
souhaitables afin de répondre aux exigences de la recherche ainsi 
que de l’élaboration, de l’exécution, du suivi et de l’évaluation des 
politiques et programmes . Il faudrait s’attacher en particulier à 
évaluer et à apprécier la qualité et l’accessibilité des soins grâce à 
la définition d’indicateurs adaptés . 
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12.6 Il faudrait créer ou renforcer selon que de besoin des réseaux 
d’informations démographiques, socio-économiques et autres aux 
échelons national, régional et mondial en vue de faciliter le suivi 
de l’exécution des programmes d’action et des activités dans les 
domaines de la population, de l’environnement et du développe-
ment aux niveaux national, régional et mondial . 

12.7 Il conviendrait dans toutes les activités de collecte et d’anal-
yse statistiques de ventiler les données par sexe de façon à mieux 
connaître la situation et le rôle des hommes et des femmes dans 
les processus social et démographique . Ainsi, afin de se faire une 
idée plus précise de l’apport effectif et potentiel des femmes au 
développement économique, il faudrait, à l’occasion de la collecte 
de données, mieux se renseigner sur la situation des femmes dans 
la société et dans la main-d’œuvre et se servir des informations 
ainsi obtenues comme base pour arrêter des décisions générales 
et programmatiques tendant à l’amélioration du revenu des 
femmes . Ces données devraient renseigner notamment sur les 
activités économiques non rémunérées exercées par la femme au 
sein de la famille et dans le secteur informel .

12.8 Il faudrait concevoir et mettre en œuvre des programmes de 
formation dans les domaines de la statistique, de la démographie 
et du développement aux niveaux national et régional, notamment 
dans les pays en développement grâce à un appui technique et 
financier accru à la faveur de la coopération internationale et de 
l’accroissement des ressources nationales affectées à cette fin . 

12.9 Tous les pays devraient, avec l’aide des organisations com-
pétentes, renforcer leurs activités de collecte et d’analyse de don-
nées démographiques, y compris les données sur les migrations 
internationales afin de mieux cerner ce phénomène et d’aider ainsi 
à élaborer des politiques nationales et internationales touchant les 
migrations internationales . 
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B. Recherche sur la santé en matière  
de reproduction 
Principes d’action

12.10 La recherche, en particulier la recherche biomédicale, a 
concouru de manière décisive à faire que de plus en plus de gens 
ont accès à une gamme plus étendue de moyens modernes de 
régulation des naissances . Cela dit, tous les êtres humains n’ont 
pas encore trouvé une méthode de planification familiale qui leur 
convienne et le choix de solutions offertes aux hommes est plus 
limité que celui des femmes; de plus, la prolifération des maladies 
sexuellement transmissibles, notamment du VIH/sida, exige 
une augmentation importante des investissements en faveur de 
nouvelles méthodes de prévention, de diagnostic et de traitement . 
Malgré la chute des crédits affectés à la recherche sur la santé 
en matière de reproduction, les perspectives de mise au point et 
de diffusion de nouvelles méthodes et de nouveaux produits de 
contraception et de régulation des naissances sont prometteuses . 
L’amélioration de la collaboration et de la coordination des activi-
tés à l’échelle internationale se traduira par une augmentation de 
la rentabilité, mais le renforcement de l’appui des gouvernements 
et des industries n’en demeure pas moins nécessaire pour mettre 
au point plusieurs nouvelles méthodes fiables et abordables, nota-
mment des méthodes à adjuvants qui sont en cours d’expérimen-
tation . Cette recherche devra tenir compte, à toutes les étapes, 
des points de vue des hommes et des femmes, notamment ceux 
des femmes, et des besoins des usagers, ainsi que des normes 
légales, éthiques, médicales et scientifiques internationalement 
reconnues de la recherche biomédicale .



156 TECHNoLogIE RECHERCHE ET DÉVELoPPEMENT

objectifs

12.11 Il s’agit de : 
a) Aider à cerner les facteurs qui influent sur une santé univer-

selle en matière de reproduction, y compris la santé en matière 
de sexualité, et élargir l’éventail des choix possibles en matière de 
procréation; 

b) Garantir l’innocuité, la qualité et la valeur sanitaire à court et 
à long terme des méthodes de régulation des naissances; 

c) Afin de contribuer à ce que chacun puisse jouir d’une bonne 
santé en matière de reproduction et de sexualité, la communauté 
internationale devrait mettre à profit toute la gamme des résultats 
issus de la recherche fondamentale dans les domaines biomédical, 
social, du comportement et des programmes concernant la santé 
en matière de reproduction et la sexualité .

Mesures à prendre

12.12 Les gouvernements, avec l’aide de la communauté inter-
nationale et des organismes donateurs, du secteur privé, des 
organisations non gouvernementales et des milieux universitaires, 
devraient accroître leur soutien à la recherche fondamentale et 
appliquée dans les domaines biomédical, technologique, clinique 
et épidémiologique et en sciences sociales afin de renforcer les 
services de santé en matière de reproduction, ce qui suppose 
notamment d’améliorer les méthodes de régulation des nais-
sances et d’en mettre au point de nouvelles qui répondent 
aux besoins des utilisateurs et qui soient acceptables, faciles 
d’emploi, sûres, dépourvues d’effets secondaires à long terme et 
à court terme et sur la seconde génération, efficaces, abordables, 
adaptées aux différents groupes d’âge et aux différentes cultures, 
ainsi qu’aux différentes phases de la période de procréation . La 
mise à l’essai et le lancement sur le marché de toute nouvelle 
technologie devraient faire l’objet d’une surveillance systématique, 
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pour écarter les risques d’utilisation abusive . Parmi les domaines 
exigeant une attention accrue figurent notamment les moyens 
mécaniques de contraception masculine et féminine utilisés pour 
réguler les naissances et prévenir les maladies sexuellement 
transmissibles, dont le VIH/sida, ainsi que les microbicides et les 
virocides, qui ont ou qui n’ont pas un effet contraceptif . 

12.13 Des recherches sur la sexualité, les rôles masculins et 
féminins et les relations entre hommes et femmes dans différents 
contextes culturels sont absolument nécessaires . Elles devraient 
essentiellement porter sur les mauvais traitements, la discrim-
ination et les actes de violence dont les femmes sont victimes, 
les mutilations sexuelles là où elles sont pratiquées, les mœurs 
et comportements sexuels, l’attitude des hommes à l’égard de la 
sexualité, de la procréation, de la fécondité, de la famille et des 
rôles respectifs des hommes et des femmes, les comportements 
qui sont facteurs de risque de maladie sexuellement transmis-
sible et de grossesse non désirée, les besoins dont font état les 
hommes et les femmes en matière de méthodes de régulation des 
naissances et de services de santé en matière de sexualité et les 
raisons pour lesquelles les populations n’ont pas recours aux ser-
vices et techniques existants ou ne les utilisent pas correctement . 

12.14 Il faudrait aussi s’attacher en priorité à mettre au point de 
nouvelles méthodes de régulation des naissances à l’intention 
des hommes . Il faudrait tout spécialement étudier les facteurs qui 
empêchent les hommes de participer à la planification familiale, 
afin de les amener à jouer un rôle plus actif et à assumer leurs 
responsabilités en la matière . Dans le cadre des recherches sur 
la santé en matière de reproduction et de sexualité, il faudrait se 
préoccuper particulièrement des adolescents, afin d’élaborer des 
politiques et des programmes et de mettre au point des tech-
niques qui répondent à leurs besoins . Il faudrait aussi donner la 
priorité aux recherches sur les maladies sexuellement transmissi-
bles, notamment le VIH/sida, et sur l’infécondité . 
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12.15 Si l’on veut accélérer la diffusion de méthodes nouvelles et 
meilleures de régulation des naissances, des efforts doivent être 
faits pour que l’industrie participe davantage à cette action, y 
compris l’industrie des pays en développement et des pays dont 
l’économie est en transition . Entre les secteurs public et privé, 
y compris les associations de femmes et de consommateurs, il 
faut instituer un nouveau type de partenariat qui mobiliserait les 
savoirs et les ressources de l’industrie tout en protégeant l’intérêt 
général . Il faudrait obtenir la collaboration active des organismes 
nationaux de réglementation des médicaments et des produits 
contraceptifs à tous les stades du processus de mise au point 
pour s’assurer que toutes les dispositions réglementaires et les 
règles déontologiques seront respectées . Les pays développés 
devraient contribuer par leurs connaissances, leur expérience et 
leur savoir-faire technique aux programmes de recherche des 
pays en développement et des pays en transition, et promouvoir le 
transfert à ces pays des technologies appropriées . La communauté 
internationale devrait faciliter la création d’unités de fabrication 
de produits contraceptifs dans les pays en développement, en 
particulier dans les pays les moins avancés, ainsi que dans les 
pays en transition .

12.16 Toutes les recherches sur les produits de régulation des 
naissances, de santé en matière de reproduction et de sexualité 
doivent être menées conformément aux normes éthiques et 
techniques internationalement reconnues dans le secteur de la 
recherche biomédicale et en fonction du contexte culturel . Une 
attention permanente doit être accordée à la surveillance de 
l’innocuité et des effets secondaires des moyens de contraception . 
Les préoccupations des utilisateurs, et surtout des utilisatrices, 
devraient être prises en compte à tous les stades du processus 
de recherche-développement, de même que le point de vue des 
associations de femmes . 
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12.17 Dans la mesure où l’avortement, lorsqu’il est pratiqué 
dans des conditions dangereuses20, constitue une grave menace 
pour la santé et la vie des femmes, il faudrait encourager les 
recherches sur les causes et les conséquences de l’interruption 
volontaire de grossesse, notamment sur ses effets ultérieurs sur la 
fécondité, la santé en matière de reproduction, l’hygiène mentale 
et les pratiques contraceptives, ainsi que sur le traitement des 
complications d’un avortement et les soins à dispenser après un 
avortement . 

12.18 Il faudrait intensifier les recherches sur les méthodes 
naturelles de régulation des naissances, en essayant de trouver 
des moyens plus efficaces de déceler le moment de l’ovulation au 
cours du cycle menstruel et après un accouchement . 

C. Recherche sociale et économique
Principes d’action

12.19 Au cours des dernières décennies, la recherche sociale et 
économique, qui a montré comment l’évolution démographique 
résulte d’interactions complexes entre facteurs socio-économiques 
et écologiques et agit sur eux, a eu des retombées positives sur 
l’élaboration, l’exécution, le suivi et l’évaluation des politiques, pro-
grammes et activités en matière de population . Certains aspects 
de ces interactions sont toutefois encore mal connus et, pour les 
pays en développement notamment, les données font défaut dans 
plusieurs domaines ayant trait à la population et au dévelop-
pement, et plus particulièrement pour ce qui est des coutumes 
autochtones . La recherche sociale et économique est manifeste-
ment indispensable pour tenir compte des vues des bénéficiaires 
potentiels des programmes, notamment des femmes, des jeunes 
et d’autres groupes ayant relativement peu de moyens d’action 
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et pour répondre aux besoins spécifiques de ces groupes et des 
communautés . Il faut étudier les corrélations entre les facteurs 
économiques mondiaux ou régionaux et les processus démo-
graphiques nationaux . Pour améliorer la qualité des services, il est 
indispensable que les utilisateurs et les prestataires définissent ce 
qu’ils entendent par qualité et que les femmes participent active-
ment à la prise de décisions et à la fourniture des services .

objectifs

12.20 Il s’agit de : 
a) Promouvoir la recherche socioculturelle et économique en 

vue de la conception de programmes, d’activités et de services 
visant à améliorer la qualité de la vie et à répondre aux besoins 
des individus, des familles et des collectivités, en particulier de 
tous les groupes mal desservis22; 

b) Faire en sorte qu’il soit tiré parti des résultats de ces 
recherches au stade de la formulation des politiques et de l’ex-
écution, du suivi et de l’évaluation de programmes et de projets 
destinés à accroître le bien-être des familles, des individus et 
des indigents, afin d’améliorer la qualité et l’efficacité de ces 
programmes et projets, ainsi que leur adéquation aux besoins des 
populations visées, et renforcer les capacités de recherche aux 
échelons national et international; 

c) Comprendre que le comportement sexuel et procréateur 
s’inscrit dans différents contextes socioculturels et déterminer 
l’importance de ce contexte pour la conception et l’exécution des 
programmes de prestation de services . 
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Mesures à prendre

12.21 Les gouvernements, les institutions de financement et 
les organismes de recherche devraient promouvoir la recherche 
socioculturelle et économique sur les politiques et programmes 
pertinents en matière de population et de développement, y 
compris sur les coutumes autochtones, en mettant notamment 
l’accent sur les liens entre population, diminution de la pauvreté, 
environnement, croissance économique soutenue et développe-
ment durable . 

12.22 La recherche socioculturelle et économique devrait faire 
partie intégrante des programmes et stratégies en matière de 
population et de développement, pour que les responsables des 
programmes aient des indications sur la façon d’atteindre les 
utilisateurs mal desservis et de répondre à leurs besoins . À cette 
fin, il faudrait inclure dans les programmes des travaux de recher-
che opérationnelle, des travaux sur l’évaluation et autres travaux 
de recherche appliquée en sciences sociales . Ces recherches 
devraient faire appel à la participation des intéressés . Il faudrait 
instituer les mécanismes nécessaires pour que les résultats des 
recherches soient incorporés au processus de prise de décisions . 

12.23 Des travaux de recherche orientés vers l’action devraient 
être entrepris aux échelons national et international dans les 
secteurs soumis aux effets de la pression démographique, de la 
pauvreté, de la surconsommation, de la destruction des écosys-
tèmes et de la dégradation des ressources; il faudrait étudier plus 
particulièrement les interactions entre ces facteurs . Il faudrait 
également s’intéresser à la conception et à l’amélioration de 
méthodes assurant la viabilité de la production alimentaire et des 
systèmes de culture et d’élevage, tant dans les pays développés 
que dans les pays en développement . 
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12.24 Les gouvernements, les organisations intergouvernemen-
tales, les organisations non gouvernementales concernées, les 
institutions de financement et les organismes de recherche sont 
instamment priés de considérer comme prioritaire le lancement de 
travaux de recherche sur les rapports entre les rôles et la condition 
des femmes, les processus démographiques et les processus de 
développement . Les principaux axes de recherche devraient être 
l’évolution des structures familiales; le bien-être de la famille; 
l’interaction entre les attributions respectives des femmes et des 
hommes, en ce qui concerne notamment l’emploi du temps, l’exer-
cice du pouvoir, la prise de décisions et le contrôle des ressources; 
les normes, lois, valeurs et convictions qui s’y rattachent; et les 
conséquences économiques et démographiques de l’inégalité 
entre les sexes . Il faudrait, à tous les stades, associer les femmes à 
la planification des recherches sur les disparités entre les sexes, et 
engager et former davantage de chercheurs de sexe féminin . 

12.25 La nature et l’ampleur des déplacements de population 
étant en train de changer, il est impératif d’entreprendre des 
recherches sur les causes et les conséquences de la mobilité et 
des migrations, aussi bien internes qu’internationales . Pour asseoir 
ces recherches sur des bases solides, des efforts particuliers dev-
ront être faits pour obtenir des données de meilleure qualité, plus 
actuelles et plus facilement accessibles sur l’état des migrations 
internes et internationales, et sur les tendances et les politiques 
en la matière . 
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12.26 Du fait de la persistance d’importants écarts entre les 
taux de mortalité et de morbidité des différents sous-groupes de 
population d’un même pays, il est urgent d’intensifier l’étude des 
facteurs qui sont à l’origine de ces écarts, pour pouvoir résorber 
ceux-ci au moyen de politiques et de programmes mieux conçus . Il 
importe particulièrement d’élucider les causes des écarts, y com-
pris celles qui tiennent aux disparités entre les sexes, notamment 
chez les plus jeunes et chez les plus âgés . Il faudrait également 
s’intéresser davantage à l’importance relative des différents fac-
teurs socio-économiques et environnementaux pour la mortalité 
différentielle selon les régions, les conditions socio-économiques 
et l’appartenance ethnique . Enfin, il faudrait aussi étudier de plus 
près les causes et les tendances de la morbidité et de la mortalité 
maternelles, périnatales et infantiles . 
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A. Politiques nationales et plans d’action 
Principes d’action

13.1 On a beaucoup appris, depuis quelques dizaines d’années, 
sur ce qu’il y a à faire pour concevoir et mettre en œuvre des 
politiques et programmes nationaux permettant de s’attaquer aux 
problèmes démographiques et de développement, de multiplier 
les choix offerts à la population et de contribuer au progrès social 
en général . L’expérience a également montré, comme dans le 
cas d’autres programmes de développement social, que là où les 
responsables se sont fermement engagés à promouvoir la crois-
sance économique, la mise en valeur des ressources humaines et 
l’égalité et l’équité entre les sexes, ainsi qu’à répondre aux besoins 
de la population dans le domaine de la santé en matière de repro-
duction, y compris la planification familiale et la santé en matière 
de sexualité, les pays ont pu mobiliser durablement les volontés 
politiques à tous les niveaux pour assurer le succès des pro-
grammes et projets axés sur la population et le développement .

13.2. Outre que ce succès peut être facilité par l’évolution de la 
situation socio-économique générale, de même que par le succès 
d’autres efforts de développement, la population et le développe-
ment sont intrinsèquement interdépendants, et le progrès dans 
tel ou tel secteur peut entraîner une amélioration dans les autres . 
La population et le développement sont liés sous de multiples 
aspects . Il est de plus en plus largement reconnu que les pays 
doivent tenir compte de l’impact des migrations tant intérieures 
qu’internationales dans leurs politiques et programmes . On admet 
aussi de plus en plus que les politiques, plans, programmes et 
projets relatifs à la population ne peuvent avoir une incidence 

*  Le Saint-Siège a émis une réserve sur l’ensemble de ce chapitre. Cette réserve  
doit être interprétée à la lumière de la déclaration que le représentant du  
Saint-Siège a faite à la 14e séance plénière, le 13 septembre 1994. 
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durable que si les bénéficiaires sont étroitement associés à leur 
formulation et à leur mise en œuvre . 

13.3 La contribution que les organisations non gouvernementales 
peuvent apporter aux politiques et programmes nationaux, de 
même que le rôle important du secteur privé sont de plus en plus 
clairement perçus . Les membres des corps législatifs nationaux 
peuvent eux aussi avoir un rôle majeur à jouer, notamment en 
promulguant les lois nécessaires pour assurer la mise en œuvre 
du présent programme d’action, en y allouant les ressources 
financières voulues, en veillant à ce que les dépenses soient 
dûment justifiées et en sensibilisant l’opinion aux questions de 
population . 

objectifs

13.4 Il s’agit de : 
a) Prendre en compte les problèmes de population dans tous 

les plans, stratégies, politiques et programmes pertinents de 
développement national; 

b) Promouvoir la participation active des élus, en particulier 
les parlementaires, des groupes intéressés, notamment sur le plan 
local, ainsi que des particuliers, à l’élaboration, la mise en œuvre, 
le suivi et l’évaluation des plans, stratégies, politiques, plans et 
programmes axés sur la population et le développement . 

Mesures à prendre

13.5 Les gouvernements, avec la participation active des parle-
mentaires, des organes élus sur le plan local, des communautés, 
du secteur privé, des organisations non gouvernementales et des 
associations féminines, devraient s’efforcer de sensibiliser l’opinion 
aux questions relatives à la population et au développement et, 
dans le cadre du processus de planification du développement 
sectoriel, intersectoriel et national, élaborer, mettre en œuvre et 
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évaluer des stratégies, politiques, plans, programmes et projets 
nationaux qui fassent une place aux questions relatives à la pop-
ulation et au développement, dont la question des migrations . Ils 
devraient également s’attacher à mettre en place les institutions 
nécessaires pour coordonner et mener à bien la planification, la 
mise en œuvre, le suivi et l’évaluation des activités axées sur la 
population et le développement ou à les renforcer, ainsi qu’à les 
doter des ressources humaines voulues .

13.6 Les gouvernements et les parlementaires, en collaboration 
avec la communauté internationale et les organisations non gou-
vernementales, devraient établir les plans voulus, conformément 
aux priorités et aux objectifs nationaux, et prendre les initiatives 
nécessaires pour mesurer, apprécier, suivre et évaluer les progrès 
accomplis dans la mise en œuvre du présent programme d’action . 
Il importe que la participation active du secteur privé et de la 
communauté des chercheurs soit encouragée à cet égard . 

B. gestion des programmes et mise en 
valeur des ressources humaines 
Principes d’action 

13.7 Aider les pays à se doter des capacités nécessaires pour 
mener une action nationale concertée visant à promouvoir une 
croissance économique et un développement national soutenus, 
ainsi qu’à améliorer la qualité de la vie de tous, constitue un objec-
tif fondamental . La réalisation de cet objectif nécessite le maintien 
en fonctions, la motivation et l’intervention d’un personnel dûment 
formé agissant dans le cadre de mécanismes institutionnels effi-
caces, de même, au besoin, que la participation du secteur privé et 
des organisations non gouvernementales . L’absence de personnel 
d’encadrement suffisamment qualifié, en particulier dans les 
pays les moins avancés, réduit dangereusement les capacités 
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en matière de planification stratégique, entrave l’exécution des 
programmes, amoindrit la qualité des services et, partant, prive 
les bénéficiaires d’une partie de ce que les programmes pourraient 
leur apporter . En raison de la tendance récente à décentraliser la 
prise de décisions dans de nombreux programmes nationaux, en 
particulier ceux des pouvoirs publics, relatifs à la population et au 
développement, il est de plus en plus nécessaire de rendre le per-
sonnel apte à s’acquitter de responsabilités nouvelles ou accrues 
à des niveaux administratifs secondaires . Cette tendance modifie 
également l’éventail des compétences exigées du personnel des 
institutions centrales, où l’analyse des orientations, l’évaluation et 
la planification stratégique ont pris désormais plus d’importance . 

objectifs

13.8 Il s’agit de : 
a) Améliorer les capacités nationales ainsi que le rapport 

coût-efficacité, la qualité et l’impact des plans, stratégies, poli-
tiques et programmes nationaux axés sur la population et le dével-
oppement, en veillant à ce que ceux-ci répondent aux besoins de 
tous les bénéficiaires, en particulier à ceux des groupes les plus 
vulnérables et défavorisés, et parmi eux les habitants des zones 
rurales et les adolescents;

b) Faciliter et accélérer la collecte, l’analyse et la circulation des 
données et de l’information entre les différents acteurs intervenant 
dans le cadre des programmes nationaux axés sur la population 
et le développement de façon à améliorer la formulation des 
stratégies, politiques, plans et programmes et à mieux en assurer 
le suivi et l’évaluation; 

c) Améliorer les compétences et le niveau de responsabilité 
des gestionnaires et des autres agents que font intervenir la 
mise en œuvre, le suivi et l’évaluation des stratégies, politiques, 
plans et programmes nationaux axés sur la population et le 
développement;
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d) Veiller à ce que les programmes de formation tiennent 
compte des besoins des utilisateurs et des spécificités de chacun 
des deux sexes et de garantir l’offre, la motivation et le maintien 
en fonctions d’un personnel qualifié, y compris des femmes, qui 
soit apte à formuler, mettre en œuvre et évaluer les plans, straté-
gies, politiques et programmes nationaux axés sur la population et 
le développement, ainsi qu’à en contrôler l’exécution .

Mesures à prendre

13.9 Les pays devraient : 
a) Formuler et mettre en œuvre leurs programmes de mise en 

valeur des ressources humaines de manière à répondre expressé-
ment aux besoins des plans, stratégies, politiques et programmes 
axés sur la population et le développement, en s’attachant spé-
cialement à la question de l’éducation de base et de la formation 
et de l’emploi des femmes à tous les niveaux, en particulier aux 
postes de responsabilité et de direction, en veillant à ce que les 
spécificités de chacun des deux sexes soient prises en considéra-
tion tout au long des programmes de formation; 

b) Veiller à ce que les plans, stratégies, politiques et pro-
grammes nationaux axés sur la population et le développement 
soient mis en œuvre avec efficacité, par du personnel qualifié; 

c) Assurer l’amélioration continue des aptitudes à la gestion du 
personnel chargé de la prestation des services afin d’accroître la 
productivité, l’efficacité et l’utilité des services sociaux; 

d) Rationaliser la rémunération et les autres conditions d’em-
ploi afin qu’à travail égal, femmes et hommes reçoivent un salaire 
égal, que le maintien en fonctions et l’avancement du personnel 
de direction et du personnel technique prenant part à la mise en 
œuvre des programmes axés sur la population et le développe-
ment soient assurés et, partant, que ces programmes soient plus 
efficacement exécutés; 

GESTION DES PROGRAMMES ET MISE  
EN VALEUR ES RESSOURCES HUMAINES 
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e) Mettre en place les mécanismes novateurs voulus pour 
promouvoir les échanges de données d’expérience concernant les 
programmes axés sur la population et le développement à l’in-
térieur des pays et entre eux, aux échelons sous-régional, régional, 
interrégional et international, de façon à renforcer les capacités 
nationales existant dans ce domaine; 

f) Créer et tenir des banques de données sur les experts 
nationaux et les centres d’excellence pour promouvoir l’utilisation 
des compétences nationales, en veillant plus particulièrement à 
assurer la participation des femmes et des jeunes; 

g) Assurer une communication efficace avec les bénéficiaires 
des programmes à tous les niveaux, de même que leur partici-
pation, en particulier dans les zones rurales, afin d’améliorer la 
gestion des programmes dans leur ensemble . 

13.10 Les gouvernements devraient accorder une attention partic-
ulière à la mise au point et à l’utilisation de systèmes intégrés de 
gestion centrés sur le client pour établir des programmes axés sur 
la population et le développement, et en particulier sur la santé en 
matière de reproduction, y compris les programmes de planifica-
tion familiale et de santé en matière de sexualité, qui englobent les 
activités tant publiques que non gouvernementales et contien-
nent des données régulièrement mises à jour sur la clientèle, les 
dépenses, les infrastructures, l’accès aux services, les produits et 
la qualité des services .
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C. Mobilisation et allocation des 
ressources 
Principes d’action

13.11 Au niveau national, les ressources aux fins du développe-
ment humain durable se répartissent entre plusieurs catégories 
sectorielles . La meilleure répartition possible des ressources entre 
divers secteurs dépend pour une large part de la situation sociale, 
économique, culturelle et politique propre à chaque pays, de 
même que de ses moyens d’action et de ses priorités . En général, 
une répartition équilibrée des ressources contribue à la qualité 
et au succès des programmes . Les programmes concernant la 
population, en particulier, jouent un rôle important dans la mesure 
où ils facilitent et accélèrent les progrès dans l’exécution des pro-
grammes relatifs au développement humain durable, notamment 
en contribuant au renforcement du pouvoir d’action des femmes, 
en améliorant la santé de la population (en particulier celle des 
femmes et des enfants, notamment dans les zones rurales), en 
ralentissant le taux d’accroissement de la demande en matière 
de services sociaux, en mobilisant l’action communautaire et en 
soulignant l’importance à long terme des investissements dans le 
secteur social . 

13.12 Les ressources nationales représentent la partie la plus 
importante des fonds nécessaires à la réalisation des objectifs 
de développement . La mobilisation de ces ressources est donc 
l’un des domaines prioritaires sur lesquels l’attention doit être 
concentrée afin d’assurer l’exécution en temps voulu des mesures 
requises pour atteindre les objectifs du présent programme d’ac-
tion . Les secteurs public et privé peuvent contribuer aux ressou-
rces nécessaires . Dans un grand nombre de pays qui s’efforcent 
d’atteindre les objectifs supplémentaires du programme d’action, 
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et notamment les pays les moins avancés et autres pays pauvres 
qui doivent appliquer des ajustements structurels douloureux, les 
tendances à la récession économique se maintiennent . Comme 
indiqué au chapitre XIV, la communauté internationale devra 
soutenir les efforts qu’ils déploient afin de mobiliser les ressources 
nationales pour élargir et améliorer leurs programmes concernant 
la population et le développement, en fournissant des ressources 
financières et techniques beaucoup plus importantes . En ce qui 
concerne la mobilisation de ressources nouvelles et addition-
nelles, intérieures et provenant de donateurs, il faut accorder une 
attention particulière aux mesures requises pour répondre aux 
besoins essentiels des groupes de population les plus vulnérables, 
notamment dans les zones rurales, et assurer leur accès aux 
services sociaux . 

13.13 Compte tenu de l’ampleur des besoins non satisfaits en 
matière de services concernant la santé en matière de reproduc-
tion, y compris la planification familiale, et de l’augmentation 
prévue du nombre de femmes et d’hommes en âge de procréer, 
la demande de services continuera d’augmenter très rapide-
ment au cours des 20 prochaines années . Cette demande sera 
accélérée par un regain d’intérêt pour une maternité plus tardive, 
un meilleur espacement des naissances et l’obtention plus rapide 
du nombre d’enfants désirés, ainsi que par un accès plus facile 
aux services . Il faut donc intensifier les efforts afin de générer et 
d’obtenir des ressources nationales plus importantes, et d’assurer 
leur utilisation efficace, à l’appui des programmes de prestation de 
services et des activités connexes d’information, d’éducation et de 
communication .

13.14 Les services de santé de base en matière de reproduction, 
y compris la planification familiale, impliquant un soutien à la 
formation, aux fournitures, à l’infrastructure et aux systèmes de 
gestion indispensables, notamment au niveau des soins de santé 



173MOBILISATION ET ALLOCATION DES RESSOURCES 

primaires, comprendraient les principaux éléments ci-après qui 
devraient être intégrés dans les programmes nationaux de base 
pour la population et la santé en matière de reproduction :

a) Dans l’élément relatif aux services de planification familiale - 
produits contraceptifs et prestation de services; renforcement des 
capacités en matière d’information, d’éducation et de communica-
tion concernant les questions relatives à la planification famil-
iale et à la population et au développement; renforcement des 
capacités nationales par un appui à la formation; développement 
des infrastructures et amélioration des installations; élaboration 
d’une politique générale et évaluation des programmes; systèmes 
intégrés de gestion, statistiques sur les services de base; et con-
centration des efforts afin d’assurer des soins de bonne qualité; 

b) Dans l’élément de base relatif aux services de santé en 
matière de reproduction - services d’information et services 
réguliers relatifs aux soins prénatals, aux accouchements normaux 
et sûrs et aux soins postnatals; avortements tels que définis au 
paragraphe 8 .25; information, éducation et communication sur 
la santé en matière de reproduction, y compris les maladies sex-
uellement transmissibles, la sexualité humaine et la procréation 
responsable, et contre les pratiques préjudiciables; services de 
consultations appropriés; diagnostic et traitement des maladies 
sexuellement transmissibles et autres infections de l’appareil 
génital, dans la mesure du possible; prévention de la stérilité 
et traitement approprié; et si possible services d’orientation, 
d’information et de consultations pour les maladies sexuellement 
transmissibles, y compris le VIH/sida, et pour les complications 
pendant la grossesse et l’accouchement; 

c) Dans l’élément du programme relatif à la prévention des 
maladies sexuellement transmissibles, de la contamination par le 
VIH et du sida - programmes d’information dans les médias et à 
l’école, incitation à l’abstinence volontaire et à un comportement 
sexuel responsable et distribution généralisée de préservatifs; 
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d) Dans l’élément relatif à la recherche fondamentale et à 
l’analyse des données et des politiques en matière de population 
et de développement, renforcement des capacités nationales par 
un appui à la collecte et à l’analyse de données démographiques 
et concernant les programmes, à la recherche, à l’élaboration 
d’une politique générale et à la formation . 

13.15 On a estimé que, dans les pays en développement et les 
pays en transition, la mise en œuvre de programmes axés sur 
la santé en matière de reproduction, y compris la planification 
familiale, la santé maternelle et la prévention des maladies sexuel-
lement transmissibles ainsi que d’activités de collecte et d’analyse 
des données démographiques coûtera : 17 milliards de dollars en 
l’an 2000, 18,5 milliards en 2005, 20,5 milliards en 2010 et 21,7 
milliards en 2015 : ce sont là des coûts estimatifs établis par des 
experts sur la base de l’expérience acquise à ce jour en ce qui 
concerne les quatre éléments susmentionnés . Il faudrait revoir 
et mettre à jour ces estimations en se fondant sur l’approche 
globale envisagée au paragraphe 13 .14 du présent programme 
d’action, notamment pour ce qui est des coûts liés à la fourniture 
de services de santé en matière de reproduction . Environ 65 % 
de ces montants concernent la prestation de services . Le montant 
estimatif des dépenses à engager au titre des composantes des 
programmes nationaux qui devraient parallèlement être entrepris 
dans le domaine de la population et de la santé en matière de 
reproduction se répartit comme suit :

a) Le coût de la composante planification familiale s’élèverait 
à 10,2 milliards en l’an 2000, 11,5 milliards en 2005, 12,6 milliards 
en 2010 et 13,8 milliards en 2015 . Ces chiffres sont fondés sur 
les données de recensements et d’enquêtes entrant dans les 
projections relatives au nombre de couples et d’individus dont on 
peut compter qu’ils feront usage de l’information et des services 
relatifs à la planification familiale . Les projections établies en ce 
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qui concerne les coûts futurs permettent d’améliorer la qualité des 
soins . Bien qu’il faille s’attendre que cette amélioration entraîne 
une augmentation des coûts par utilisateur, il est probable que 
celle-ci serait compensée par une diminution due à la multiplica-
tion et à l’efficacité croissante des programmes; 

b) Le montant estimatif des dépenses à prévoir au titre de la 
composante santé en matière de reproduction, non compris les 
coûts afférents au système de prestation des services pris en 
compte dans l’estimation relative à la composante planification 
familiale, s’élèverait à 5 milliards de dollars en l’an 2000, 5,4 mil-
liards en 2005, 5,7 milliards en 2010 et 6,1 milliards en 2015 . Le 
montant retenu pour la santé en matière de reproduction constitue 
un total général, calculé sur la base de l’expérience acquise dans 
le cadre de programmes de santé maternelle exécutés dans des 
pays se trouvant à différents niveaux de développement, incluant, 
de façon sélective, le coût d’autres services de santé en matière de 
reproduction . L’incidence que les interventions dans ce domaine 
auront sur la santé maternelle et infantile dans son ensemble 
dépendra de la prestation de soins de santé tertiaires et d’urgence, 
dont le coût devrait être couvert par les budgets du secteur de la 
santé dans son ensemble; 

c) D’après le Programme mondial de lutte contre le sida de 
l’OMS, le montant des dépenses à prévoir au titre du programme 
de prévention des maladies sexuellement transmissibles, de la 
contamination par le VIH et du sida s’établit à 1,3 milliard de 
dollars en l’an 2000, 1,4 milliard en 2005 et environ 1,5 milliard en 
2010 et 1,5 milliard en 2015;

d) Le montant des dépenses à prévoir au titre de la recherche 
fondamentale, de la compilation des données et de l’analyse des 
politiques relatives à la population et au développement s’établit à 
500 millions de dollars en l’an 2000, 200 millions en 2005, 700 
millions en 2010 et 300 millions en 2015 .
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13.16 On estime, en première approximation, que les pays eux-
mêmes continueront de prendre à leur charge jusqu’à deux tiers 
des coûts, les financements extérieurs étant de l’ordre d’un tiers . 
Il faudra néanmoins qu’une part plus importante des ressources 
extérieures consenties à des conditions de faveur ou à fonds 
perdus revienne aux pays les moins avancés et aux autres pays 
en développement à faible revenu . Le volume des ressources 
extérieures nécessaire pour assurer le financement des pro-
grammes de population différera donc de façon sensible de région 
à région et selon les endroits à l’intérieur des régions . Le montant 
estimatif global des ressources à prévoir au titre de l’assistance 
internationale est indiqué au paragraphe 14 .11 .

13.17 Des ressources supplémentaires seront nécessaires pour 
assurer le financement des programmes axés sur la population 
et le développement, en particulier ceux qui viseront à attein-
dre les objectifs se rapportant expressément au secteur social 
et économique qu’énonce le présent programme d’action . Des 
ressources supplémentaires seront également nécessaires dans 
le secteur de la santé afin de renforcer le système de prestation 
de soins de santé primaires, les programmes visant à assurer 
la survie de l’enfant, les soins obstétriques d’urgence et les 
programmes généraux de lutte contre les maladies sexuellement 
transmissibles, dont l’infection par le VIH et le sida, de même 
que ceux ayant pour objet d’assurer un traitement et des soins à 
caractère emphatique aux victimes de ces maladies, entre autres . 
Des investissements supplémentaires d’un montant considérable 
devront également être faits dans le secteur de l’éducation afin 
d’assurer une éducation de base à tous et d’éliminer les disparités 
d’accès à l’instruction dues au sexe, à la situation géographique ou 
au statut social ou économique, etc . 
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13.18 Des ressources supplémentaires seront nécessaires pour 
financer les programmes d’action visant à améliorer la condition et 
le pouvoir d’action des femmes et à assurer leur autonomisation 
et leur participation pleine et entière au processus de développe-
ment (en sus de leur éducation de base) . La participation active 
des femmes à la conception, à la mise en œuvre, à la gestion et au 
contrôle de l’exécution de tous les programmes de développement 
constituera un élément important de ces activités . 

13.19 Des ressources supplémentaires seront nécessaires pour 
financer les programmes d’action visant à accélérer l’exécution 
des programmes de développement, à créer des emplois, à 
préserver l’environnement, notamment en éliminant les modes 
de production et de consommation contraires à l’impératif de 
viabilité, à assurer la prestation de services sociaux, à équilibrer la 
répartition de la population et à lutter contre la pauvreté par une 
croissance économique soutenue dans le contexte du dévelop-
pement durable . Les programmes prévus dans Action 21 figurent 
parmi ceux qu’il importe de prendre en considération à cet égard . 

13.20 Les ressources nécessaires pour assurer la mise en œuvre 
du présent programme d’action ne pourront être mobilisées que 
moyennant des investissements considérablement accrus à court 
terme . Les avantages que comporteraient ces investissements 
peuvent se mesurer à l’aune des économies qui en résulteraient 
sur le plan sectoriel, des modes de production et de consom-
mation viables qu’ils permettraient d’établir et de la croissance 
économique soutenue dans le contexte du développement dura-
ble, ainsi que de l’amélioration générale de la qualité de la vie par 
laquelle ils se traduiraient . 
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objectifs

13.21 Il s’agit de mobiliser et répartir les ressources néces-
saires, aux niveaux local, national et international, pour assurer 
le financement des programmes relatifs à la population et des 
programmes connexes, qui visent tous à soutenir et à accélérer 
le développement social et économique, à améliorer la qualité 
de la vie pour tous, et à faire prévaloir l’équité et le strict respect 
des droits individuels et, ce faisant, contribuent à assurer un dével-
oppement durable .

Mesures à prendre

13.22 Les gouvernements, les organisations non gouvernemen-
tales, le secteur privé et les collectivités locales, auxquels la 
communauté internationale apporterait son concours sur leur 
demande, devraient s’efforcer de mobiliser et d’utiliser efficace-
ment les ressources nécessaires pour financer des programmes 
relatifs à la population et au développement qui permettent 
de développer les soins se rapportant à la santé en matière de 
sexualité et de reproduction, y compris la planification familiale 
et les efforts de prévention des maladies sexuellement transmis-
sibles, de la contamination par le VIH et du sida et d’en améliorer 
la qualité . Conformément au but fixé dans le présent programme 
d’action, qui consiste à assurer l’accès de tous à des services de 
santé de haute qualité en matière de reproduction et de planifica-
tion familiale, l’accent doit plus particulièrement être mis sur les 
dispositions à prendre pour satisfaire les besoins des groupes mal 
desservis, y compris les adolescents compte tenu des droits et 
responsabilités des parents et des besoins des adolescents, ainsi 
que les pauvres des zones tant rurales qu’urbaines, et pour assurer 
la fiabilité des services considérés et leur adéquation aux besoins 
des femmes, des hommes et des adolescents . En mobilisant les 
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ressources nécessaires à cet effet, les pays devraient explorer de 
nouvelles formules, telles qu’une participation accrue du secteur 
privé, l’application sélective de droits d’utilisation, la rentabilisa-
tion des services sociaux, la participation aux coûts et d’autres 
formes de recouvrement des coûts . Il importe cependant que les 
solutions adoptées n’entravent pas l’accès au service et qu’elles 
aillent de pair avec les “filets de sécurité” nécessaires . 

13.23 Les gouvernements, les organisations non gouvernemen-
tales, le secteur privé et les collectivités locales, auxquels la 
communauté internationale apporterait son concours sur leur 
demande, devraient s’efforcer de mobiliser les ressources néces-
saires pour mieux assurer la réalisation des objectifs arrêtés en 
matière de développement social, et en particulier pour remplir les 
engagements que les gouvernements ont précédemment pris en 
ce qui concerne l’éducation pour tous (Déclaration de Jomtien), 
atteindre les objectifs multisectoriels fixés lors du Sommet mon-
dial pour les enfants et ceux qui ont été arrêtés dans Action 21 et 
dans les autres accords internationaux pertinents, et mobiliser le 
complément de ressources nécessaires pour que les objectifs fixés 
dans le présent programme d’action puissent être atteints . À cet 
égard, les gouvernements sont instamment invités à consacrer 
aux secteurs sociaux une part accrue des dépenses du secteur 
public, de même qu’une part accrue de l’aide publique au dévelop-
pement, en accordant une importance particulière à la lutte contre 
la pauvreté dans le cadre d’un développement durable . 

13.24 Les gouvernements, les organisations internationales et les 
organisations non gouvernementales devraient collaborer de façon 
régulière à l’établissement d’estimations précises et fiables des 
coûts, lorsqu’il y a lieu, pour chaque catégorie d’investissement .
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A. Responsabilités des partenaires pour 
le développement 
Principes d’action

14.1 Il est apparu, depuis une vingtaine d’années, que la coopéra-
tion internationale constituait un apport essentiel pour la mise 
en œuvre des programmes axés sur la population et le dévelop-
pement . Le nombre des donateurs n’a cessé d’augmenter et la 
configuration de la communauté des bailleurs de fonds a changé 
et est de plus en plus marquée par la présence d’organisations 
non gouvernementales et la représentation du secteur privé; le 
succès des nombreuses expériences de coopération entre pays en 
développement a fait litière de l’idée toute faite que les donateurs 
ne pouvaient être que des pays développés . Les partenariats 
de donateurs sont devenus plus courants et ont diversifié leurs 
formules, si bien qu’il n’est pas rare que des gouvernements et des 
organisations multilatérales travaillent en étroite association avec 
des organisations nationales et des organisations non gouver-
nementales, ainsi que des entreprises du secteur privé . Cette évo-
lution de la coopération internationale dans les activités axées sur 
la population et le développement fait écho aux profonds change-
ments qui sont intervenus ces 20 dernières années, et elle traduit 
en particulier la prise de conscience de l’ampleur, de la diversité 
et de l’acuité des besoins non satisfaits . Des pays qui auparavant 
n’attachaient qu’une importance minime aux questions de popula-
tion reconnaissent désormais que celles-ci se situent au centre de 
leur entreprise de développement . Les migrations internationales 
et le sida, par exemple, qui étaient auparavant un souci marginal 
dans quelques pays seulement, sont aujourd’hui des questions de 
première grandeur dans un très grand nombre de pays . 

*  Le Saint-Siège a émis une réserve sur l’ensemble de ce chapitre. Cette réserve  
doit être interprétée à la lumière de la déclaration que le représentant du  
Saint-Siège a faite à la 14e séance plénière, le 13 septembre 1994. 
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14.2 En se développant, la coopération internationale dans le 
domaine de la population et du développement a aggravé un cer-
tain nombre de difficultés et de lacunes qui doivent être éliminées . 
Par exemple, en raison du nombre croissant de partenaires pour 
le développement et de formules de partenariat, bénéficiaires et 
donateurs sont de plus en plus requis d’opérer un choix parmi une 
multitude de priorités de développement concurrentes, tâche que 
les gouvernements bénéficiaires en particulier peuvent trouver 
extrêmement difficile à assumer . L’expérience a montré que la 
pénurie de ressources financières et l’absence de mécanismes 
efficaces de coordination entraînent des chevauchements et un 
manque d’harmonisation des programmes . Il arrive que les dona-
teurs modifient soudainement leur politique de développement 
et qu’il en résulte une désorganisation des programmes dans le 
monde entier . La redéfinition des priorités nationales et l’adhé-
sion à celles-ci supposent une reclarification des responsabilités 
réciproques des partenaires pour le développement et l’expression 
de la volonté de les assumer . 

objectifs

14.3 Il s’agit de : 
a) Faire en sorte que la coopération internationale en matière 

de population et de développement concorde avec les priorités 
nationales visant à assurer le bien-être des bénéficiaires dans ce 
domaine et favorise le renforcement des capacités et l’autosuffi-
sance au plan national; 

b) Engager la communauté internationale à adopter des 
politiques macro-économiques propres à favoriser une croissance 
économique soutenue et un développement durable dans les pays 
en développement; 

c) Clarifier les responsabilités réciproques des partenaires pour 
le développement et d’améliorer la coordination de leurs efforts; 
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d) Mettre au point des programmes de collaboration à long 
terme entre les pays bénéficiaires ainsi qu’entre ceux-ci et les pays 
donateurs; 

e) Améliorer et de renforcer la concertation et la coordination 
dans le cadre des programmes et activités axés sur le développe-
ment et la population entrepris à l’échelon international, notam-
ment par les organismes bilatéraux et multilatéraux; 

f) Demander instamment que, dans le plein respect des dif-
férentes valeurs religieuses et éthiques et des traditions culturelles 
de la population de chaque pays, tous les programmes en matière 
de population et de développement soient conformes aux droits 
fondamentaux de l’homme reconnus par la communauté interna-
tionale et réaffirmés dans le présent programme d’action . 

Mesures à prendre

14.4 Le renforcement des capacités nationales axées sur la pop-
ulation et le développement et le transfert de la technologie et du 
savoir-faire appropriés aux pays en développement, y compris les 
pays en transition, doivent figurer parmi les objectifs principaux et 
les activités centrales des programmes de coopération interna-
tionale . Il importe à cet égard, si l’on veut pouvoir disposer de 
la grande quantité de produits nécessaires pour l’exécution des 
programmes de planification familiale, d’assurer la production 
locale de contraceptifs de qualité garantie et d’un coût abord-
able, ce pour quoi une coopération sur le plan technologique, des 
coentreprises et d’autres formes d’assistance technique devraient 
être encouragées . 

14.5 La communauté internationale devrait s’employer à faire 
régner un climat économique porteur en adoptant des politiques 
macro-économiques favorables à une croissance économique et à 
un développement soutenus . 
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14.6 Les gouvernements devraient veiller à ce que les plans 
nationaux de développement soient établis en tenant compte 
des apports financiers et de la coopération de la communauté 
internationale qui peuvent être escomptés en faveur de leurs pro-
grammes axés sur la population et le développement, y compris 
les prêts d’institutions financières internationales, en particulier au 
titre du renforcement des capacités nationales, de la coopération à 
vocation technologique et du transfert de technologies appro-
priées, qui devraient être consentis à des conditions favorables, 
tarifs avantageux ou préférentiels compris, selon qu’il pourra en 
avoir été convenu d’un commun accord, compte tenu de la néces-
sité de protéger les droits internationaux de propriété, ainsi que 
des besoins particuliers des pays en développement .

14.7 Les gouvernements des pays bénéficiaires devraient ren-
forcer les mécanismes nationaux de coordination de la coopéra-
tion internationale en matière de population et de développement 
et, en consultation avec les donateurs, clarifier les responsabilités 
assignées aux diverses catégories de partenaires pour le dévelop-
pement, notamment les organisations internationales intergouver-
nementales et non gouvernementales en évaluant soigneusement 
leurs avantages comparatifs au regard des priorités du développe-
ment national et leur aptitude à travailler en interaction avec les 
acteurs nationaux du développement . La communauté interna-
tionale devrait aider les gouvernements des pays bénéficiaires à 
entreprendre ces efforts de coordination .
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B. Vers un nouvel engagement en faveur 
du financement des programmes axés 
sur la population et le développement 
Principes d’action

14.8 De l’avis absolument général, il reste nécessaire de mobiliser 
d’importantes ressources financières supplémentaires tant au 
sein de la communauté internationale qu’à l’intérieur des pays 
en développement et des pays en transition pour appliquer les 
programmes nationaux de population venant à l’appui des poli-
tiques de développement durable . La Déclaration d’Amsterdam, 
intitulée “Une vie meilleure pour les générations futures”, adoptée 
au Forum international sur la population au XXIe siècle, tenu à 
Amsterdam en 1989, a invité les gouvernements à doubler le 
montant total des ressources consacrées aux programmes relatifs 
à la population et les donateurs à augmenter substantiellement 
leur contribution, en vue de répondre aux besoins en matière de 
planification familiale et autres activités concernant la popula-
tion des millions d’habitants des pays en développement d’ici à 
l’an 2000 . Toutefois, depuis lors, les ressources internationales 
consacrées à ces activités ont connu de sérieuses compressions, 
vu la persistance de la récession économique dans les pays dona-
teurs traditionnels . Les pays en développement ont également de 
plus en plus de mal à allouer des fonds suffisants aux programmes 
qu’ils entreprennent dans le domaine de la population et dans 
les domaines connexes . Des ressources supplémentaires sont 
requises de toute urgence, pour qu’on puisse mieux recenser les 
besoins non satisfaits en matière de population et de dévelop-
pement, et y répondre, notamment en matière de soins de santé 
de reproduction, y compris dans les domaines de la planification 
familiale et de l’information et des services relatifs à la santé en 
matière de sexualité, pour faire face aux augmentations futures de 
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la demande, rester au diapason des besoins croissants à satisfaire, 
étendre la portée des programmes et en améliorer la qualité . 

14.9 Les organismes bilatéraux et multilatéraux ont apporté une 
assistance financière et technique aux organismes nationaux 
et infranationaux chargés de mettre en œuvre les programmes 
axés sur la population et la santé en matière de reproduction, y 
compris les programmes de planification familiale et de santé en 
matière de sexualité . Certains de ces derniers ayant commencé 
d’atteindre leurs objectifs, il est devenu souhaitable que les pays 
puissent procéder à des échanges de données d’expérience suiv-
ant diverses formules (programmes de formation à court terme 
et à long terme, voyages d’étude, tournées d’observation, services 
consultatifs, par exemple) . 

objectifs

14.10 Il s’agit de : 
a) Accroître de façon appréciable l’assistance financière 

internationale apportée dans le domaine de la population et du 
développement pour permettre aux pays en développement et aux 
pays en transition d’atteindre les objectifs arrêtés dans le présent 
programme d’action en même temps qu’ils poursuivent leurs 
efforts d’autonomisation et de renforcement des capacités propres; 

b) Accroître l’engagement en faveur de l’assistance financière 
internationale dans le domaine de la population et du dévelop-
pement et sa stabilité en diversifiant les sources de contribu-
tions, tout en évitant dans la mesure du possible de réduire les 
ressources destinées à d’autres secteurs du développement . Des 
ressources supplémentaires devraient être dégagées aux fins de 
l’assistance à court terme aux pays en transition; 

c) Accroître l’assistance financière internationale à la coopéra-
tion Sud-Sud et assouplir les modalités de ce financement . 
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Mesures à prendre

14.11 La communauté internationale devrait s’efforcer d’attein-
dre l’objectif convenu pour l’aide publique au développement 
dans son ensemble, soit 0,7% du produit national brut, ainsi que 
d’accroître la part des ressources revenant aux programmes axés 
sur la population et le développement de façon que celle-ci soit à 
la mesure des activités requises pour atteindre les fins du présent 
programme d’action . L’une des tâches capitales qui attend dans 
l’immédiat la communauté internationale des donateurs consiste 
donc à matérialiser son engagement en faveur des objectifs et 
des finalités quantitatives du présent programme d’action par des 
contributions financières qui soient à la mesure des programmes 
des pays en développement et des pays en transition . Étant 
donné l’ampleur des ressources financières requises pour les 
programmes nationaux axés sur la population et le dévelop-
pement (que recense le chapitre XIII), et en supposant que les 
pays bénéficiaires seront à même de s’assurer un accroissement 
suffisant des ressources intérieures, le montant des flux de ressou-
rces complémentaires émanant des pays donateurs (en dollars 
des États-Unis de 1993) devrait être de l’ordre de 5,7 milliards 
de dollars en l’an 2000, 6,1 milliards de dollars en 2005, 6,8 
milliards de dollars en 2010 et 7,2 milliards de dollars en 2015 . 
La communauté internationale prend note de l’initiative visant à 
mobiliser des ressources pour assurer à tous l’accès aux services 
sociaux de base, connue sous le nom d’”initiative 20-20”, laquelle 
sera examinée plus avant dans le cadre du Sommet mondial sur le 
développement social . 

14.12 Les pays bénéficiaires devraient s’assurer que l’assistance 
internationale en matière de population et de développement 
sert effectivement à atteindre les objectifs nationaux dans ces 
domaines, de façon que les donateurs puissent plus facilement 
mobiliser de nouveaux apports . 
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14.13 Le Fonds des Nations Unies pour la population, les autres 
organismes des Nations Unies, les institutions financières 
multilatérales, les banques régionales et les bailleurs de fonds 
bilatéraux sont invités à coordonner leurs politiques de finance-
ment et leurs méthodes de planification de façon à accroître 
l’incidence, à mieux assurer la complémentarité et à améliorer le 
rapport coût-efficacité de leurs contributions à la mise en œuvre 
des programmes que les pays en développement et les pays en 
transition entreprennent dans le domaine de la population .

14.14 L’allocation de ressources financières extérieures aux 
activités relatives à la population entreprises dans les pays en 
développement devrait répondre aux impératifs suivants : 

a) Cohérence des programmes, stratégies et plans nationaux 
en matière de population et de développement; 

b) Nécessité d’accorder la priorité aux pays les moins avancés; 
c) Nécessité de compléter les efforts de financement déployés 

à l’échelon national dans le domaine de la population; 
d) Nécessité de surmonter les obstacles existant encore et 

d’éviter tout recul par rapport aux progrès déjà réalisés; 
e) Nécessité de s’attaquer aux problèmes qui se posent dans 

certains secteurs et domaines sociaux importants, et que ne 
permettent pas de déceler les moyennes nationales . 

14.15 Eu égard aux difficultés économiques et aux problèmes 
sociaux qu’ils rencontrent actuellement, les pays dont l’économie 
est en transition devraient bénéficier d’une assistance temporaire, 
pour les activités en matière de population et de développement . 
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14.16 Pour rechercher un dosage approprié des diverses sources 
de financement, il faudrait envisager davantage de se tourner vers 
la coopération Sud-Sud, et de recourir à de nouvelles formules de 
mobilisation des contributions du secteur privé, en particulier en 
association avec les organisations non gouvernementales . La com-
munauté internationale devrait inciter les organismes donateurs à 
améliorer et à modifier leurs méthodes de financement de façon 
que l’appui aux arrangements de collaboration Sud-Sud puisse 
plus facilement être assuré et se voie assigner un rang de priorité 
plus élevé . 

14.17 Il faudrait rechercher des formules novatrices de finance-
ment, notamment des nouveaux moyens de générer des ressou-
rces financières publiques et privées, parmi lesquels diverses 
formes d’allégement de la dette . 

14.18 Les institutions financières internationales sont encouragées 
à augmenter leur assistance financière, en particulier dans le 
domaine de la population et de la santé en matière de reproduc-
tion, y compris la planification familiale et les soins de santé en 
matière de sexualité . 
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A. organisations non gouvernementales 
locales, nationales et internationales 
Principes d’action

15.1 Le rôle, effectif et potentiel, des organisations non gouver-
nementales étant mieux reconnu dans de nombreux pays comme 
aux niveaux régional et international, il importe d’en affirmer 
l’intérêt pour l’élaboration et la mise en œuvre du présent pro-
gramme d’action . Pour relever efficacement les défis que posent 
la population et le développement, il doit s’instaurer entre les gou-
vernements et les organisations non gouvernementales (c’est-à-
dire les associations et organismes à but non lucratif de caractère 
local, national et international) un large et efficace partenariat 
propre à contribuer à la formulation, à la mise en œuvre, au suivi 
et à l’évaluation des objectifs et activités . 

15.2 En dépit de la grande diversité que présentent leurs relations 
et leurs interactions avec les gouvernements, les organisations 
non gouvernementales ont joué et exercent de plus en plus un rôle 
important dans les activités concernant la population et le dével-
oppement à tous les niveaux . Dans bien des secteurs, l’efficacité 
de l’action des groupes non gouvernementaux est déjà dûment 
reconnue parce qu’ils sont mieux en mesure que les organismes 
publics de concevoir et de mettre en œuvre des programmes sou-
ples, adaptés et novateurs, et sont très souvent implantés, donc 
en mesure de dialoguer avec les intéressés, dans les localités mal 
desservies et difficiles à atteindre par les voies officielles . 

*  Le Saint-Siège a émis une réserve sur l’ensemble de ce chapitre. Cette réserve  
doit être interprétée à la lumière de la déclaration que le représentant du  
Saint-Siège a faite à la 14e séance plénière, le 13 septembre 1994. 
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15.3 Les organisations non gouvernementales jouent le rôle 
important de porte-voix de l’opinion, et leurs associations et 
réseaux sont un moyen efficace pour cibler les initiatives locales et 
nationales et répondre aux préoccupations pressantes concernant 
la population, l’environnement, les migrations et le développement 
économique et social .

15.4 Les organisations non gouvernementales contribuent 
activement à la prestation des services nécessaires à l’exécution 
des programmes et des projets dans presque tous les secteurs du 
développement socio-économique, y compris celui de la popula-
tion . Nombre d’entre elles ont, dans beaucoup de pays, une longue 
histoire de contribution et de participation aux activités relatives 
à la population, et surtout à la planification familiale . Leur force et 
leur crédibilité tiennent au rôle responsable et constructif qu’elles 
jouent dans la société et à l’appui que leurs activités rencontrent 
à tous les échelons de la communauté . Les organisations et les 
réseaux, y compris les mouvements locaux, qu’ils soient ou ne 
soient pas structurés, méritent d’être davantage considérés aux 
niveaux local, national et international comme des partenaires 
sérieux et utiles pour la mise en œuvre du présent programme 
d’action . Pour que ces formes de coopération se développent et 
prospèrent, il importe que les organisations gouvernementales 
et non gouvernementales mettent en place les systèmes et les 
mécanismes voulus pour faciliter, dans le cadre des politiques et 
des programmes nationaux, un dialogue constructif qui recon-
naisse aux unes et aux autres leurs rôles, leurs responsabilités et 
leurs capacités propres .

15.5 L’expérience, les capacités et le savoir-faire de beaucoup 
d’organisations non gouvernementales et d’organismes d’intérêt 
local qui œuvrent dans des secteurs auxquels se rapporte directe-
ment le programme d’action sont bien connus . Les organisations 
non gouvernementales, surtout celles qui s’occupent de santé 
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en matière de sexualité et de reproduction et de planification 
familiale, les associations de femmes et les groupes qui s’em-
ploient à défendre la cause des immigrants et des réfugiés, ont 
su contribuer, par des campagnes de sensibilisation du public et 
l’ouverture de services d’éducation des hommes et des femmes, 
au succès de la mise en œuvre des politiques axées sur la pop-
ulation et le développement . Les organisations de jeunesse sont 
de plus en plus efficacement associées à l’élaboration d’actions 
d’éducation des jeunes aux questions relatives à la santé en 
matière de reproduction aux spécificités de chaque sexe et à l’en-
vironnement . D’autres associations, comme celles qui s’occupent 
de personnes âgées, de migrants ou de handicapés, ou celles qui 
se sont spontanément constituées en groupes d’action à l’échelon 
local contribuent elles aussi pour beaucoup à l’amélioration des 
programmes s’adressant aux populations qu’elles représentent . 
Ces diverses associations peuvent aider à mettre en place des 
programmes et des services de meilleure qualité et plus adaptés 
aux besoins des bénéficiaires . Ils doivent être invités à participer 
aux travaux des organes de décision locaux, nationaux et inter-
nationaux, y compris dans le système des Nations Unies, en vue 
d’assurer une mise en œuvre, un suivi et une évaluation efficaces 
du présent programme d’action . 

15.6 Vu l’importance d’un partenariat effectif, les organisations 
non gouvernementales sont invitées à développer la coordination, 
la coopération et la communication aux niveaux local, national, 
régional et international, avec les gouvernements et les collec-
tivités locales afin de renforcer l’efficacité de l’action clef qu’elles 
mènent en participant à la mise en œuvre des programmes 
et politiques concernant la population et le développement . Il 
convient de considérer la participation des organisations non 
gouvernementales comme un complément à l’action que les 
gouvernements sont tenus de mener en vue d’assurer la presta-
tion de services de santé en matière de reproduction, y compris 
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la planification familiale et la santé en matière de sexualité, 
complets, fiables et accessibles . Tout comme les gouvernements, 
les organisations non gouvernementales devraient avoir à rendre 
compte de leurs activités et être tenues à la transparence pour ce 
qui a trait à leurs services et à leurs procédures d’évaluation . 

objectif

15.7 Il s’agit de promouvoir une collaboration effective entre les 
représentants des pouvoirs publics à tous les niveaux et l’en-
semble des organisations non gouvernementales et des groupes 
d’action à l’échelon local, dans le cadre des travaux d’analyse et 
du processus de prise de décisions préalables à la conception, à 
la mise en œuvre, à la coordination, au suivi et à l’évaluation des 
programmes concernant la population, le développement et l’en-
vironnement, conformément à la politique générale des gouverne-
ments et compte dûment tenu des responsabilités et des rôles de 
chacun des partenaires .

Mesures à prendre

15.8 Les gouvernements et les organisations intergouvernemen-
tales devraient associer les organisations non gouvernementales 
et les groupes d’action à l’échelon local, en respectant strictement 
leur autonomie, au processus de prise de décisions, et faciliter 
l’action que les organisations non gouvernementales peuvent 
mener à tous les niveaux en contribuant à la recherche de 
solutions aux problèmes de population et de développement et, 
plus particulièrement, à la mise en œuvre du présent programme 
d’action . Les organisations non gouvernementales ont un rôle 
déterminant à jouer dans le processus de développement aux 
échelons national et international . 
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15.9 Les gouvernements devraient veiller à ce que les associations 
de femmes puissent jouer le rôle essentiel qui leur revient dans 
la conception et la mise en œuvre des programmes axés sur la 
population et le développement . Il importe au plus haut point, si 
l’on veut assurer comme il convient la réalisation des objectifs 
fixés dans le présent programme d’action et la mise en œuvre des 
activités qui seront entreprises à ce titre, que les femmes soient 
associées à l’action menée à tous les niveaux, et en particulier au 
processus de prise de décisions . 

15.10 Des ressources financières et techniques appropriées, 
ainsi que l’information nécessaire à une participation efficace des 
organisations non gouvernementales à la recherche, la conception, 
la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation des activités relatives à 
la population et au développement devraient autant que possible 
être mises à la disposition du secteur non gouvernemental, sur 
demande, par les gouvernements, les organisations intergou-
vernementales et les institutions financières internationales, de 
telle façon que la pleine autonomie des entités bénéficiaires ne 
s’en trouve pas compromise . Afin d’assurer la transparence, le 
respect des principes de responsabilité et une division judicieuse 
du travail, les mêmes institutions devraient mettre les documents 
et l’information nécessaires à la disposition des organisations non 
gouvernementales intéressées . Les organisations internationales 
peuvent apporter une aide financière et technique aux organi-
sations non gouvernementales en conformité des lois et de la 
réglementation de chaque pays . 
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15.11 Les gouvernements et les pays donateurs, ainsi que les 
organisations intergouvernementales et les institutions financières 
internationales devraient veiller à ce que les organisations non 
gouvernementales et leurs réseaux puissent demeurer autonomes 
et renforcer leur capacité par un dialogue et des consultations 
suivis, ainsi que par des activités adéquates de formation et de 
vulgarisation, et mieux assurer ainsi le rôle de partenaire qu’elles 
ont à jouer à tous les niveaux . 

15.12 Les organisations non gouvernementales et leurs réseaux, 
de même que les collectivités locales, devraient œuvrer en 
interaction plus étroite avec les communautés qu’ils représentent, 
assurer la transparence de leurs activités, mobiliser l’opinion 
publique, participer à la mise en œuvre des programmes axés 
sur la population et le développement et contribuer activement 
au débat national, régional et international sur les problèmes de 
population et de développement . Les gouvernements devraient, 
lorsqu’il y a lieu, inclure des représentants des organisations non 
gouvernementales dans les délégations nationales aux réunions 
régionales et internationales où sont débattues les questions de 
population et de développement . 

B. Secteur privé 
Principes d’action

15.13 Le secteur privé à vocation commerciale joue un rôle 
important dans le développement social et économique, nota-
mment par la production et la fourniture de biens et de services 
dans le domaine des soins de santé en matière de reproduction 
et par l’éducation et l’information relatives aux programmes axés 
sur la population et le développement . Dans un nombre croissant 
de pays, le secteur privé a déjà acquis ou acquiert maintenant la 
capacité financière, administrative et technologique de mener de 
façon rentable et efficace divers types d’activités orientées vers la 
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population et le développement . Telles sont les circonstances qui 
ont préparé le terrain à des partenariats bénéfiques que ce secteur 
peut développer encore . Le secteur privé peut faciliter ou com-
pléter l’action que les gouvernements mènent en vue d’assurer 
la prestation de services de santé en matière de reproduction 
complets, fiables et accessibles à tous, mais il n’a pas à empiéter 
sur leurs responsabilités à cet égard . Il doit aussi veiller à ce que 
tous les programmes relatifs à la population et au développement, 
tout en respectant pleinement les diverses valeurs religieuses 
et éthiques et l’origine culturelle différente de la population de 
chaque pays, tiennent compte des droits fondamentaux reconnus 
par la communauté internationale et rappelés dans le présent 
programme d’action . 

15.14 Le secteur privé joue un rôle important sur un autre plan, 
celui de la croissance économique et du développement durable, 
où il intervient comme partenaire . Par ses actions et ses attitudes, 
ce secteur peut agir directement sur la qualité de la vie de ses sal-
ariés et souvent sur de vastes portions de la société, ainsi que sur 
les attitudes de chacun . Les initiatives que les entreprises privées 
prennent sur le plan social sont riches d’enseignements pour 
des services publics aussi bien que pour des organisations non 
gouvernementales sans cesse en quête de formules novatrices qui 
leur permettent d’associer le secteur privé aux programmes axés 
sur la population et le développement . Une conscience accrue de 
leurs responsabilités conduit de plus en plus de chefs d’entreprises 
privées à rechercher de nouvelles façons de travailler dans un 
esprit constructif avec les pouvoirs publics et les organisations 
non gouvernementales sur les problèmes de population et de 
développement durable . En reconnaissant l’utilité de la contribu-
tion qu’apporte le secteur privé et en recherchant davantage de 
domaines de coopération mutuellement bénéfiques, les gouver-
nements et les organisations non gouvernementales peuvent 
améliorer l’efficacité de leurs activités relatives à la population et 
au développement . 
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objectifs

15.15 Il s’agit de : 
a) Renforcer le partenariat entre les pouvoirs publics, les 

organisations internationales et le secteur privé en vue de dégager 
de nouveaux domaines de coopération; 

b) Promouvoir le rôle du secteur privé dans la prestation de 
services et la production ainsi que la distribution, dans chacune 
des régions du monde, de produits pour la santé en matière de 
reproduction et la planification familiale, moyens contraceptifs 
compris, qui soient accessibles aux groupes à faible revenu . 

Mesures à prendre

15.16 Les gouvernements, les organisations non gouvernemen-
tales et les organisations internationales devraient œuvrer en 
coopération plus étroite avec le secteur privé à vocation commer-
ciale pour ce qui a trait aux questions relatives à la population et 
au développement durable, afin que ce secteur apporte une con-
tribution accrue à la mise en œuvre des programmes axés sur la 
population et le développement, notamment par la production et 
la fourniture de moyens et de services de contraception de qualité, 
assortis d’activités d’information et d’éducation judicieuses, dans 
un esprit conjuguant le sens des responsabilités sociales, l’atten-
tion aux spécificités culturelles et le souci de rentabilité . 

15.17 Les associations à but non lucratif et les sociétés com-
merciales, ainsi que leurs réseaux devraient mettre au point des 
mécanismes qui leur permettent d’échanger idées et données 
d’expérience dans les domaines concernant la population et 
le développement, de façon que chacun soit au courant des 
approches novatrices et des initiatives prises en matière de 
recherche-développement . La diffusion de l’information et la 
recherche devraient être considérées comme des priorités . 
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15.18 Les gouvernements sont vivement encouragés à fixer des 
normes régissant la prestation de services et à revoir les dispo-
sitions d’ordre juridique et réglementaire appliquées en matière 
d’importation en vue de recenser et d’abroger les politiques qui 
empêchent malencontreusement le secteur privé de prendre une 
part accrue à la production d’articles pour la santé en matière 
de reproduction, y compris la planification familiale, ainsi qu’à 
la prestation de services dans ce domaine . Les gouvernements, 
tenant compte des spécificités culturelles et sociales, devraient 
s’employer à obtenir du secteur privé qu’il s’acquitte des respons-
abilités qui lui incombent en matière de diffusion de l’information . 

15.19 Le secteur à vocation commerciale devrait s’efforcer de 
mieux aider les organisations non gouvernementales à but non 
lucratif à jouer un rôle plus vaste dans la société en créant les 
mécanismes voulus d’assistance financière et autre aux organ-
isations non gouvernementales et à leurs associations, ou en 
améliorant ceux qui existent . 

15.20 Les employeurs du secteur privé devraient continuer 
de mettre au point et de réaliser à l’intention des salariés des 
programmes spéciaux d’information, d’éducation et de santé en 
matière de reproduction qui tiennent compte de leur désir de con-
cilier responsabilités professionnelles et familiales . Les organismes 
médico-sanitaires et les sociétés d’assurance maladie incluent eux 
aussi les services de planification familiale et de santé en matière 
de reproduction dans leurs prestations .
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A. Activités au niveau national 
Principes d’action

16.1 Le retentissement de la Conférence internationale sur la pop-
ulation et le développement dépendra de la volonté des gouverne-
ments, des collectivités locales, du secteur non gouvernemental, 
de la communauté internationale et de toutes les autres organi-
sations et personnes concernées de donner suite aux recomman-
dations de la Conférence . Cette volonté revêtira une importance 
particulière aux niveaux national et individuel . La détermination 
à prendre véritablement en compte les préoccupations démo-
graphiques dans tous les aspects de l’activité économique et 
sociale et leurs corrélations aidera considérablement à améliorer 
la qualité de la vie de tous, aujourd’hui et demain . Aucun effort 
ne doit être épargné pour parvenir à une croissance économique 
soutenue dans le cadre d’un développement durable . 

16.2 Les préparatifs nombreux et divers qui se sont déroulés aux 
niveaux international, régional, sous-régional, national et local ont 
notablement contribué à la formulation du présent programme 
d’action . Les institutions de nombreux pays ont déployé des 
efforts considérables pour organiser les préparatifs à l’échelon 
national; la sensibilisation aux problèmes démographiques a été 
assurée par des campagnes d’information et d’éducation du pub-
lic, et des rapports nationaux ont été établis pour la Conférence . 
Invités à établir des rapports nationaux détaillés sur les questions 
de population, les pays participant à la Conférence ont, dans leur 
grande majorité, répondu à cette invitation . La complémentarité 
de ces rapports et de ceux demandés à l’occasion de conférences 
et initiatives internationales récentes relatives à l’environnement 

*  Le Saint-Siège a émis une réserve sur l’ensemble de ce chapitre. Cette réserve  
doit être interprétée à la lumière de la déclaration que le représentant du  
Saint-Siège a faite à la 14e séance plénière, le 13 septembre 1994. 
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et au développement économique et social vaut la peine d’être 
relevée et est encourageante . L’importance d’activités de suivi 
après la Conférence est pleinement reconnue . 

16.3 Les principaux éléments du suivi de la Conférence seront les 
suivants : orientations, et notamment obtention d’un solide appui 
politique, à tous les niveaux, pour la population et le dévelop-
pement; mobilisation de ressources; coordination des efforts 
déployés pour la mise en œuvre du programme d’action; recherche 
de solutions aux problèmes et partage de données d’expérience 
au sein des pays et entre pays; et suivi des progrès réalisés dans la 
mise en œuvre du programme d’action, dont il sera rendu compte . 
Chacun de ces éléments nécessite des activités de suivi concertées 
et coordonnées aux niveaux national et international, et doit 
faire intervenir pleinement toutes les personnes et organisations 
compétentes, y compris les organisations non gouvernementales 
et les organisations locales . L’application, le suivi et l’évaluation du 
programme d’action à tous les niveaux doivent être effectués d’une 
manière qui soit conforme à ses principes et objectifs . 

16.4 L’application du présent programme d’action, à tous les 
niveaux, doit être considérée comme faisant partie d’un ensemble 
intégré d’activités faisant suite à de grandes conférences inter-
nationales, dont la présente conférence, la Conférence mondiale 
sur la santé pour tous, la Conférence mondiale sur l’éducation 
pour tous, le Sommet mondial pour les enfants, la Conférence 
des Nations Unies sur les pays les moins avancés, la Conférence 
des Nations Unies sur l’environnement et le développement, la 
Conférence internationale sur la nutrition, la Conférence mondiale 
sur les droits de l’homme, la Conférence mondiale sur le dével-
oppement durable des petits États insulaires en développement, 
le Sommet mondial pour le développement social, la quatrième 
Conférence mondiale sur les femmes et la Conférence des Nations 
Unies sur les établissements humains (Habitat II) .
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16.5 La réalisation des buts et objectifs du programme d’action et 
l’application des mesures qu’il prévoit nécessiteront, dans bien des 
cas, des ressources supplémentaires .

objectifs

16.6 Il s’agit d’encourager les pays à appliquer pleinement et 
effectivement le programme d’action en adoptant des politiques 
et programmes appropriés et pertinents au niveau national, et de 
leur en donner les moyens .

Mesures à prendre

16.7 Les gouvernements devraient a) prendre, au plus haut niveau 
politique, l’engagement d’atteindre les buts et objectifs énoncés 
dans le présent programme d’action et b) assurer activement la 
coordination de l’exécution, du suivi et de l’évaluation des activités 
de suivi . 

16.8 Les gouvernements, organismes des Nations Unies et 
groupements importants, en particulier les organisations non gou-
vernementales, devraient assurer la diffusion la plus large possible 
au présent programme d’action et chercher à obtenir l’appui du 
public pour les buts et objectifs de ce dernier et pour les mesures 
qu’il préconise, ce qu’ils pourront faire par le biais de réunions 
de suivi, de publications, de documentation audio-visuelle et de 
supports imprimés et électroniques . 

16.9 Tous les pays devraient réexaminer leurs priorités actu-
elles en matière de dépenses en vue de faire des contributions 
supplémentaires pour la mise en œuvre du programme d’action, 
en tenant compte des dispositions des chapitres XIII et XIV, et des 
difficultés économiques auxquelles les pays en développement ont 
à faire face . 
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16.10 Tous les pays devraient établir, au niveau national, des 
mécanismes de suivi et de contrôle, en coopération avec les 
organisations non gouvernementales, les groupements commu-
nautaires et les représentants des médias et des milieux universi-
taires, et avec l’appui des parlementaires . 

16.11 La communauté internationale doit aider les gouvernements 
intéressés à organiser comme il convient les activités de suivi au 
niveau national, y compris la création des capacités nécessaires à la 
formulation des projets et la gestion des programmes, ainsi qu’au 
renforcement des mécanismes de coordination et d’évaluation per-
mettant de déterminer le taux d’exécution du programme d’action . 

16.12 Les gouvernements, avec l’aide de la communauté inter-
nationale, le cas échéant, devraient dès que possible, créer ou 
améliorer des banques de données nationales qui fourniraient des 
indicateurs et des renseignements de base permettant de mesurer 
ou d’évaluer les progrès accomplis dans la réalisation des buts et 
objectifs du présent programme d’action et des autres documents, 
engagements et accords internationaux connexes . À cette fin, tous 
les pays devraient évaluer périodiquement les progrès accomplis 
et faire périodiquement rapport à ce sujet, en collaboration avec 
les organisations non gouvernementales et les collectivités .

16.13 Lors de l’établissement de ces évaluations et rapports, les 
gouvernements devraient souligner les succès enregistrés ainsi 
que les problèmes et les obstacles rencontrés . Dans la mesure 
du possible, ces rapports nationaux devraient être compatibles 
avec les plans nationaux de développement durable que les pays 
établiront dans le cadre de l’exécution d’Action 21 . Il faudrait 
également élaborer un système de rapports récapitulatifs, tenant 
compte de toutes les conférences organisées par les Nations 
Unies sur des sujets connexes qui font obligation aux États de 
présenter des rapports . 
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SOUS-RÉGIONAL ET RÉGIONAL 

B. Activités entreprises aux niveaux 
sous-régional et régional 
Principes d’action 

16.14 Les activités entreprises tant aux niveaux sous-régional 
que régional ont été un élément important des préparatifs de la 
Conférence . Les résultats des réunions préparatoires sous-ré-
gionales et régionales sur la population et le développement ont 
clairement montré l’importance que revêt, à côté des actions 
internationales et nationales, la contribution soutenue qu’apporte 
l’action sous-régionale et régionale . 

objectif

16.15 Il s’agit de favoriser l’exécution du programme d’action aux 
niveaux sous-régional et régional, en accordant une attention 
particulière aux stratégies et besoins spécifiques des régions et 
sous-régions .

Mesures à prendre

16.16 Les commissions régionales, les organismes des Nations 
Unies agissant au niveau régional et autres organismes sous-ré-
gionaux et régionaux compétents devraient jouer, dans le cadre de 
leur mandat, un rôle actif dans l’exécution du présent programme 
d’action, en lançant des initiatives intéressant la population et 
le développement à l’échelon sous-régional et régional . L’action 
devrait être coordonnée aux niveaux sous-régional et régional 
entre les organisations compétentes, de manière à assurer l’appli-
cabilité et l’efficacité des mesures prises pour traiter, selon les cas, 
des questions de population et de développement propres aux 
régions intéressées . 
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16.17 Aux niveaux sous-régional et régional : 
a) Les gouvernements et organisations intéressées des 

sous-régions et régions sont invités à renforcer, comme il convi-
ent, les mécanismes de suivi existants, notamment en organisant 
des réunions sur la suite à donner aux déclarations régionales sur 
les questions de population et de développement; 

b) Il conviendrait de faire appel, le cas échéant, aux services 
d’experts multidisciplinaires qui joueraient un rôle clef dans l’appli-
cation et le suivi du présent programme d’action; 

c) Il faudrait, avec l’aide de la communauté internationale, 
renforcer la coopération dans les domaines essentiels de la 
création de capacités, de l’échange d’informations et de données 
d’expérience, du savoir-faire et des connaissances techniques, en 
tenant compte de la nécessité d’associer les organisations non 
gouvernementales et autres groupes importants à l’exécution et 
au suivi du programme d’action au niveau régional; 

d) Les gouvernements devraient veiller à améliorer, dans le 
secteur tertiaire, la formation aux questions de population et de 
développement et la recherche dans ce domaine et assurer une 
large diffusion des résultats et de la portée de cette recherche . 

C. Activités au niveau international 
Principes d’action

16.18 La mise en œuvre des buts, objectifs et mesures énon-
cés dans le présent programme d’action exigeront des fonds 
supplémentaires des secteurs public et privé, des organisations 
non gouvernementales et de la communauté internationale . 
Bien que le réaménagement des priorités puisse permettre de 
dégager une partie des ressources nécessaires, il faudra disposer 
de fonds supplémentaires . À cet égard, les pays en développe-
ment, en particulier les pays les moins avancés, auront besoin de 
ressources additionnelles sous forme d’aide concessionnelle et de 
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subventions selon des indicateurs fiables et équitables . Les pays à 
économies en transition auront peut-être également besoin d’une 
aide temporaire compte tenu des problèmes économiques et 
sociaux auxquels ils ont actuellement à faire face . Les pays dével-
oppés, et d’autres pays en mesure de le faire, devraient envisager 
de fournir des ressources additionnelles, selon les besoins, pour 
appuyer l’application des décisions de la Conférence par des 
voies bilatérales et multilatérales, ainsi que par l’intermédiaire des 
organisations non gouvernementales . 

16.19 La coopération Sud-Sud à tous les niveaux est un important 
instrument de développement . À cet égard, cette coopération - la 
coopération technique entre pays en développement - devrait 
jouer un rôle important dans l’exécution du présent programme 
d’action . 

objectifs

16.20 Il s’agit de : 
a) Assurer un appui complet et constant, comprenant l’assis-

tance technique et financière de la communauté internationale, 
notamment du système des Nations Unies, aux efforts déployés 
sur tous les plans en vue d’exécuter le présent programme d’ac-
tion à tous les niveaux; 

b) Assurer une attitude coordonnée et une division plus claire 
du travail en ce qui concerne les principes directeurs relatifs à la 
population et les aspects opérationnels de la coopération en vue 
du développement . À ceci devrait s’ajouter un renforcement de la 
coordination et de la planification en matière de mobilisation des 
ressources; 

c) Veiller à ce que les questions de population et de dével-
oppement bénéficient d’une attention appropriée de la part des 
organes et organismes du système des Nations Unies et soient 
intégrées comme il convient dans leurs travaux . 
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Mesures à prendre

16.21 L’Assemblée générale est la plus haute instance intergou-
vernementale pour la formulation et l’examen des politiques 
concernant les questions relatives au suivi de la Conférence . 
Pour assurer l’efficacité du suivi de la Conférence et renforcer la 
capacité de décision intergouvernementale en ce qui concerne 
l’intégration des questions de population et de développement, 
l’Assemblée devrait décider que l’exécution du présent programme 
d’action sera régulièrement examinée . À cette fin, elle devrait 
étudier la question de savoir à quel moment, sous quelle forme et 
de quelle manière cet examen devrait avoir lieu . 

16.22 L’Assemblée générale et le Conseil économique et social 
devraient s’acquitter des responsabilités respectives que leur 
a confiées la Charte des Nations Unies en ce qui concerne la 
formulation de politiques et de recommandations relatives à la 
coordination des activités de l’Organisation dans le domaine de la 
population et du développement . 

16.23 Dans le cadre des fonctions et pouvoirs qui lui sont recon-
nus par la Charte dans ses relations avec l’Assemblée générale 
et conformément aux résolutions 45/264, 46/235 et 48/162 
de l’Assemblée, le Conseil économique et social devrait aider 
l’Assemblée générale à promouvoir une approche intégrée et à 
assurer la coordination et l’orientation à l’échelle du système en ce 
qui concerne le suivi de l’exécution du programme d’action et faire 
des recommandations à cet égard . Conformément à l’Article 64 de 
la Charte, il devrait prendre toutes mesures utiles pour demander 
des rapports réguliers aux institutions spécialisées sur leurs plans 
et leurs programmes relatifs à l’exécution du présent programme 
d’action . 
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16.24 Le Conseil économique et social est invité à examiner le 
système d’établissement des rapports relatifs aux questions de 
population et de développement dans l’ensemble du système des 
Nations Unies, en prenant en considération les procédures d’étab-
lissement des rapports requises pour le suivi d’autres conférences 
internationales en vue de mettre en place, autant que faire se 
peut, un système d’établissement des rapports plus cohérent . 

16.25 Dans le cadre de leurs mandats respectifs et conformément 
à la résolution 48/162 de l’Assemblée générale, l’Assemblée, à sa 
quarante-neuvième session, et le Conseil économique et social, 
en 1995, devraient examiner les rôles, responsabilités, mandats 
et avantages comparatifs des organes intergouvernementaux 
compétents, d’une part, et des organes du système des Nations 
Unies, d’autre part, qui s’occupent des questions de population et 
de développement, en vue : 

a) D’assurer que les activités opérationnelles de l’ONU qui 
seront entreprises pour donner suite au présent programme 
d’action seront exécutées, suivies et évaluées de façon efficace et 
rationnelle; 

b) D’améliorer l’efficacité et la productivité des structures et 
mécanismes des Nations Unies actuellement chargés d’exécuter 
et de superviser les activités dans le domaine de la popula-
tion et du développement, y compris des stratégies appli-
quées pour coordonner les activités et procéder aux examens 
intergouvernementaux; 

c) De faire en sorte que soit clairement reconnue l’interdépen-
dance entre l’orientation des politiques, la recherche, l’établisse-
ment de normes et les activités opérationnelles en matière de 
population et de développement ainsi que la division du travail 
entre les organes intéressés .
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16.26 Dans le cadre de cet examen, le Conseil économique et 
social devrait étudier, dans le contexte de la résolution 48/162 de 
l’Assemblée générale, le rôle respectif que les organes compétents 
des Nations Unies qui s’occupent des questions de population 
et de développement, au nombre desquels le Fonds des Nations 
Unies pour la population et la Division de la population du 
Département de l’information économique et sociale et de l’anal-
yse des politiques, sont appelés à jouer dans le suivi du présent 
programme d’action . 

16.27 Conformément à sa résolution 48/162, l’Assemblée 
générale est invitée à examiner plus avant, à sa quarante-neu-
vième session, la question de la création d’un conseil d’administra-
tion distinct pour le Fonds des Nations Unies pour la population, 
à la lumière des résultats de l’examen mentionné plus haut et 
compte tenu des incidences administratives et des incidences sur 
le budget-programme de cette proposition . 



211ACTIVITÉS AU NIVEAU INTERNATIONAL 

16.28 Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
est invité à consulter les divers organismes des Nations Unies 
ainsi que les institutions financières internationales et diverses 
organisations et institutions d’aide bilatérale, en vue de promou-
voir entre eux un échange d’informations sur la nécessité, aux fins 
de l’assistance internationale, d’examiner régulièrement les beso-
ins particuliers des pays dans le domaine de la population et du 
développement, y compris les besoins temporaires et les besoins 
présentant un caractère d’urgence, de mobiliser le maximum de 
ressources et d’en assurer l’utilisation la plus efficace . 

16.29 Toutes les institutions spécialisées et autres organismes 
des Nations Unies sont invités à renforcer leurs activités, pro-
grammes et stratégies à moyen terme, et à les ajuster, selon qu’il 
conviendra, de façon à ce qu’ils comprennent les activités de suivi 
de la Conférence . Les organes directeurs compétents devraient 
examiner leurs politiques, programmes, budgets et activités sous 
ce jour .
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20  L’avortement pratiqué dans de mauvaises conditions de sécu-
rité est une intervention visant à interrompre une grossesse 
non désirée effectuée soit par des personnes qui ne possèdent 
pas les compétences nécessaires, soit dans un contexte où 
les conditions sanitaires minimales n’existent pas, ou les deux 
(d’après : Organisation mondiale de la santé, The Prevention 
and Management of Unsafe Abortion, rapport d’un Groupe de 
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21  Le but de la maternité sans risque est une santé optimale pour 
la mère et le nouveau-né . Elle suppose une diminution de la 
mortalité et de la morbidité maternelles et l’amélioration de la 
santé des nouveau-nés grâce à un accès équitable à des soins 
de santé primaires comprenant la planification familiale, des 
soins prénatals, obstétricaux et postnatals pour la mère et le 
nouveau-né et des soins obstétricaux et néo-natals essentiels 
(Organisation mondiale de la santé, Health, Population and 
Development WHO Position Paper, Genève, 1994 (WHO/
FHE/94 .1) .

22  Soit, notamment, les enfants, les adolescents, les femmes, les 
personnes âgées, les handicapés, les populations autochtones, 
les populations rurales, les populations urbaines, les migrants, 
les réfugiés, les personnes déplacées et les habitants des 
bidonvilles .
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Note Explicative Les déclarations suivantes n’appartiennent pas au 
Programme d’action de la Conférence internationale sur la population 
et le développement (Le Caire, 1994). Elles font partie du compte 
rendu des débats contenu dans le rapport de la Conférence (Publication 
des Nations Unies, numéro de vente F.95.XIII.18) et fi gurent dans la 
présente brochure aux fi ns de faciliter leur consultation. 

Déclarations et réserves orales  
relatives au Programme d’action
Lors des 13e et 14e séances plénières, les représentants de certains 
pays ont fait des déclarations qu’ils ont demandé au secrétariat de la 
Conférence d’inclure dans le rapport. On trouvera ci-après le texte de 
ces déclarations. 

La délégation afghane a déclaré ce qui suit : 
La délégation afghane émet une réserve sur l’emploi du mot “per-
sonne” au chapitre VII, ainsi que sur les parties du programme qui 
ne sont pas conformes à la charia islamique .

La délégation du Brunéi Darussalam a déclaré ce qui suit : 
Selon notre interprétation, s’agissant des droits et de la santé en 
matière de reproduction, et en particulier des paragraphes 7 .3 et 
7 .47 et de l’alinéa c) du paragraphe 13 .14, le programme d’action 
contredit la loi islamique, notre législation nationale, nos valeurs 
morales et nos traditions culturelles . Mon pays souhaite qu’il soit 
pris acte de ses réserves sur ces paragraphes .  

La délégation hondurienne a déclaré ce qui suit : 
Conformément à l’article 33 du règlement intérieur, la délé-
gation hondurienne, souscrivant au programme d’action de la 
Conférence, souhaite, en vertu de l’article 38 du même règlement 
intérieur, présenter les réserves qui suivent, en demandant qu’elles 
figurent in extenso dans le rapport final .
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La délégation hondurienne, se fonde, en apportant son soutien 
au programme d’action de la Conférence internationale sur la 
population et le développement, sur la Déclaration du quinzième 
Sommet des présidents centraméricains, adoptée à Guácimo 
de Limón (Costa Rica) le 20 août 1994, ainsi que sur les textes 
suivants :

a) L’article 65 de la Constitution de la République du Honduras, 
qui énonce l’inviolabilité du droit à la vie, et les articles 111 et 112 
de la même constitution, qui stipule que l’État doit protéger les 
institutions de la famille et du mariage, et le droit des hommes et 
des femmes à contracter mariage et union consensuelle; 

b) La Convention américaine relative aux droits de l’homme, 
où il est réaffirmé que toute personne a droit à la vie, que ce droit 
doit être protégé par la loi, et en général à partir de la conception, 
selon des principes moraux, éthiques, religieux et culturels, sur 
lesquels devrait se régler la communauté internationale, et en 
vertu de droits de l’homme internationalement reconnus . 

En conséquence, les notions de “planification familiale”, “santé 
en matière de reproduction”, “maternité sans risque”, “régulation 
des naissances”, “droits en matière de reproduction”, “droits en 
matière de sexualité” ne sont acceptables que si on n’y inclut pas 
l’”avortement” ou l’”interruption de grossesse”, actions arbitraires 
que de ce fait le Honduras n’accepte comme moyens ni de régula-
tion des naissances ni de maîtrise de la démographie .

Deuxièmement, des termes nouveaux ayant été introduits dans 
le document, ainsi que des notions qui appellent un complément 
d’analyse, ces termes et notions, exprimés en langage scientifique, 
social ou des services publics, devront être compris dans leur juste 
contexte et d’une manière qui ne risque pas de saper le respect dû 
aux êtres humains; le Honduras estime donc que ces expressions 
doivent s’entendre sans préjudice de sa législation nationale .

Enfin, nous déclarons que les expressions “composition et 
structure de la famille”, “forme de famille”, “différentes formes 
de famille”, “autres unions” et expressions analogues ne sont 
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acceptables qu’étant bien entendu qu’au Honduras, elles ne sau-
raient en aucun cas désigner l’union de personnes du même sexe .

La délégation jordanienne a déclaré ce qui suit : 
La délégation jordanienne, ayant délibéré et débattu avec toutes 
les délégations avec sérieux et dans la conscience de ses respons-
abilités, a toujours souhaité se joindre à l’accord général sur le 
programme d’action . Tout en appréciant grandement les efforts 
déployés par la Grande Commission et les groupes de travail, qui 
ont consacré de longues heures à la recherche d’un accord général 
sur le libellé du texte, et éprouvant le plus grand respect pour les 
valeurs de tous les pays, la délégation jordanienne est parvenue à 
certains compromis sur le libellé des différents termes .

Nous sommes pleinement convaincus que la communauté 
internationale respecte notre législation nationale, nos croyances 
religieuses et le droit souverain de chaque pays d’appliquer en 
matière de population les politiques qui correspondent à sa 
législation . La délégation jordanienne comprend que le document 
final, notamment les chapitres IV, V, VI et VII, sera appliqué dans 
le cadre de la charia islamique, de nos valeurs éthiques, et des 
lois qui déterminent notre comportement . C’est dans cet esprit 
que nous considérerons les paragraphes de ce document . De 
ce fait, nous interprétons le mot “personnes” comme désignant 
les couples mariés . La délégation jordanienne espère que ces 
observations seront incluses dans les documents officiels de la 
Conférence .

La délégation koweïtienne a déclaré ce qui suit : 
La délégation koweïtienne, tout en souscrivant au programme 
d’action, notamment à tous les aspects positifs qu’il comporte 
pour le bien de l’humanité, souhaite qu’il soit pris acte qu’elle ne 
s’engage à poursuivre les objectifs ou politiques de population 
que pour autant qu’ils ne soient contraires ni à la charia islamique, 
ni aux coutumes et traditions de la société koweïtienne, ni à la 
Constitution de l’État koweïtien .
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La délégation de la Jamahiriya arabe libyenne a déclaré ce 
qui suit : 
La délégation de la Jamahiriya arabe libyenne émet des réserves 
sur les expressions employées dans le document, notamment au 
paragraphe 4 .17 et au chapitre II, qui contreviennent à la charia 
islamique, à propos des questions successorales, de l’activité 
sexuelle extraconjugale et des mentions du comportement sexuel, 
telles qu’elles figurent au paragraphe 8 .31 .

Par ailleurs, la délégation de la Jamahiriya arabe libyenne sou-
haite, nonobstant le débat à la Grande Commission sur les droits 
fondamentaux des couples et des personnes, émettre une réserve 
sur l’usage du mot “personnes” .

La Jamahiriya arabe libyenne réaffirme, comme faisant partie de 
la civilisation arabe, l’importance du dialogue entre toutes les reli-
gions, les cultures et les peuples, afin de parvenir à la paix mondi-
ale; mais aucun pays, ni aucune culture, n’a le droit d’imposer à un 
autre peuple ses choix politiques, économiques et sociaux .

Une autre réserve de la Jamahiriya porte sur l’expression 
“grossesses non désirées” au paragraphe 8 .25, car la Constitution 
écrite de l’État libyen n’autorise pas à pratiquer l’avortement, sauf 
si la santé de la mère est en danger .

La délégation nicaraguayenne a déclaré ce qui suit : 
Conformément à l’article 33 du règlement intérieur de la 
Conférence, la délégation nicaraguayenne adhère à l’accord 
général qui s’est fait sur le programme d’action . Toutefois, elle 
souhaite présenter par écrit, en vertu de l’article 38 du règlement 
intérieur, une liste de réserves qu’elle souhaite voir figurer in 
extenso dans le rapport final de la Conférence .

Le Gouvernement nicaraguayen, conformément à sa constitu-
tion et à sa législation, et en tant que gouvernement signataire de 
la Convention américaine relative aux droits de l’homme, réaffirme 
que toute personne a droit à la vie, et que ce droit fondamental et 
inaliénable existe dès le moment de la conception .
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En conséquence, premièrement, le Gouvernement nicaraguayen 
admet que la famille puisse prendre des formes diverses, mais 
l’essence ne peut en aucun cas en être modifiée : la famille est 
l’union entre un homme et une femme d’où procèdent des vies 
humaines nouvelles .

Deuxièmement, le Gouvernement nicaraguayen accepte 
les notions de “planification familiale”, “santé en matière de 
sexualité”, “santé en matière de reproduction”, “droits en matière 
de reproduction” et “droits en matière de sexualité”, en faisant 
des réserves expresses sur ces expressions et toute autre qui 
pourrait inclure “l’avortement” ou “l’interruption de la grossesse” 
en tant qu’éléments constitutifs . L’avortement et l’interruption 
de la grossesse ne peuvent en aucun cas être considérés comme 
méthode de régulation des naissances ou moyen de maîtriser la 
démographie .

Troisièmement, le Gouvernement nicaraguayen émet des 
réserves expresses sur l’emploi des termes “couple” ou “union”, 
dans les cas où ils pourraient désigner des personnes du même 
sexe .

Quatrièmement, le Nicaragua accepte l’avortement théra-
peutique en cas de nécessité médicale, comme le prévoit la 
Constitution nicaraguayenne . Aussi émet-il des réserves expresses 
sur toute mention de “l’avortement” et de “l’interruption d’une 
grossesse” dans le programme d’action de la Conférence .

La délégation paraguayenne a déclaré ce qui suit : 
Conformément à l’introduction au chapitre II du programme 
d’action, la délégation paraguayenne souhaite émettre les réserves 
ci-après .

S’agissant du paragraphe 7 .2 du chapitre VII, le droit à la vie est 
un droit inhérent à tout être humain depuis la conception jusqu’à la 
mort naturelle . Ce droit est énoncé à l’article 4 de la Constitution 
nationale du Paraguay . Ce dernier accepte en conséquence toutes 
les formes de planification familiale qui respectent intégralement 

DÉCLARATIONS ET RÉSERVES ORALES
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la vie, comme il est prévu dans la Constitution nationale, et per-
mettent d’exercer une procréation responsable .

L’”interruption de grossesse” ayant été incluse dans la notion 
de régulation des naissances, dans la définition opérationnelle 
proposée par l’Organisation mondiale de la santé utilisée au cours 
de la Conférence, cette notion devient entièrement inacceptable 
pour le Paraguay, ce qui n’empêche pas ce dernier de reconnaître 
dans la Constitution la nécessité d’œuvrer à la santé de la popu-
lation en matière de reproduction afin d’améliorer la qualité de la 
vie familiale .

S’agissant du Principe 9 du chapitre II et du paragraphe 5 .1 du 
chapitre V, la Constitution paraguayenne considère que la famille 
est l’unité de base de la société, et qu’elle est fondée sur l’union 
d’un couple — un homme et une femme —, tout en admettant les 
familles monoparentales . C’est uniquement dans cette perspective 
que le Paraguay peut accepter l’expression “différentes formes de 
familles”, pour respecter la diversité des cultures, des traditions et 
des religions .

La délégation paraguayenne demande que ces réserves figurent 
dans le rapport final de la Conférence .

La délégation philippine déclare ce qui suit : 
La délégation philippine souhaite qu’il soit pris acte du fait 

qu’elle regrette que la formulation initialement proposée au para-
graphe 10 .12 du programme d’action qui reconnaissait “le droit au 
regroupement familial” ait été affaibli en se bornant à reconnaître 
“l’importance capitale du regroupement familial” . Dans un esprit 
de compromis, nous souscrivons au libellé révisé en nous ralliant 
à la position adoptée par d’autres délégations suivant laquelle 
ce droit n’ayant été posé dans aucune convention ou déclara-
tion internationale antérieure, la présente conférence n’est pas 
l’instance appropriée pour l’instituer . Pour cette raison et d’autres 
aussi valables, nous souhaitons réitérer la recommandation faite 
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dans le cadre de la Grande Commission, que de nombreuses 
délégations ont appuyée et que le Président a accueillie favor-
ablement, visant la convocation dans un proche avenir d’une 
conférence internationale sur les migrations . Nous avons bon 
espoir que cette recommandation figurera dans les documents 
officiels de la présente conférence et sera officiellement renvoyée 
au Conseil économique et social et à l’Assemblée générale, pour y 
être examinée comme il convient .

La délégation de la République arabe syrienne a déclaré ce 
qui suit : 
Je voudrais qu’il soit pris acte du fait que la République arabe 
syrienne traitera les notions contenues dans le programme d’action 
conformément aux principes énoncés au chapitre II et dans le plein 
respect des conceptions et convictions ethniques, culturelles et reli-
gieuses de notre société, afin de servir l’unité de la famille, qui est 
le noyau de la société et de promouvoir la prospérité dans nos pays .

La délégation des Émirats arabes unis a déclaré ce qui suit : 
La délégation des Émirats arabes unis est convaincue qu’il faut 
protéger l’homme, promouvoir son bien-être et renforcer son 
rôle dans la famille, dans l’État et dans la vie internationale . Nous 
estimons également que l’homme est à la fois le but et le moyen 
essentiels du développement durable . Nous ne considérons pas 
l’avortement comme une méthode de planification familiale et 
nous adhérons par ailleurs aux principes du droit musulman en 
matière de succession .

Nous tenons à exprimer des réserves sur tout ce qui contrevi-
ent aux principes et aux préceptes de notre religion, l’islam, reli-
gion de tolérance, et à nos lois . Nous voudrions que le secrétariat 
de la Conférence les conserve avec les réserves qu’ont formulées 
d’autres États sur le document final .

DÉCLARATIONS ET RÉSERVES ORALES
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La délégation yéménite a déclaré ce qui suit : 
La délégation yéménite estime que le chapitre VII contient 
certaines formulations qui sont en contradiction avec la charia 
islamique . Le Yémen émet donc des réserves sur tous ces termes 
et expressions .

Au chapitre VIII, nous avons certaines observations à faire, en 
particulier en ce qui concerne le paragraphe 8 .24 . En fait, nous 
voudrions que l’on supprime les mots “rapports sexuels”, ou s’il 
est impossible de les supprimer nous souhaiterions exprimer des 
réserves . Au paragraphe 8 .25, en ce qui concerne l’”avortement 
pratiqué dans de mauvaises conditions de sécurité”, nous trouvons 
que la définition n’est pas claire et n’est pas conforme à nos con-
victions religieuses . Dans la charia islamique, certaines disposi-
tions précises concernent l’avortement et le moment auquel il doit 
être pratiqué . Nous nous élevons contre l’expression “avortement 
pratiqué dans de mauvaises conditions de sécurité” . Nous tenons 
à formuler des réserves sur l’expression “comportement sexuel 
responsable” au paragraphe 8 .35 .

Déclarations écrites concernant  
le Programme d’action
Les déclarations écrites fi gurant ci-après ont été déposées au secrétariat 
de la Conférence pour être insérées dans le rapport de la Conférence.

La délégation djiboutienne a présenté la déclaration écrite 
suivante : 
La délégation de la République de Djibouti a l’honneur de porter 
à votre connaissance son désir d’exprimer des réserves expresses 
sur tous les passages des paragraphes du programme d’action de 
la Conférence internationale sur la population et le développement 
qui sont en contradiction avec les principes de l’Islam et aussi avec 
la législation, les lois et la culture de la République de Djibouti .

La délégation de Djibouti souhaiterait que ses réserves soient 
enregistrées .
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 La délégation de la République dominicaine a remis la 
déclaration écrite suivante :

En application l’article 33 du règlement intérieur de la 
Conférence (A/CONF .171/2), la République dominicaine se rallie à 
l’accord général qui s’est fait sur le programme d’action . Toutefois, 
se conformant ainsi à sa constitution et à sa législation, et en tant 
que signataire de la Convention américaine des droits de l’homme, 
elle confirme sans réserve que toute personne a droit à la vie, qu’il 
s’agit là d’un droit fondamental et inaliénable et que ce droit à la 
vie commence dès la conception .

En conséquence, elle souscrit sur le fond aux expressions “santé 
en matière de reproduction”, “santé en matière de sexualité”, 
“maternité sans risque”, “droits en matière de procréation”, “droits 
sexuels” et “régulation des naissances” formulant une réserve 
expresse quant au contenu de ces termes – et de tout autre – s’ils 
recouvrent aussi l’avortement ou l’interruption de grossesse .

Nous émettons également une réserve expresse quant à l’em-
ploi du vocable “couple”, lorsque celui-ci renvoie à des personnes 
du même sexe ou lorsqu’il recouvre les droits individuels de 
procréation hors du contexte du mariage et de la famille .

Lesdites réserves s’appliquent à tous les accords régionaux et 
internationaux qui visent les notions susmentionnées .

Chapitres V et X
Le Gouvernement de la République dominicaine tient à faire 

observer dans sa déclaration que pendant les travaux de la 
présente conférence en général, et spécialement en ce qui con-
cerne les chapitres V et X, il a souvent été difficile de parvenir au 
consensus, faute d’instruments internationaux consacrant le droit 
à l’unité de la famille .

Conscients de ce qu’en renforçant l’union et l’intégration de la 
famille, comme mécanisme naturel d’évolution, nous assurons le 
développement durable de l’ensemble de nos communautés, nous 
proposons que ce droit à l’unité de la famille soit examiné au plus 
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vite dans le cadre de l’Organisation des Nations Unies, pour être 
adopté .

Conformément à l’article 38 du règlement intérieur, nous 
demandons que cette déclaration exprimant nos réserves figure 
en totalité dans le rapport final de la présente conférence .

La délégation équatorienne a remis la déclaration écrite 
suivante : 
Conformément aux dispositions de l’article 33 du règlement 
intérieur de la Conférence (A/CONF .171/2), le Gouvernement 
équatorien se rallie à l’accord général qui s’est dégagé sur le 
programme d’action .

Toutefois, nous exprimons, en vertu de l’article 38 dudit règle-
ment, les réserves suivantes afin qu’elles figurent dans le rapport 
final de la présente conférence . 

Réserve
La délégation équatorienne, se référant au programme d’action 

de la Conférence internationale sur la population et le développe-
ment, qui s’est tenue au Caire, et en application des dispositions 
de sa constitution, de sa législation et des règles du droit interna-
tional, réaffirme notamment les principes suivants consacrés dans 
sa constitution : l’inviolabilité de la vie, la protection de l’enfant 
dès le moment de sa conception, la liberté de conscience et de 
religion, la protection de la famille en tant que cellule fondamen-
tale de la société, la procréation responsable, le droit des parents à 
éduquer leurs enfants, l’élaboration par le Gouvernement national 
de plans concernant la population et le développement, conformé-
ment au principe du respect de la souveraineté .

En conséquence, elle formule des réserves sur toutes les 
expressions comme “régulation de la fécondité”, “interruption de 
grossesse”, “santé en matière de reproduction”, “droits en matière 
de procréation”, “enfants non désirés” qui, sous une forme ou 
une autre, dans le contexte du programme d’action, pourraient 
impliquer l’avortement .
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De même, elle émet des réserves concernant notamment 
certaines conceptions contre nature de la famille, qui pourraient 
porter atteinte aux principes énoncés dans sa constitution .

Le Gouvernement équatorien est disposé à collaborer à tous les 
travaux dont l’objectif est la recherche du bien commun, mais ne 
souscrit pas et ne saurait souscrire aux principes portant atteinte 
à sa souveraineté, à sa constitution et à sa législation .

La délégation égyptienne a déposé la déclaration écrite 
suivante : 
Nous tenons à souligner que la délégation égyptienne figurait 
parmi les délégations qui ont formulé de nombreuses observations 
sur la teneur du programme d’action à propos de l’expression 
“couples et personnes” .

Tout en reconnaissant que cette expression a été adoptée par 
consensus lors des deux conférences antérieures sur la population 
de 1974 et de 1984, notre délégation demande la suppression du 
terme “personnes”, puisque nous avons toujours considéré que 
toutes les questions abordées dans le programme d’action à cet 
égard visent des relations harmonieuses entre des couples unis 
par les liens du mariage, dans le contexte d’une famille conçue 
comme la cellule fondamentale de la société .

Nous souhaitons qu’il soit fait état de nos réserves dans le 
rapport de la Conférence .

Le gouvernement guatémaltèque a communiqué par écrit la 
déclaration suivante :
La délégation guatémaltèque souhaite témoigner sa reconnais-
sance à la population et aux autorités égyptiennes ainsi qu’aux 
organisateurs de la Conférence pour leur hospitalité et leurs 
attentions, qui ont permis aux participants de délibérer sur la vie 
et le devenir de l’humanité et de parvenir au présent document; 
la délégation guatémaltèque espère sincèrement qu’il permettra 
de promouvoir le respect de la vie et la dignité de l’homme et de 
la femme, en particulier des nouvelles générations auxquelles il 
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faudra faire confiance pour affronter l’avenir sans que se réalisent 
les présages apocalyptiques, mais œuvrant dans la solidarité, la 
justice et la vérité .

Sur la base de l’article 33 du règlement intérieur de la 
Conférence (A/CONF .171/2), la République du Guatemala se 
joint au consensus auquel il a été possible de parvenir dans le 
programme d’action .

Conformément à l’article 38 de ce même règlement, nous sou-
haitons émettre les réserves suivantes et demandons à ce qu’elles 
figurent intégralement dans le rapport final de la Conférence .

Le Gouvernement guatémaltèque se réserve expressément le 
droit de ne pas appliquer les termes, conditions et dispositions qui 
iraient implicitement et explicitement à l’encontre des documents 
suivants :

1 .  La Déclaration américaine des droits et des devoirs de 
l’homme; 

2 .  La Convention américaine relative aux droits de l’homme 
(Pacte de San José); 

3 .  Les directives ébauchées lors du quinzième Sommet des 
présidents de l’isthme centraméricain; 

4 .  La Constitution politique de la République du Guatemala; 
5 .  La législation civile et pénale et en matière de droits de 

l’homme; 
6 .  L’accord multisectoriel sur la sensibilisation aux questions 

de population publié par l’organe compétent du Ministère de 
l’éducation guatémaltèque et le principe de base de ladite 
sensibilisation; 

7 .  Le message du Président constitutionnel de la République, 
Ramiro de León Carpio, à la Conférence . 

Il formule également des réserves expresses concernant les 
chapitres suivants :

a) Il accepte le chapitre II (Principes) en faisant toutefois 
observer que la vie existe depuis le moment de la conception et 
que le droit à la vie est à la base de tous les autres droits; 
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b) Il accepte le chapitre V, paragraphe 5 .1, dans la mesure où, 
même si la famille peut prendre différentes formes, il n’est en 
aucun cas possible d’en modifier l’essence, à savoir l’union entre 
un homme et une femme, source d’amour et de vie; 

c) En ce qui concerne le chapitre VII, étant donné que l’Assem-
blée générale des Nations Unies, dans le mandat qu’elle a confié à la 
présente Conférence, ne l’a pas chargée d’instaurer ou de formuler 
des droits, le Gouvernement guatémaltèque émet des réserves 
générales s’appliquant notamment à toutes les mentions faites dans 
le document des “droits en matière de reproduction”, des “droits en 
matière de sexualité”, de la “santé en matière de reproduction”, de 
la “régulation des naissances”, de la “santé en matière de sexualité”, 
des “individus”, de l’”éducation sexuelle et des services destinés aux 
mineurs”, de l’”avortement sous toutes ses formes”, de la “distribu-
tion de contraceptifs” et de la “maternité sans risque”;

d) Pour ce qui est du chapitre VIII, il émet des réserves concer-
nant toutes les phrases ou paragraphes qui contiennent ou font 
allusion à ces termes et concepts; 

e) En ce qui concerne les chapitres IX, XII, XIII et XV, il émet 
des réserves sur les parties contenant les termes et concepts 
susmentionnés . 

Le représentant du Saint-Siège a communiqué par écrit la 
déclaration suivante : 
Cette conférence, à laquelle ont participé des personnes de 
traditions et de cultures diverses ayant des points de vue très 
différents, a mené ses travaux dans une atmosphère calme et 
empreinte de respect . Le Saint-Siège se félicite des progrès qui ont 
été faits au cours de ces trois jours, mais estime également qu’il 
n’a pas été répondu à certaines de ses attentes . Je suis sûr que la 
plupart des délégations partagent ce sentiment .

Le Saint-Siège est parfaitement conscient que certaines de 
ses positions ne sont pas acceptées par d’autres personnes 
ici présentes . Il y a cependant dans chaque pays du monde de 
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nombreux individus, croyants ou non, qui partagent les vues 
que nous avons exprimées . Le Saint-Siège se félicite de la façon 
dont les délégations ont écouté et pris en compte des vues avec 
lesquelles elles ne sont pas forcément d’accord mais, si ces vues 
n’avaient pas été exprimées, la Conférence en aurait été appau-
vrie . Une conférence internationale qui n’écoute pas des voix 
différentes ne serait pas autant une conférence de consensus .

Comme vous le savez bien, le Saint-Siège n’est pas parvenu à 
s’associer au consensus lors des Conférences de Bucarest et de 
Mexico à cause de certaines réserves fondamentales . Cependant, 
maintenant, au Caire, pour la première fois, les liens entre 
développement et population sont devenus un sujet de réflexion 
important . Le présent programme d’action permet cependant 
de trouver de nouvelles voies concernant l’avenir des politiques 
en matière de population . Le document est remarquable dans la 
mesure où il s’élève contre toute forme de coercition en matière 
de politiques démographiques . Des principes clairement élaborés, 
basés sur les documents les plus importants soumis par la 
communauté internationale, clarifient les derniers chapitres . Le 
document reconnaît que l’unité de base de la société, la famille 
fondée sur le mariage, doit bénéficier de protection et d’appui . La 
promotion de la femme et l’amélioration de sa condition par le 
biais de l’éducation et de services de santé mieux adaptés sont 
mises en lumière . Les migrations, aspect trop souvent oublié des 
politiques démographiques, ont été examinées . La Conférence a 
bien montré que la communauté internationale dans son ensem-
ble se préoccupait des menaces contre la santé des femmes . Elle 
a demandé que l’on respecte davantage les convictions religieuses 
et culturelles des personnes et des communautés .

Il y a cependant d’autres aspects du document final que le 
Saint-Siège ne saurait soutenir . De même que beaucoup d’autres 
gens de par le monde, le Saint-Siège affirme que la vie humaine 
commence au moment de la conception, que la vie doit être 
défendue et protégée . Le Saint-Siège ne peut par conséquent 



231

accepter l’avortement ou les politiques qui le favorise . Le doc-
ument final, à l’inverse de ceux des Conférences de Bucarest et 
de Mexico qui l’ont précédé, reconnaît que l’avortement est un 
aspect des politiques démographiques et, de fait, des soins de 
santé primaires, même s’il souligne que l’avortement ne doit pas 
être promu comme moyen de contraception et appelle les nations 
à y trouver d’autres solutions . Le préambule laisse entendre que le 
document ne contient pas l’affirmation d’un nouveau droit interna-
tionalement reconnu à l’avortement .

La délégation du Saint-Siège a maintenant pu examiner et 
évaluer l’ensemble du document . À cette occasion, le Saint-Siège 
souhaite s’associer, d’une certaine façon, au consensus, même si 
ce n’est que d’une manière incomplète ou partielle .

D’abord, la délégation du Saint-Siège s’associe au consensus 
pour ce qui est des principes (chap . II), pour montrer sa solidarité 
avec l’inspiration de base qui a guidé et continuera de guider nos 
travaux . De même, elle s’associe au consensus en ce qui concerne 
le chapitre V sur la famille, unité de base de la société .

Le Saint-Siège s’associe au consensus concernant le chapitre III 
sur la population, la croissance économique soutenue et le dével-
oppement durable, même s’il aurait préféré voir ce sujet traité plus 
en détail . Il s’associe au consensus pour ce qui est du chapitre IV 
(égalité entre les sexes et promotion des femmes), des chapitres 
IX et X sur les migrations .

Le Saint-Siège, de par sa nature même, estime qu’il n’est pas 
approprié pour lui de s’associer au consensus sur les chapitres XII 
à XVI, qui constituent le dispositif du document .

Depuis que les chapitres VII et VIII ont été approuvés en 
plénière, il a été possible d’évaluer l’importance qu’ils revêtent par 
rapport à l’ensemble du document et également dans le cadre de 
la politique de soins de santé en général . Les âpres négociations 
qui ont eu lieu au cours de la Conférence ont permis d’élaborer un 
texte dont tous se sont accordés à dire qu’il était plus adapté, mais 
qui inspire encore au Saint-Siège de graves préoccupations . Au 
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moment où la Grande Commission l’avait adopté par consensus, 
la délégation du Saint-Siège avait déjà fait part de ses préoccupa-
tions au sujet de l’avortement . Les chapitres en question peuvent 
également laisser penser que les activités sexuelles en dehors du 
mariage, en particulier entre les adolescents, sont acceptables . Ils 
semblent indiquer que les services d’avortement font partie des 
soins de santé primaires et constituent un choix possible .

Malgré les nombreux aspects positifs des chapitres VII et VIII, 
le texte qui nous a été présenté a une portée beaucoup plus vaste, 
ce qui a conduit le Saint-Siège à décider de ne pas s’associer au 
consensus les concernant . Ce dernier n’en soutient pas moins le 
concept de santé en matière de reproduction, concept holistique 
promouvant la santé des hommes et des femmes, et s’efforcera, 
en collaboration avec d’autres, de parvenir à une définition plus 
précise de ce terme et d’autres .

L’intention, par conséquent, de la délégation du Saint-Siège est 
de s’associer au consensus d’une manière partielle, compatible 
avec sa position, sans faire obstacle au consensus entre les autres 
États mais également sans préjudice de sa position en ce qui 
concerne certains chapitres .

Rien de ce qui a été fait ou dit par le Saint-Siège au cours de ce 
processus visant à parvenir au consensus ne doit être interprété 
comme une sanction de concepts qu’il ne saurait, pour des raisons 
morales, soutenir . Rien ne doit en particulier donner à penser que 
le Saint-Siège sanctionne l’avortement ou a d’une façon ou d’une 
autre modifié sa position morale concernant l’avortement, la 
contraception, la stérilisation ou l’utilisation de préservatifs dans 
les programmes de prévention du VIH/sida .

Je souhaiterais que le texte de la présente déclaration et des 
réserves formellement indiquées ci-dessous soient reproduits 
dans le rapport de la Conférence .

Réserves
Le Saint-Siège, conformément à sa vocation et à la mission 

qui lui revient, en particulier, tout en se joignant au consensus 
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concernant certaines parties du document final de la Conférence 
internationale sur la population et le développement (Le Caire, 
5-13 septembre 1994), tient à énoncer son interprétation du pro-
gramme d’action de la Conférence .

1 . Pour le Saint-Siège, les expressions “santé en matière de 
sexualité” et “droits en matière de sexualité” et “santé en matière 
de reproduction” et “droits en matière de reproduction”, s’inter-
prètent comme relevant d’une conception holistique de la santé 
qui englobe, chacun à sa façon, l’individu dans la totalité de sa 
personnalité, corps et âme, et qui encourage la réalisation de sa 
maturité personnelle en ce qui concerne la sexualité et l’amour 
réciproque et le pouvoir de décision qui caractérisent l’union 
conjugale conformément à la morale . Le Saint-Siège ne considère 
pas l’avortement ou l’accès à l’avortement comme une dimension 
de ces expressions . 

2 . En ce qui concerne les termes “contraception”, “planification 
familiale”, “santé en matière de sexualité et de reproduction”, 
“droits en matière de sexualité et droits en matière de reproduc-
tion” et “pouvoir des femmes de maîtriser leur propre fécondité” 
et “une gamme complète de services de planification familiale” et 
tout autre terme concernant les notions de services de planifi-
cation familiale et de régulation des naissances figurant dans le 
document, l’adhésion du Saint-Siège au consensus réalisé à ce 
sujet ne doit en aucune façon être interprétée comme constituant 
un revirement par rapport à sa position bien connue au sujet des 
méthodes de planification familiale que l’Église catholique juge 
inacceptables sur le plan moral, ou des services de planification 
familiale qui ne respectent pas la liberté des époux, la dignité de 
l’être humain et les droits fondamentaux des intéressés . 

3 . En ce qui concerne tous les accords internationaux, le Saint-
Siège réserve sa position à cet égard, notamment en ce qui con-
cerne tout accord existant mentionné dans le programme d’action, 
selon qu’il l’a ou ne l’a pas adopté . 
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4 . En ce qui concerne l’expression “couples et individus”, le 
Saint-Siège réserve sa position étant entendu que cette expres-
sion doit être interprétée comme signifiant le couple marié et 
l’homme et la femme qui le constituent . Le document, notamment 
dans l’emploi qu’il fait de cette expression, reste marqué par une 
conception individualiste de la sexualité qui n’accorde pas l’at-
tention voulue à l’amour réciproque et au pouvoir de décision qui 
caractérisent l’union conjugale .

5 . En ce qui concerne le chapitre V, le Saint-Siège l’interprète 
en fonction du principe 9, c’est-à-dire du point de vue du ren-
forcement de la famille en tant qu’unité de base de la société et 
du mariage considéré comme un partenariat dans lequel mari et 
femme sont égaux . 

6 . Le Saint-Siège émet des réserves d’ordre général au sujet 
des chapitres VII, VIII, XI, XII, XIII, XIV, XV et XVI . Ces réserves 
doivent être interprétées compte tenu de la déclaration que sa 
délégation a faite en séance plénière le 13 septembre 1994 . Il 
entend que cette réserve d’ordre général s’applique à chacun des 
chapitres susmentionnés . 

La délégation de la République islamique d’Iran a communi-
qué par écrit la déclaration suivante : 
Le programme d’action, s’il comporte certains éléments positifs, 
ne tient pas compte du rôle de la religion et des systèmes religieux 
dans la mobilisation des capacités de développement . Il faut savoir 
que l’Islam par exemple impose à chaque musulman le devoir de 
satisfaire les besoins essentiels de la communauté et lui impose 
le devoir supplémentaire d’exprimer sa reconnaissance pour les 
bienfaits qu’il reçoit en les utilisant au mieux dans un souci de 
justice et d’équilibre .

Nous estimons par conséquent que l’Organisation des Nations 
Unies devrait organiser des colloques pour étudier cette question .

Certaines expressions pourraient être interprétées comme 
s’appliquant aux relations sexuelles en dehors du cadre du 
mariage, ce qui est totalement inacceptable . L’utilisation de 
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l’expression “individus et couples” et le contenu du principe 8 en 
sont un exemple . Nous avons des réserves concernant toutes les 
références de ce genre figurant dans le document .

Nous sommes convaincus que l’éducation sexuelle destinée 
aux adolescents ne peut être productive que si le contenu en est 
approprié et si elle est assurée par les parents, dans le souci de 
prévenir la perversion morale et les maladies physiologiques .

La délégation maltaise a communiqué par écrit la déclara-
tion suivante : 
Réserves concernant le chapitre VII

Tout en se joignant au consensus, la délégation maltaise sou-
haite présenter les observations suivantes :

La délégation maltaise réserve sa position au sujet du titre et 
des dispositions de ce chapitre, et en particulier de l’utilisation 
d’expressions telles que “santé en matière de reproduction” “droit 
en matière de reproduction” et “régulation des naissances”, qui 
figurent dans ce chapitre et dans d’autres parties du document .

L’interprétation retenue par Malte est conforme à sa législation 
nationale, aux termes de laquelle l’interruption volontaire de gros-
sesse pratiquée par le biais de l’avortement provoqué est illégale .

En outre, la délégation maltaise réserve sa position concernant 
les dispositions du paragraphe 7 .2, et en particulier l’expression “des 
instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme et d’au-
tres documents pertinents des Nations Unies qui sont le fruit d’un 
consensus” suivant qu’elle a ou n’a pas adopté lesdits instruments .

Réserves concernant le chapitre VIII, paragraphe 8.25
Tout en s’étant joint au consensus, la délégation maltaise sou-

haite faire les observations suivantes :
L’interruption volontaire de grossesse par le biais de l’avor-

tement provoqué est illégale à Malte . La délégation maltaise ne 
saurait donc accepter, sans formuler de réserve, la partie du para-
graphe 8 .25 libellée “dans les cas où l’avortement est légalement 
autorisé” .
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En outre, la délégation maltaise réserve sa position concernant 
l’expression “l’avortement doit être effectué selon des méthodes 
sûres”, étant donné qu’elle se prête à de multiples interprétations 
et sous-entend notamment que l’avortement peut être entière-
ment exempt de risques médicaux, psychologiques et autres, 
méconnaissant totalement les droits de l’enfant à naître .

La délégation péruvienne a communiqué par écrit la décla-
ration suivante : 
La délégation péruvienne entend approuver le programme 
d’action . À son avis, le processus de négociation, qui aboutit 
aujourd’hui à l’adoption de ce programme, a montré aussi bien 
l’existence de diverses positions sur certaines des notions fon-
damentales qui y figurent qu’une volonté évidente de la commu-
nauté internationale de parvenir à des accords qui, il faut l’espérer, 
seront à l’avantage de tous – ce qui dénote un effort de concerta-
tion tout à fait louable .

Toutefois, le Gouvernement péruvien souhaite que soient 
formulées les observations suivantes :

1 . Les grandes lignes du programme d’action seront exécutées 
au Pérou dans le respect de la Constitution et des lois de la 
République, ainsi que des instruments internationaux relatifs aux 
droits de l’homme et de la Convention relative aux droits de l’en-
fant, qui ont été dûment approuvés et ratifiés par l’État péruvien . 

2 . À cet égard, il convient de mentionner l’article 2 de la 
Constitution péruvienne, qui reconnaît à tous les individus le droit 
à la vie dès la conception, et le fait que le Code pénal péruvien 
interdit l’avortement sauf à des fins thérapeutiques . 

3 . Le Pérou considère l’avortement comme un problème de 
santé publique qui doit être réglé principalement par le biais de 
l’éducation et de programmes de planification familiale . À cet 
égard, la Constitution péruvienne reconnaît le rôle fondamental 
de la famille et des parents dans le cadre d’une paternité et d’une 
maternité responsables, c’est-à-dire non seulement le droit de 
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décider librement et volontairement du nombre et de l’espace-
ment des naissances souhaitées, mais aussi celui de choisir les 
méthodes de planification familiale utilisées à condition qu’elles 
respectent le droit à la vie .

4 . Le programme d’action énonce des notions comme “la santé 
en matière de reproduction”, “les droits en matière de reproduc-
tion” et “la régulation des naissances” qui, de l’avis du Pérou, 
devraient être mieux définies et au sujet desquelles il convient 
notamment de préciser qu’elles excluent l’avortement, méthode 
contraire au droit à la vie .

La dé égation péruvienne demande que la présente réserve 
concernant l’interprétation à donner au programme d’action soit 
dûment consignée dans les actes de la Conférence .

Retrait de réserves au Programme 
d’action de la Conférence internationale 
de 1994 sur la population et le 
développement
1 . Le Gouvernement d’El Salvador a retiré le 11 août 2010 ses 
réserves au Programme d’action de la Conférence internationale 
de 1994 sur la population et le développement . Prière de se 
reporter au document de l’Assemblée générale A/64/894 en date 
du 16 août 2010 . 

2 . Le Gouvernement de l’Argentine a retiré le 13 septembre 2013 
ses réserves au Programme d’action de la Conférence internatio-
nale de 1994 sur la population et le développement par une lettre 
adressée au Secrétaire général .



Note: Les appellations employées dans la présente publication et la 
présentation des données qui y fi gurent n’impliquent de la part du  
Fonds des Nations Unies pour la population aucune prise de position 
quant au statut juridique des pays ou territoires ou de leurs autorités,  
ni quant au tracé de leurs frontières. 

Cet ouvrage a été édité conformément aux usages et règles en vigueur 
à l’Organisation des Nations Unies. Cette édition a été modifi ée afi n de 
refl éter le retrait offi ciel des réserves par le Gouvernement de l’Argentine. 
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1. Le Programme d’action de la Conférence internationale sur la 
population et le développement1, approuvé par consensus le 13 
septembre 1994, tel qu’il figure dans le rapport de la Conférence et 
tel qu’il a été entériné par l’Assemblée générale dans sa résolu-
tion 49/128 du 19 décembre 1994, a marqué l’avènement d’une 
nouvelle ère dans le domaine de la population et du développe-
ment . Le but de l’accord historique conclu lors de la Conférence 
est d’améliorer la qualité de la vie et le bien-être des personnes 
et de promouvoir le développement humain grâce à une prise de 
conscience des liens qui unissent les politiques et programmes 
relatifs à la population et au développement visant à la réalisation 
des objectifs suivants: l’élimination de la pauvreté, une croissance 
économique durable dans le cadre d’un développement durable, 
l’instruction, en particulier l’instruction des filles, l’équité et l’égal-
ité entre les hommes et les femmes, la réduction de la mortalité 
maternelle, infantile et postinfantile, l’accès universel à des 
services de soins de santé en matière de reproduction, y compris 
à des services de planification de la famille et d’hygiène sexuelle, 
l’instauration de modes de consommation et de production 
viables, la sécurité alimentaire, la mise en valeur des ressources 
humaines et la garantie du respect de tous les droits de l’homme, 
y compris le droit au développement en tant que droit universel et 
inaliénable et en tant que droit fondamental de l’être humain .

2. L’objectif de l’émancipation, de l’autonomie des femmes et de 
l’amélioration de leur situation politique, sociale et économique, 
ainsi que de leur état de santé, est reconnu dans le Programme 
d’action comme une fin extrêmement importante en soi et essen-
tielle à l’instauration d’un développement durable . Il est essentiel 
d’investir davantage dans les services de santé et d’enseignement 
destinés à tous, et en particulier dans les services destinés aux 
femmes, si l’on veut assurer la pleine participation des femmes, sur 
un pied d’égalité, à la vie civile, culturelle, économique, politique et 
sociale, pour que les objectifs du Programme d’action se réalisent . 
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3. Le Programme d’action souligne que chacun a droit à une 
instruction, laquelle doit viser au plein épanouissement des 
possibilités et des ressources de l’individu et à l’affirmation de la 
dignité humaine, une attention plus particulière étant portée aux 
femmes et aux filles, ce qui signifie que chacun devrait recevoir 
l’enseignement nécessaire pour que soient satisfaits ses besoins 
essentiels et pour qu’il puisse exercer ses droits fondamentaux . Le 
Programme d’action appelle à l’élimination de toutes les pratiques 
qui constituent une discrimination à l’égard des femmes et affirme 
que les progrès de l’égalité et de l’équité entre les hommes et les 
femmes, l’émancipation des femmes et l’élimination de toutes 
les formes de violence à l’encontre des femmes, ainsi que la 
possibilité offerte aux femmes de contrôler leur propre fertilité, 
sont les bases des programmes qui ont trait à la population et 
au développement . Il affirme que les droits fondamentaux des 
femmes et des filles sont inaliénables et indivisibles et qu’ils font 
partie intégrante des droits universels de la personne . Il affirme en 
outre que les droits en matière de reproduction englobent certains 
droits fondamentaux qui sont déjà consacrés dans les législations 
nationales, dans les instruments internationaux relatifs aux droits 
de l’homme et dans d’autres textes qui font l’objet d’un consensus . 
Ces droits reposent sur la reconnaissance du droit fondamental de 
tous les couples et de toutes les personnes de décider, librement 
et de façon responsable, du nombre de leurs enfants et de l’es-
pacement et du calendrier des naissances, et d’être informés des 
moyens de le faire, ainsi que du droit au meilleur état possible de 
santé en matière de sexualité et de procréation . Ils reposent aussi 
sur le droit des couples et des individus de prendre des décisions 
en matière de reproduction sans être soumis à aucune discrim-
ination, contrainte ni violence, conformément aux textes relatifs 
aux droits de l’homme . Dans l’exercice de ce droit, il importe que 
les couples et les individus tiennent compte des besoins de leurs 
enfants déjà nés et de leurs enfants futurs et de leurs propres 
responsabilités envers la collectivité . La promotion de l’exercice 
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responsable de ces droits par tous devrait être le fondement des 
politiques et programmes nationaux et locaux de santé en matière 
de reproduction, y compris de planification familiale . 

4. La Conférence internationale sur la population et le dévelop-
pement et les textes qui en seront issus doivent être considérés 
comme étant étroitement liés aux résultats des autres grandes 
conférences tenues par l’Organisation des Nations Unies dans les 
années 90 et doivent être étroitement coordonnés avec eux . Les 
progrès dans l’application du Programme d’action devront se faire 
dans le cadre du suivi intégré de toutes les grandes conférences et 
de tous les grands sommets de l’Organisation des Nations Unies . 

5. L’application des recommandations énoncées dans le 
Programme d’action et dans le présent document relève de 
l’autorité souveraine de chaque pays, eu égard aux lois nationales 
et aux priorités fixées en matière de développement, dans le plein 
respect des valeurs religieuses et éthiques et de l’héritage culturel 
de son peuple, et en conformité avec les droits de l’homme univer-
sellement reconnus sur le plan international . 

6. Le Programme d’action recommandait une série de buts et 
d’objectifs quantitatifs interdépendants, à savoir l’accès de tous 
à l’enseignement primaire, une attention particulière devant être 
accordée à la réduction de l’écart entre les taux de scolarisation 
des garçons et des filles dans les enseignements primaire et 
secondaire, le cas échéant; l’accès de tous aux soins de santé 
primaires, l’accès de tous à des services complets de santé en 
matière de reproduction, y compris de planification familiale, 
comme indiqué au paragraphe 7 .6 du Programme d’action; la 
réduction des taux de morbidité et de mortalité infantile, postin-
fantile et maternelle; et l’augmentation de l’espérance de vie . Le 
Programme d’action proposait aussi une série de buts qualitatifs 
complémentaires, sans lesquels il serait difficile d’atteindre les 
buts et objectifs quantitatifs . 
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7. Le Programme d’action définit une approche globale des ques-
tions de population et de développement en fixant un ensemble 
de buts démographiques et sociaux à atteindre sur une période de 
20 ans . Il ne fixe pas de buts quantifiables en ce qui concerne l’ac-
croissement de la population, sa structure et sa distribution, mais 
il laisse entendre que le développement durable est en grande par-
tie subordonné à la stabilisation rapide de la population mondiale . 

8. Selon les estimations et prévisions des Nations Unies, le 
monde comptera pour la première fois plus de 6 milliards d’ha-
bitants en 1999, dont près de 80 p . 100 vivront dans les pays en 
développement . Selon la qualité et l’ampleur des mesures qui 
seront prises au cours des cinq à dix prochaines années dans le 
domaine de la politique démographique et dans celui de la santé 
en matière de reproduction, notamment en ce qui concerne les 
services de planification de la famille, le monde comptera entre 
6,9 et 7,4 milliards d’habitants en 2015 . La plupart des pays ten-
dent à enregistrer des taux de natalité et de mortalité faibles mais 
comme ils progressent à des rythmes différents, il apparaît que 
les situations démographiques dans le monde sont de plus en plus 
diverses . La population en âge de procréer continue d’augmenter à 
un rythme légèrement plus rapide que l’ensemble de la population 
en général, en raison du grand nombre de jeunes qui arrivent dans 
cette tranche d’âge . Compte tenu des liens étroits qui existent 
entre les questions de population et l’élimination de la pauvreté, la 
sécurité alimentaire, le logement, l’emploi et la fourniture de ser-
vices sociaux de base pour tous, le Programme d’action insiste sur 
la nécessité de tenir compte de ces questions dans les stratégies 
de développement et la planification du développement afin de 
pouvoir élaborer, aussi bien dans le domaine de la population que 
dans celui du développement, des politiques et des programmes 
qui permettent d’améliorer la qualité de vie des générations 
actuelles et futures . 
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9. Il ressort de l’examen des progrès réalisés depuis cinq ans 
que l’application des recommandations du Programme d’action 
a pris un bon départ . De nombreux pays ont pris des mesures 
pour intégrer les questions démographiques dans leurs stratégies 
de développement . Dans la plupart des pays, la mortalité n’a 
cessé de baisser depuis l’adoption du Programme d’action il y a 
cinq ans . Les pays sont de plus en plus nombreux à accepter la 
définition de la santé en matière de reproduction dans son sens le 
plus large et nombreux sont ceux qui prennent des mesures pour 
fournir des services complets dans ce domaine, une importance 
croissante étant accordée à la qualité des soins . Le recours accru 
aux méthodes de planification familiale indique qu’il est plus 
facile d’accéder à ces services et qu’un nombre croissant de 
couples et d’individus peuvent choisir le nombre de leurs enfants 
et l’espacement des naissances . De nombreux pays, d’émigration 
comme d’immigration, ont pris des mesures importantes, en 
particulier au niveau régional, afin de mieux gérer les mouvements 
migratoires internationaux en concluant des accords bilatéraux et 
multilatéraux . En outre, de nombreuses organisations de la société 
civile contribuent à l’élaboration et à l’application de politiques, 
de programmes et de projets, soit de façon indépendante, soit en 
collaboration avec des organisations gouvernementales et inter-
gouvernementales ainsi qu’avec le secteur privé .

10. Les progrès ont toutefois été limités en ce qui concerne 
certains pays et certaines régions, et il y a même eu parfois des 
échecs . Les femmes et les fillettes continuent d’être confrontées à 
la discrimination . En raison de la pandémie de virus de l’immuno-
déficience humaine/syndrome d’immunodéficience acquise (VIH/
sida), les taux de mortalité ont augmenté dans de nombreux pays, 
en particulier dans l’Afrique subsaharienne . Les taux de mortal-
ité et de morbidité chez les adultes et les enfants résultant de 
maladies infectieuses, parasitaires et d’origine hydrique, comme la 
tuberculose, le paludisme et la schistosomiase, demeurent élevés . 
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Les taux de mortalité et de morbidité maternelle se maintiennent 
à des niveaux inacceptables . Les adolescents restent particulière-
ment vulnérables aux risques en matière de reproduction et de 
sexualité . Des millions de couples et d’individus n’ont toujours pas 
accès à des informations et des services sur la santé en matière 
de reproduction . L’augmentation de la mortalité des adultes, 
notamment chez les hommes, préoccupe particulièrement les 
pays en transition et certains pays en développement . Les crises 
financières que connaissent les pays d’Asie et d’autres pays, de 
même que les problèmes environnementaux à long terme et à 
grande échelle en Asie centrale et dans d’autres régions, ont 
des effets préjudiciables sur la santé et le bien-être des indivi-
dus et freinent l’exécution du Programme d’action . Bien que le 
Programme d’action vise à réduire les pressions entraînant des 
courants de réfugiés et de personnes déplacées, la situation de 
ces personnes demeure inacceptable . 

11. La réalisation des buts et objectifs du Programme d’action 
exigera des ressources intérieures et extérieures suffisantes, une 
action gouvernementale résolue et des partenariats efficaces 
et transparents . Afin de poursuivre sa mise en œuvre, il faudra 
surmonter un certain nombre de contraintes financières, insti-
tutionnelles et en matière de ressources humaines . L’application 
des principales mesures proposées dans le présent document et 
des diverses recommandations du Programme d’action exigera 
une volonté politique accrue, un renforcement des capacités 
nationales, ainsi qu’une augmentation de l’aide internationale 
et des ressources intérieures . La détermination de priorités 
clairement définies dans chaque contexte national constitue un 
facteur également important pour le succès de la mise en œuvre 
du Programme d’action . 
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12. Pour appliquer le Programme d’action et poursuivre sa mise en 
œuvre, il faudrait adopter une approche intégrée de l’élaboration 
des politiques, de la planification du développement, de la presta-
tion de services, de la recherche et du contrôle, afin d’utiliser 
les ressources limitées en vue d’une valeur ajoutée accrue et de 
promouvoir la coordination intersectorielle . 

13. Le présent document tient compte des résultats et conclusions 
des études intergouvernementales effectuées sous les auspices 
des Nations Unies, y compris les évaluations et examens annuels 
et quinquennaux réalisés par la Commission de la population et 
du développement et les réunions et rapports des commissions 
régionales des Nations Unies concernant les progrès réalisés 
et les obstacles auxquels est confrontée la mise en œuvre du 
Programme d’action 

14. En recommandant les principales mesures énoncées dans le 
présent document, les gouvernements réaffirment leur attache-
ment résolu aux principes, buts et objectifs du Programme 
d’action . Les gouvernements et la société civile au niveau national, 
en coopération avec la communauté internationale, devraient 
associer leurs efforts en vue de la réalisation rapide des buts et 
objectifs de la Conférence internationale sur la population et le 
développement, une attention particulière devant être accordée à 
ceux qui devraient être atteints dans le délai de vingt ans fixé par 
le Programme d’action . 
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A.  Population, développement 
économique et environnement 
15. Les gouvernements devraient prendre les mesures suivantes: 

a) S’efforcer de faire prendre conscience aux responsables 
et aux décideurs des relations qui existent entre population, 
pauvreté, absence d’équité et inégalité entre les sexes, santé, 
éducation, environnement, ressources financières et humaines et 
développement; et réexaminer les résultats des études menées 
récemment concernant les liens entre la réduction du taux de 
fécondité, la croissance économique et la répartition équitable de 
cette croissance;

b) Appeler l’attention sur les liens qu’il y a lieu d’instaurer entre 
les politiques macroéconomiques, environnementales et sociales 
et faciliter le processus en intensifiant le dialogue entre les 
ministères des finances et les autres ministères compétents;

c) Intensifier les efforts en vue de mettre en œuvre des 
mesures législatives et administratives et promouvoir l’éducation, 
en particulier à l’intention des jeunes, pour favoriser des modes 
de consommation et de production viables; favoriser l’utilisation 
durable des ressources naturelles; et travailler en collaboration 
pour prévenir la dégradation de l’environnement dans leurs pays 
respectifs;

d) Accroître les investissements dans le secteur social, notam-
ment dans les domaines de la santé et de l’éducation, en tant que 
moyen efficace de favoriser le développement;

e) Instaurer et élargir des approches communautaires intégrées 
axées sur le développement durable .

16. Les gouvernements, en coopération avec la communauté inter-
nationale, devraient réaffirmer qu’ils s’engagent à promouvoir des 
conditions favorisant une croissance économique soutenue dans le 
contexte du développement durable et à éliminer la pauvreté, en 
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accordant une attention particulière aux questions liées aux sexo-
spécificités, notamment en encourageant la mise en place d’un 
système commercial ouvert, équitable, sûr, non discriminatoire et 
prévisible; en stimulant les investissements directs; en réduisant la 
charge de la dette; et en veillant à ce que les programmes d’ajust-
ement structurel tiennent compte des préoccupations sociales, 
économiques et environnementales . Les buts et les politiques en 
matière de population brièvement décrits dans le Programme 
d’action doivent également figurer, selon qu’il conviendra, dans 
les accords internationaux consacrés à des questions telles que 
l’environnement et le commerce .

17. Les gouvernements des pays en développement et des pays 
en transition devraient, avec l’aide de la communauté interna-
tionale, et en particulier des donateurs, notamment par le biais 
d’une assistance financière bilatérale et multilatérale, s’efforcer de 
mettre en place des filets de protection sociale, en particulier dans 
les pays les plus affectés par la récente crise financière mondiale, 
et faire en sorte qu’ils soient financés à un niveau approprié . 

18. Les gouvernements des pays en développement et des pays en 
transition devraient, avec l’aide de la communauté internationale, 
et en particulier des donateurs, prendre les mesures suivantes: 

a) Continuer à encourager la baisse des taux de mortalité 
infantile et postinfantile en renforçant les programmes de santé 
qui mettent l’accent sur l’amélioration des soins prénatals et de la 
nutrition, y compris l’allaitement maternel (sauf contre-indication 
médicale), la vaccination universelle, les thérapies de réhydra-
tation par voie orale, les sources d’eau salubre, la prévention 
des maladies infectieuses, la réduction de l’exposition aux 
substances toxiques et l’amélioration de l’hygiène domestique; 
et en renforçant les services de soins maternels, les services de 
planification familiale de qualité, de manière à aider les couples 
à échelonner et espacer la naissance de leurs enfants, ainsi que 
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les efforts visant à prévenir la transmission du VIH/sida et autres 
maladies transmises sexuellement;

b) Renforcer les systèmes de soins de santé de manière à 
répondre aux besoins prioritaires en la matière, compte tenu des 
réalités financières des pays et de la nécessité de faire en sorte 
que les ressources soient orientées vers la satisfaction des besoins 
en matière de santé des individus qui vivent dans la pauvreté;

c) Déterminer les causes de la stagnation ou de la hausse 
des taux de mortalité parmi les adultes et mettre en place des 
politiques et programmes spéciaux de promotion de la santé, lor-
squ’une stagnation ou une détérioration de cette nature des taux 
de mortalité est observée, en particulier parmi les femmes en âge 
de procréer et les hommes en âge de travailler;

d) Veiller à ce que les programmes d’élimination de la pauvreté 
ciblent tout particulièrement les femmes et à ce que la priorité soit 
donnée aux ménages dirigés par une femme;

e) Élaborer des moyens novateurs de fournir une assistance 
plus efficace pour renforcer les familles qui vivent dans une 
pauvreté extrême, par exemple en octroyant des microcrédits aux 
familles et aux particuliers pauvres;

f) Entreprendre des politiques et des programmes visant à 
assurer un niveau de consommation qui réponde aux besoins de 
base des catégories pauvres et défavorisées .

19. Il faudrait prendre des mesures pour renforcer les politiques 
et programmes dans les domaines alimentaire, nutritionnel et 
agricole, et établir des relations commerciales équitables, une 
attention particulière devant être accordée à la création et au 
renforcement de la sécurité alimentaire à tous les niveaux . 

20. Les gouvernements devraient promouvoir et protéger les 
droits des populations autochtones eu égard en particulier à leur 
culture, leurs ressources, leurs croyances, leurs droits fonciers et 
leur langue . 
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B. Modification de la structure par âge, 
et vieillissement de la population 
21. Les gouvernements devraient prendre les mesures suivantes: 

a) Continuer d’examiner les incidences économiques et sociales 
de l’évolution démographique, et déterminer quels en sont les 
liens avec les préoccupations en matière de planification du dével-
oppement et les besoins des individus;

b) Répondre aux besoins des jeunes, particulièrement des 
jeunes femmes, avec l’appui, les conseils et la participation actifs, 
selon le cas, des parents, des familles, des collectivités, des organ-
isations non gouvernementales et du secteur privé, en investissant 
dans l’élaboration et la mise en œuvre de plans nationaux, région-
aux et locaux . À cet égard, il faudrait accorder la priorité à des 
programmes en matière d’éducation, d’activités rémunératrices, 
de formation professionnelle et de services de santé, y compris 
en ce qui concerne la santé sur le plan de la sexualité et de la 
reproduction . Les jeunes devraient être pleinement associés à 
l’élaboration, à l’application et à l’évaluation de ces programmes et 
plans . Les politiques, plans et programmes en question devraient 
être mis en œuvre dans le respect des engagements pris à la 
Conférence internationale sur la population et le développement 
et conformément aux conventions et accords internationaux 
pertinents . On s’emploiera particulièrement à susciter un dialogue 
entre les générations en améliorant la communication et en 
encourageant la solidarité;

c) Promouvoir la recherche et mettre au point des stratégies 
détaillées aux niveaux national, régional et local afin de remédier, 
si besoin est, aux problèmes posés par le vieillissement de la 
population . Investir davantage de ressources dans la recherche dif-
férenciée selon le sexe, ainsi que dans la formation et le renforce-
ment des capacités dans le domaine des politiques sociales et des 
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soins de santé destinés aux personnes âgées, et tout spécialement 
à celles qui sont pauvres, une attention particulière devant être 
accordée aux aspects suivants: sécurité économique et sociale 
des personnes âgées, en particulier des femmes; prestation de 
services de soins de santé abordables, accessibles et appropriés; 
droits fondamentaux et dignité des personnes âgées et rôle 
productif et utile qu’elles peuvent jouer dans la société; mise en 
place de systèmes de soutien afin d’aider les familles et les com-
munautés à s’occuper des parents âgés; capacité des personnes 
âgées à prendre en charge les membres de leur famille et de leur 
communauté victimes du VIH/sida; et équité générationnelle afin 
de maintenir et d’améliorer la cohésion sociale .

22. Les gouvernements et la société civile, y compris les organisa-
tions non gouvernementales et le secteur privé, devraient donner 
aux personnes âgées la possibilité de continuer de mettre leurs 
compétences au service de la famille, du monde du travail et de 
la communauté, et éliminer les obstacles qui compromettent leur 
participation, afin de contribuer à promouvoir la solidarité entre 
les générations et de renforcer le bien-être de la société . Cela 
exigera une éducation permanente et l’existence de possibilités de 
recyclage . 

23. Le système des Nations Unies devrait, sous réserve que des 
ressources additionnelles soient disponibles, documenter l’expéri-
ence positive acquise dans le cadre des politiques et programmes 
sur le vieillissement des hommes et des femmes, et diffuser des 
informations et des recommandations au sujet de ces pratiques . 
Il faudrait, par une formation adéquate et le renforcement de 
leurs capacités, aider les pays à élaborer leurs propres politiques 
compte tenu de leur culture, de leurs traditions et de leurs condi-
tions socioéconomiques . 
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C. Migrations internationales 
24. Il est instamment demandé aux gouvernements des pays 
d’origine et des pays d’accueil, par le biais de la coopération inter-
nationale, de prendre les mesures suivantes: 

a) Intensifier les efforts en vue de protéger les droits fon-
damentaux et la dignité des migrants, quel que soit leur statut 
juridique; assurer aux migrants une protection efficace; fournir des 
services de santé de base et des services sociaux, y compris des 
services de santé en matière de sexualité et de reproduction et 
des services de planification familiale; faciliter la réunification au 
sein de leur famille des migrants en situation régulière; surveiller 
les violations des droits de l’homme commises à l’encontre de 
migrants; mettre effectivement en application les lois applicables 
à la protection des droits de l’homme; assurer l’intégration sociale 
et économique des migrants en situation régulière, en particulier 
ceux qui ont acquis le droit de résidence de longue durée dans le 
pays d’accueil, et veiller au respect de leur égalité devant la loi . 
Les organisations non gouvernementales devraient jouer un rôle 
éminent dans la satisfaction des besoins des migrants;

b) Prévenir le trafic de migrants, en particulier des femmes et 
des enfants, soumis au travail forcé et à l’exploitation sexuelle 
commerciale; imposer des peines rigoureuses pour sanctionner 
le trafic et l’introduction clandestine de migrants, appuyées par 
des procédures administratives et des lois efficaces, afin de faire 
en sorte que les auteurs de ces crimes soient punis; et mettre au 
point dès que possible la version finale des protocoles contre le 
trafic et l’introduction clandestine de migrants, dont le texte est 
actuellement négocié par la Commission pour la prévention du 
crime et la justice pénale;

c) Encourager les initiatives bilatérales et multilatérales, et en 
assurer un suivi véritable, y compris la mise en place de processus 
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de consultation régionaux et sous-régionaux, selon qu’il convient, 
en vue d’élaborer des politiques nationales et des stratégies 
de coopération propres à optimiser les avantages résultant des 
migrations internationales et à gérer les problèmes qu’elles 
suscitent;

d) Mener des campagnes d’information sur les migrations 
dans les pays d’origine et dans les pays d’accueil de manière à 
lutter contre les attitudes racistes et xénophobes dans les pays 
d’accueil et de manière que les migrants éventuels comprennent 
pleinement les incidences des décisions de se rendre dans un 
autre pays;

e) Envisager de ratifier la Convention internationale sur la pro-
tection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres 
de leur famille2, ou d’y accéder, s’ils ne l’ont pas déjà fait .

25. La communauté internationale devrait prêter son assistance 
et son appui aux programmes menés dans les pays en dévelop-
pement qui accueillent la majorité des réfugiés et des personnes 
déplacées . Il faudrait également fournir une assistance aux 
programmes dans les pays qui n’ont pas la capacité de gérer de 
vastes flux de migrants et de personnes déplacées .

26. Tous les États sont encouragés à devenir parties à la 
Convention de 19513 et au Protocole de 19674 relatifs au statut des 
réfugiés et à mettre en place des procédures d’asile effectives .

27. Les gouvernements devraient, avec l’aide de la commu-
nauté internationale, intensifier leurs efforts afin d’améliorer la 
collecte et l’analyse des données dans le domaine des migrations 
internationales et, dans ce contexte, promouvoir la mise en œuvre 
des recommandations de l’Organisation des Nations Unies sur 
les statistiques concernant ce type de migration; encourager la 
réalisation d’études visant à déterminer les causes des migrations 
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internationales et des déplacements de population et à évaluer 
la contribution positive apportée par les migrations tant aux pays 
d’origine qu’aux pays d’accueil; et mieux cerner les liens existants 
entre les facteurs pertinents qui ont une incidence sur les migra-
tions internationales . 

28. La communauté internationale devrait canaliser un apport 
adéquat aux programmes qui s’efforcent véritablement de 
remédier aux causes des mouvements de réfugiés et de personnes 
déplacées . 

29. Lors de la planification et de l’exécution des activités d’assis-
tance aux réfugiés, il faudrait accorder une attention spéciale aux 
besoins particuliers des femmes, des enfants et des personnes 
âgées réfugiés . Il faudrait fournir un appui international adéquat et 
suffisant pour répondre aux besoins fondamentaux des réfugiés, 
et notamment faire en sorte qu’ils aient accès à des logements 
adéquats, à l’éducation, aux services de santé, notamment en 
matière de reproduction et de planification de la famille, et aux 
autres services sociaux de base, notamment d’approvisionne-
ment en eau salubre, d’assainissement et de nutrition, et qu’ils 
soient à l’abri de la violence . Les réfugiés devraient respecter les 
lois et réglementations de leurs pays d’asile . Les gouvernements 
sont instamment priés de respecter la législation internationale 
concernant les réfugiés, entre autres en respectant le principe 
du non-refoulement . En reconnaissant les droits des réfugiés 
au rapatriement, il conviendrait de faciliter leur retour et leur 
intégration en coopération avec les organisations internationales 
compétentes . 
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D. Migrations internes, répartition de la 
population et agglomérations urbaines 
30. Les gouvernements devraient effectuer des études en vue 
de mieux appréhender les facteurs, tendances et caractéristiques 
des migrations internes et de la répartition géographique de la 
population, et d’établir des bases de l’élaboration d’une politique 
rationnelle en matière de répartition de la population . 

31. Les gouvernements devraient améliorer la gestion et la presta-
tion de services aux agglomérations urbaines en développement 
croissant et établir des textes législatifs et administratifs d’ap-
plication, et fournir des ressources financières adéquates afin de 
répondre aux besoins de tous les citoyens, y compris les pauvres 
des zones urbaines, les migrants internes, les personnes âgées et 
les handicapés . 

32. Les gouvernements devraient réaffirmer énergiquement la 
demande figurant dans le Programme d’action, selon laquelle les 
politiques en matière de répartition de la population devraient 
être conformes à des instruments internationaux, comme la 
Convention de Genève relative à la protection des personnes 
civiles en temps de guerre, du 12 août 19495, notamment l’article 
49 de cette dernière .

33. Les gouvernements devraient réaffirmer avec vigueur la 
demande contenue dans le Programme d’action, tendant à ce que 
les pays examinent les causes des migrations internes, y compris 
la dégradation de l’environnement, les catastrophes naturelles, les 
conflits armés et les réinstallations forcées, et mettent en place les 
mécanismes nécessaires afin de protéger et d’aider les personnes 
déplacées, y compris, si possible, en vue du versement d’indem-
nités, en particulier pour les personnes qui ne sont pas en mesure 
de regagner leur lieu de résidence habituel dans un avenir proche, 
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et devraient, le cas échéant, faciliter leur retour et leur réintégra-
tion, une attention particulière étant accordée aux besoins des 
femmes et des enfants . 

E. Population, développement  
et éducation 
34. Les gouvernements et la société civile devraient dès que possi-
ble, et en tout cas avant 2015, avec l’aide de la communauté inter-
nationale, atteindre l’objectif fixé par la Conférence internationale 
sur la population et le développement concernant l’accès universel 
à l’enseignement primaire, parvenir à une répartition équilibrée 
des garçons et des filles dans l’enseignement primaire et secon-
daire d’ici à 2005 et s’efforcer de faire en sorte que, d’ici à 2010, 
les taux nets de scolarisation primaire atteignent au moins 90 p . 
100 pour les enfants des deux sexes, contre un taux estimatif de 
85 p . 100 en l’an 2000 . Des efforts particuliers devraient être faits 
afin d’accroître les taux de rétention des filles aux niveaux primaire 
et secondaire . Il faudrait appeler l’attention des parents sur l’im-
portance de l’éducation des enfants, en particulier des filles, pour 
qu’elles puissent réaliser pleinement leur potentiel . 

35. Les gouvernements, en particulier ceux des pays en dévelop-
pement, devraient, avec l’assistance de la communauté internatio-
nale, prendre les mesures suivantes: 

a) Mettre en œuvre des mesures et des programmes d’en-
seignement à l’intention des jeunes et des adultes et d’éduca-
tion permanente intégrant les différences entre les cultures et 
entre les sexes, une attention particulière devant être accordée 
aux migrants, aux populations autochtones et aux personnes 
handicapées;

b) Inclure à tous les niveaux de l’éducation formelle et non for-
melle, selon qu’il conviendra, une instruction concernant les prob-
lèmes de population et de santé, y compris le plan de la santé en 
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matière de sexualité et de reproduction, afin de pousser plus loin 
l’application du Programme d’action pour ce qui est de favoriser 
le bien-être des adolescents, de promouvoir l’égalité et l’équité 
entre les sexes, d’encourager un comportement responsable sur 
le plan sexuel et de protéger les intéressés contre les grossesses 
prématurées ou non souhaitées, contre les maladies sexuellement 
transmissibles, y compris le VIH/sida, et contre les abus et la 
violence sexuels et l’inceste . Pour que ces programmes puissent 
durer, toucher davantage d’individus et être plus efficaces, assurer 
la participation active des parents, des jeunes, des responsables 
locaux et des organisations;

c) Réduire le taux d’analphabétisme des femmes et des hom-
mes, en le réduisant au moins de moitié pour les femmes et les 
jeunes filles d’ici à 2005, par rapport au taux de 1990;

d) Encourager l’alphabétisation fonctionnelle des adultes et des 
enfants, lorsqu’il n’existe pas de moyens de scolarisation;

e) Continuer d’accorder une priorité élevée aux investisse-
ments dans l’éducation et la formationdans les budgets de 
développement;

f) Fournir des installations bien équipées en remettant en état 
les écoles existantes et en construisant de nouvelles écoles .

36. Le Programme d’action a reconnu que de plus grandes 
connaissances, une meilleure compréhension et un plus grand 
engagement parmi le public à tous les échelons, du niveau 
individuel au niveau international, sont essentiels pour parvenir 
aux buts et objectifs du Programme d’action . À cette fin, il faudrait 
étudier les moyens d’assurer l’accès aux techniques modernes 
de communication, notamment les transmissions par satellite 
et autres moyens de communication, et leur utilisation, et des 
mesures appropriées devraient être prises afin de surmonter les 
obstacles à l’éducation dans les pays en développement, et en 
particulier dans les pays les moins avancés, avec l’assistance de la 
communauté internationale . 
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f. Systèmes de données,  
y compris indicateurs 
37. Les gouvernements devraient, en collaboration avec les 
institutions de recherche et les organisations non gouvernemen-
tales, ainsi qu’avec l’assistance de la communauté internationale, 
y compris des donateurs, renforcer leurs systèmes d’information, 
afin d’établir à bref délai des statistiques fiables sur une vaste 
gamme d’indicateurs concernant la population, l’environnement 
et le développement . Ces indicateurs devraient notamment 
porter sur les taux de pauvreté au niveau communautaire; l’accès 
des femmes aux ressources sociales et économiques; les taux 
d’inscription et de rétention des garçons et des filles dans les 
écoles; l’accès aux services de santé en matière de sexualité et de 
reproduction avec des données ventilées selon les sous-groupes 
de la population, y compris les populations autochtones; et le 
niveau de la prise en compte des sexospécificités dans les services 
de santé en matière de sexualité et de reproduction, y compris la 
planification familiale . En outre, en consultation avec les popula-
tions autochtones, les gouvernements devraient mettre en place 
et renforcer des services nationaux de statistique et de collecte 
des données concernant la santé de ces populations, notamment 
la santé en matière de sexualité et de reproduction et ses facteurs 
déterminants . Tous les systèmes de données devraient permettre 
d’obtenir des données ventilées par âge et par sexe, indispens-
ables pour traduire les politiques en stratégies tenant compte 
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des sexospécificités et des préoccupations par âge, et établir des 
indicateurs d’impact adéquats pour mesurer les progrès réalisés . 
Les gouvernements devraient également recueillir et diffuser les 
données quantitatives et qualitatives nécessaires pour évaluer la 
santé des hommes et des femmes en matière de reproduction, 
notamment dans les zones urbaines, et pour élaborer, appliquer, 
suivre et évaluer des programmes d’action . Une attention particu-
lière devrait être accordée à la base de données sur la mortalité et 
la morbidité maternelles, qui reste insuffisante . Les données rela-
tives à la santé et à la santé en matière de reproduction devraient 
être réparties en fonction des revenus et du niveau de pauvreté, 
afin de déterminer l’état de santé et les besoins spécifiques des 
catégories défavorisées, et comme base pour centrer les ressou-
rces et subventions sur les groupes qui en ont le plus besoin . 

38. Il faudrait en particulier engager les organismes des Nations 
Unies et les donateurs à aider les pays en développement, et 
en particulier les pays les moins avancés et les pays en transi-
tion, à réaliser des recensements et des enquêtes sur une base 
périodique afin d’améliorer les systèmes d’enregistrement de 
l’état civil, et à élaborer des solutions novatrices et efficaces 
permettant de répondre aux besoins en matière de données, en 
particulier pour le suivi régulier de la mise en œuvre des objectifs 
de la Conférence internationale sur la population et le développe-
ment, notamment en améliorant les estimations de la mortalité 
maternelle . 
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A. Promotion et protection des droits 
fondamentaux des femmes 
39. Les gouvernements devraient assurer le respect, la protection 
et la promotion des droits fondamentaux des femmes et des jeunes 
filles en élaborant et en appliquant des politiques et une législation 
sexospécifiques et en veillant à ce qu’elles soient effectivement 
respectées . Tous les gouvernements sont invités à signer, ratifier et 
appliquer la Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes6 et sont aussi encouragés à 
promouvoir l’examen du Protocole facultatif s’y rapportant7 par le 
Conseil économique et social et l’Assemblée générale, et les États 
parties concernés sont encouragés à lever progressivement toutes 
les réserves qu’ils ont formulées et qui sont incompatibles avec 
l’objet et le but de la Convention . Dans la mise en œuvre des objec-
tifs du Programme d’action et de ceux d’autres conférences des 
Nations Unies, il faudrait coordonner et harmoniser les mesures 
visant à promouvoir et à assurer l’égalité et l’équité entre les sexes 
de manière systématique et dans tous les domaines . 

40.  Les droits en matière de reproduction devraient toujours être 
incorporés dans les politiques des gouvernements relatives à la 
population et au développement, conformément aux dispositions 
des paragraphes 1 .15, 7 .3 et 8 .25 du Programme d’action . Les 
gouvernements devraient prendre des mesures vigoureuses pour 
défendre les droits fondamentaux des femmes . Les gouvernements 
sont invités à renforcer, le cas échéant, l’orientation principale de 
la santé en matière de reproduction et de l’hygiène sexuelle ainsi 
que des droits en matière de reproduction vers les politiques et 
les programmes relatifs à la population et au développement . Les 
travaux des organes pertinents des Nations Unies concernant les 
indicateurs utilisés pour la promotion et la protection des droits 
fondamentaux des femmes devraient porter sur les questions rela-
tives à l’hygiène sexuelle et à la santé en matière de reproduction . 
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Les gouvernements devraient assurer la protection et la promotion 
des droits des adolescents, notamment des adolescentes mariées, 
à l’éducation, à l’information et aux soins dans le domaine de 
la santé en matière de reproduction . Les pays devraient mettre 
en place des mécanismes qui permettent de consulter tous les 
groupes intéressés, notamment les associations de femmes . Dans 
ce contexte, les gouvernements sont vivement encouragés à 
incorporer un enseignement sur les droits fondamentaux dans les 
programmes d’éducation scolaire et extrascolaire . 

41. Les gouvernements, la société civile et le système des Nations 
Unies devraient défendre les droits fondamentaux des femmes et 
des fillettes . Lorsqu’ils adressent des rapports à des organes créés 
en vertu d’instruments relatifs aux droits de l’homme, les gouverne-
ments sont encouragés à consulter, le cas échéant, pour la rédaction 
de ces rapports, la société civile et à promouvoir sa sensibilisation 
afin de donner la parole à tous ceux qui militent en faveur des droits 
fondamentaux, y compris les droits en matière de reproduction . 

42. Les gouvernements devraient promouvoir et protéger les 
droits fondamentaux des fillettes et des jeunes femmes, y compris 
les droits économiques et sociaux ainsi que la protection contre 
la coercition, la discrimination et la violence, notamment les pra-
tiques dangereuses et l’exploitation sexuelle . Ils devraient revoir 
toutes les lois en vigueur et modifier ou abroger celles qui sont 
discriminatoires à l’égard des fillettes et des jeunes femmes .

B. Émancipation des femmes 
43. Les gouvernements devraient mettre en place des mécanis-
mes pour accélérer les progrès sur la voie d’une participation 
égale et d’une représentation équitable des femmes à tous les 
niveaux de la prise des décisions politiques et de la vie publique 
au sein de chaque collectivité et de chaque société et permettre 
aux femmes d’exprimer leurs préoccupations et leurs aspirations, 
et pour assurer la participation entière et égale des femmes aux 
processus de prise de décisions dans tous les secteurs d’activité . 
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Les gouvernements et la société civile devraient prendre des ini-
tiatives pour éliminer les comportements et les pratiques qui sont 
discriminatoires à l’égard des jeunes filles et des femmes, qui les 
asservissent et perpétuent les inégalités entre les sexes . 

44. Les gouvernements devraient prendre des mesures afin d’en-
courager la réalisation du potentiel des jeunes filles et des femmes 
par l’enseignement, la formation professionnelle et l’élimination de 
l’analphabétisme pour toutes les jeunes filles et les femmes sans 
aucune forme de discrimination, en accordant une importance 
primordiale à l’élimination de la pauvreté et des problèmes de 
santé . Les gouvernements, en collaboration avec la société civile, 
devraient prendre les mesures nécessaires pour assurer l’accès 
universel, sur la base de l’égalité entre les femmes et les hommes, 
à des soins de santé adéquats, peu coûteux et de qualité pour les 
femmes pendant toute la durée de leur vie . 

45. Les gouvernements devraient prendre toutes les mesures 
possibles pour éliminer les disparités et les inégalités liées aux 
moyens d’existence des femmes et à leur accès au marché du 
travail en créant des emplois générateurs de revenus stables, dont 
il a été prouvé qu’ils favorisent l’émancipation des femmes et leur 
assurent une meilleure santé en matière de reproduction . Des lois 
garantissant une rémunération égale pour un travail égal ou de 
valeur égale devraient être adoptées et appliquées . 

C. Adoption d’une perspective 
sexospécifique dans les programmes  
et les politiques 
46. Il conviendrait d’adopter une perspective sexospécifique 
dans tout le processus d’élaboration et d’exécution des politiques, 
de même qu’au niveau de la fourniture des services, s’agissant 
en particulier de l’hygiène sexuelle et de la santé en matière de 
reproduction, y compris la planification familiale . À cet égard, on 
devrait renforcer les compétences techniques des fonctionnaires 
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et du personnel des associations, y compris des organisations non 
gouvernementales, et du système des Nations Unies afin d’assurer 
la prise en compte des sexospécificités, notamment en partageant 
des instruments, des méthodes et les enseignements tirés de 
l’expérience de manière à développer et renforcer les capacités 
institutionnelles et établir des stratégies efficaces pour l’analyse des 
problèmes propres à chaque sexe et la prise en compte des sexo-
spécificités . Dans ce contexte, il convient de réunir et de diffuser des 
données ventilées par sexe et de mettre au point des indicateurs 
permettant de mesurer les progrès accomplis au niveau national . 

47. Il faudrait surveiller de près les conséquences de la mondiali-
sation de l’économie et de la privatisation des services sociaux de 
base, notamment des services de santé en matière de reproduc-
tion, pour les femmes et les hommes qui ne sont pas touchés 
de la même façon par ces phénomènes . Des programmes et des 
mécanismes institutionnels spéciaux devraient être mis en place 
pour promouvoir et protéger la santé et le bien-être des jeunes filles, 
des femmes âgées et d’autres groupes vulnérables . La fourniture 
de services visant à répondre aux besoins des hommes concernant 
la santé en matière de reproduction et de sexualité ne devrait pas 
porter préjudice à la fourniture des mêmes services aux femmes .

48. Les gouvernements devraient donner la priorité à l’élaboration 
de programmes et de politiques qui encouragent la diffusion de 
normes et d’attitudes interdisant tous les comportements nuisi-
bles et discriminatoires, notamment la préférence accordée aux 
fils, qui peuvent donner lieu à des pratiques néfastes et immorales 
telles que la sélection prénatale du sexe, la discrimination et la 
violence à l’égard des fillettes, et toutes les formes de violence à 
l’égard des femmes, y compris les mutilations sexuelles féminines, 
le viol, l’inceste, la traite, les sévices et l’exploitation sexuels . Il 
faudrait donc élaborer une approche intégrée qui tienne compte 
de la nécessité d’opérer des changements radicaux sur les plans 
social, culturel et économique, en plus des réformes juridiques 
mises en œuvre . L’accès des fillettes à la santé, à la nutrition, à 
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l’enseignement et à toutes les possibilités offertes par l’existence 
doit être protégé et élargi . Il conviendrait d’aider et d’encourager 
les familles, en particulier les parents et autres tuteurs légaux, à 
renforcer l’amour-propre des filles, à améliorer leur condition et à 
protéger leur santé et leur bien-être . 

D. Plaidoyer en faveur de l’égalité  
et de l’équité entre les sexes 
49. Les gouvernements, les parlementaires, les responsables 
locaux, les dirigeants religieux, les membres de la famille, les 
représentants des médias, les éducateurs et d’autres groupes 
intéressés devraient prôner activement l’égalité et l’équité entre 
les sexes . Ces groupes devraient élaborer des stratégies, ou les 
renforcer lorsqu’elles existent déjà, pour modifier les attitudes et 
les pratiques négatives et discriminatoires à l’égard des femmes 
et des fillettes . Tous les dirigeants occupant les plus hauts postes 
de responsabilité et de décision devraient se prononcer en faveur 
de l’égalité et de l’équité entre les sexes, y compris l’émancipation 
des femmes et la protection des fillettes et des jeunes femmes . 

50. Tous les dirigeants à tous les niveaux, de même que les 
parents et les éducateurs, devraient encourager les hommes à 
s’identifier à des modèles qui permettraient aux garçons de deve-
nir des adultes conscients des problèmes propres à chaque sexe et 
aux hommes de défendre, de protéger et de respecter la santé et 
les droits des femmes en matière de reproduction et de sexual-
ité, en reconnaissant ainsi la dignité inhérente à tous les êtres 
humains . Les hommes devraient assumer la responsabilité de leur 
comportement sexuel et procréateur . Il faudrait entreprendre des 
travaux de recherche sur la sexualité masculine, la masculinité et 
le comportement procréateur masculin . 

51. Les gouvernements, les donateurs et le système des Nations 
Unies devraient encourager et appuyer l’expansion et le renforce-
ment des groupes de femmes ayant des activités de plaidoyer au 
niveau de la communauté .
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La présente section s’inspire spécialement des principes du 
Programme d’action .

A. Santé en matière de reproduction, 
y compris la planification familiale et 
l’hygiène sexuelle 
52. Les gouvernements, en collaboration avec la société civile, y 
compris les organisations non gouvernementales, les donateurs et 
le système des Nations Unies, devraient: 

a) Accorder un rang de priorité élevé à la santé en matière 
de sexualité et de reproduction dans le contexte plus large de la 
réforme du secteur de la santé, y compris le renforcement des 
systèmes de santé de base, dont peuvent bénéficier en particulier 
les pauvres;

b) Veiller à ce que les politiques, les plans stratégiques et les 
services de santé en matière de sexualité et de reproduction sous 
tous leurs aspects respectent tous les droits fondamentaux, y 
compris le droit au développement, et que ces services répondent 
aux besoins en matière de santé à tous les stades de la vie, y 
compris les besoins des adolescents, remédient aux inégalités et 
aux injustices dues à la pauvreté, au sexe et à d’autres facteurs, et 
assurent un accès équitable à l’information et aux services;

c) Faire participer régulièrement tous les secteurs concernés, 
y compris les organisations non gouvernementales, et tout 
particulièrement les organisations de femmes et de jeunes et les 
associations professionnelles, à l’élaboration, à l’application, au 
contrôle de la qualité, au suivi et à l’évaluation des politiques et 
programmes afin de s’assurer que les services de santé en matière 
de sexualité et de reproduction et les informations connexes 
répondent aux besoins des individus et respectent leurs droits 
fondamentaux, y compris le droit d’accès à des soins de qualité;
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d) Mettre en place des services et des programmes de santé 
complets et accessibles, y compris de santé en matière de sexual-
ité et de reproduction, pour les communautés autochtones, avec 
leur entière participation, de manière à répondre aux besoins et à 
tenir compte des droits des populations autochtones;

e) Investir davantage pour améliorer la qualité et la disponibilité 
des services de santé en matière de sexualité et de reproduction, 
notamment en définissant des normes claires et en en surveil-
lant l’application; en s’assurant que les prestataires de services 
disposent des compétences requises, en particulier sur le plan 
technique et celui de la communication; en garantissant la liberté 
de choix volontaire et en connaissance de cause, le respect de 
la personne et de la vie privée, la confidentialité et le confort de 
l’usager; en mettant en place des systèmes de soutien logistique 
entièrement opérationnels, comprenant des dispositions judic-
ieuses pour l’achat des produits nécessaires; et en instituant des 
mécanismes d’orientation efficaces entre les différents services 
et les différents niveaux de soins, en veillant à ce que les services 
soient offerts conformément aux droits fondamentaux et aux 
normes éthiques et professionnelles;

f) Veiller à ce que les programmes de santé en matière de sex-
ualité et de reproduction prévoient, sans aucune coercition, une 
formation et un encadrement des prestataires de soins à tous les 
niveaux avant et pendant l’exécution des prestations pour qu’ils 
se conforment à des normes techniques exigeantes, y compris 
en matière d’hygiène; respectent les droits fondamentaux des 
personnes prises en charge; et les connaissances et la formation 
requises pour prendre en charge des usagers qui ont été soumis à 
des pratiques dangereuses, par exemple des mutilations sexuelles 
féminines ou des sévices sexuels; et soient à même de fournir des 
informations exactes sur la prévention et les symptômes des mal-
adies de l’appareil génital, sur les règles d’hygiène et sur d’autres 
facteurs qui jouent un rôle dans les infections de l’appareil génital 
afin de limiter leurs conséquences néfastes sur la santé physique 



273
SANTÉ EN MATIÈRE DE REPRODUCTION, Y COMPRIS  

LA PLANIFICATION FAMILIALE ET L’HYGIÈNE SEXUELLE 

telles que les infections pelviennes inflammatoires, la stérilité 
et les grossesses extra-utérines ainsi que leurs conséquences 
psychologiques;

g) Sensibiliser les hommes pour qu’ils comprennent le rôle 
qu’ils ont à jouer et les devoirs qui leur incombent: respect des 
droits fondamentaux des femmes; protection de la santé des 
femmes, notamment en appuyant l’accès de leur partenaire aux 
services de santé en matière de sexualité et de reproduction; 
prévention des grossesses non désirées; réduction de la mortalité 
et de la morbidité maternelles; prévention de la transmission des 
maladies sexuellement transmissibles, notamment le VIH/sida; 
partage des responsabilités au sein du ménage et dans l’éducation 
des enfants; et promotion de l’élimination des pratiques dangere-
uses telles que les mutilations sexuelles féminines, les sévices 
sexuels et autres formes de violence à l’égard des femmes; et 
élimination de la coercition et de la violence à l’égard des femmes 
et des jeunes filles;

h) Renforcer les services communautaires, la commercialisa-
tion sociale et les nouveaux partenariats avec le secteur privé en 
s’attachant à faire respecter les normes de sécurité, les règles 
déontologiques et autres normes pertinentes; et accorder des 
subventions prélevées sur le budget de l’État et les contributions 
versées par les donateurs, le cas échéant, pour mettre les services 
à la portée de ceux qui, sans cette intervention, n’y auraient pas 
accès .

53. Les gouvernements devraient, avec l’assistance de la commu-
nauté internationale, mettre au point et utiliser des indicateurs 
permettant d’évaluer l’utilisation et l’éventail des méthodes de 
planification familiale et de contraception disponibles ainsi que 
des indicateurs permettant d’évaluer l’évolution de la mortalité 
et de la morbidité maternelles et la prévalence du VIH/sida, 
afin de mesurer les progrès accomplis dans la réalisation de 
l’objectif fixé par la Conférence internationale sur la population 
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et le développement: permettre à tous de bénéficier des soins 
de santé en matière de reproduction . Ils devraient s’attacher à 
faire en sorte que d’ici à 2015, tous les centres de soins primaires 
et de planification familiale soient à même d’offrir, directement 
ou par aiguillage, l’éventail le plus large possible de méthodes 
sûres et efficaces de planification familiale et de contraception; 
des soins obstétriques essentiels; la prévention et la gestion des 
infections de l’appareil génital, y compris les maladies sexuelle-
ment transmissibles; et des méthodes à adjuvants, tels que les 
préservatifs masculins et féminins et les microbicides si ceux-ci 
sont disponibles, pour prévenir les infections . D’ici à 2005, 60 p . 
100 de ces installations devraient être capables d’offrir cet éventail 
de services et 80 p . 100 d’ici à 2010 . 

54. Le système des Nations Unies et les donateurs devraient 
appuyer les gouvernements afin de renforcer les capacités natio-
nales en matière de planification, de gestion, d’exécution, de suivi 
et d’évaluation des services de santé en matière de sexualité et 
de reproduction, y compris en veillant à ce que tous les réfugiés 
et toutes les autres personnes impliquées dans des situations d’ur-
gence humanitaires, en particulier les femmes et les adolescents, 
bénéficient de soins de santé appropriés, notamment en matière 
de sexualité et de reproduction, reçoivent les informations voulues 
et soient mieux protégés contre toutes les formes de violence 
sexuelle . Ils devraient également veiller à ce que tous les agents 
sanitaires affectés à des opérations de secours ou intervenant 
dans des situations d’urgence reçoivent une formation de base sur 
les services et les informations concernant la santé en matière de 
sexualité et de reproduction . 

55. Le système des Nations Unies doit déployer des efforts 
supplémentaires, avec l’appui de la communauté internationale, 
afin de mettre au point des indicateurs clefs communs concernant 
les programmes de santé en matière de reproduction, notamment 
en ce qui concerne la planification familiale, la santé maternelle, 
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l’hygiène sexuelle, les maladies sexuellement transmissibles, le 
VIH/sida et l’information, l’éducation et la communication, afin 
que ces indicateurs puissent être examinés comme il convient par 
les organes intergouvernementaux compétents . Sans perdre de 
vue les efforts faits par les gouvernements nationaux, l’Organisa-
tion mondiale de la santé est invitée à jouer le rôle de chef de file 
dans ce domaine, en coordination avec le Fonds des Nations Unies 
pour l’enfance, le Fonds des Nations Unies pour la population, 
le Programme des Nations Unies pour le développement, le 
Programme commun des Nations Unies sur le virus de l’immu-
nodéficience humaine/syndrome d’immunodéficience acquise, le 
Département des affaires économiques et sociales du Secrétariat 
et d’autres organes compétents des Nations Unies, en faisant 
appel selon que de besoin à d’autres compétences et à d’autres 
connaissances . Une place de premier rang devrait être accordée 
aux indicateurs relatifs à la mortalité maternelle et néonatale, à 
la morbidité maternelle et aux programmes ayant trait à la santé 
maternelle, afin de suivre efficacement les progrès réalisés et de 
s’assurer que la priorité est donnée aux soins de santé en matière 
de reproduction dans les services de soins de santé généraux . La 
communauté internationale est encouragée à apporter une aide 
financière et technique aux pays en développement afin de leur 
permettre de se doter de moyens accrus pour établir des indica-
teurs, collecter des données et suivre et évaluer la situation .

B. Mise à disposition de services de 
planification familiale de qualité 
56. Les gouvernements, conformément au Programme d’action, 
devraient prendre des mesures efficaces en vue de garantir le 
droit fondamental de tous les couples et individus de décider de 
façon libre et responsable le nombre de leurs enfants ainsi que 
l’espacement et le moment de leur naissance, et de recevoir les 
informations, l’éducation et les moyens pour le faire . 



276 DRoITS ET SANTÉ EN MATIÈRE DE REPRoDuCTIoN

57. Les organismes des Nations Unies et les donateurs devraient 
aider les gouvernements, à la demande de ceux-ci, à: 

a) Mobiliser et fournir des ressources d’un montant suffisant 
pour répondre à la demande croissante d’accès à l’information, 
aux conseils, aux services et au suivi pour la gamme la plus large 
possible de méthodes de contraception et de méthodes de plani-
fication de la famille sûres, efficaces, abordables et acceptables, y 
compris les nouvelles options et les méthodes sous-utilisées;

b) Fournir des services de qualité et assurer le respect de 
normes techniques, éthiques et professionnelles en matière de 
soins et veiller à ce que chacun puisse choisir librement et en 
pleine connaissance de cause, dans un climat de confidentialité et 
de respect;

c) Renforcer la capacité de gestion des programmes, y compris 
les systèmes logistiques, en vue de rendre les services plus sûrs et 
plus abordables, et d’assurer l’approvisionnement régulier en con-
traceptifs sûrs et efficaces et autres articles liés à la santé sexuelle 
et génésique et, le cas échéant, en matières premières nécessaires 
à leur fabrication;

d) Renforcer comme il convient les filets de sécurité sociale en 
utilisant des ressources et des fonds et, dans le contexte des soins 
de santé primaires, garantir l’accès à des services de santé de la 
reproduction, y compris à la planification familiale, en particulier 
à ceux qui sont le plus touchés par la pauvreté, les politiques 
d’ajustement structurel ou les crises financières ou qui n’ont habi-
tuellement pas accès à ces services .

58. Lorsqu’il existe un écart entre le nombre de personnes qui 
recourent à la contraception et le nombre de celles qui souhaitent 
espacer ou limiter les naissances au sein de leur famille, les pays 
devraient s’efforcer de réduire cet écart d’au moins 50 p . 100 d’ici 
à 2005, de 75 p . 100 d’ici à 2010 et de 100 p . 100 d’ici à 2050 . 
Tout en s’employant à atteindre cet objectif démographique, qui 
relève effectivement de leurs stratégies de développement, les 



277
MISE À DISPOSITION DE SERVICES  

DE PLANIFICATION FAMILIALE DE QUALITÉ 

gouvernements devraient veiller à ne pas imposer d’objectifs ni de 
quotas aux agents de la planification familiale pour le recrutement 
de clients .

59. Les gouvernements, avec la participation accrue des organ-
ismes des Nations Unies, de la société civile, des donateurs et 
du secteur privé, sont priés de mener des activités de recher-
che-développement sur de nouveaux moyens de planification 
familiale et de contraception sûrs, économiques et efficaces, tant 
pour les hommes que pour les femmes, y compris des méth-
odes utilisées par les femmes, qui protègent à la fois contre les 
maladies sexuellement transmissibles, dont le VIH/sida, et contre 
les grossesses . Tous les intéressés doivent respecter les normes 
techniques, éthiques et de sécurité internationalement acceptées 
pour toutes les activités de recherche-développement ainsi que, 
le cas échéant, les normes applicables en matière de procédés de 
fabrication, de contrôle de la qualité, de conception, de production 
et de distribution .

60. La communauté internationale et le secteur privé doivent 
prendre les mesures nécessaires, en particulier en matière 
de transfert de technologie, selon qu’il conviendra, en vue de 
permettre aux pays, en particulier les pays en développement, de 
produire, stocker, distribuer des moyens de contraception sûrs et 
efficaces et d’autres fournitures indispensables aux services de 
santé de la reproduction, afin d’accroître leur autosuffisance . 

61. Le Fonds des Nations Unies pour la population est prié de 
continuer à renforcer son rôle de chef de file au sein du système 
des Nations Unies pour ce qui est d’aider les pays à prendre les 
mesures stratégiques nécessaires en vue de mettre en place des 
services de santé de la reproduction et de donner aux utilisateurs 
la possibilité de choisir entre divers systèmes de contrôle des 
naissances, y compris les contraceptifs . 
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C. Réduire les taux de mortalité et de 
morbidité maternelles 
62. Les gouvernements, avec la participation accrue du système 
des Nations Unies, de la société civile, notamment des organisa-
tions non gouvernementales, des donateurs et de la communauté 
internationale, devraient: 

a) Reconnaître les corrélations qui existent entre les niveaux 
élevés de mortalité maternelle et la pauvreté et promouvoir la 
réduction des taux de mortalité et de morbidité maternelles en 
tant que priorité s’agissant de la santé publique et des questions 
relatives aux droits en matière de reproduction;

b) Veiller à ce que la réduction des taux de morbidité et de 
mortalité maternelles constitue une priorité dans le secteur de la 
santé et que les femmes aient facilement accès à des services de 
santé bien équipés et bien pourvus en personnel, en particulier du 
personnel qualifié pour les accouchements, y compris les soins 
d’obstétrique essentiels et les soins d’urgence, des services d’ai-
guillage efficaces et des moyens de transport pour des niveaux de 
soins plus élevés, le cas échéant, ainsi que des soins post-partum 
et la planification familiale . Dans le cadre de réformes du secteur 
de la santé, la réduction de la mortalité et de la morbidité mater-
nelles devrait occuper une place de choix et servir d’indicateur 
pour la réussite desdites réformes;

c) Appuyer l’éducation en matière de santé publique en vue 
de sensibiliser aux risques de la grossesse et de l’accouchement; 
faire mieux comprendre les rôles et responsabilités respectifs 
des membres de la famille, y compris les hommes, et ceux de la 
société civile et des gouvernements en matière de promotion et 
de protection de la santé maternelle;

d) Élaborer des interventions appropriées, dès la naissance, 
en vue d’améliorer l’état nutritionnel, l’état de santé et le degré 
d’instruction des filles et des jeunes femmes afin qu’elles soient 
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mieux à même de faire des choix en pleine connaissance de cause 
en matière de procréation, et obtenir l’accès à des informations et 
des services de santé;

e) Appliquer des programmes de lutte contre la dégradation de 
l’environnement qui, dans certaines régions, influe négativement 
sur les taux de mortalité et de morbidité maternelles .

63. i) L’avortement ne devrait, en aucun cas, être promu en tant 
que méthode de planification familiale . Tous les gouvernements et 
les organisations intergouvernementales et non gouvernementales 
intéressées sont vivement invités à renforcer leur engagement 
en faveur de la santé de la femme, à traiter les conséquences des 
avortements pratiqués dans de mauvaises conditions de sécurité 
en tant que problème majeur de santé publique et à réduire le 
recours à l’avortement en étendant et en améliorant les services 
de planification familiale . La plus haute priorité doit toujours être 
accordée à la prévention des grossesses non désirées et tout 
devrait être fait pour éliminer la nécessité de recourir à l’avorte-
ment . Les femmes qui ont des grossesses non désirées devraient 
avoir facilement accès à une information fiable et à des conseils 
empreints de compréhension . Toute mesure ou toute modification 
relative à l’avortement au sein du système de santé ne peuvent 
être arrêtées qu’à l’échelon national ou local conformément 
aux procédures législatives nationales . Dans les cas où il n’est 
pas interdit par la loi, l’avortement devrait être pratiqué dans de 
bonnes conditions de sécurité . Dans tous les cas, les femmes 
devraient avoir accès à des services de qualité pour remédier aux 
complications découlant d’un avortement . Après un avortement, 
des services de conseil, d’éducation et de planification familiale 
devraient être offerts rapidement, ce qui contribuera également à 
éviter des avortements répétés; 

ii) Les gouvernements devraient prendre des mesures appro-
priées pour aider les femmes à éviter l’avortement, qui ne devrait 
en aucun cas être encouragé comme une méthode de planification 
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familiale, et dans tous les cas, veiller à ce que les femmes qui 
ont eu recours à l’avortement soient traitées avec humanité et 
bénéficient de conseils; 

iii) Pour se conformer aux dispositions qui précèdent et les 
appliquer, dans les cas où l’avortement n’est pas interdit par la loi, 
les systèmes de santé devraient former les prestataires de soins 
de santé et les équiper et devraient prendre d’autres mesures pour 
que l’avortement soit alors pratiqué dans de bonnes conditions 
de sécurité et soit accessible . Des mesures supplémentaires 
devraient être prises pour préserver la santé des femmes . 

64. Afin de surveiller les progrès accomplis vers la réalisation 
des objectifs de la Conférence internationale sur la population et 
le développement en matière de mortalité maternelle, les pays 
devraient utiliser comme indicateur de référence la proportion des 
accouchements se déroulant avec l’assistance de personnel soi-
gnant qualifié . D’ici à 2005, là où le taux de mortalité maternelle 
est très élevé, au moins 40 p . 100 de tous les accouchements 
devraient se dérouler avec l’assistance de personnel soignant qual-
ifié, ce taux devant être de 50 p . 100 au moins d’ici à 2010, et d’au 
moins 60 p . 100 d’ici à 2015 . Tous les pays devraient poursuivre 
leurs efforts afin que ce taux soit de 80 p . 100 d’ici à 2005, de 85 
p . 100 d’ici à 2010, et de 90 p . 100 d’ici à 2015 . 

65. Il convient de calculer le coût social de la mortalité mater-
nelle afin de pouvoir procéder à une analyse coûts-bénéfices 
des interventions destinées à en réduire l’incidence . Cet exercice 
devrait être le fruit d’une coopération entre les gouvernements, les 
organismes des Nations Unies, les banques de développement et 
les instituts de recherche . 

66. L’Organisation mondiale de la santé, en coopération avec d’au-
tres organismes compétents des Nations Unies, est instamment 
priée de remplir son rôle de chef de file au sein du système des 
Nations Unies pour ce qui est d’aider les pays, en particulier les 
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pays en développement, à appliquer aux soins et traitements 
destinés aux femmes et aux filles des normes qui reposent sur 
des approches modulées en fonction du sexe et qui soient propres 
à favoriser l’égalité et l’équité entre les sexes dans la prestation 
de soins de santé, et à dispenser des conseils sur les fonctions 
que devraient assurer les établissements de santé, afin d’orienter 
le développement des systèmes de santé vers la réduction des 
risques associés à la grossesse, en tenant compte du niveau de 
développement et de la situation économique et sociale des pays . 
Parallèlement, les organismes des Nations Unies, dont le Fonds 
des Nations Unies pour la population et le Fonds des Nations 
Unies pour l’enfance, et les banques multilatérales de développe-
ment, comme la Banque mondiale, devraient intensifier leur action 
de promotion, d’appui et de plaidoyer et investir davantage dans 
les activités destinées à améliorer la santé maternelle .

D. Prévention et traitement des 
maladies sexuellement transmissibles 
dont l’infection par le virus de 
l’immunodéficience humaine et le 
syndrome d’immunodéficience acquise
67. Les gouvernements doivent prendre au plus haut niveau des 
mesures d’urgence afin de mettre en place les services d’infor-
mation et de consultation nécessaires pour prévenir la contam-
ination par les maladies sexuellement transmissibles, et le VIH; 
élaborer, le cas échéant, avec l’assistance du Programme commun 
des Nations Unies sur le virus de l’immunodéficience humaine/
syndrome d’immunodéficience acquise, des politiques et plans 
d’action nationaux sur le VIH/sida; assurer et promouvoir le 
respect des droits fondamentaux et de la dignité des personnes 
infectées par le VIH/sida; améliorer les soins et l’appui aux per-
sonnes infectées par le VIH/sida, y compris les services de soins 
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à domicile; et prendre des mesures visant à atténuer les effets de 
l’épidémie du sida en mobilisant tous les secteurs et segments de 
la société afin de réduire l’impact des facteurs socioéconomiques 
qui favorisent la contamination et accroissent la vulnérabilité 
au virus . Les gouvernements devraient promulguer des lois ou 
adopter des mesures en vue de garantir la non-discrimination à 
l’égard des personnes infectées par le VIH/sida et les groupes les 
plus vulnérables, y compris les femmes et les jeunes, afin qu’on 
ne leur refuse pas l’accès à l’information nécessaire pour prévenir 
la propagation et qu’elles puissent bénéficier de soins et de trait-
ements sans craindre d’être en butte à l’opprobre, à la discrimina-
tion ou à la violence . 

68. Les gouvernements devraient veiller à ce que la prévention 
et le traitement des maladies sexuellement transmissibles et du 
VIH/sida fassent partie intégrante des programmes de santé 
en matière de sexualité et de reproduction au niveau des soins 
de santé primaires . Les différences entre les sexes, entre les 
groupes d’âge, et les autres différences ayant une incidence 
sur la vulnérabilité au VIH devraient être prises en compte par 
les programmes et services de prévention et d’éducation . Les 
gouvernements devraient élaborer des directives nationales pour 
le traitement de l’infection au VIH en veillant à assurer un accès 
équitable aux tests et aux services de conseils et distribuer de 
façon massive des préservatifs féminins et masculins, notamment 
dans le cadre de programmes de distribution subventionnée . 
En collaboration avec les communautés, les pouvoirs publics au 
plus haut niveau devraient concevoir et lancer des campagnes 
d’information et de sensibilisation en vue de promouvoir des 
pratiques sexuelles responsables et sans risques, le respect 
mutuel des partenaires et l’équité entre les sexes dans les rela-
tions sexuelles . Il convient d’accorder une attention spéciale à la 
prévention de l’exploitation sexuelle des jeunes femmes et des 
enfants . Étant donné que les personnes infectées par d’autres 
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maladies sexuellement transmissibles, qui sont curables, sont plus 
vulnérables au VIH/sida, et compte tenu de la prévalence élevée 
de ces maladies parmi les jeunes, il convient d’accorder la priorité 
au dépistage, au diagnostic et au traitement de ces infections . 
Les gouvernements devraient sans tarder mettre au point, en 
collaboration étroite avec les jeunes, les parents, les familles, les 
éducateurs et les professionnels de la santé, des programmes 
d’éducation et de traitement spécifiquement destinés aux jeunes, 
en privilégiant la transmission de l’information par les membres de 
la même tranche d’âge .

69. L’action la plus efficace pour réduire l’incidence des infections 
au VIH chez les nourrissons est la prévention primaire, mais il 
faudrait aussi que les gouvernements multiplient, le cas échéant, 
les projets pilotes destinés à empêcher la contamination mère-en-
fant . Chaque fois que possible, les femmes enceintes infectées 
par le VIH/sida devraient être traitées, pendant et après leur 
grossesse, par des médicaments antirétroviraux et être informées 
des risques liés à l’allaitement, de façon qu’elles puissent choisir 
librement et en connaissance de cause . 

70. Les gouvernements, avec l’assistance du Programme commun 
des Nations Unies sur le virus de l’immunodéficience humaine/
syndrome d’immunodéficience acquise et des donateurs, devraient 
faire en sorte que, d’ici à 2005, au moins 90 p . 100 et, d’ici à 
2010, au moins 95 p . 100 des jeunes âgés de 15 à 24 ans aient 
accès à l’information, à l’éducation et aux services nécessaires 
pour acquérir les connaissances leur permettant de mieux se 
protéger contre l’infection au VIH . Les services en question 
devraient comprendre l’accès à des moyens de prévention tels 
que les préservatifs féminins et masculins, les tests de dépistage 
volontaires, le soutien psychosocial et le suivi . Les gouvernements 
devraient utiliser comme référence les taux de séropositivité chez 
les 15-24 ans, avec l’objectif d’en diminuer la prévalence, d’ici à 
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2005, dans le monde entier, de la réduire de 25 p . 100 dans les 
pays les plus touchés, et de la réduire de 25 p . 100 dans le monde 
entier d’ici à 2010 . 

71. Les secteurs privé et public devraient investir davantage pour 
faire progresser la recherche sur les microbicides et les autres 
méthodes contraceptives dont les femmes ont le contrôle, les 
tests de dépistage plus simples et moins coûteux, les traitements 
à dose unique et les vaccins . Les gouvernements, en particulier 
dans les pays en développement, devraient renforcer, avec l’appui 
de la communauté internationale, les mesures qu’ils prennent pour 
améliorer la qualité des soins aux personnes infectées par le VIH/
sida, et les rendre plus accessibles et plus économiques . 

72. Conformément à son mandat, le Programme commun des 
Nations Unies sur le virus de l’immunodéficience humaine/syn-
drome d’immunodéficience acquise devrait recevoir des ressou-
rces financières pour tout mettre en œuvre afin de coordonner les 
mesures prises par les organismes des Nations Unies en vue de 
combattre la pandémie de VIH/sida et appuyer les programmes 
nationaux, en particulier dans les pays en développement . 

E. Adolescents 
73. Les gouvernements, avec la pleine participation des jeunes 
et l’appui de la communauté internationale, devraient redoubler 
d’efforts en vue d’appliquer les recommandations relatives à la 
santé sexuelle et génésique des adolescents qui figurent aux 
paragraphes 7 .45 et 7 .46 du Programme d’action, et à cette fin: 

a) Pour protéger et promouvoir le droit des adolescents à 
bénéficier des meilleures conditions possibles en matière de santé, 
fournir des services bien choisis, ciblés, facilement utilisables 
et accessibles permettant de répondre avec efficacité à leurs 
besoin dans le domaine de la santé en matière de sexualité et de 
reproduction, notamment en ce qui concerne l’éducation dans le 
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domaine de la santé en matière de reproduction, l’information, 
les services d’assistance et des stratégies de promotion de la 
santé . Ces services devraient préserver le droit des adolescents au 
respect de leur vie privée et à la confidentialité et leur permettre 
d’agir en connaissance de cause, dans le respect de leurs valeurs 
culturelles et de leurs croyances religieuses et conformément aux 
conventions et accords internationaux pertinents en vigueur;

b) Continuer de faire campagne en faveur de la santé des 
adolescents, y compris en matière sexuelle et génésique, et 
soutenir le programme de mise en œuvre à cet effet, identifier les 
stratégies les plus efficaces pour atteindre cet objectif et élaborer 
des indicateurs par sexe et par âge et des systèmes de données en 
vue de suivre les progrès;

c) Élaborer, au niveau national et à d’autres niveaux, selon qu’il 
convient, des plans d’action en faveur des adolescents et des 
jeunes, basés sur l’équité et l’égalité entre les sexes, en matière 
d’éducation, de formation professionnelle et technique et d’emploi . 
Ces programmes devraient comprendre des mécanismes d’appui 
à l’éducation et à l’orientation des adolescents dans des domaines 
tels que les relations entre hommes et femmes et l’égalité entre 
les sexes, la violence à l’encontre des adolescents, les compor-
tements sexuels responsables, la planification responsable de la 
famille, la vie familiale, la santé en matière de reproduction, les 
maladies sexuellement transmissibles, la contamination par le 
VIH et la prévention du sida, conformément au paragraphe 7 .47 
du Programme d’action . Les adolescents et les jeunes doivent être 
pleinement associés à la planification et à la fourniture de ces 
informations et de ces services, compte dûment tenu des orienta-
tions et des responsabilités parentales . Une attention particulière 
doit être accordée aux jeunes défavorisés et en difficulté;

d) Reconnaître et promouvoir le rôle central de la famille, des 
parents et tuteurs dans l’éducation des enfants et la formation des 
systèmes de valeurs, et faire en sorte que les parents et les autres 
personnes assumant des responsabilités légales apprennent à 
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conseiller leurs enfants adolescents, et à les informer sur la sex-
ualité et la procréation d’une manière qui tienne compte de leur 
degré de maturité, et assumer ainsi leurs responsabilités vis-à-vis 
des adolescents;

e) En tenant dûment compte des droits, devoirs et responsabil-
ités des parents, d’une manière adaptée à l’évolution des capacités 
des adolescents et à leur droit de recevoir une éducation, des 
informations et des soins dans le domaine de la santé en matière 
de reproduction, et dans le respect de leurs valeurs culturelles et 
de leurs croyances religieuses, faire en sorte que les adolescents 
reçoivent, à l’école comme ailleurs, les informations nécessaires, 
notamment en matière de prévention, ainsi que l’éducation, les 
conseils et les services sanitaires qui leur permettent de faire 
des choix et de prendre des décisions, en toute connaissance de 
cause et de manière responsable, concernant leurs besoins dans 
le domaine de la santé en matière de sexualité et de reproduction, 
notamment pour réduire le nombre de grossesses d’adolescentes . 
Les adolescents sexuellement actifs ont besoin d’informations, de 
conseils et de services spéciaux dans le domaine de la plan-
ification familiale, ainsi que dans celui de la prévention et du 
traitement des maladies sexuellement transmissibles et du VIH/
sida . Les adolescentes qui tombent enceintes courent des risques 
particuliers et ont besoin d’un appui particulier de la part de leur 
famille, des professionnels de la santé et de la collectivité pendant 
leur grossesse, au moment de l’accouchement et pendant la petite 
enfance de leur bébé . Cet appui devrait permettre à ces adoles-
centes de poursuivre leurs études . Les programmes devraient 
former et faire intervenir tous ceux qui sont en situation de donner 
des conseils aux adolescents sur la manière responsable de se 
comporter sur le plan de la sexualité et de la reproduction, partic-
ulièrement les parents et les familles, mais aussi les collectivités, 
les institutions religieuses, les écoles, les médias et les camarades . 
Ces politiques et programmes doivent être mis en œuvre con-
formément aux engagements pris à la Conférence internationale 
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sur la population et le développement et aux conventions et 
accords internationaux pertinents en vigueur;

f) Les pays devraient faire en sorte que les programmes et les 
attitudes des professionnels de la santé ne limitent pas l’accès 
des adolescents aux services et à l’information dont ils ont besoin, 
y compris pour ce qui concerne la prévention et le traitement 
des maladies sexuellement transmissibles et du VIH/sida, ainsi 
que la violence et les abus sexuels . Ils devraient pour cela, et 
compte tenu de l’alinéa e ci-dessus, supprimer, le cas échéant, les 
obstacles juridiques, réglementaires et sociaux qui empêchent les 
adolescents d’être informés et soignés sur le plan de la santé en 
matière de reproduction .

74. Considérant les besoins croissants et spéciaux des jeunes 
et des adolescents, notamment dans le domaine de la santé en 
matière de sexualité et de reproduction, et tenant compte des 
situations spéciales auxquelles ils doivent faire face, le système 
des Nations Unies et les donateurs devraient compléter les efforts 
déployés par les gouvernements pour mobiliser et fournir des 
ressources adéquates pour répondre à ces besoins . 

75. Les gouvernements, en consultation avec les organisations non 
gouvernementales nationales, y compris, le cas échéant, avec les 
organisations de jeunes, et avec l’assistance voulue des organismes 
des Nations Unies, des organisations non gouvernementales inter-
nationales et de la communauté des donateurs, devraient évaluer 
les programmes, recueillir de la documentation sur les expériences 
menées et mettre en place des systèmes de collecte de données 
permettant de suivre les progrès réalisés, et diffuser largement l’in-
formation sur la conception et le fonctionnement des programmes 
et leurs effets sur la santé des jeunes en matière de sexualité et de 
reproduction . Les organismes des Nations Unies et les pays dona-
teurs devraient apporter un soutien aux mécanismes régionaux et 
internationaux de mise en commun des données d’expérience entre 
tous les pays et en particulier entre les pays en développement . 



288

V
Partenariats et 
collaborations 



289

76. Les gouvernements sont encouragés, en concertation avec les 
organisations non gouvernementales et les groupes communau-
taires locaux, et dans le plein respect de leur autonomie, à faciliter, 
selon qu’il conviendra, la participation de la société civile aux 
débats d’orientation au niveau national et à l’élaboration, à la mise 
en œuvre, au suivi et à l’évaluation des stratégies et programmes 
conçus pour atteindre les objectifs du Programme d’action . 
Les partenariats entre les gouvernements et les organismes 
multilatéraux et de donateurs, ainsi que la société civile, doivent 
être fondés, le cas échéant, sur la mise en œuvre de mesures 
concertées permettant d’améliorer la santé des pauvres, y compris 
dans les domaines de la reproduction et de l’hygiène sexuelle . 

77. Les gouvernements devraient, selon qu’il conviendra, inclure 
des représentants des organisations non gouvernementales et des 
groupes communautaires locaux dans les délégations nationales 
aux réunions régionales et internationales où sont examinées les 
questions relatives à la population et au développement . 

78. Les gouvernements, la société civile au niveau national et le 
système des Nations Unies devraient s’efforcer de renforcer et 
de développer leur collaboration et leur coopération en vue de 
favoriser un climat propice aux partenariats aux fins de la mise en 
œuvre du Programme d’action . Les gouvernements et les organi-
sations de la société civile devraient mettre au point des systèmes 
assurant une plus grande transparence et facilitant les échanges 
d’informations, afin de mieux s’acquitter de leur obligation de 
rendre compte . 

79. Les gouvernements sont encouragés à reconnaître et à soute-
nir le rôle important et complémentaire que peut jouer la société 
civile au niveau national en suscitant des changements dans les 
comportements et dans les actions, afin de promouvoir l’applica-
tion du Programme d’action . 
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80. Les gouvernements sont également encouragés à reconnaître 
et à soutenir le rôle important et complémentaire que la société 
civile peut jouer au niveau international en aidant les commu-
nautés à faire connaître leurs besoins dans le domaine des soins 
de santé, y compris en matière de reproduction, et à y répondre . 

81. Les gouvernements et les organisations internationales 
devraient créer et appuyer des mécanismes qui permettent 
d’établir et de maintenir des partenariats avec les organisations 
locales et les organisations non gouvernementales qui aident les 
femmes à établir et exercer leurs droits, y compris ceux relatifs 
à la santé en matière de reproduction et à l’hygiène sexuelle, 
d’autres organisations compétentes, les établissements de recher-
che et les organisations professionnelles . Les gouvernements, la 
société civile au niveau national et la communauté internationale 
devraient s’attacher ensemble à valoriser les ressources humaines 
et à renforcer la capacité des pays à appliquer des programmes 
durables en matière de population et de reproduction . 

82. Les gouvernements et les organisations de la société civile, 
selon qu’il conviendra, sont encouragés à mettre au point des 
approches novatrices et à établir, notamment avec les médias, 
le secteur commercial, les autorités religieuses, les associations 
locales, les notables et les jeunes, des partenariats qui leur 
permettent de faire campagne pour que soient atteints les buts et 
objectifs du Programme d’action . 

83. En référence au paragraphe 15 .10 du Programme d’action, les 
gouvernements, les organisations internationales et les donateurs 
sont encouragés à fournir, conformément aux lois et règlements 
nationaux et aux priorités nationales de développement, les res-
sources financières et techniques et les informations nécessaires 
pour mettre en valeur les ressources humaines, renforcer les 
capacités institutionnelles et la durabilité des organisations de la 
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société civile, en particulier les groupes de femmes et de jeunes, 
afin de faciliter, sans nullement compromettre leur autonomie, 
leur participation active à la recherche, à l’élaboration, à la mise 
en œuvre, au suivi et à l’évaluation des politiques, programmes 
et activités nationaux en matière de population et de dévelop-
pement . Tout comme les gouvernements, les organisations de la 
société civile devraient se doter de mécanismes propres à assurer 
la transparence et à permettre les contrôles afin que l’application 
vise directement les programmes nationaux, en faveur de la popu-
lation et du développement, ainsi que les activités, les services et 
les procédures d’évaluation, et afin que les fonds alloués servent 
effectivement à financer ces programmes et activités . 

84. Les gouvernements, les organisations internationales et les 
organisations de la société civile au niveau national, y compris les 
organisations non gouvernementales, devraient encourager l’étab-
lissement de partenariats avec le secteur privé et, le cas échéant, 
avec le secteur non structuré, afin de renforcer leur engagement et 
leur collaboration aux fins de l’application du Programme d’action . 
Le secteur privé peut appuyer l’action des gouvernements mais 
il ne peut se substituer à eux car c’est à eux qu’il appartient 
d’assurer et de fournir des services de santé, y compris en matière 
de reproduction, de planification familiale et d’hygiène sexuelle, 
qui soient complets, sûrs, accessibles, d’un coût abordable et com-
modes . Les gouvernements sont encouragés à examiner les lois, 
normes et réglementations nationales pertinentes, selon qu’il con-
viendra, afin d’encourager la participation du secteur privé et de 
faire en sorte que tous les produits et services en matière de soins 
de santé, y compris dans le domaine de la reproduction, répondent 
aux normes acceptées par la communauté internationale . 
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85. La mise en œuvre des principaux éléments du Programme 
d’action doit être étroitement liée au renforcement plus général 
des systèmes de santé . Le système public joue un rôle important à 
cet égard et devrait être encouragé à définir son rôle et à travailler 
plus étroitement avec les secteurs privé et non structuré à con-
trôler et améliorer les normes et à s’assurer que des services sont 
disponibles et qu’ils sont de qualité et d’un coût abordable . 

86. Conscient de son rôle croissant, qu’il s’agisse d’informer, 
d’éduquer ou de fournir des services et des produits dans le 
domaine de la santé en matière de reproduction, le secteur privé 
doit veiller à offrir des services et des biens de qualité répondant 
aux normes internationalement acceptées; à mener ces activités 
de façon acceptable et socialement responsable, dans le respect 
des cultures et en cherchant à obtenir un bon rapport coût-effi-
cacité; à respecter entièrement les diverses religions, les valeurs 
éthiques et les héritages culturels de la population de chaque 
pays; et à se conformer aux droits fondamentaux reconnus par 
la communauté internationale et rappelés dans le Programme 
d’action . 

87. Les parlementaires et les membres des corps législatifs nation-
aux sont invités à adopter les réformes législatives et à développer 
les programmes de sensibilisation du public nécessaires pour 
mettre en œuvre le Programme d’action . Ils sont encouragés à 
promouvoir l’application du Programme d’action, y compris par 
l’allocation de ressources financières, le cas échéant . Il devrait y 
avoir régulièrement des échanges de données d’expérience entre 
parlementaires aux niveaux sous-régional, régional, interrégional 
et international, selon le cas . 
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88. Il faudrait que les pays donateurs et le secteur privé fournis-
sent des fonds et un appui, afin de promouvoir la coopération 
Sud-Sud et de maintenir son plein potentiel, y compris l’initiative 
Sud-Sud «Partenaires dans le domaine de la population et du 
développement» 8, afin de favoriser les échanges de données 
d’expérience et de mobiliser les compétences techniques et autres 
ressources dans les pays en développement . Il faudrait compiler 
et diffuser des informations actualisées sur les institutions et les 
compétences disponibles dans les pays en développement dans le 
domaine de la population et du développement, y compris la santé 
en matière de reproduction . 

89. Tous les organismes et entités compétents des Nations Unies 
devraient continuer à préciser, dans le cadre des mécanismes 
existants, leurs rôles et responsabilités spécifiques en tant que 
chefs de file et à intensifier leurs efforts, afin de promouvoir la 
coordination et la collaboration à l’échelle du système, notamment 
au niveau des pays . Il faudrait renforcer les activités intergouver-
nementales de la Commission de la population et du développe-
ment, de même que le rôle du Fonds des Nations Unies pour la 
population dans le domaine de la coordination interorganisations 
pour les questions de population et de santé en matière de 
reproduction . 

90. Les gouvernements, les organisations de la société civile au 
niveau national et le système des Nations Unies sont instamment 
invités à consulter les organisations de jeunes lors de l’élaboration, 
de l’application et de l’évaluation des politiques et programmes à 
l’intention des jeunes . 
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VI
Mobilisation 
des ressources
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91. Il est urgent d’obtenir une plus grande volonté politique de 
tous les gouvernements et de réaffirmer l’engagement en vue de 
la mobilisation de l’assistance internationale, comme convenu au 
Caire, pour accélérer l’application du Programme d’action qui, à 
son tour, contribuera à faire progresser la réalisation d’objectifs 
plus larges en matière de population et de développement . 

92. Tous les pays développés sont instamment invités à prendre 
un engagement plus ferme en faveur des buts et objectifs du 
Programme d’action, en particulier s’agissant des coûts estima-
tifs, et à faire tout leur possible pour mobiliser les ressources 
financières estimatives nécessaires à son application et qui ont 
été convenues, en donnant, ce faisant, la priorité aux besoins des 
pays les moins avancés . 

93. Tous les pays en développement et tous les pays à économie 
en transition sont instamment invités à prendre un engagement 
plus ferme en faveur des objectifs du Programme d’action, en 
particulier s’agissant des coûts estimatifs, et à poursuivre leurs 
efforts pour mobiliser leurs ressources intérieures . Les pays en 
développement, les pays développés et les pays à économie en 
transition sont instamment invités à promouvoir la coopération 
internationale et à développer la coopération technique et le 
transfert de technologie par le biais de la coopération Sud-Sud, 
afin d’appliquer pleinement le Programme d’action . 

94. Les pays donateurs et les institutions financières interna-
tionales sont instamment priés d’appuyer l’inclusion d’éléments 
Sud-Sud dans les programmes et projets de coopération en 
matière de développement, afin de promouvoir leur rentabilité et 
leur durabilité . 
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95. Les ressources financières versées par les donateurs n’ont pas 
été à la hauteur des engagements pris concernant les objectifs 
de la Conférence internationale sur la population et le dévelop-
pement et il est urgent que les pays donateurs renouvellent et 
intensifient leurs efforts afin de répondre aux besoins en ce qui 
concerne les ressources extérieures complémentaires nécessaires 
pour la mise en œuvre des éléments du Programme d’action, dont 
le coût a été chiffré, à savoir, en dollars des États-Unis de 1993, 
5,7 milliards de dollars en 2000, 6,1 milliards de dollars en 2005, 
6,8 milliards de dollars en 2010 et 7,2 milliards de dollars en 
2015 . Les pays donateurs sont aussi instamment priés d’accroître 
substantiellement le montant des ressources allouées au titre 
de l’aide publique au développement pour d’autres éléments 
du Programme d’action, comme indiqué au chapitre XIII de ce 
dernier, en particulier l’amélioration de la situation des femmes et 
leur autonomisation, les soins de santé primaires et l’éducation de 
base, les défis nouveaux et persistants en matière de santé, tels 
que le paludisme et d’autres maladies identifiées par l’Organi-
sation mondiale de la santé comme ayant un impact majeur sur 
la santé, y compris celles qui sont la cause de taux de mortal-
ité et de morbidité les plus élevés; et d’intensifier leurs efforts 
afin d’aider les pays à éliminer la pauvreté . Les pays donateurs 
doivent d’urgence prendre les mesures nécessaires pour inverser 
le déclin actuel du volume de l’aide publique au développement 
et s’efforcer d’atteindre l’objectif convenu pour l’aide publique au 
développement, à savoir 0,7 p . 100 du produit national brut, dès 
que possible .
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96. Tout en tenant pleinement compte de leurs compétences 
et mandats respectifs, les législateurs et autres décideurs sont 
encouragés à prendre des mesures pour qu’un soutien accru soit 
apporté à la réalisation des buts et objectifs du Programme d’ac-
tion, en adoptant des lois, en menant des activités de plaidoyer, 
en sensibilisant davantage l’opinion publique et en mobilisant des 
ressources . Les activités de plaidoyer devraient être développées 
à tous les niveaux, tant national qu’international, afin que les 
objectifs soient atteints quant aux ressources .

97. La pandémie de VIH/sida ayant pris des proportions plus 
importantes que prévu initialement, une attention particulière 
devrait être accordée à la nécessité de fournir rapidement les 
ressources nécessaires demandées dans le Programme d’action 
en vue de la prévention des maladies sexuellement transmissi-
bles et du VIH . Une attention particulière devrait être portée aux 
populations vulnérables, en particulier aux enfants et aux jeunes . 
Tous les pays touchés par la pandémie doivent poursuivre leurs 
efforts afin de mobiliser des ressources auprès de toutes les 
sources nationales, dans la lutte contre ce fléau . La communauté 
internationale devra aider les pays en développement et les pays 
en transition dans leur action . Les gouvernements et la commu-
nauté des donateurs devraient également intensifier leurs efforts 
pour fournir des ressources permettant d’apporter soins et appui 
aux personnes infectées par le VIH/sida et de financer les soins 
préventifs spécialisés . 



298 MoBILISATIoN DES RESSouRCES

98. La communauté internationale devrait fournir l’assistance 
financière et technique nécessaire pour aider les pays en dévelop-
pement et les pays en transition qui se sont engagés à atteindre 
les buts et objectifs du Programme d’action . Il faudrait accorder 
une attention particulière aux besoins de l’Afrique et des pays les 
moins avancés, aux pays confrontés à des situations humanitaires 
d’urgence et à des crises économiques et financières ou affectés 
par de telles situations, ainsi qu’aux besoins des pays en dévelop-
pement souffrant du bas niveau des cours des matières premières, 
et de ceux qui sont confrontés à des problèmes environnementaux 
à long terme et à grande échelle . 

99. Les pays donateurs et les institutions financières internatio-
nales, y compris la Banque mondiale et les banques régionales 
de développement, sont instamment encouragés à compléter, 
lorsqu’ils en font la demande, les efforts des pays pour répondre 
aux besoins urgents et croissants en soins de santé de base et en 
soins de santé en matière de reproduction, y compris en produits, 
des pays en développement et des pays les moins avancés, qui 
sont confrontés à une demande croissante de tels produits et à 
une aide internationale en diminution, et des pays à économie en 
transition . 

100. Les gouvernements et la communauté internationale 
devraient encourager et promouvoir l’adoption de moyens et 
mécanismes supplémentaires, afin d’accroître les ressources 
financières allouées aux programmes en matière de population 
et de développement, y compris les programmes de santé en 
matière de reproduction et d’hygiène sexuelle, afin d’assurer leur 
durabilité . On pourrait notamment prendre les mesures suiva-
ntes, selon qu’il conviendra: a) activités de plaidoyer en faveur 
d’un financement accru de la part des institutions financières 
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internationales et des banques régionales de développement; b) 
tarification sélective des services fournis, vente subventionnée, 
participation aux coûts et autres formes de recouvrement des 
coûts; et c) participation accrue du secteur privé . Ces modalités 
devraient faciliter l’accès aux services et devraient être assor-
ties de mesures de protection sociale adéquates afin que les 
personnes qui vivent dans la pauvreté et les autres membres 
des groupes vulnérables puissent y avoir accès . Il conviendrait 
également d’envisager la possibilité d’adopter des mécanismes 
coordonnés et plus efficaces pour régler le problème de la dette, y 
compris l’allégement de la dette extérieure au moyen de diverses 
mesures telles que la remise de la dette ou la conversion de la 
dette en investissements dans les secteurs de la population, de la 
santé et autres domaines sociaux, afin de promouvoir le dévelop-
pement durable . 

101. Les gouvernements des pays bénéficiaires sont encouragés 
à veiller à ce que les subventions et fonds publics et l’aide reçue 
de donateurs internationaux en vue de la mise en œuvre des buts 
et objectifs du Programme d’action servent à maximiser les avan-
tages retirés par les pauvres et autres catégories de populations 
vulnérables, y compris celles qui souffrent de graves problèmes 
dans le domaine de la santé en matière de reproduction . 

102. Utilisant les mécanismes coordonnés existant au niveau 
national, selon que de besoin, les pays donateurs, les organisa-
tions internationales et les pays bénéficiaires devraient con-
tinuer à accroître leurs efforts et à renforcer leur collaboration, 
afin d’éviter les doubles emplois, de recenser les problèmes de 
financement et de veiller à ce que les ressources soient utilisées 
au mieux . 
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103. Les gouvernements, en coopération avec le Fonds des 
Nations Unies pour la population, le cas échéant, devraient s’ef-
forcer de veiller à ce que les flux de ressources soient contrôlés 
régulièrement et avec rigueur, en accordant une attention partic-
ulière à la transparence et au contrôle de l’utilisation des fonds 
destinés à financer les programmes en matière de population et 
de santé de la reproduction prévus dans le Programme d’action . 
Les organisations non gouvernementales pourraient fournir les 
informations nécessaires à ce sujet, selon que de besoin . 

104. Les pays, et en particulier les pays développés, sont instam-
ment priés d’accroître sensiblement leurs contributions volon-
taires au Fonds des Nations Unies pour la population, ainsi qu’aux 
autres programmes des Nations Unies et institutions spécialisées 
pertinents afin qu’ils soient mieux en mesure d’aider les pays 
à poursuivre la réalisation des buts et objectifs du Programme 
d’action, y compris les programmes de santé en matière de 
reproduction . 

105. Les gouvernements des pays développés et des pays en 
développement sont encouragés à examiner en détail l’applica-
tion de l’initiative 20/20, pacte volontaire conclu entre les pays 
donateurs et les pays bénéficiaires intéressés, qui peut être un 
moyen de mobiliser davantage de ressources pour la réalisation 
des objectifs plus vastes concernant l’élimination de la pauvreté, y 
compris la population et le secteur social9 . 
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106. Les gouvernements devraient appliquer des politiques pro-
pres à favoriser un accès accru aux soins de santé de base, y com-
pris à des services de planification familiale et de soins de santé 
en matière de reproduction qui soient de qualité et abordables; 
encourager des interventions et des services d’appui efficaces, y 
compris des services fournis par le secteur privé, selon qu’il convi-
endra; fixer des normes de prestation de services; et revoir les lois, 
les règlements et les politiques d’importation en vue de repérer et 
d’éliminer les mesures qui restreignent inutilement la participa-
tion du secteur privé, voire l’empêchent de participer davantage . 
Les ressources et les subventions du secteur public devraient 
aller en priorité aux personnes qui vivent dans la pauvreté, aux 
populations insuffisamment desservies et aux catégories de la 
population à faible revenu . 
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Note Explicative Les déclarations suivantes n’appartiennent pas aux 
Principales mesures pour la poursuite de l’application du Programme 
d’action de la CIPD. Elles font partie du compte rendu offi ciel des 
travaux de la vingt-et-unième session spéciale de l’Assemblée générale 
des Nations Unies (document A/S-21/PV.9) et fi gurent dans la 
présente brochure aux fi ns de faciliter leur consultation. 

Déclarations orales tendant à expliquer 
une position, émettre des réserves et 
déclarations de caractère général sur  
les Principales mesures
Á la 9e séance plénière de la vingt et unième session extraordinaire de 
l’Assemblée générale, les représentants de plusieurs États ont fait des 
déclarations avant l’adoption des principales mesures pour la poursuite 
de l’application du Programme d’action de la Conférence interna-
tionale sur la population et le développement. Ces déclarations sont 
reproduites ci-après.

Le représentant du Soudan a fait la déclaration suivante:
La délégation du Soudan est heureuse de se joindre au reste de la 
communauté internationale, représentée à cette Assemblée, dans 
l’adoption par consensus du document final de la présente session 
extraordinaire .

Ce faisant, le Gouvernement soudanais continuera d’appliquer 
les recommandations, figurant dans le document conformément 
au paragraphe 5, qui précise :

«L’application des recommandations énoncées, dans le 
Programme d’action et dans le présent document relève de 
l’autorité souveraine de chaque pays, eu égard aux lois nationales 
et aux priorités fixées en matière de développement, dans le plein 
respect des valeurs religieuses et éthiques et de l’héritage culturel 
de son peuple, et en conformité avec les droits de l’homme univer-
sellement reconnus sur le plan international” .
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Concernant le paragraphe 63 iii), qui évoque des cas où l’avor-
tement n’est pas interdit par la loi, mon gouvernement souligne 
qu’en aucun cas, l’avortement ne devrait être promu en tant que 
méthode de planification familiale .

Le représentant du guatemala a fait la déclaration suivante :
Ma délégation souhaite également formuler une réserve dont elle 
remettra au Secrétariat le texte, qui est rédigé dans les termes 
suivants:

«Lors de l’adoption du Programme d’action de la Conférence 
internationale sur la population et le développement du Caire, 
le Guatemala a émis certaines réserves concernant l’applica-
tion de ce programme au plan national . Concernant les princi-
pales mesures proposées pour la poursuite de l’application du 
Programme qui doivent être adoptées à la vingt et unième session 
extraordinaire de l’Assemblée générale, notre délégation s’associe 
au consensus sans pour autant souscrire aux éléments figurant 
dans le document qui ne seraient pas conformes à ces réserves . »

Le représentant du Nicaragua a fait la déclaration suivante :
La République du Nicaragua souhaite se joindre au consensus et 
demande que soient incorporées dans le document les réserves 
présentées par la délégation nicaraguayenne concernant le 
Programme d’action du Caire . Notre délégation souhaite égale-
ment formuler les réserves suivantes .

Premièrement, l’utilisation, dans le présent rapport, des termes 
«méthodes utilises par les femmes», «méthodes peu connues ou 
sous utilisées» et «toute la gamme de services de planification 
familiale» ne peut en aucun cas englober l’avortement ou l’inter-
ruption de grossesse .

Deuxièmement, au Nicaragua, l’éducation complète des enfants 
est un droit prioritaire des parents, conformément à notre consti-
tution politique et à l’article 26 de la Déclaration universelle des 
droit de l’homme . 
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Troisièmement nous acceptons le terme «généro», pour autant 
qu’il désigne exclusivement l’identité sexuelle et biologique des 
hommes et des femmes .

Le représentant de la Jamahiriya arabe libyenne a fait la 
déclaration suivante:
La délégation de la Jamahiriya arabe libyenne confirme son 
attachement aux objectifs de la Conférence internationale sur la 
population et le développement (CIPD), en particulier en ce qui 
concerne: l’amélioration de la qualité de vie et du bien-être des 
populations: le renforcement du développement humain, du fait 
de la relation reconnue entre développement et population; la 
mise en place de programmes et de mesures visant à éliminer 
toutes les formes de pauvreté la croissance économique continue 
au service du développement durable: la fourniture de services 
de santé et d’éducation ; la stabilité des modes de consommation 
et de production; la sécurité alimentaire; la jouissance des droits 
de l’homme, y compris le droit au développement, dans le plein 
respect des spécificités et de la souveraineté de chaque État, con-
formément à ses lois nationales et à ses priorités en matière de 
développement, ainsi qu’à ses valeurs éthiques et religieuses, ses 
pratiques culturelles, et en conformité avec les droits de l’homme 
et les instruments internationaux .

Cependant, nous souhaiterions formuler les réserves suivantes 
el nous demandons qu’elles soient incorporées dans le rapport du 
Comité ad hoc plénier de la vingt et unième session extraordinaire 
de l’Assemblée générale .

Premièrement, notre délégation souhaite émettre une réserve 
générale sur toutes les dispositions figurant dans ce document qui 
vont à l’encontre de la charia islamique ou de toute loi nationale 
de la Jamahiriya arabe libyenne . Nous souhaitons également 
réaffirmer les réserves que nous avions déjà exprimées dans le 
rapport de la Conférence du Caire et les rappeler ici .

Deuxièmement, nous exprimons une réserve particulière con-
cernant le paragraphe 41 du document A/S-21/5/Add .l et toute 

DÉCLARATIONS ORALES
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autre référence aux droits en matière de reproduction considérés 
comme droits fondamentaux de la personne . Les seuls droits 
fondamentaux que nous reconnaissons sont ceux qui sont explic-
itement inscrits dans les instruments internationaux contraignants 
relatifs aux droits de l’homme . Aucun autre droit fondamental ne 
saurait être établi par le jeu d’une interprétation ou par ingérence .

Troisièmement, s’agissant du paragraphe 73 a), qui se réfère aux 
droits des adolescents, ma délégation souscrit aux termes choisis 
par la CIPD, notamment en ce qui concerne le respect de leurs 
valeurs religieuses et éthiques et de leurs traditions culturelles, et 
s’oppose à la nouvelle formulation du paragraphe 73 a) du présent 
document, qui s’écarte du rapport de la CIPD . 

Après l’adoption par l’Assemblée des principales mesures, plusieurs 
autres États ont fait des Déclarations pour expliquer leur position.  
Ces Déclarations sont reproduites ci-après. 

Le représentant du Koweït a fait la déclaration suivante :
La délégation de l’État du Koweït souhaite réaffirmer son appui 
au contenu du document qui vient d’être adoptée concernant les 
principales mesures nécessaires à la poursuite de l’application 
du Programme d’action de la Conférence internationale sur la 
population et le développement, dont l’énoncé figure dans le 
document A/S-21/5/Add .l  .Nous appuyons les aspects positifs 
du document, qui visent au bien-être de la personne humaine . En 
même temps, nous réaffirmons que nous avons certaines réserves 
: notre engagement à l’égard de toutes les mesures ou politiques 
concernant la population est conditionné à l’exigence qu’elles 
ne soient pas contraires aux dispositions et textes de la charia 
islamiques, aux normes de la société koweïtienne, ainsi qu’à la 
Constitution et aux lois du Koweït . L’application des recomman-
dations du document final se fera sur la base du paragraphe 5 du 
texte du document ayant trait aux principales mesures .

Ma délégation demande que mes réserves figurent au 
procès-verbal .
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Le représentant de Malte a fait la déclaration suivante : 
Malte est résolue à atteindre l’objectif d’ensemble de ce docu-
ment, notamment la promotion de la pleine dignité de la personne 
humaine, l’accent portant en particulier sur les femmes et les 
enfants, qui continuent d’être ceux qui ont le plus besoin de l’inter-
vention de l’État et des institutions internationales concernés pour 
promouvoir et assurer l’exercice de leurs droits fondamentaux . En 
s’associant au consensus, la délégation maltaise, conformément 
à notre législation nationale, qui considère que l’interruption de la 
grossesse est illégale, aimerait réitérer ses réserves à l’égard des 
sections du document qui ont directement ou indirectement trait à 
l’avortement provoqué . Le Gouvernement maltais n’a l’intention de 
légaliser aucune mesure de santé qui directement ou indirecte-
ment conduit à l’avortement provoqué . 

Nous demandons que cette déclaration figure au procès-verbal . 

Le représentant de la Chine a fait la déclaration suivante :
La présente session extraordinaire de l’Assemblée générale 
vient d’adopter les principales mesures nécessaires à la pour-
suite de l’application du Programme d’action de la Conférence 
Internationale sur la population et le développement . Ce docu-
ment promouvra l’application ultérieure du Programme d’action et 
influera sur la conduite de la collaboration internationale . 

Au nom de la délégation chinoise, et en mon nom pro-
pre, j’exprime mes sincère remerciements et ma gratitude au 
Secrétaire général; au Président de l’Assemblée générale à sa 
session extraordinaire C le Ministre des affaires étrangères de 
l’Uruguay . M . Didier Opertti; au Président du Comité préparatoire 
et du Comité ad hoc C le représentant de la République popu-
laire du Bangladesh auprès de l’Organisation des Nations Unies, 
l’Ambassadeur Chowdhury; et au Président du Groupe des 77 C 
le Représentant permanent du Guyana auprès de l’Organisation 
des Nations Unies, l’Ambassadeur Insanally; pour les efforts et 
le talent déployés aux fins de faire adopter le document . Mes 

DÉCLARATIONS ORALES
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remerciements vont également aux autres membres du Bureau, 
ainsi qu’aux fonctionnaires du Secrétariat qui ont travaillé avec 
acharnement pendant cette session extraordinaire .

La population et le développement étaient le sujet tant de la 
Conférence du Caire que de la présente session extraordinaire . 
La poursuite de l’application du Programme d’action exigera une 
approche holistique et une application correcte des Principes qui 
ont été établie à la Conférence du Caire . Elle exigera également 
plein respect de la souveraineté de l’État . L’application efficace 
du Programme d’action exige non seulement des efforts actifs de 
la part des différents pays concernés, mais également une large 
collaboration internationale, notamment pour honorer les engage-
ments pris en matière d’assistance internationale .

En octobre de cette année, la population mondiale atteindra 6 
milliards, ce qui aura d’énormes effets sur le développement social 
et économique du monde et sur l’environnement .

Dans le cadre de la mise en œuvre du Programme d’action, tous 
les pays devront respecter les droits de l’homme universellement 
reconnus . Pour les pays en développement, cela doit signifier, 
surtout et avant tout, leurs droits à la survie et au développement . 
Les droits de l’homme ne seront pas réellement protégés, et la 
question de la population ne sera pas examinée de façon efficace, 
tant que le développement n’aura pas été réalisé . 

La délégation chinoise a participé à la session extraordinaire de 
l’Assemblée générale de façon positive et constructive . A la veille 
du nouveau siècle, la Chine, qui est le pays en développement 
le plus peuplé du monde, est disposée à renforcer plus avant sa 
collaboration avec d’autres pays et avec les organisations inter-
nationales de façon à contribuer à une mise en œuvre efficace du 
Programme d’action .

Pour terminer, je souhaite que ma déclaration figure au 
procès-verbal .
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Le représentant de l’Egypte a fait la déclaration suivante:
À la Conférence internationale sur la population et le développe-
ment de 1994, ma délégation a présenté une déclaration écrite sur 
l’utilisation dans le Programme d’action de l’expression «couples 
et individus » . Tout en reconnaissant que cette expression a été 
adoptée par consensus aux trois précédents conférences sur la 
population de 1974, 1984 et 1994, ma délégation a réitéré sa 
demande pour que soit supprimé le terme «individus», car il nous 
a toujours semblé que toutes les questions relevant du Programme 
d’action avaient trait aux relations harmonieuses existant au sein 
de couples unis par les liens du mariage, dans le cadre de la famille 
considérée comme cellule primordiale de la société .

Ma délégation demande que cette déclaration figure au 
procès-verbal de la session extraordinaire .

Le représentant du Qatar a fait la déclaration suivante:
Ma délégation s’est associée au consensus sur ce document, mais 
nous souhaitons (aire part de notre interprétation de plusieurs 
de ses aspects . Tout d’abord, nous l’avons fait dans le contexte 
du paragraphe 5 de l’addendum du rapport du Comité ad hoc 
plénier de la vingt et unième session extraordinaire de l’Assemblée 
générale, qui dit:

«L’application des recommandations énoncées dans le 
Programme d’action et dans le présent document relève de 
l’autorité souveraine de chaque pays, eu égard aux lois nationales 
et aux priorités fixées en matière de développement, dans le plein 
respect des valeurs religieuses et éthiques et de l’héritage culturel 
de son peuple, et en conformité avec les droits de l’homme univer-
sellement reconnus sur le plan international .”

Deuxièmement, nous affirmons également que nous ne sauri-
ons admettre aucune recommandation de ce document ou inter-
prétation de son texte qui irait à l’encontre de la charia islamique 
ou de notre droit national et de notre constitution nationale . 
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Troisièmement, en ce qui concerne l’alinéa iii) du paragraphe 63, 
le Qatar estime qu’il s’applique aux cas où l’avortement n’est pas 
contraire à la loi . Cet alinéa doit être compris comme encourag-
eant l’avortement, et il convient d’affirmer le droit à la vie .

Quatrièmement, nous comprenons que partout où il apparaît, 
le mot «gender» signifie simplement hommes et femmes et rien 
de plus .

Nous demandons que nos réserves figurent au procès-verbal de 
la présente session .

Le représentant du Yémen a fait la déclaration suivante:
La délégation de la République du Yémen salue les grands efforts 
qui ont été faits pour parvenir au consensus, et ma délégation 
remercie la Directrice exécutive du Fonds des Nations Unies pour 
la population, Mme Nafis Sadik, et le Président du Comité ad hoc, 
l’Ambassadeur Chowdhury, de leurs efforts . Nous tenons égale-
ment à réaffirmer notre appui au document final et aux aspects 
positifs qu’il contient pour le genre humain et le développement .  

Ma délégation souhaite réaffirmer les réserves qu’elle avait 
émises lors de l’adoption du Programme d’action de la Conférence 
internationale sur la population et le développement, tenue en 
1994 au Caire . Nous tenons à dire que nous nous joignons au 
consensus sur le document qui vient d’être adopte tout en réaffir-
mant notre conviction que la République du Yémen ne s’engagera 
vis-à-vis de politiques, buts ou actions en matière de démogra-
phie comme ceux qui sont mentionnés dans le document, que 
si ceux-ci ne vont pas à l’encontre des textes et principes de la 
charia islamique, de notre constitution et des normes et coutumes 
de la société yéménite .

Ma délégation demande que sa position soit incluse dans les 
procès-verbaux de séance .
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Le représentant de la République islamique d’Iran a fait la 
déclaration suivante:
Au nom de la délégation de la République islamique d’Iran, je sou-
haite vous exprimer nos profonds remerciements d’avoir su mener 
à terme les travaux de la vingt et unième session extraordinaire 
de l’Assemblée générale . Nous remercions également l’Ambassa-
deur Chowdhury, Imminent Président du Comité préparatoire et 
du Comité plénier d’avoir mené à bien avec tant de bonheur les 
négociations qui ont permis ce consensus final .

Bien que nous nous associions à ce consensus sur l’issue 
finale de la vingt et unième session extraordinaire que l’Assem-
blée générale a consacrée à la population et au développement 
et que nous soutenions une mise en œuvre du programme aux 
niveaux national et international, j’aimerais émettre les réserves 
de ma délégation sur toute disposition de ce texte qui tolérerait 
ou encouragerait, explicitement ou non, des rapports sexuels en 
dehors des liens du mariage et de la famille, laquelle doit s’enten-
dre exclusivement comme une union hétérosexuelle .

La délégation de la République islamique d’Iran demande que 
ces réserves soient reproduites intégralement dans le procès-ver-
bal de la session extraordinaire . Nous communiquerons au 
Secrétariat de la session extraordinaire le texte de nos réserves .

Le représentant de la Jordanie a fait la déclaration suivante :
La délégation jordanienne a beaucoup apprécié les efforts 
déployés par le Comité ad hoc plénier de la vingt et unième 
session extraordinaire de l’Assemblée générale, efforts ayant 
pour objectif de parvenir à des formules communes qui reflètent 
les principes communs des États et respectent les convictions 
et caractéristiques propres de ces États . Nous sommes en effet 
convaincus que la communauté internationale doit respecter nos 
valeurs, nos lois nationales, nos normes et nos traditions, ainsi 
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que le droit souverain de toute nation de formuler sa politique 
démographique en conformité avec ses lois, comme l’indiquent 
la section consacrée aux principes du Programme d’action de la 
Conférence internationale sur la population et le développement 
et le paragraphe 5 du document dont nous sommes saisis . En 
Jordanie, nous les interpréterons dans ce contexte .
Je demande que ma déclaration soit consignée dans le procès-ver-
bal de cette séance .

Le représentant des Émirats arabes unis a fait la déclaration 
suivante :
Les Émirats arabes unis s’opposent à tout ce qui va à l’encontre 
de l’islam, de la charia, de notre constitution ainsi que de nos lois 
et nos principes . C’est pourquoi nous tenons à émettre certaines 
réserves en ce qui concerne le paragraphe 5 du document dont 
nous sommes saisis .

Le représentant du Maroc a fait la déclaration suivante :
Monsieur le Président, au nom du Royaume du Maroc, je voudrais 
dire que nous approuvons et appuyons le travail très important qui 
a été entrepris sous votre direction avec l’aide d’un grand nombre 
de personnes . II s’agit d’un travail remarquable, d’une importance 
capitale pour le développement humain .

Je voudrais me référer uniquement au paragraphe 5 du doc-
ument . En me basant sur les principes fondamentaux du Maroc 
et sur la nature même de la civilisation marocaine, je tiens à dire 
qu’il faut que l’on comprenne bien que la famille se définit par les 
liens du mariage qui unit les deux parties . II ne faut pas qu’il y ait 
d’équivoque sur ce point . Je voudrais donc émettre une réserve 
et demander à ce qu’elle soit consignée dans le procès-verbal de 
cette séance .
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Quelques États ont aussi fait des Déclarations de caractère général, 
qui sont reproduites ci-après:

La représentante des États-unis d’Amérique a fait la décla-
ration suivante:
Au nom de la délégation des États-Unis, je tiens à remercier notre 
président, l’Ambassadeur Chowdhury, qui nous a guides tout au 
long de ce processus d’examen . C’est grâce à sa direction éclairée 
que nous sommes aujourd’hui en mesure d’adopter une série de 
mesures complété s, équilibrées, spécifiques et orientées vers 
l’action, afin d’aider tous les pays à poursuivre l’application du 
Programme d’action de la Conférence internationale sur la popu-
lation et le développement du Caire . Dans l’élaboration du docu-
ment que nous avons adopté aujourd’hui, nous avons tiré parti des 
expériences nationales faites depuis 1994, et nous nous sommes 
collectivement mis d’accord sur la façon dont nous pourrions tirer 
parti de ces expériences et optimiser nos efforts . 

Nous avons notamment établi des repères quinquennaux 
afin de mieux évaluer le fruit de nos efforts dans les domaines 
fondamentaux de l’éducation, de la mortalité maternelle, de la 
planification familiale et de la prévention du VIH/sida . Nous 
avons demandé aux gouvernements de répondre aux besoins de 
la jeunesse en mettant au point et en finançant des plans qui leur 
garantiront une vie saine et productive . Nous avons appelé les 
jeunes à participer à ce processus avec le soutien, l’orientation et 
la participation des parents, appuyés par les familles et les com-
munautés . Nous avons encouragé les gouvernements à établir des 
partenariats avec les organisations non gouvernementales, nota-
mment avec celles qui luttent pour les droits des femmes . Nous 
avons proposé l’adoption d’approches communautaires intégrées 
en matière de développement durable, et nous avons réaffirmé 
haut et fort la volonté politique et l’engagement déjà affirmes au 
Caire de mettre en œuvre le programme ambitieux que nous nous 
sommes fixe pour les 20 prochaines années .
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Nous savons bien qu’il ne suffit pas de réaffirmer cet engage-
ment pour dégager des ressources . Les États-Unis n’ont pas 
accepté les objectifs d’aide globale au développement fixes 
au paragraphe 69 du rapport (A/S-21/2/Add .2) du Comité 
préparatoire, mais nous espérons de tout cœur que nous pourrons 
accroitre notre aide dans les années à venir .

Le Caire a mis en place un cadre mondial qui cherche à sat-
isfaire les aspirations de tous . II a montré la voie dans laquelle il 
fallait s’engager pour garantir une meilleure qualité de vie à nos 
enfants . Les gouvernements qui ont participé à cet examen, après 
cinq ans, ont convenu à l’unanimité de rester fidèles à l’esprit du 
Caire . Les efforts que nous avons déployés cette semaine ont 
abouti et nous allons rentier chez nous remplis du désir de pour-
suivre nos travaux, partout dans le monde, en faveur des femmes 
et de leurs familles .

Le représentant de l’Australie a fait la déclaration suivante :
L’Australie appuie fermement les principes et le Programme 
d’action sur la population et le développement adoptés à la 
Conférence internationale sur la population et le développement 
(CIPD), qui s’est tenue au Caire, en 1994 . Nous nous félicitons du 
consensus dont font l’objet l’examen et l’évaluation globaux du 
Programme d’action de la CIPD et nous nous y associons .

L’alinéa iii) du paragraphe 63, dans le document A/S-21/5/
Add .l suscite notre préoccupation . Nous n’estimons pas que 
cette formulation plus détaillée du texte du Caire soit nécessaire . 
Comme nous l’avons déjà dit, nous nous félicitons du consensus et 
ne nous opposons pas aux accords conclus . Toutefois, la politique 
actuelle de l’Australie en matière de programmes d’assistance est 
de ne pas fournir d’aide aux programmes qui financent line forma-
tion on des services en matière d’avortement, ou des services, des 
expérimentations ou des activités qui impliquent directement des 
substances abortives . 
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L’Australie félicite le Président du Comité préparatoire, l’Am-
bassadeur Chowdhury, pour la diligence et la compétence avec 
lesquelles il a conduit les États Membres vers l’heureuse réalisa-
tion d’un accord . Nous remercions également Mme Sadik pour ses 
précieuses contributions .

Le représentant de la Mission d’observation du Saint-Siège 
a fait la déclaration suivante:
Le Saint-Siège s’est félicite des progrès qui avaient été réalisés 
ces derniers mois dans le processus préparatoire de cette session 
extraordinaire de l’Assemblée générale .

Depuis le début, ma délégation a toujours déclaré respecter les 
directives énoncées dans la résolution 53/183 . Comme les mem-
bres le savent, le Saint-Siège, en sa qualité de participant, a été en 
mesure de s’associer, avec de sérieuses réserves, au consensus 
sur le Programme d’action adopté à la Conférence internationale 
sur la population et le développement du Caire (CIPD) . Le Saint-
Siège maintient ses réserves .

Rien de ce que le Saint-Siège a accompli dans le cadre de 
ce processus ne doit être compris ou interprété comme étant 
une acceptation de concepts qu’il ne saurait accepter pour des 
raisons morales . Et, surtout, rien ne doit donner à penser que le 
Saint-Siège approuve l’avortement ou a, de quelque manière que 
ce soit, changé sa position morale à l’égard de l’avortement, de la 
contraception ou de la stérilisation .

L’intention du Saint-Siège est donc d’accueillir favorablement la 
décision de consensus de l’Assemblée et de présenter la déclara-
tion suivante, où il présente son interprétation .

Le Saint-Siège, en vertu de sa nature et de sa mission par-
ticulière, souhaite, en approuvant l’adoption du document final, 
exprimer sa vision du document qui vient d’être adopté .

Concernant les termes «santé de la sexualité», «santé de la 
reproduction» et «santé de la sexualité de la reproduction”, le 
Saint-Siège estime qu’ils renvoient à un concept holistique de la 
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santé recouvrant la personne dans l’ensemble de sa personnalité, 
de son esprit et de son corps, et favorisant l’épanouissement 
personnel dans la vie sexuelle et dans une relation d’amour mutuel 
et de prise de décisions commune qui caractérisent la relation 
conjugale selon les normes morales . Le Saint-Siège ne considère 
pas l’avortement ou l’accès à l’avortement comme une dimension 
de ces termes .

En ce qui concerne les termes «contraception», «planifica-
tion familiale”, «droits en matière de reproduction”, «méthodes 
utilisées par les femmes”, «la gamme la plus large possible de ser-
vices de planification de la famille», «nouvelles options», «méth-
odes sous-utilisées» et tous les autres termes relatifs aux services 
de planification familiale et au contrôle de la fécondité, le fait que 
le Saint-Siège approuve la décision de consensus ne devrait en 
aucun cas être interprété comme marquant un changement dans 
sa position bien connue concernant les méthodes de planification 
familiale, que l’Église catholique considère moralement inaccept-
ables, ou concernant les services de planification familiale, qui 
ne respectent pas la liberté des époux, la dignité humaine et les 
droits fondamentaux des personnes concernées .

S’agissant de tous les accords internationaux, notamment des 
accords existants mentionne dans ce document, le Saint-Siège 
réserve sa position à cet égard, selon que le Saint-Siège les 
accepte ou ne les accepte pas .

En ce qui concerne l’expression «couples et individus», le 
Saint-Siège l’interprété ainsi: il s’agit de couples mariés, ou bien 
de l’homme et de la femme qui composent chacun de ces couples . 
Le document, tout particulièrement dans l’utilisation qu’il fait de 
ces termes, demeure marqué par une notion individualiste de 
la sexualité qui n’accorde pas l’attention convenable à l’amour 
mutuel et à la prise de décisions commune qui caractérisent la 
relation conjugale .
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Le Saint-Siège interprété les références à la «famille» et aux 
«familles» à la lumière du Principe 9 du Programme d’action, 
c’est-à-dire sous l’angle du devoir de renforcer la famille, unité de 
base de la société, et sous l’angle du mariage, qui est une relation 
d’égal à égal entre un homme et une femme, c’est-à-dire, entre 
l’époux et l’épouse .

En ce qui concerne le terme «sexe» (genre), le Saint-Siège 
réserve sa position et comprend qu’il s’agit de l’identité sexuelle 
biologique, c’est-à-dire des deux sexes, masculin et féminin .

Le Saint-Siège réaffirme que l’éducation des «jeunes», à savoir 
les «enfants», les «adolescents», les «jeunes hommes» et les 
«jeunes femmes», notamment l’éducation en matière de sexualité 
de santé de la reproduction, est un droit, un devoir et une respons-
abilité qui incombent en tout premier chef et principalement aux 
parents, conformément à la Déclaration universelle des droits de 
l’homme .

En ce qui concerne l’accès des «jeunes», à savoir les «ado-
lescents», les «jeunes hommes» et les «jeunes femmes», aux 
services de planification familiale et de santé de la reproduction, 
le Saint-Siège considère qu’il s’agit de couples mariés et des 
hommes et femmes qui constituent ces couples . Le Saint-Siège 
voudrait ici souligner l’aspect particulier de l’amour mutuel et de la 
prise de décisions mutuelle qui caractérisent la relation conjugale .

En ce qui concerné en particulier le paragraphe 73 a), le Saint-
Siège interprété «le droit des adolescents au respect de leur vie 
privée et à la confidentialité, et leur permettre d’agir en connais-
sance de cause» dans le contexte des questions liées, notamment, 
à l’abus sexuel, à la violence ou à l’inceste . Pour permettre aux 
parents d’assumer leurs droits, devoirs et responsabilités pour ce 
qui est de guider leurs enfants, leurs droits fondamentaux dans 
le choix de l’éducation qu’ils veulent donner à leurs enfants ne 
doivent pas leur être retirés et les gouvernements et la société 
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civile ne doivent épargner aucun effort pour aider les parents à 
assumer ce rôle essentiel . A cet égard, le Saint-Siège interprété 
le membre de phrase «dans le respect de leurs valeurs culturelles 
et de leurs croyances religieuses» comme se référant aux valeurs 
culturelles et aux croyances religieuses de leurs parents, tant que 
l’adolescent n’a pas atteint la majorité . Le Saint-Siège demande 
que cette interprétation soit consignée au paragraphe 73 a) .

En ce qui concerne le paragraphe 63, le Saint-Siège affirme 
que la vie humaine commence au moment de la conception et 
que la vie doit être défendue et protégée . Le Saint-Siège ne peut 
en aucun cas excuser l’avortement ou les politiques en faveur de 
l’avortement . Le Saint-Siège affirme en outre que le droit à la lib-
erté de conscience des prestataires de soins de santé est garanti, 
notamment, par l’article 18 de la Déclaration universelle des droits 
de l’homme .

Le Saint-Siège demande que cette interprétation soit consignée 
au paragraphe 63 .
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Retrait de réserves aux Principales 
mesures pour la poursuite de 
l’application du Programme d’action  
de la Conférence internationale sur  
la population et le développement
Le Gouvernement de l’Argentine a retiré le 13 septembre 2013 ses 
réserves aux Principales mesures pour la poursuite de l’applica-
tion du Programme d’action de la Conférence internationale sur 
la population et le développement par une lettre adressée au 
Secrétaire Général . 
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